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LES TRANSPORTEURS BREVETES 

R E D L E R 
HORIZONTAUX INCLINES VERTICAUX 

pour 

toutes distances, 
toutes capacités (5-500 t./h.), 

tous les 

CHARBONS 
ET MATIERES 
ANALOGUES 

«.REDLÉR» installé 
à la Société A1101V'me 
John Cockel'ill,Division 
du Cha1·bo1111age des 
Liégeois à ZJ11artberg, 
po111· le fl"a11sport de 
cha,.bons et mixtes 0/10 
et o/Jo, mélangés de 
schlamms . 

Principaux avantages : 
Encombrement très réduit, d'où montage plus simple, suppres

sion de passerelles et de charpentes coûteuses. 

Sécurité de marche de 1 OO % 
suppression des engorgements, du graissage 

Economie considérable de force. 

Suppression du dégagement de poussières. 

DEMANDEZ REFERENCES, CATALOGUES 

ET VISITE D'INGENIEUR à 

BUHLER FRERES 
Téf. : 12.97.37 - B R U X E L L E S - 2a, rue Ant. Dansaert 

Usines à UZWIL (Suisse) 
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ANNALES DES MINES DE BELGIQUE -
COMITE DIRECTEUR 

MM. G. R AVEN,. Directeur Général des Mines, à. Bruxelles, Président . 
A. BREYRE, Ingénieur en chef-Directeur des Mines Professeur à l'Univer

sité de L iége, Directeur de l' I nstitut National des Mines à Bruxelles 
Vice-Président. ' ' 

G. PAQUES, Ingénieur principal des Mines, à Bruxelles, ilfernbre Se~rétaire. 
J. BANNEux, Directeur à l 'Administration centra le des Mines à Bruxelles \ 

Secrétaire-adjoint. ' ' i 
E. LEGRAND, Inspecteur général des Mines, Professeur à l'Université de I 

Liége, à Liége. 

A. H AL: Eux, Ingénieur en chef-Directeur des Mines, Professeur à. !'Ecole 
d_e: Mmes et Métallurgie (F aculté technique du Hainaut) et à l ' Univer
s1te de Bruxelles, à Bruxelles. 

V. FmKET, Inspecteur général honoraire des Mines, à Liége. 

L. DENOËL, Ins!fCcteur général des Mines, Professeur à l 'Université d { 
Liége, à Liége. e 

J. VRANCKEN, Ingénieur en chef-Directeur des Mines, à H asselt. . 
L . L EBENS, In&énie~r _en chef-Direct_eur des Mines, à Liége. 'i __,J 
P. FOURMARIEn, Ingemeur en chef-Directeur des Mines, Professeur à l'Un~ 

versité de Liége, Membre t itulaire de l' Académie Royale des Sciences 
Membre du Conseil géologique de Belgique, à Liége. 

A. RENIER, Ingénieur en chef-Directeur des Mines, Chef du service géol.:>
gique de Belgique, Professeur à l ' Université de Liége, Membre titu laire 
de l 'Académie Royale des Sciences. à Bruxelles. 

G. DEs E NFANS, I ngénieur en chef-Directeur des Mines, à Charleroi. 
A . DELMER, Ingénieur en chef-Directeur des Mines, Professeur à l'Univer

sité de Liége, Secrétaire général au Ministère des Travaux publics et 
de la R ésorption du Chômage, à Bruxelles. 

CH. DEMEURE, I ngénieur principal des Mines, Professeur à l 'Université de 
Louvain, à Sirault. ~ .. 

La coll_aboration aux A nnales des llline.~ de B elgique est accessible à tou tes le'!.. 
personnes compéten tes. 

Les mémoi res ne peuvent être insérés qu ' après approbation du Comité Direc
teur. 

En décidant l 'inser tion d ' un mémoire, le Comité n'assume aucune responsa
bilité des opinions ou des appréciations émises par l ' auteur. 

Les mémoires doivent ê t re inéd it.a. 

Les Annales paraissent en 4 livraisons r espectivement dans le courant des pre- l 
m1er, deuxième, t roisième et quatrième trimestres de chaque année. \ 

Pour tout ce qui regarde les abonnements, les annonces et l'administ ration en 
général, s' adresser à l 'Edit'?ur, I MPRIMERIE R onER'l' LOUIS, 37-39, rue Borrens, à 
I xelles-Bruxelles. 

Pour t out ce qui concerne la. rédaction, s'adresser au Secrétaire du Comité 
Directeur, rue de 1' Association , 28, à Bruxelles. 
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UNIVERSITE DU TRAVAIL 
CHAR LERO I 

INGENIEURS TECHNICIENS 
Mécaniq ue - Electricité - Travaux publics - Chimie ind ustrielle 

TECHNICIENS 
Mécanique - Electricité - Travaux publics - Chimistes 

Conducteurs de mines 
Agents de maîtrise des industries sidérurgiques 

COMPTABLES-CORRESPONDANTS EN LANGUES ETRANGERES 

OUVRIERS QUALIFIES 
Ajusteurs - Ouvriers des machines-outils - Tourneu rs en cylindres 

de laminoirs - Forgerons - Mécaniciens d'automobiles 
Electriciens - Menuisiers - Modeleurs - Mouleurs - Fondeurs 

«WIL LSON » 
Tous les ApJ?areils de Protection pour ouvriers 

MASQUES - CASQUES - LUNETTES 

t ! 

<< C A S T 0 L 1 N >> ._;f' 

Soudure autochimique à basse température des aciers inoxydables, 
fonte grise, malléab le, bronze, laiton, cuivre, a luminium, etc . .. 

«PROGRES SPECIAL >> 
BOURRAGE ANTI-FRICTION 

AGENTS EXCLUSIFS : 

THE AMERICAN EQUIPMENT COMPANY LTD 
23, Boulevard de Waterloo, BRUXELLES - Tél. : 11.98.98 

J..-------------------~III 
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LA SABULITE BE LGE 
SOCIETE ANONYME 

A MOUSTIER·SUR·SAMBRE 
Téléphone : Moustier 15 

Explosifs de sûreté à haute puissance 
(Brevetés dans tous les pays) pour Mines, 
Carrières, Travaux publics, Usages mili
taires, Explosifs de sécurité contre le grisou 
et les pouss ières de charbon. Explosifs 
spéciaux pour dessouchage. N'exsudent 
pas , insensibles à l'action de la chaleur et 
du fro id. Détonateurs électriques et ordi
naires. Mèches, exploseurs et tous acces
soires pour minage. 

S. A. Compagnie Générale des Aciers 
THY-LE-CHATEAU 

Ad. télégr.: Aciéries Thy-le-Château Tél.: Nalinnes 147 et 148 

MOULAGE D'ACIER AU CONVERTISSEUR 
Pièces de tous poids et de toutes dimensions, selon modèles ou trous
seaux; Pièces mécciniques pour industries métallurgiques, charbon
nages, cimenteries, carrières, e tc.; Aciers spéciaux : Au manganèse 
(12 à 14 %) résistant à l'usure; a u nickel chrême, de grande résistance 
facilement usinable; Extra-doux, à grande perméabilité mag nétique. 

INDUSTRIELS, n'employez que la 

F ERRILINE 
pour fa peinture de vos ouvrages métalliques 

SEULS FABRICANTS : 

Les Fils LEVY-FIN.GER, Bruxelles 

. 
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OR" SOCIËTË ANONYME BELGE 

D'ENTREPRISE DE FORAGE ET DE FONCAGE 

Cepltel : 5.00 0.0 00 do Francs 

.Siè!le social : 13, Dia ~~ d 15 s4rricada B • . . . s. ruxelles 
D1v1s1on française: ) , r ue de •\1et~ p . 

,~ , aru -
-· r~"•'!'lA : RqiJe'l 9, à R;Jhnn 

S 0 N Dl A 'G Es . ~1~~7.P~;~?J~Ngtu~~RECHERCHES MINltRES. M SOUTERRAINS, SONDAGES NC~,SSIONS, SONDAGES 
TERRAINS. SONDAGES DE D cTUDE DES MORTS· 

Fo Nc;AG E : DE PUITS PAR CON~~:::1~:~6:~:::::.:N ~ 
= NIVEAU VIDE fT TOUS AUTRES PROCÉDËS 

- TRAVAUX MINIERS -=·""""=....,,,,= = 

nA TE-R 1 EL ;~~~IAS~t::~~\~o~;~:~ ::PLOITATI ON S 
PËTROLIFtRES 

ATELIERS DE C9N__STRUCTION A ZONHOVE;N (BELGIQUE' 
ATELIERS ET DEPOT A COURCELLES - CHAUSS Y (MOSELLE; 

EXP l 0S1 F S DE HAUTE SECURITE POUR LES MINES 
E~PLOSI FS BRISANTS A G RANDE PUISSANC E 

DYNAMITES : Dynamite gomme, dynamites ingélives, dynamites diver·es 
. EXPLOSIFS DIFFICILEMENT INFLAMMABLES , . 

Brisant ~ grande pJim1nc . RUPTOL . . . • 
. e · • · Sécunte-Gmou-Pcus~ièr es : FLAMMIVORE. 

AMORCES A Garne brevetee de ha:ile sécc6té aux sels potassiques. 
RETARD sans gaz, du système Eschbach : spécialistes diplômés sur demande. 

ACCESSOIRES DE Tl R. 

SOCIETE ANONYME D'ARENDONK 
Siège administr.,,tif : 34, rue Sainte-Marie, à Liége. Tél. Liége 111.60. 

Usine à Arendonk : Téléph. Arendonk 26. DEPOTS DANS TOUS LÉS BASSINS. 

COMMERÇE DE BOIS (ANG. FIRME EUGENE BURM) 
. SOCIETE COOPERATIVE A ZELE 

Importation directe de traverses de chemins d f ·t d 
e er e e poteaux 

pour télégraphes, téléphone et transp t d f 
· or e orce 

CHANTIER D'IMPREGNATION 
Concessionnaire exclusif du créosotage d 

/'Ad · · . es poteaux télég · d m1nistrat1on des Télégraphes S t' rapiques e 
au ys eme Rüpling 

ATELIERS DE CONSTRUCTION 
bE 

LA MEUSE 
FONDÉS EN 1835 

MA TERI EL DE MINES 
MACHINES D'EXTRACTION A VAPEUR OU ELECTRIQUES 

TURBINES ET TURBO-CO MPRESSEURS 

VENTILATEURS - BROYEURS - LOCOM~TIVES 

MOLETTES - POMPES - MOTEURS DIESEL 

COMPAGNIE AUXILIAIRE DES MINES 
Société anonyme 

26 , RUE EGIDE VAN OPHEM, 26 - UCCLE-BRUXELLES 

Registre du Commerce de Bruxelles n° 580 

ECLAIRAGE ELECTRIQUE DES MINES. - Lam pes portatives de sû reté 
pour mineurs : lompes au plomb et olca lines - lampes électropneuma
tiquos de sûreté - matériel d'éclairage d e sûreté en milieu déflag rant. 
- Vente. - Entretien à fo rfait. - Loca tion. - 95,000 lampes en cir· 
culalion en Belgique el en France. - Premières installations en morcho 

depuis 41 ons. 

VII 



Produits Réfractaires 

VIII 

Usines Louis ESCOYEZ 
TERTRE (Belgique) et M 0 R TA G NE-DU - N 0 RD (France) 

PRODUITS REFRACTAIRES ORDINAIRES ET SPECIAUX 
POUR TOUTES LES INDUSTRIES 

Briques et pièces de toutes formes et dimensions pour fours de tous 
systèmes - fours à coke - chaudières - gazqgènes - cheminées 

mœteurs à gaz. 

Ciments réfractaires ordinaires et spéciaux. 

Dalles spéciales extra-dures pour usines. 
Carreaux et pavés céramiques. 

Administr.: Tertre - Tél.: St-Ghislain 35 - Télégr. : Escoyez-Tertre 

ENTREPRISES DE FONCACE ET CUIDONNACES DE PUITS 
DE MINES 

JULES VOT<i)UENNE 
Bureau: I L Rue de la Station, TRAZEGNIES Tél.: Courcelles 91 

Spécialité de guidonnages de tous systèmes 
BRIARD perfectionné: nouveau type 1924 

Guidonnages frontaux métalliques et en bois, perfectionnés, 
pour puits à g rande section 

ARMEMENTS COMPLETS DE PUITS DE MINES 

BOIS SPEC I AUX D'AUSTRALIE 
ENTREP~~S EN TOUS PAYS _ GRANDE PRATI UE 

Nombreuses references : j 10 puits , d . Q 
, · a gran e secllon 
equ1pement de 50 puits à .d 

gui onnage BRIARD 

Visites, Projets, Etudes et D . 
eVls sur demande 

.L 
1 

r 

p O U D R E R 1 E S R E U N 1 E S D E B E l G 1 Q U E , S. A. 
@illlllllllllmnnnmnm1ninn1111111!~~nm!!l111U!illlllnmmnn11111:u111111n1111m111111111n111111111!~111111111111111n11111111111111111111111111n1111111111111n1111111m11111111111111111111111111111111111111111111111111m1111m111U1m1m 

Té léphones: 145, RUE ROYALE Télégrammes: 
17.28.79 - 17.38.51 BRUXELLES Explosif-Bruxelles 

EXPLOSIFS 
:MINES et CARRIERES 

. . · '-~,\·· :!. . I . . Dynanutes /",~:}\ \ \ ". ~ ~ .. ; b·,~,:. Explosifs bnsants 
de toutes puissances ~-.. ,~ ·~~~{,1..\~~·jH ;:;f,Ç; :xvec ou sans 

~ ~.. · ;·.~ r.~/). l. ,1"' ·~": nitroglycé rine 
... _ :!\ ' ' Il· y ';P",;ef:/ 

Explosifs S. G. P. ~- ~\~ 'Wi· ~ ~h;,;f~ · 

~~?-~ .. ,qf "l~P-gP" Explosifs pour 
Explosifs gainés 

pour mines 
grisouteuses 

Cordeau détonant 

NOMBREUX DEPOTS 

::--:. 1 ç:r ·,,_~-
. ·~:.- - _ - abatages en masse 
'#-\ ~ )~ par le procédé des 

,.. ~... mines profondes 
-?"Io€" ""P.~ 

Mèches Détonateurs 

SERVICE RAPIDE DE LIVRAISON 
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GHH 
O ssatures métalliques rivées e t 
soudées · lnstollations d 'Extraction 
complè tes· Équipement pour Câbles 
d 'Extraction · Machines d' Extroction 
à Vapeur et Ré gul?teurs d 'Extraction 
de Sécurité. Compresse urs à Piston. 

Représenronls pour Belgique: 

DE WIT, 81, AVENUE ALBERT GI RAUD, BRUXELLES, TÉ LÉPHONE: 1s.01.
74 

X 

• 

LA SOCIETE DES MINES ET FONDERIES DE ZINC DE LA 

VIEILLE-MO N TAGNE 
(Société Anonyme) ANGLEUR (par Chênée) 

IJVRE AU COMMERCE : 

ZINCUIAL en lin g ots. Alliage à fre; haute tcr.cur en zinc é lcc!rolytiq uo pour coJlage à 
l'air libre, sous pression et en coquille, ainsi que pour Io fo l:.1icotion d e s cous$inets d e 

moà'ne e t pièces de frollemc nt en remplace ment du bron!e e t des métaux ontifriction. 

- ZINC é led rolyt iq uo en lingots, lam iné en 'onguos b andes. - ZINC o rd ina ire en lin

qots (therm ique); en feuilles pour toilu1os e t outres usoqes; en feui lles minces pou• 

emballages; en plaques (pour éviter l' incrustation des chaud ière~ ): en c laq ues e t feui lles 

pou r arls graphiques. - ELEMENTS pour piies électriques. - CHEVILLAGE. -- FIL -

- CLOUS on zinc. - BARRES. - BAGUElTES et PR'.)FILES dive rs en zinc. - TUBES 
EN Z!NC SANS SOU DU RE. - O XYDES d o Zir.c en poudre pour usages pharmaceutiques 
et ir.dus triel•. çn poudre &+ en pâle pour la peinture. - PO USSIERES d e Zinc pour ~avon· 

neries e t t eintureries. - PLOMB e~ ii:igo•s, feu idc.s, tJva ux, fi! . - :iirhons e t cvud<:s en 
plomb. - ETA IN : tuyaux en é tain pur: soudure à l'étain, en baguettes e t en fil. -
C A DMI UM coulé en lingots, plaques et baguettes: laminé on plaques - fil de cadmium. 
- A RG ENT. - PRO DUITS C HIMI Q UES ; Acide sulfurique ordinaire , concentré e l c,!eum. 
Sulfate de cuivre. Sulfate de thallium. Ars6niato d e chaux. 

1 

OUGREE - M A RIHAYE 
vous offre quelques-unes de ses 

SPECIALITES 
CIMENTS à hautes résistances. - FIL MACHINE de toutes dimensions. 

PALPLANCHES pour les grands travaux hydra uliques. 
TOLES GALVANISEES planes e t ondulées. 

MONOPOLE DE VENTE : 

S~ciété Commerciale d'Ougrée, A OUGREE 
Téléphone: Llége 308.30 Adresse télégr.: Marigrée-Ougrée 

XI 



XII 

Ateliers de Constructions Mécaniques 

ARMAND COLINET 
Société Anonyme 

HOUDENG-GOEGNIES 
Té léphone: La Louvière 1290 Télégr. : Colcroix-Houd eng 

MARTEAUX PNEUMATIQUES L -1 
PIQUEURS - PERFORATEURS a ,. 
BECHES - - BRISE-BETONS 

A CCESSOIRES POUR A IR COMPRIME 
RACCORDS RAPIDES A ROTULES - SOUPAPES AUTOMATIQUES 

ROBINETS AVEC CAROTTE EN ACIER CEMENTE ET RECTIFIE 

NIPPLES - BUSETTES - ECROUS, ETC. . . 

C E M E N TA T 1 0 N -- T R E M P E -- R E C T 1 F 1 C AT 1 0 N 

S. A . Vl!RTONGEH - GOENS 

TERMONDE 

~01'1DEE DEPUIS PLUS DE TROIS SIECLES 

CABLES METALLIQUES 

SPECIALITES : 

CORDAGES 

FICELLES 

CABLES D'EXTRACTION POUR MINES ET CARRIERES 

I B 
L'INDUSTRIELLE BORAINE 

Société Anonyme au Capital de 5,400,000 fr. 

Siège social, Bu reaux et Usines : 

9UIEVRAIN 
HAINAUT 

Tél . : 126 

• 
MATER IEL DE MINE S 

POUR LE JOUR 

TRANSPORTEURS AERIENS 
C 11 L: y A L C fy'[ E l'i T ;3 

LAVOIRS 
CONCA SSA GE o l CRIBLAGE 
EPURA TrOI\T PNEUMATIQUE 
TABLES « Meunier » Brevetées 
CRIBL'ES Sys tè m e « Me u nier » 

Grand débit, Rendement élevé 
::A G ES D'EXTR AC T I O N 
SOCKETS - DAV IE S 
M I SJ. A T E R R I L 
LA VEUR HYDROPNEUMA TI
QUE (licence Ougrée-Marih.) 

POUR LE FOND 

MOTEURS DE COUL O IRS 

TR EUIL S T R I P L ~ X 
TREUI LS DE TRAINACE 

TRE UIL S DE BURE 
TREUILS à Poulie Champ igny 

MO T O - T R E UI L S 

POMPES POUR LE FOND 

:::: ouL OIRS 

REDUCTEURS DE VITESSE 

APPAREILS DE MANUTENTION 
MECANIQUE GENERALE 
CHAUDRONNERIE 

MENUISERIE METALLIQUE 
ECLAIRAGE. INDUSTRIEL 

XIII 
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INSTALLATIONS D'USINES POUR 

ACIDE SULFURl(i)UE ET OLEUM 
PROCEDE DE CONTACT AU VANADIUM 

SULFATE ET BISULFATE 
ACIDE CHLORHYDRl<i>UE 
SULFURE DE SODIUM 

• 
INDUSCHIMIE 

SOCIETE DE CONSTRUCTION POUR L'INDUSTRIE CffiMIQUE 

S. A. 

38a, BOULEVARD BISCHOFFSHEIM, BRUXELLES (Belgique) 

CORDERIES D'ANS 
ET 

Câbleries de Renory 
S. A. 

RENORY-ANGLEUR (BELGIQUE) 
Adr. télégr. : Sococables-Kinkempois Tél. : Liége 104.37 - 114.17 

USINES FONDEES DEPUIS PLUS DË DËUX SIECLES 

DMSION ACIER : Câbles pla ts et ronds d'extraction pour mines. 
Tous les câbles pour l'Industrie, Marine, Carrières, Avia tion . 

DMSION TEXTILES: Câbles plats d'extraction en Aloes à section 
décroissante et uniforme. - Câbles de transmission. - Ficelle lieuse. 

Fils à chalut. - Cordages en général. 

CABLES SPECIAUX TRU LA Y 

sans tendance giratoire 

Brevets belge et étrangers 

DEMANDEZ NOTICE 

,. 

î 

Société Anonyme ATELIERS de 

LA LOUVIERE-BOUVY 
à LA LOUVIERE (Belgique) 

Téléphones: 86 et 186 

Charbonnages d'Hensies-Pommerœ ul. à Hensies. - Intercalation 
d'une tour à brut de 1,200 tonnes entre le triage et le la voir, desservie 

par d es transporteurs à courroie d e 200 à 400 tonnes-heure. 

Matériel pour installations de 
TRIAGES - LA VOi RS - CONCASSAGES 

Châssis à molettes - Cages d'extraction 

Wagons à trémies - Wagonnets 

Installations de manutention de charbons 
Matériel pour installation d'usines d'agglomérés 

Couloirs ordinaires et émaillés 

Soutènements métalliques 

SPECIALITE DE TRAINAGES MECANIQUES PAR CABLES 
ET PAR CHAINES 

TOUT POUR LA MINE 
XV 



XVI 

ATELIERS DE CONSTRUCTION 

s+.é Ame M A 1 S 0 N B E ER 
à JEMEPPE-lez-Liége 

PRINCIPALES SPECIALITES : Transports aériens. - Bennes autom t · _ 
T · , · M I o rices. 

rainages mecaniques. - ises à terri . - G rues à vapeur et électriques. _ 
Ponts roulants et élévateurs. - Tri ages et lavages de charbons F b · 
d ' 1 , , · • - a r1ques 

agg omeres. - Concasseurs e t broyeurs. - Appareils de d échargeme nt. _ 
Convoyeurs et t ransporteurs. - Ventilateurs d e mines. 

LISTER 
VERTICAUX 

MOTEURS DIESEL 
QUATRE TEMPS 

de 3 à 1,500 HP 
HORIZONTAUX 

Plus de 3,000 insta llations rien qu 'en Belgique 

R.-A. LISTER & Cie (SOCIETE ANONYME BELGE) 
LANDEN 

B R U X E L L E S , 90-92, Boulevard Emile Jacqmain, 90-92 

St é A me BAUME-MARPENT 

Télégrammes : 

BAUMARPfNT 
Haine-St-Pierre 

HAINE-SAINT-PIERRE 

Téléphone : 

La Louvière 

5 el 251 

CHARPENTES - RESERVOIRS - CHEVALEMENTS 
TOUS ACIERS MOULES 

BERLAINES WAGONS WAGONNETS 

USINES : Haine-St-Pierre, Morlanwelz (Belg.} , Marpent (Fr.-N.) 

Société des Mines 
Kilo-Moto de 

Capital : 200,000,000 francs 

d'Or 

Siège Administratif : Siège d 'Afrique: 

L Place_ du Luxembourg, BRUXELLES Kilo-Moto (Congo Belge) 

Exploitations par : sluicing or_d inai:e , _lav~ries, dragues, draglines , 
pelles. - Traitement des mine rais filoniens par broyage, over

grindi~g flottage, grillage, amalgamation. 
EXERCICE 1936 

PRODUCTION: 7412 kg. 0.68. d'or brut. - Dix millions de m3 

de minerai alluvionnaire extraits et lavés. - Un million de tonnes 
de minerai filonien broyées et t raitées. 

EXERCICE 1937 
PRODUCTION : 8.068 kg. 

Réserves: 66,500 kg. d'or en gisement 
Personnel Européen: 445. Personnel de couleur : 37,000 

XVII 



APPAREILS RES Pl RATO 1 RES 
POUR TOUTES LES INDUSTRIES 

Dépt Oxygène 

SPECIALISTES DE LA PROTECTION AERIENNE 

Constructions d'abris. (Plus de 3 ,000 installations) 

XVIII ' 

ADMIN ISTRATION DES MIN ES 

L es Industries Miniêres et Métallurgiques 

en juillet 19 3 8 

M INES D E H OUILLE 

Product' on, stocks et nombre de jours d'extraction . 

Stock a la Nombre 
Production fi n du mois moyen 

J ui liet 1938 
To nnes ou de la pér. <1 e jours 

T onnes d'extruction 

357.950 3% .850 20 ,2 i:ouchalll de Mo ns 
308.8·10 3\13 330 21, l c~n tre 
581\.570 56:l .Gl0 21,6 Charleroi . 

27.n lO 32.39U 20 .7 Na mur 
455 . 7t->O 250. 720 2·1. 1 Li é~e 
·197 . 100 65ô.500 21,9 Limbou rg 

L e R oya ume 2.232 .820 2. 292 .800 21,7 

7 premiers mois 1938 17 .331 .l)ôO 2. 292 .800 lô9. 4 
7 premiers mois 1937 17 . 14S .510 495.870 170,8 

2. Nombre d'ouvriers . 

Nombre muyen d'ouvriers 

1 '" ''"' 1 
1 

fond Juille t 1938 de la et su rfac e à ,·eine (ouv. à v.eine surface réunis compris.) 

17 .09ô 6.767 23 .863 Couchant de liions . 3 .915 
12 .91\9 f> . (•10 17 .979 l.en tre 2.477 

12 .044 :1ô,839 Charl~ roi 5.:~30 24. 7\15 
57:1 1 . 818 Namu r 3.20 1 .245 

8.003 28 .8;.9 Liége 3. 531 20 856 
6 .742 20 .764 Lim l::ourg ~.On7 J.! . 022 

-

L e Royaume. 18 .640 90 .983 39.1 39 
1 

130 .122 

-- -7 premiers mo~ s 1 9~8 - - -7 p remie rs mois 1 9~7 - - 1 1 
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MATERIEL DE MINES 
Pour l'extraction et le transport de char
bons, minerais et autres minéraux, nous 
fournissons : chevalements, machines et 
cages d'extraction, dispositifs de sécu
rité pour câbles, turbo-compresseurs, 
gros compresseurs, soufflantes, compres

seurs stationnaires et mobiles, moteurs· 
à air comprimé et outils, roulage auto
matique de berlines, locotracteurs. 

Transporteurs de tous ge nres. 

Représentants pour la Belgique et· le Congo Belge : 
O . F. WENZ, 107, avenue Dailly, Bruxelles (Ill). 

Installations d'air comprimé, outillage des mines. 
Edmond OCHS, Industriel, Seraing. 

Pelles universellles, engrenages, grues et ponts roulants de tous types ,etc ... 
A. ROSENGARDE, 195- 197, avenue de la Couronne, Bruxelles. 

Palans é lectriques, treuils à double action et ponts suspendus. 
XX 

1 

/\ 
' 
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3 . Production par journée do présence . 

Producuon pa r journée d'ouuier 

Ju illet l!J38 
1 du f,,nd 1 du fond 

à veine (ouv " v~ i n e et de lu .surf. 
compns1 r~un1 ~ 

I• ilO!;S Kilogs Kilogs 

t: orn:ha111 de Mons ·I . 504 992 697 
C:entrc. 5 .889 1. 085 773 
Charleroi . 5.082 l 042 690 
Namu r 4 l ti-l 1.053 î08 

5 .352 870 621 Liéf.!<:. . 
7. 388 l. 586 1. 053 Limb· •urg. 

L e R oyaume 5 . 497 1 .078 743 

FOURS A COKE 

l' roduc- Con~ommauon de charbon Nombre 
Jui ll et 1938 t ion en 

1 
étranger 1 J'ouvrien 

tonnes belge 1o•al 

156 .610 190 .6·1Ü 37 ô';ll 22~ .3 1 0 1.399 f-Iainaut 
68.1130 ·15. 740 114 . 270 830 Liége 76 . ~4 0 

18!'! .:.';0 1.447 1!18 .670 9;'>. 300 88 .270 >. m res provinces . - -
L e Royaume (i) 372 . 120 a54 . 47o 171 . 680 526 . 150 3 .676 

2 .75 t .(130 1. 254 . 260 4 006 29U -7 prem mois 1938 ( 1 ) 2 814 . 980 
3. !89 .640 1.4 17 700 4. 607.340 -7 prem moi ' 1\137 3.293 . 160 

dont cokeries des usines m étallurgiques : 

Le Royaume 184 .710 165 .970 97.770 263 940 1 .738 

7 prem. mois l 9:l8 l. 378. 770 1.220.8 10 758 .530 \. 98" .340 -
7 prcm. mois 1937 1 .583 450 1.449 .170 789.990 2 .239. 1611 -

(l ) Chi ffres proviso ires. 

• XXI 



LA SUPERIORITE ... 
par LA SPECIALITE 

POUR TOUS .. . 

PROBL EM ES 
D'ENGRENAGES 

CONSULTEZ-NOUS! 

Réfé rence s 
mo ndial es 

Société Anonyme 

des 

ENGRE N ~GES 

MAAG 
ZURICH - SUISSE 

Ad. BAILLY 
LA PLUS CRANCE MA CHINE OU MON DEI ... 

... pour 1:1. rectif:cation d'engrenages après trempe jus<1u'iL 

3 m. 60 de d iamètre et 1 m. de largeur 

60, a v. Prince d e Ligne 
BRUXELLES 

Tél. : 44.19.53 

USINES GILSON SOCIETE ANONYME 
LA CROYERE (Belgique ) 

AC IERI ES 
Lingots d 'acier S. M. d-e toute nuance. - J, ingota de forges pour l' Artillerie. la Marine, etc. - Lingots ronds pour tubes sa ns soudures. 

LAMINO IRS 
BiUctt-es et ronds pour tubes sans soudures. - Aciers binaires et ternaires . ù. 

corrol!.ion ralentie. - Largets pour embouti ssage profon d. oour .tôles de carrosserie 
Pour la. fa brication du bimétal et pour tôles de garrnture. -: Aciers Sneedos ù.. décol
letage rapide. - 1'ous l es aciers de construction de haute QUf!-hté a u ca:rbone. ré~1stnnce 
de 34 ù. 100 kilos par mm 2. - . Acier spéçia l pour cément!!-l!on. - ~c1er au mckt;I et 
au nickel chrome de cémentat10n. - Aciers d9 construct1oi:i au nrckel et. a~ mckel 
ch rome. - Ac iers spéciaux pour la constr~1ct1on automobile et la . fabr1cat1on .des 
armes. - Aciers spéciauèt pour écrpus. - Acrers !l<?Ur chaines de. m!lrine, de t~act1on, 
de levage, de manutentron. méca nique. etc. - Acrers pour proJecti les. :--- Aciers. de 
forge li\'Tés pour cas spéciaux. complètement sa blés et burinés. - ACJer s spéciaux 
résistant :\ l'usure- pour ma'.llous de chaines d~ trn nsport.eurs . . - Aciers pour ressorts 
de matériel de chemin de fer et p~ur autom.obrles lrn,1nés et h sEes) : 'l'rempe ù. l 'eau 
ou 11. \'huile suh·ant exigence du cirent. - Açrers pou~ ressor~ au ch rome ou nu chrome 
çanadmm sur demande. - Aciers pour bpu.ets de c!menter1e. - Aciers pour perfora
t rices, battes-mines. etc. - Aciers pour é\J rage à frorcl. - Aciers pour machines agri
coles. - Aciers du r s pou.r ma.trices. burrns. tra nches. - Aciers pour outils d 'est a m
page. - Aciers à haute résilience pour mo~eurs il- grande vitesse et à changement de 
mn.1·ol! e brusque. - F.n générn1. tous I.e~ norer s sorg.nés exigeant homogénéité intérieure 
pnrfnrte .et absence de défauts suprr~r !lt e l s. - R~mrse de prix sur demande pour tous 
cas spéciaux. - Le maximum de rés ilience et cl allongement pour u ne charge de rupt ure donn~e. 

Sur dnmande, nous pouvons fournir tous nos aciers après traitement the rmiq ue par nos soins. - Création d& profils nouveaux sur demande. 

BO U LONNER I ES 
Grosse boulonnerie et boulon nerie ile Précision. - Accessoires de rails. Rive ts, 601·ous J'<>IHlel es. crapauds 11our r :ir!s. etc. 
p'our oe matériel s'adresser à la Société Anonyme c Cllsooo », 45, rue de La 

Croyère, à La Louvièr e, qui en verra, su r demande, un cata logue spécia l i ll ustré, 
FABRIQUE DE FERS A CHEVAL 

Fers it che,·al brHctés. système Jlos mans·Gilson. 
}'ers :!. chenil forgés et poincon nés, ordinaires ou rainurés. 
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FABRIQUES D' AGGLOMÉRES DE HOUILLE 

Juill et 1938 

Le Roya ume 

Pro1luc1ion 

en tonnes 

125 . 270 

t:o:isom-
1natio11 

de charbon 

Nombr e 

d'ou vriers 

. 893 

7 premiers mois 1 n:i8 
7 µrcmicrs mois 1937 

l. 030 . 7·10 
1.028.930 

113 .490 

93-1 .210 
9:31. 950 

Ju illet 1938 

Hainaut 
Liéf;e 
Autres pro,·i nce,, 

Le Royaume 

m ois 7 premiers 
mois 7 premiers 

.J uillet 1938 

Hainallt 
Liége 
Autres pr.,,·i11 ccs 

L e Royaume . 

mois 7 premiers 
7 premiers mois 

MÉTALLURGIE 

Produits bruts (fonte et acier) 

1 

, 
Productio n 

llmrts ----
fourneau x d'acier brut 

1 

en de funt e (non comp les 
ac1i vi té 

1 

en tonnes 

)() 96 .. 190 
12 66.320 
7 35 . 6\)0 

35 198 500 

19.IS - 1 .40 1 . ·l~ O 

1 2. 20·1. 220 ]!}37 --

Produits fi nis (Ier et acier) 

11138 
!!)37 

Producti on 
de pieces_ 

d 'acier moulees 

2.780 
78(1 

l .li90 

5 .250 

42 . :rn·) 
50.670 

Pro:luction 
d'acier fini 

T o nnes 

77.060 
62 ôSO 
9. 830 

149. 570 

886.:520 
1. 675 .890 

pièces rn uul. j 
'f orrnes 

88 . 160 
6 1 . 8~ 0 
29.280 

179 . 280 

1 . 22R.t\!IO 
2. lî~ .73ù 

Production 
de fe r fini 

T onn es 

3tl0 
-

6.CSO 

2 070 

IG.490 
22 . ·IOO 
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Ateliers de Construction et Chaudronnerie 

de 
Société Anonvme à MARCHIENNE-AU-PONT (Belgique} 

USINES A: 

MARCHIENNE - AU - PONT : Chaudronnerie, 

MONT - SUR - MARCHIENNE C harpentes, 
Téléphones : Charleroi 122.44 (2 lignes) 

Forges, Mécaniq ue 

Réservoirs, Pylones 

Télégr. : Estrhéo 

Lavoir RHEOLA VEUR installé en 1937 aux Charb onnages Unis Ouest 
de Mons. - Capacité : 100 tonnes-heure de charbon 0-90 mm. 

I' Es T ;:;o; •. ~.~: ~:=o~ 02::; s ~~~.~ ~.:..~=.~ 
Usines spec1alisees, Services de montage, Operate urs, 

pour 

Préparation mécanique CHA RBO NS et M INERAIS 

TRIAGES, LAVOIRS RHEO LAVEURS 

Manutention générale, ponts roulants, 
Installations pour mines et carrières 

M ECANIQUE CHA UDRON NERIE 
Matériel spécial pour la Colonie 

C HARPENTES 

XXIV -
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ADMINISTRATION Dl~S MINES 

Les Industries Minières et M étallurgiques 

en aoüt 1938 

MINES DE HOUILLE . 

1. Production, stocks et nombre de jours d'extraction · 

-.1 .. ck u la N11mbre 
l'rodu.i ion fi n <IU moi · 11 1uve n 

Août 193!l 
Tonnes ou d e l• pér. <.le jours 

1 O Ullt:S d'~xtract1'1n 

Couchan t de Mons 3ï ll . !./IO 422 . '150 23 , f> 
:1 1 0 .4~ 0 4U5 .3'.lll :!1.2 Centre 
61 4. 7611 5:-i '.l.650 23 , l Charleroi . 

31 83ll 3~ . 930 2~. o Namu r . 
~ 82 ti30 2a l. ï 80 2•• ,9 Liége 
50!UHO 682. 33e 22 ,7 Limbourg . - ----

L e Roya ume 2 .234 . 480 2 380 . 270 22,4 

8 premiers mois 1 93~ 19 5ô6 . l 10 2 380 .2:0 l !ll ,8 
8 premiers moi& 1937 19 .4\'3 . 2.Jtl 487. ti60 19.J, 7 

2. Nombre d ouvriers . 

Nom11rc .11oycn d'ouv riers 

Août 1938 
1 " ' foood 1 

1 

ton ci 
(ouv. à veine de la et sur face 

à veine 
comp.) 

su r face réunis 

Couchant de Mons . 3 .603 Hi .892 6.327 22. 219 
<:en tre 2 . 5110 13. 182 5 . 043 1 8 . 22~ 

Char leroi 5 371 24 .713 1 1.~I O 36 .523 
Na.nur 31 0 1 . 2;11 576 1.807 

Liege . 3 . 475 20 .-172 7. 7-11! 28.21 4 

Lim bourg 2. 983 13 .779 6 614 20 393 

Le R oyaume. 18. 2~2 89.289 38 11 2 127 .381 

8 p remiers mois 1938 - - - -
8 p rem iers m ois 1937 - - ·- -

1 
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L 1 AZOBE BILTERIJST FRERES 
DENSITE COM MERëlALE : 1.250 A 1.300 

Chaussée d e Meulestede, 393.395 • GAND 
Téléphones : 19.260 - 14.595. 

inattaquable pa r le ta ret, résiste 3 à 4 

fois plus longtemps que le chêne, 8 à 10 

fo is plus que le hêtre ou le peuplie r. 
Banquiers : Banque O uvriè re d e Bruxelles, 

42, rue Plétinckx, Bruxelles. 

RESISTANCE AU CHOC ET A L'USURE A TOUTE EPREUVE 

Bois remarquable pour Travaux Hydrauliques et Maritimes 

GIJSSIERES DE MINES. Fonds de Camions. Wagons. etc ..• 

NOUS CONSTRUISONS 
dans nos Usines de Gand 
Toutes machines é lectriques jusqu'à 10.000 CV. 
Toutes turbines à vapeu r jusqu'à 50.000CV. Tous 
compresseurs centrifuges. Toutes machines d 'ex
traction à courant conti nu et à courant alternatif 
(dispositifs brevetés). Tout matériel antigrisouteux. 

\ronsformoteur type ontigrisouteux. Tous transformateurs jusqu'à 15.000 KVA. et 

130.000 V. Tous redresseurs à vapeur de mercure 
jusqu'à 15.000 A. Tous équipements de traction. 
d e toutes puissances. Tout l'appa rei llage é lectri
que en général. 

s E M DEPARTEMENT ELECTRICITE INDUSTRIELLE 

50, Dock. GAND. Tél. 175.07====---- -----=:== = 

XXVI 
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3. Production par journée de prêsence. 

Production par journ.!e d'ou\'rier : 

AoC1t 193d 1 du fond 1 du fond 
à vei ne (ou v à ve1.nc et c1~. 1a ' .urf. 

"compris) rcuni ' 
1 • 

Kilogs 1, ilogs K i1o~s 

Couchant de ~Ions .t .48·1 !1!12 ;11 ~ 

5 !1-1·1 1 . 1 (j .. 7~3 
Ce11tre 

.t. 963 J.c..15 6\):1 
C:harlcroi . 

.J . 28.t 1,051 103 
Namur 

" · 261 8-1!1 603 
Lie~c î.â:16 1.589 l 05î 
Limbourg . 

Le R oya u m e . 5 . 457 1 .085 : 48 

FOU R S A COKE. 

Production . - Consommation . - Nombre d'ouvr ier!<. 

l'roduc- Conso.Jmma1io n tic charbon Nombre 

Août 1938 :ion rn 
1 é1r:mger 1 

J 'ouvrit'rs 
tonnes belge total 

1 

1'15 .380 1!l6.ô10 32.510 229.0~0 1.412 
Hainaut. 

n.870 6!J .Sr,1l ·10 .4-lll 110 .300 831 
Liè1-1e 

133 8ï0 106. 180 72.920 17!.J.100 1 . -153 
Autres provinces . 

363 . 120 372 .550 145 .870 518 . 420 3. 696 
L e Royaume 

8 prem. mo is 1938 (1 )3 . l'iri . 43ù 3. 124 .580 1.~~0 . l~O ; · ~~; · ~~~ -

8 prcm. mois 1937 3.810.840 .l. f:l58 .G40 l . ü.~.2 U "· · -

d ont cok er i e s d es u s ine3 m ~ tallurg i ques : 

182. 040 1 

1 

Le R oy a ume . 174. 76C 86 .080 2ô0 .840 1 739 
1 

8 prem mo is 1938 1 560.810 l , 401.5î0 844.61 0 Z.2-16.180 -
1 813.480 1.647.6-10 9 lli . î8ù 2 .566 .. 1201 -g prem. mois 1937 • 1 

(1) Chi ffre rcciifié. 
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· FABRIQUES D 'AGGLOMÉRÉS DE HOUILLE 

Production Consom- Nombr e 
Août 1938 mation 

en to nnes de charbon d'ouvri~rs 

Le Royaume . 124 . 740 113 .090 839 

8 premitr s mois 1938 . 1.155.480 1.04? .300 
8 premiers mois 193? l.178. 930 l.Oï! .380 

METALLURGIE . 

Produits bruts (fonte et acier). 

Production 
H auts 

Août 1938 fournea ux d"acier brut 
en de fonte (no 11 comp les 

activité en to nnes pièces moul ) 
en tonnes 

Hainaut 16 102.270 92.ô20 
Liége . li 5!1 .320 55.!.lOO 
Autres provinces. 7 34. 130 27.550 

Le Royaume 35 " 195.710 176. 070 

8 premiers mois l 93i:S - 1 .597 . 150 1.404.760 
8 premiers moi s 1937 - 5 .554. 310 2.~2 1 . 730 

Produits finis (Ier et acier) 

Août 1938 

Hainaut 
Liégc 
Autres provinces. 

Le Royaume 

8 premiers mois 1931< 
8 premiers mois 1937 

Production 
J e pieccs 

d'acier moulées 

3.330 
720 

1 530 

5.580 

47 .940 
58.980 

Pro.tucti nn 
d'acier fin i 

T on nes 

82. l>'O 
57 . 120 
9.880 

149 . 180 

1.0%.îOO 
1. 909.390 

Production 
de fe r fini 

T onnes 

80 

2.130 
---- -

2.210 

18.700 
24 960 

AD:\llN ISTnA'l'ION DES MINES 

Les Industries Minières et M étallurgiques 

en septembre 1938 

MINES DE HOUILLE . 

1. Production , stocks et nombre de jours d'extraction. 

::-.1ock à la No mbre 
Prod uctio n tin du m o is moy en 

Septembre 1938 
Tonnes ou de laper de jo urs 

Tonnes d'.,xt ruction 

r.ouct1~nt de Mons. 371 .41 i) 422.o40 23 ,5 
345 lS50 406.900 24 , 2 Cen tre. 
ôô?.430 584.580 2:.,.1 Charleroi . 
33 510 38. 270 24,7 :-la mur 

463. !l:lO 252 . 10(1 25,5 
Lié~e 

502.4":'0 646.1911 '?3,3 Limbourg . 

L e Royaume 2.386 .650 2 .350 .680 24.4 

9 premiers m ois 1 !\31! 21.952 . 7\10 2 .350 .680 216.2 
9 premiers mbis 1937 22.025.320 503 .900 220, 3 

2 . Nombre d'ouvri ers . 

Nombre moyen d'ou vriers : 

Septembre 1938 

Couchant oe :.t ons 
C:entre 
C:harl., rui 
Na mur 
Liégc 
Limbour~ 

Le Roya ume . 

9 premiers mo~ s 1938 
g premiers mois 1937 

3 .506 
2.;)01 
5.:~39 

318 
3.39i 
2.~98 

17.959 

!5 .448 
1 3. 1 4~ 
24 . 5~ 8 

1.236 
:.!ù . 1 0·~ 
13.3·11 

87 .826 

ô 321 
5.035 

11 .866 
570 

7 .7X8 
ô .464 

38.044 

fond 
et ~urface 

réunis 

21.769 
18 . IRO 
36 414 
1.8 6 

27 .89ô 
!9.805 

125.870 
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COMPRESSEUR · 
EN EQUERRE 

' . 
A HAUT RENDEMENT ET MARCHE SILENCIEUSE. 

LIVRAISONS TRÈS RAPIDES 

0 In ersoll· Rand 



-- . a :a ... ~ 

14 POINTS DE SUPÉRIORITÉ DES COMPRESSEURS XVH 

BATI en une pièce, étanche, 
rigide, solidement nervuré. 

ARBRE- VILEBREQUIN court 
en acier forgé et traité, rigide, 
soigneusement équilibré. 

DEUX PALIERS seulement 
pour le compresseur et son 
moteur synchrone. 

Facilité de montage et sûreté 
d'alignement. 

PALIERS montés sur rouleaux 
à roulements coniques . 

Haut rendement thermique. 

PIÈCES intermédiaires entre 
le s cylindn::s t:I le bâti avec 
double presse-étoupe à garni
ture métallique pour choque 
cylindre. 

TROU de poing sur les cylin
dres permettant le détartrage 
des chemises d'eau. 

PASSAGES d'air très larges. 

Pas de laminage d'air. 

Haut rendement thermo-dyna
mique. 

8 REFROIDISSEMENT intégra 1 
du cylindre, de ses fonds et 
des clapets par de vastes che
mises d'eau. 

CLAPETS "Channel" flot
tants à battement amorti, silen
cieux et donnant le plus haut 
rendement de tous les clapets 
connus à ce jour. 

R~FRIG~RANT horizontal à 
double faisceau tubulaire très 
accessible. 
Réfrigération maximum. 

Faible consommation d'eau. 

R~GULATEUR " Clearonce" à 
mise hors charge progressive 
en 5 phases. 

MOTEUR SYNCHRONE. 
out rendement électrique. 

Facteur de puissance égal à 1. 
Plus de pénalités mois du bonus. 

L'XVH et son moteur syn
chrone permettent d 'obtenir un 
prix minimum du mètre cube 
d'air comprimé à différentes 
charges. 

Graissage très réduit : quel
ques gouttes d'huile par che
val / heure. 
Circui t de réfrigération du compresseu r 
conçu d_e foçon à amé liore r le graissog e 
des cy lindres e n co nservant au lubri· 
fi?nt u!"~ te mpérature optimum. 
Dos posollf automatique de sécurité arrê· 
ta nt le compresseur en cos d' interrup
tion du graissage. 

C1e d 'ELECTRICITÊ 

1 
1 
1 ___ .. 
' 1 ---- ----r . 

Modèles à commande par Courroie plate ou par Courroie Texrope Types à commande directe électrique 

Télégramm es 
IN GERSOLL-BRUXELLES Cie Belge Ingersoll=Rand 

62, Chaussée de Mons - Bruxelles 

Téléphone : 
21.54.40 et 21.46.7 4 



LA ROUILLE 

n'est plus à craindre si vous utilisez 

exclusivement les produits et couleurs 

ant i-rouille : 

FI SHMASTIC & FISHCOLOR 

pour le décapage, l'immunisa

tion et la protection de 

tous vo s ouvrages mé ta lli ques 
(charpentes, chaudières, conduites, etc.) 

Demandez sans t arder renseignements et 

références ou mieux un essai gratuit à 

C 1 N DA, 5 11 a. 
3 1. BOULEVAR D PIERCOT , 3 1 , A LIEGE 

Téléphone : 208.40 (3 lignes) Télég rammes : Cinda-Liége 

USINE ET MAGASIN : 72, Quai Godefroid Kurth - LIEGE 

Téléphone: 202.86 

XXX 
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3. Production par journée de pré~ence. 

Septem bre 1938 

Couchant de Mons . 
Centre . 
Char leroi 
Namur • 
l.iége . . 
Limbourg 

Production par jou rnée d'ouvrier: 

1 

du fond 1 d u fond 
à veine (ouv. à veine et d~ la_ su rf 

compri s) reunas 

Ki log. 

4.508 
5.713 
4.983 
4. 26:) 
5.334 
7. 418 

Ki log. 

995 
1.078 
1.060 
1 .(174 

885 
1 .585 

Ki log. 

698 
772 
707 
728 
ti33 

l .0:'\2 

L e R oy a ume . 5 . 426 1 .086 750 1 

1 1 

FOURS A COKE. 

ProJuc-
1 

Consommatio n de charbon 
Septembre 1938 tion en Nombre 

tonnes belge 1 étranger 1 total d'ou vrie:s 

' 
Hainaut l ·Hl . 440 195.320 2:l.:i70 22() 890 1. 372 
Liéf!C. 75 650 74.:'>50 38.790 l l<l.340 8 16 
·\u1res provinces ] :Jtl.680 !<17. l100 67. 360 1?4 .36l) 1.437 

Le Royaume . 355 .770 376 .870 131. 720 508 .590 3 . 625 

9 orem•ers mois 1938 3 .532.200 3.501.4'10 1.531.8::.0 5 . 033 .300 -
9 premiers mois l!J37 4 .321. 350 4 . 12-1.11 0 l. 928 140 6.052.250 -

dont cokeri e s d es u s i n es m é t a llu r giqu es : 

L e Roya ume . . 182 . 230 184 . 790 76 . 480 1 261. 270 1. 71 9 

9 prem iers mois 193<:i I . 74!l.fl40 1.586 .360 9~ 1. 090 2.507.450 -9 premiers mois 1937 2.091 tJ<IO 1. 877.330,1. 082.300!2 .959.630 -
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ATELIERS 

JEAN DE FA w Es 
GAND 

2, PASSAGE D'YPRES, 2 et 

1 bis, RUE DE WAERSCHOOT 

TEL. 114.08 

ENGRENAGES TAILLES 

REDUCTEURS DE VITESSE 

GENERALE D'ENTREPRISES COMPAGNIE 
ELECTRIQUES ET INDUSTRIELLES 

ELECTROBEL 
Société Anonyme 

au capital de 210,000,000 de francs 

Electricité Gaz 
Transports en commun 

Bureau d'études 

SIEGE SOCIAL: BRU XE L LES, 1, PLACE DU TRONE 
Télégr. : Electrobel-Bruxelles Téléphone: 12.67.00 

XXXII 
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FABRIQUES D'AGGLOMÉRÉS DE HOUILLE 

Production Consom- Nombre 
Septembre 1938 1nati11n 

en tonnes de charbon d'ouvriers 

1 
Le Royaume 139.460 126 . 280 848 

9 premiers m ois l9;l8 l. 294 . 940 1 . 173.5~0 -
9 premiers mois 1937 l .:H2.350 1.219.8où -

MÉTALLUR GIE 

Produits bruis (fonte et acier) 

Produc1ion 
Hauts 

Septembre 1938 fourn eaux d'acier brut 
en de fun1c (non comp. les 

uctivité en tunnes p iéccs moul.1 
en tonnes 

Hainaut lô 97 .340 
1 

87 .4!l(I 
Liége . 12 J5 .3!10 03. 7411 
Autres provinces 7 3L ~60 

1 

29. 130 

L e Royaume 35 197 .490 180.360 

9 premiers mois 1938 - 1 7!l4 . ûlO 
1 

1.585. 120 
9 premiers mois 1937 - 2 .S9-I. o5ù 2.865. 700 . 

Produits finis (fer el acier) 

Production ProJuction Production 
:Septem brc 1938 de pièces d'acier tini de fer fini 

d'acier moulées T onnes Tonnes . 
Hainaut 3.800 l! J . . J70 510 
Liége 880 ô3.380 -
Autres provinces 1.950 11.1 30 2 280 

Le Royaume 6 . 630 155 .980 2.790 

. 9 premiers mo_is 1938 f>-l.570 . 1,.191 .. 680. 21.490 ..... i ~ prem1c;rs mots 193? 57. 650 2. 1~9. 480 27 . .4p0 

... 
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Ateliers J. HAN REZ, s. a. 
MONCEAU-sur-SAMBRE (Belgique) 

INSTALLATIONS COMPLETES DE CHAU FFERI ES MODERNES 
CHAUFFAGE AU CHARBON PULVERISE 

Appareils pulvérisateurs, système breveté ATRITOR 
Dépoussiérage, désulfuration et épuration des fumées et gaz en général 

Grilles mécaniques à poussée arrière, système breveté Martin 

MATERIEL POUR CHARBONNAGES 
Décantation - Flocula t ion - Sécheurs cent rifuges - Tamis vibrants 

Installations complètes de fa briques d'agglomérés (brique ttes et bou le ts) 
Dépoussié reurs é lectriques 

MATERIEL POUR GLACERIES ET VERRERIES 
Installations complètes d e manufactures de glaces, de verre ries mécaniques 

Machjnes à bouteilles , ent ièrement automatiques, brevets Roirant 
Tra nsporteurs à boutei lles 

MATERIEL 
. Installations complètes 

Matérie l d e fonderie 
Pièces d e 

POUR BRIQUETERIES ET TUILERIES 
pour b riqueteries, ·t ui leries mécaniq ues et l' industrie 

céramique 
Machines à moule r - Mécanique g énérale 

Forge, de Fonte et de Chaudronnerie 
Poêles à circulation d'air 

USINES Jos. DE COSTER & C 0 

S. P. R. L. 
WESPELAER {Louvain) Tél.: Haecht n°• 4 et 95 

Dynamos - Moteurs électriques à courant 
continu, monophasé, tripha sé, universel -
Alternateurs - Commutatrices - Groupes 

conve rtisseurs - Applications diverses 

CONSULTEZ NOTRE CATALOGUE 

METALLGESELLSCHAFT 
FRANCFORT-s.-MEIN 

A.-G. 
Métaux non-ferreux - Minerais non-ferreux - Pyrites - Phosphates 

LURGI, Lurgihaus, Francfort-s.-Mein 
C onstruc t io n et Insta lla tio n d'usines ind ustrie lles et livroison d'oppo re ils spécioux pour la 
métollurgie, l' ind ustrie c;himiq ue, l'industrie de la cellulose, l'industrie de l'olime ntation, 
l'indust rie de la graisse e t du savon, Io d istillatio n à bosse te mpé rature d e la houille 

et du lignite, l'épurat ion é lectrique d es goz, l' inc.inérotion d 'ordures ménagàres. 

Représ. général pour la Belgique : F.C. von Zedlitz, av. Grandchamp, f 58, Stockel-Brux. 
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Statistique de la production mensuelle de l'énergie électrique en Belgique en kWh. 
Centrale~ de 100 k W et plus. 
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AVIUI. MA 1 .I UIN 
-

1 !l:lï ,- - 19:18 l \1:37 1938 1937 

A . - Sociétés de di st ribution afli-
liées A 1' « Union des Exploitat ions 1 YS .IO 1 01;11 ! fla 1 :2 100 182 1'·5 400 180 463 000 178 45·1 400 
élec1r iques en Belgiq ue » . ( 28 centr.) (28 centr.) 128 .:e ntr) (21:1 ccnt r) !28 centr.) 

- -- ---- - -
B - Sociétés de qistributil'n non 

affili ées à 1' Un ion des Exploi a- ~ 6 2!1ô 87 272 70 272 75 920 72 Oti6 
tions électriques de Belgique ». (;; ce111 r. 1 !5 ce ntr. 1 (a centr.) (f> centr. ) ( 5 ccntr. ) 

-- ---
c. - Sociétés industrielles affi l •ées 21:l 9n l 9:.1\ 18:{ 336 095 208 :l!)9 451 199 0 19 0 12 217 528 4l f, 

à !'«Associ ation des Centrales élec- tl f>j .:entr. ) (159 centr ) (1!'>7 ccntr.1 cemr ) (157 ccntr.) 
tr iques industr ielles de Belgiq ue» (**) l"") - ---- --- -

D. - Sociétés industrielles non afü-
liées à l'«Association des Central es 21< 2î7 7:?2 2:\ 705 223 27 171 4~2 25 289 760 28 Ofi2 81 l 
électriques industr ie.Iles de Belgi- ( l.J 2 centr.) ( 136 centr .) (l.J 1 cemr.) ( 135 cemr.) ( 14 l centr .) 
que» ('") ('"") 

--- -- - --- --
E . - Régies communales . 211 ôl l 497 18 400 772 17 ütiti 167 11 79li 5a6 18 022 774 

( 11 ce11 tr ) ~ 11 cemr.) ( 11 cemr.) (11 cen t r ) (I l centr. ) 
- -- --- - -

T Ol'A\;X. .J6 1 228 47 1 41 2 671 162 .J35 418 732 .J22 644 228 H 2 130 460 

----- -----
Nombre de ct111rales reccncées :H3 1 339 34~ 338 342 

(" ) Une centra le a é· é supprimée et l'énergie électrique fournie par le~ cen trales du groupe A. 

Une deuxième centrale a été supprimée p ar $UÎte de lu mi,e en l iqui dation <le la société pr opriétaire. 
Une troisième el q 1atr ième ce ntra les sont passées au groupe C. 
Une c inq uième centrale a été mise defin itivement à l'arrêt en mars 1938. 

1 
1938 

173 ~ 0 1 900 
(28 Cètttr ) 

7.J tl] !) 
(5 cen 1r.) 

-----
:s2 128 ;;:.o 
(15!J centr ) 

( ... ) 
25 667 279 
( 135 cent r .) 

("') 

16 266 05ti 
( I l cen tr . ) 

3\!8 137 90.J 

338 

Une si~ ième ce ntr:i.lc a été défin iti\'ernent supprimée d epuis le 1·5-1938 et l'énergie é lectrique fourn ie par les cen1ral cs du 
groupe A . 

r"'") Voirci-dessus (') 3e alon.ia . 
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Statistique de la productiJn mensuelle de l'énergie électrique en Belgique en kWh. 

A. - Sociét~s de distri bution all1· 
liees à !'« Union des Exrloitations 
électriques eu Belgique» 

B. - Sociétés de dist r i b~;tion' non 
affi liées à l' «Union des Exploita
tions électrique de Belgique» . 

Ceotralrs de 100 kW 

J UILl.ET 

19:"!7 
1 

1938 

JTj 192 170 r;o 957 500 
(28 centr.) (2S .:en tr. ) 

78 214 ';() 980 
(5 cent r .) (ë. ccn tr) 

- ·- -
213 f184 038 18'1 979 886 

et plus 

AOUT SEl'Tb:MBRE 

1937 
1 

1P38 1337 1 1038 

1 
181 71iô 000 18-1 :"lî9 200 IP8 32-1 l hO 19-1 TH JOO 
(28 centr .) (1S ccntr ) ! '18 ccmr. ) 

1 
(28 ceutr.) 

t!9 066 
86 1\13 82 694 01 361 (~1 ccntr.) 

\5 centr. ) (5 cen ir.) (5 CClltl".) (1) 

214 362 442 186 r,29 961 

1 

1 
1 

C. - Sociétés in<'lustr ielks affilées 
à l' «:\ssocia1io11 des Centrales é lec
triques industrtelles de Belgique» 

------·-------- - -
D. - Societés indu~tri elles non ufti -

(157 centr.) (15\l centr . 
( .. 1 

-

21 8 162 951) 1196 336 995 
(1 57 centr.) (15H ccn tr .) \ 157 ccntr.) 159 centr.) 1 

(~'") 1 (• " ) ----- -----
liées à !'«Association des Cent• a les 

!
. éle.:triques in:!ustrielles de Belgi

que» 
----· 

! E . - Rt>gies communalts . 

jl---T-OT Al!X - I 

Nombre de centrales recencées. 

27 1i!J2 155 
(l-11 centr.) 

16 6-1 2 523 
(11 centr.) 

43;; 089 6'.ll 

3·12 

2;1 121 o:n 26 676 040 
(1 "{5 centr.) (1-l 1 centr.) 

(•) 

] 4 900 436 18 690 7 11 
(1 1 ce11tr) (11 cemr .) 

:l9S 035 8-15 441 571 386 

3:18 342 

24 5~·6 :.2~ 28 31'1 52S 25 629 603 1 
(135 centr. ) (l~I ce111 r.) (135 centr.) 

(") (") 

17 508 8·19 20 5(i0 -133 18 25 1 O!lO 
(11 centr ) (l J CC!111' . ) ( l i centr. ) 

413 157 i:27 
"' "' "" " ' on '" I (Il ----- -----

338 342 ~38 

(*) Une centrale a é té suppr imée et l'éneq?ie électrique fournie par les centrales du groupe A . 
Une deuxième centrale a été httpprirrée par su ite <le la mise en liquidation de la société propriétaire. 
Une troisième e t q uatrième centrnles sont pa~sées au groupe C. 
Vne cinquième centrale a été m ise dëlin iti vement à l'arrêt en mars 1938 . 

c 
m 
"' 

Une sixième cen trale a été définitivement Htpprimée depuis le 1-5-1 933 et J'éneq:;ie électrique fournie par les centrales du 
groupe A . 

(*l'<) Voir ci-dessus (*) 3< alinfa. · (l l Chiffres rect ifiés . 
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Scieries LEON 
Téléphone: Charleroi 804.38 (2 lignes ) 

DU BO I S 
TRAZEGNIES 

BOIS POUR CHARBONNAGES EN GRUMES ET SCIES • 
du pays et exotiq ues 

Spécialité de débits chêne pour les Charbonnages, les Ponts et 
Chaussées, les Ateliers et Usines, les Chemins de fer, la Construction, 

la Menuiserie. etc. 

Va s tes chantie rs des mieux outillés - Superficie : 5,500 mètres carrés 
Débit annuel : 20,000 mètres cubes. - Cinquante années d 'expérience 

GRANDS STOCKS DE BOIS SECS 

EXPLOITATIONS FORESTIERES 

ATELIERS DE CONSTRUCTION DE LA 
BASSE SAMBRE 

MOUSTIER-sur-Sambre 

Inst allations de préparatio n ei" d e lavage de minerais - Instal lations 
de charbo nnages - Carriè res - Fours à coke - Prod uits chimiq ues 
Manutentio ns e n géné ral - Mécanique gé né rale - Fonderie 

Cha udronne rie - Cha rpentes 

Installations de charbonnages 
Appareils de concassage. broyage, tamisage 

Dépoussiéreurs de fumées brevetés, licence « Serva ,, 
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NOTES DIVEKSES 

C ontrôle du toit 

Observat ions dans le fond 
et leur interprétat ion 

par 

H. T. POSTER. 
Chief Mining Engineer au S . M. R. B. 

Communication faite à la IV° Conférence Inte rnationale 
des Directeurs de Stations Miniè res d'essa is. Bruxelles, sept. 1937. 

RESUME 

L 'au teur étudie le comportement du toit dans deux types d'exploi
tation particulièrement en usage en G rande-B,etagne, à savoir la 
métl10de par bords and walfs {par piliers) e l le longwall {par lon

gues tailles). 
Celle étude est basée sur une série de mesures enregistrant d'une 

part les mouvements des épontes, d 'autre part les forces ou tensions 

mises en jeu. 
Dans la première mélf10de, les recherclws montrent qu e les mou

v ements des terrains sont plus importan ts dans les bords { c f10ssages} 

que dans les walls {montages); les deux l)'pes de galeries ne se 

cl;J J érencienl que par la clfreclion du clcat (des li mets}, dont l'auteur 

étudie l'e ffe t sur les forces engendrées dans le toit e l le mur. 
Avant l'ex/roc/ion du chaobon, les sl1al es sont sur/out soumises à 

des efforts de compression. L'exploilalion fait naitre des elforls de 

flexion el de cisaillemen/. L'auteur examine l'elfet de ces dif fé.en tes 

forces et clonne le cas d'u ne pelilc galeiie. Il explique pot11quoi le 

mouvement du /oil est plus considérable dans un bord que dans 
un wall. Pour améliorer la tenue du toit dans les bords, on peut 

creuser une galerie de détente, en avant, el au milieu de deux bords 
principaux. 

L'auteur examine ensuite le cas des longues /ailles. L'oncle de 

cha.ge précède le f1 onl el est décelable dans les voies poussées en 
avant. L'auteur étudie, par des appareils au lograpfliques, la con ver-
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gence des épontes dans des longues tailles et spécialement le mou
vement du toit, à proximité d'une haveuse. 

La masse du toit qui s'affaisse en bloc d 'une manière brusque 
avec chaque saignée de havage s'étend loin au delà de la partie du 
toit pourvue de soutènement. 

Enfin, l'auteur mesure les charges qui se développent sur les 
arêtes de remblai à l'aide d'un dynamomètre autographique ingé
nieusement disposé. 

1. - Dans l'étude du contrôle du toit d 'exploitations souterraines, 
des mesures ne peuvent habituellement être effectuées qu'au voisi
nage immédiat de la couche exploitée, a lors que les pressions résul
tent pour une large part de mouvements des strates au delà de 
cette zone. 

En conséquence. la question exige par voie indirecte une étude 
analytique dont l'importance est égâle. sinon supérieure, à celle de 
l'obtention de données d'observation. 

2. - Les mesures effectuées sont principalement de deux sortes 
1) la mesure des mouvements; 

2) la mesure des tensions. 

Les recherches effectuées en Grande-Bretagne ont porté sur ces 
deux sortes de mesures, avec une prépondérance marquée pour les 
mesures des mouvements. Le comportement du toit et du mur dans 
les chantiers exploités par bords and walls {traçage et dépilage). 
ainsi que dans les longues tailles a été étudié et fait l'objet du 
présent rapport. 

3. - Le comportement des terrains clans les exploitations par 
bords and walls (traçage el dépilage). - Cette méthode d'exploi ta
tion est une des plus simples parmi toutes celles en usage en 
Grande-Bretagne. Les mesures effectuées s'appliquent non seulement 
aux travaux de ce genre, mais encore à des méthodes d'exploitation 
de plus grande envergure. 

4. - L'exploitation par traçage et dépi lage comporte le creusement 
de galeries étroites dans deux directions pour former des pi liers. Le 
cleat, c'est-à-dire le système principal des diaclases ou limets. sert 
de base au système des galeries de traçage. Les galeries à angles 
droits avec le cleat sont appelées bords et celles tracées parallèlement 
au cleat sont des walls. S i la ligne des diaclases ou limets se con-

t 
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fond avec la ligne de plus grande pente. les walls ont donc la dirr
tion de monlages, les bords sont des chassages. Nous garderons es 
mots angla is dans cette traduction. 

_ Les mesures effectuées montrent que les mouvements tu 
t .;·et du mur sont plus importants dans les bords que dans es 
;~Ils. et les toits des bords sont plus fracturés et demandent plus 
d'entretien que ceux des walls. 

Le seul élément variable dans des bords et walls adjacents est! lai 
d , 't d· l' influence du c ea direction du deal; il est important eu ier 

sur les tensions créées dans le mur et dans le toit. 

h b 1 · dans les cou-6 - Avant l'enlèvement du c ar on. es tensions 
che~ sont principalement des efforts de compression. , . 

L r t montre les tensions exercées au voisinage d une galene 
.a igullre ntre le développement d'efforts de compression plus étroite; c e mo h d fI · 

grands. latéralement. ainsi que d'efforts tranc ants et' e ex'.on. 

L . J·ent immédiatement au-dessus de l excavation et es terrains se P 1 f 0.t de 
se détachent des couches supérieures en ormant une vo e . 

. avec concentration des charges sur les parois de la galerie. press10n 

'/ 

~~k~kkk~~k~kk~~kk~ . . 

F" 1 - Répartition des tensions au voisinnge d'une voie 
ig. · de roulage é troite. 

B = efforts de flexion . 
S = efforts tranchants. . 
L = effo r ts de compress~on latérale. 

d esslon Verticale. C = efforts c compr 
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7 . - On peut expliquer le moU\·ement plus considérable de toit 
dans un bord que dans un wall par le f ·t [ 1· d ·t 1 d d a1 que e c eat est à angle 

roi avec a irection e la galerie et q 1 . d 
l 

. ue es parois e cha b n 
sont P us resistantes. La rigidité des parois d b d rd 

0 

em • h l . d . ans un or ten à 
pec er a separa tion es strates en surplomb d l ' d . 

d t 1· · • au e a es parois 
onnan 1eu a une concentration des effort d · 
· · d d l ' s e compression, au 

l
vo1smaged es parois e exca\·ation, tandis que les ff 
e t 1 d f e orts de cisail-
men eviennent p us estructi s (fig. 2 ). 

---- .... 
/ 

~::::::::::~:': 
1~1 Bord 

---.,.. ,,. 
/ 

/ ' 

~77777,t-I -~2P!~~ 
!bl Wall 

Fig 2 n · t T · · - epar 1 10n des charges su r les flancs d'un bord et d'un wal l. 

. ~- - La fracture d'une couch e du toi t dé pend de sa capacité de 
res1slance aux différentes forces. La profondeur à partir de la sur
f ace est un fadeur imporlan t. La figure 3 illustre lrois Lypes de frac
tures du loit en schiste à différentes profondeurs. 

Le lype a est prédominant dans les lravaux à faible f d , 1 1 1 pro on eur 
ou a cause a p .us probable de f raclure esl la flexion· J b. 

t d · · d 1 d · es types 
e c se pro uisent a e p us gran es profondeu Il 

1 b l 
. I rs, auxque es les 

pressions vers e as et atera ement deviennent l . P us importantes. 

9. - La figure 4 est une image photo éla t· d 
chanls dans un modèle en cellu loïd - d s .1que es efforts tran-

' repro u1sant une ] . 
parois résislanles. Les efforls lranchanl . . ga ene aux 
. d ] s emergent de 1 . , 

rieurs e a galerie et tendent à · s ang es supe-
galeri e. creer une voCtle a u-dessus de la 
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1 o. - Etude expérimentale de l'amélioration du /oit dans les 
bords. Largeur. - D ans les mines peu profondes, un accroissement 
de largeur des bords rend le toit plus mauvais, vraisemblablement à 
cause des efforts tranchants plus considérables; mais il est d'expé
rience générale, dans les mines profondes, que les larges bords sont 

moins diffici les à maintenir que les bords étroits. 

1 1. - Con/rôle des /raclures du /oil . - On a trouvé que la direc
lion du clea / du ch arbon par rapport au fron t de ta ille exerce un 

effet très marqué sur les conditions du toit. Lorque le mineur tra
vaille le front de manière à provoquer lu rupture initiale du dea! 
à une des parois du bord. une cassure est produite de ce côté dans 

le toit, tandis que le restant du toit demeure dans de bonnes con

ditions. Les figurés 5, 6 el 7 monlrent trois exemples : 

Figure 5 : où le front de lai lie normal donne lieu à une fracture 

nalurelle du cleat à gauche; 
Figures 6 et 7 : où ln fracture résulte des entailles faites dans le 

charbon respectivement du côlé droit et du côté gauche. 

Ceci prouve ' que la fracture du cleat et celle du toit qui en résu lte 
ont soulagé le toit en neutralisant les efforts qui antP.rieurement ten

daient à en provoquer la chute. 

12
. - Neutralisa /ion des tensions dans le lait, par creusement de 

galeries avancées. - Une constatation importante a élé fa ite dans 
une couche à 344 mètres de profondeur. Le toit des bords y était 
très fracturé. On a lrouvé une grande utilité à creuser en avance 
un bord de détente desliné à réduire la pression (pressure relief 
bord) et disposé entre deux bords principaux successifs comme dans 

l f
. e 8 L'effondrement du loit du bord de soulagement sup-

d 1gur . . 
. les fractures et même les tensions dans les bords principaux. 

prime c 

La réduction de tension obtenue peut être expliquée par la 
détente laLérale des roches. La masse tota le des strates supeneures 
ne s'affnisse pas et il y a réduction de la charge verticale ag issant 
sur le toit clans les zones avoisinant le bord de soulagement (relief 

bord) ou d e détente. 

1
- _ Résultais obtenus dan s les longues tailles. - Les mesures 
.) . 

on t été effectuées dans des galeries étroites ( narrow headings ), creu-
, · angles droils au centre et près de la rib side (massif de ·pro-

sees a 



(1:) 

(c) 



F ig. 4. - l 111age photo "la s t i q u~ ck s effol'l s 1 r illl ehanl ~ dans titi n1od èle, 
en celluloïd , d e g al t> ric aux paro i:; rés i~ t u n les . 

.l 
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""<_ Io OI 
ROOF FRACTURE 

,. 16 d " :: 
Fig .5. - Clent fr ne tu ré i~ gnuche. 

Fig. 6. - Clent. frnc tur6 ù. droi te. 

Roof fracture: fracture du toit. 
Direction of cleat: d irection Clu clivage. 

tection laissé le long de la voie) d'une longue taille dans une couche 
d~ 1 m,42 d'ouverture avec toit en schiste, située à une profondeur 
de 720 mètres. Des bouchons d'acier, numérotés 1 à 9 à partir du 
front, ont été fixés à des in tervalles de om,30 dans le toit et le 
mur des galeries et leur position fut relevée toutes les 8 heures 
pendant le creusement de la galerie et, postérieurement, tous les 
jours. La galerie centrale de détente avait une longueur de 16m ,80 

avec des cassures à pendage arrière ( backwa1d fwding breaks ) dans 
le toit. 

l 

li 
T 
4'-0' 

J_ 
' ·' •' ,. ,. 
,• 
~? 

!'IOTES DfVERSES 

ol 

~ .lo-'--------o~I !f -

" il~ ~10------'--•01'>11 
:: Roof 
;; FRACTURE 

~10=--------~0~1 
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Fig. 7. - FrncLur~ pénétrant jusqu'nu fond d' une mince entaille. 

Roof fracture: fracture du toit. 
Direction of clent: direction du clivuge. 

Traçage et dépilage montrant un bord de détente 
pr<âcéda.nt de 36 mëtres deuA bord~ pnncipau" 

PiheT de 39, 60 m <lr;i côté 

Fig. E. 
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Les positions relatives des bouchons 1 à 9 ont été relevées suc
cessivement pendant 9 jours. Vingt-quatre heures après le commen
cement du creusement de la galerie, de légères élévalions de toit 
furent enregistrées aux bouchons 3, 4 et 7. avec forma lion de cas
sures secondaires à pendage avant , un peu au delà des bouchons 
3 et 7. 

Ces cassures secondaires rencontrent les cassures à pendage arrière 
précédentes, avec formation de fragmenls triangulai res de roches 
dans le toit. , 

Ces trièdres de roches, si souvent rencontrés par les mineurs, 
sont dangereux (fig. 10). 

11 est intéressant de noter que lors du creusement de la galerie 
( heading ) , le charbon ne devenait faci le à exlraire que lorsque la 
galerie devançait le front de taille de 1 1 m ,40 et atteignait proba
blement la zone de pression d'arcboulement de la voûte secondaire, 
appelée « zone de T rompeter » par les chercheurs allemands. 

14. - Lorsque la galerie de détente est creusée à proximité 
de la ribside, la cassure à pendage arrière la plus en avant a été 
observée à 2m,40 seulement du front de taille. 

Le charbon étai t difficile à abattre jusqu'au moment où la galerie 
ava it été avancée de 3 mètres. A parlir de ce moment. on enre
gistrait une amélioration sensible dans la production. 

Jl est intéressant de noter que les poinls de fracture les plus 
avancés a insi que les zones d'abatage facile du cha rbon étaient plus 
près du front d e ta ille dans la galerie très voisine du ribsïde ( pare
ment de la taille) que dans celle au cenlre du front de taille. li 
semble en ressortir que la zone de pression d 'arcboutement de la 
voûte secondaire précédant le front de taille est p lus rapprochée du 
chantier aux ribsides. 

_ D ans la même couche, où une galerie était creusée dans un 15 . 
ribside, en un point situé à 24 mètres en arrière du front d'avance-
ment, le toit en schiste était fracturé parallèlement au ribside et à 
une distance de 17 mètres de celui-ci. 

t 6. - Cassures produites en avant de longues tailles (ondes de 
charge}. - L'interprétation des observalions fai tes en avant du 
front de taille ne serait pas complète sans quelques considéralions 
rela tives au développement de ce qui a été appelé en Grande-Bre
tagne J'induced cleauage (onde de charge ). Celte cassure n'est 

1 
- ~ 
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apparente que sur la paroi des galeries coupées à la pierre, comme 
dans la figure 1 1 ; on ne peut pas aisément en déceler les traces 
sur la face inférieure du toit. 

Ces fractures se produisent à des intervalles petits et assez régu
liers - d 'une fraction de pouce ù deux pouces environ - et sous 
une inclinaison à peu près conslante. 

Elles ne se produisent pas dans les roches argileuses plus tendres, 
à cause du mouvement qui a lieu le long des surfaces de moindre 
résistance préexistan tes lorsque de telles roches sont soumises à des 
tensions. 

17. - On a observé la fraclure, en avant du front de taille, à 
une distance de 27 mèlrcs au delà d'un front en amont et de 
9 mètres au delà d'un front en aval. 

L-0 direction générale, en plan, de l'onde de charge dans les 
longues tailles est parallèle au front et incurvée vers les ribsides 
(parements de voies), où ceux-ci forment les extrémités. Le pendage 
varie; plus les stra tes son t résistantes et plus elles sont voisines des 
ribsides, plus grande esl la pente en arrière vers les remblais. 

Dans certains cas, le pendage s'éloigne du remblai, fonction vrai
semblablement, dans une la rge mesure, des conditions locales de 
contrain te dans le terrain. Dans les schistes et à grande distance 
des ribsides, les plans de f raclure sont approximativement normaux 
à la couche. 

18. - Les recherches ont montré que l'onde de charge a d 'autant 
plus de chances de se produire que la profondeur est considérable, 
et ceci semble indiquer que le poids des slrates au-dessus constitue 
lè facteur principal intervenant dans le développement de cetle 

fracture. 
O n peut raisonnablement admeltre que la fracture a été formée 

sous certaines conditions de conlrainte et que ~i une liberté plus 
grande avait été laissée à la roche, des cassures effectives se seraient 
formées. 

Il est cla ir également que ce sont des plans le long desquels il 
y a ' eu des efforts tranchan ts qui ont affaibli la roche, déterminant 
ainsi à l'avance la direction de fendillement du terra in. 

19. ,...... Affaissement du /oit dans les longues tailles. - Pour l'étu
dier. on a placé, au toit et a u mur de la taille, des bouchons métal-
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liques tous les trois yards ( 2m,70) en notant soigneusement leur 
écartement après divers intervalles de temps. 

Un grand nombre de recherches effecluées monlrent que : 

1) r affaissement peut être très irrégulier dans les longs fronts de 
tai!Ie: 

2) plus la vitesse d'avancement est grande. et plus la vitesse 
d 'affaissement est élevée; 

3 ) 11 existe une vitesse d'avancement optimum assurant les meil
leures conditions de travail. toute vitesse supérieure ou inférieure 
donnant lieu à un affaissement irrégulier du Loit et à une difficulté 
plus grande dans r entretien des galeries; 

4) r affaissement rapide résultant du havage débule au front de 
taille, au delà de la haveuse. comme indiqué ci-dessous 

5) la zone de terrains qui s'affaisse. en bloc, au cours du 
havage s'étend de 18 mètres à 22m ,50 en arrière du front et est à 
peu près la même, que le havage soit journalier ou irrégulier. 

Il en résulte que la masse du toit qui s'affaisse en bloc, par des 
mouvements courts et rapides (saccadés) avec chaque opération de 
havage, s'étend bi~n au delà du chantier dans lequel se trouvent 
les étançons pour supporter le toit. 

20 . ...- Observations ef fecluées en arrière de longues tailles: ...
Ces observations ont été effecLuées en grande partie dans des gale
ries conduisant à de longues tailles chassantes ( aduancing) et ont 
eu lrait particulièrement aux charges sur les arêles de remblai 
(packs ) . à la diminution de hauteur et de largeur de galerie dans 

) ' 
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certaines circonstances spéciales et à des types de mouvement ·Ju 
mur. 

21 . ...- Mesures de la charge sur les piles ou arêtes de remblai. ,...., 
Les charges sur arêtes de remblai occupant différentes positions 
dans une taille particulière et dans des tailles situées à différentes 
profondeurs ont · été mesurées à l'aide d'un dynamomètre spéciale
ment construit à cet effet. La figure 1 2 montre le principe sur lequel 
ce dynamomètre est basé. 

..... . - .. --

O IS POS/TIF 
Dll 

f'flSE UV OIARGD 

Fig. 12. - Dynnmomèlre pour la mesure des charges 
sur a rêtes do remblai. 

Un essai de chargement d 'une pile de remblai a été effectué 
dans une couche ayant un pendage de 1 o centimètres environ par 
mètre et située à 75 mètres de profondeur. 



F ig. JO - Trièd re de roche, dans le toit. 



, . 
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·La coupe des terrains s'établit comme suit : 

G rès dur 

Schistes 

Charbon 

Intercalation argileuse (clod} (*) 

C harbon (* ) 
Faux-mur ( underc/ay) ( *) 
C harbon dur inférie-ur 

Faux-mur ( underc/ay) 

mètres 

4,50 

0, 15 

0, 15 

0,75 
0, 15 

0,225 

0,90 

22. ,_. La figure 13 montre le front de taille ainsi que la position 
du dynamomètre en plan et en coupe. Le dynamomètre était placé 
du côté aval de Ia galerie centrale, dans l'espace rendu libre pour 
l'arête de remblai bordant la galerie, à 3m,60 du front de taille. 

~ ... \, La\ 

VUE EN PLAN 

Fig. 13. _ Fron t de tnille et position du dynnmomèlre 
en plan et en coupe. 

U d Om .45 de diamèlre et om.225 de profondeur, ne excavalion e 
dont le centre était à om,75 du parem~n t de la galerie (gate side), 
fut creusée dans le mur. Le fond de 1 excavation était spécialement 
préparé pour recevoir la plaque de fondalion du dynamomètre dont 
111 partie supérieure a ffleurait alors avec le mur de la couche. 

Une pelile tranchée creusée entre I'excavalion et le parement de 
la galerie permetlait de loger les tubes à enregistremen t, qui reçurent 

( ~:) Partie exploitée. 
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une protection supplémenlaire à l'aide d e bouts de poutrelles (om, 15 
X om, 1 25} de f aiblc longueur, comme indiqué dans la figure. La 
diminution de hauteur ou la compression de la pile à l'endroit du 
dynanomètre était enregistrée à l'a ide d 'un enregistreur autogra
phique mesurant la convergence des épontes. 

23 . .- Pendant le séjour de l'appareil enregistreur près du front 
de ta ille, on a fai t des lectures lrès précises pendant une saignée 
de havage à travers le front de tai lle. dans les 15 centimètres de 
faux-mur indiqués dans la coupe. 

La diminution de hauleur et la charge en tonnes par pied carré 
enregistrées pendant le havage à lravers le front de taille sont indi
quées dans la figure 14. 

L 'accroissement brusque de la charge lorsque la haveuse appro
chait le front de tai lle est clairement indiqué. 

Cet accroissement rapide subsislait jusqu'à ce que la haveuse 
s'était éloignée de 27 mèlres d u dynamomètre. Il est important 
également de noter que la charge conlinuait encore à croître pen
dant une nouvelle période de 16 heures au moins. 

li est in téressant de comparer les réductions de hauteur avec le 
diagramme de charge; l'accroissement brusque de charge coïncide 
.- comme prévu d'ailleurs ,...... avec une · augmenta tion de la réduc
tion de hauteur. et l'enlèvement du charbon havé par le mineur 
n'avai t aucun effet sur la vitesse d'accroissement de charge ni sur 
la réduction de hau teur. 

Ce dernier fa it est im portant par la confirmation qu'il apporte 
d'observations anlérieures crfecluées sur des fronts de taille havés. 
notamment que le cha rbon havé ne fournit aucun soutien appré
ciable au toit. 

24 ........ Tandis que le front avançait à une distance de 28m,80. 
la charge sur le dynamomètre montait à 18 ,5 tonnes par pied carré 
( 20,5 kgs/ cm2 ) et les pi les de remblai, primitivement hautes de 
1 m.06, avaient subi un tassement de om,35, équivalent à une com
pression de 33 %. Une cha rge de 18,5 tonnes par pied carré 
( 20.5 kgs/ cm2

) est approximativement équivalente à celle de 87 mè
tres de strates non latéralement soutenues, et cette charge, à 75 mè
tres d e profondeur, résulte du fait que la surf ace originellement 
pourvue de dames de remblai n'a lleignait que 4 2 % de celle du 
charbon extrait. 
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Des essais effectués dans une autre couche, de 1 m,65 d'ouver
ture, à une profondeur de 414 mètres, ont donné des charges de 
34,3 tonnes par p ied carré ( 38 kgs/ cm2 ) à 22 mètres du front 
lorsque le dynamomètre devait être enlevé. Les piles de remblai, 
d'une épaisseur de 1 m.50 au commencement, avaient subi un tas
sement de 30,5 centimètres équivalent à un taux de compression 
de 20,3 %. 

Une charge de 34,3 tonnes par pied carré (38 kgs/cm2) corres- · 
pond à celle d'une épaisseur de 162 mètres de strates .. 

Il est évident que dans ce cas, la totali té des strates ne s'était 
pas affaissée sur les piles lorsqu'on dut interrompre l'essai. 

25. ,_, Une série d'essais effectués dans une couche de 1 m,65 
d'ouverture. à une profondeur de 60 mètres, s'est avérée intéres
sante en ce sens qu'elle a prouvé l'existence d'une zone de pres
sion maximum derrière le front de taille, qui peut être appelée la 
zone de pression d' arcboutement arrière de la votîte de pression 
secondaire, développée dans la longue taille. 

Le front de taille avait une longueur de 162 mètres. Il était havé 
et l'aire supportée par les piles de remblai était équivalente à 40 % 
de celle extraite. 

Le dynamomètre était placé du côté amont de la galerie cen
trale. à 2m.40 du front de taille. 

- . . . . -- - ~ - --- - -DislAHCC raow fAC( IN fl(T 

Fig. 15 . Charge sur 11rête de remblni en fonction 
do ln distance du front . 

.. -~ 

La figure 15 donne le diagramme de la charge en fonction de 
la distance du front; la charge maximum de 333 livres par pouce 
carré ( 23,4 kgs/ cm2 ) a été obtenue à 43 mètres du front de taille, 
avec un taux de compression de 37 % de la pile. 

Après un nouvel avancement de 15m.90, la charge étai t réduite 
à 26o livres par pouce carré ( 18,3 kgs/ cm2). pour être portée ensuite 
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à 322 l ivres par pouce carré ( 22,6 kgs/cm2) ù 79m,50 du front , 
lorsque la pile avait subie un tassement de 38 % de sa hauteur 
primilivc et que l'affaissement avait pratiquement cessé. 

La char0 e demeurait ensuite const t l " an e pour un nouve avance-
ment du Front de 15 mètres. 

26. ,.... D eux essa is conduits sur ce front de taille ont donné des 
résultats quelque peu similaires . 

Dans un autre essai effeclu é dans une galerie à 5m ,40 du pare
ment de la ta ille (r ibside ). au même front de taille. la charge à 
une distance de 72 mètres du fron t ne dépassait pas 7 kgs/ cm2. 
Ceci est Lrès intéressant à no Ler comme indice de l'existence d'une 
autre voûle secondaire s'étendant sur le charbon des parements de 
lu ta ille à angles droits avec la voûte qu i avance. 

27. - Les investigations esquissées dans les pages précéden tes 
représentent une partie de l'é tude effccluéc par le S. M. R. B. bri
tannique sur la question du « Contrôle du loit ». Elles ont été 
effectuées. en ordre principal, pour la compréhension du problème 
et la mise au point de méthodes plus scientifiques d ' abatage du 
charbon, dans un but d 'amélioration des condilions de sécuri té du 
travail minier. 

28. - II a élé mon tré ci-dessus que le problème doit être attaqué 
par l'ingénieur des Mines dès le premier creusemen t à partir du 
fond du puits. 

II est possible que l'étude des effets des forces indiquées dans la 
figure 1 pour une galerie étroite permette d 'expliquer, pour une 
grande part, la situation plus compliquée qui prévaut dans r exploi
tation par longues ta illes. 

29 . .- Nous savons que dans une galerie étroite. on peut réduire 
h pression du toit et provoquer des cassures du toit b ien définies. 

On a montré ensuite, dans cc rapport. que dans l'exploitation par 
longues lailles. il y a formation de cassures à une distance jusqu'à 
concurrence de 13m,80 en avant des longues tailles. et qu'en même 
temps, des fissurations apparaissaient dans la couche de toit immé
diale où s'exerce une certa ine contrainte latérale. 

C'csl-à-dire que longtemps avant que le toit se présente au mineur 
dans son chanlier, il a subi des efforts uvec fraclu res, dus à l'exploi
lation du charbon. 

o , 

t 

'• 
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· 30. ,.... Il semble que le problème à résoudre consiste à régler la 
méthode d ' exploilation de manière à diriger les cassures et à utiliser 
]a dé tente de pression dans des régions de terrains où les cassures 
se produiront sans devenir, postérieurement, une source de danger 

pour le mineur. 

3 1. - La méthode brilannique d 'exploitation par longues ta illes 
s 'est développée dans le sens du tassement du toit d errière le 
front de taille sur des arêles de rembla is construits perpencliculai
rement au f ro~t au fur et à mesure de r avancement de ce dernier. 
Avan t l'introduction de haveuses dans les longues tailles, le mineur 
réglait la la rgeur de ces piles de remblai et leur espacement de 

manière à permeltre la cassure du toit. 
Son habileté lu i servait à provoquer l'action d 'un certain pour

centage de la pression du toit sur le front de taille, de manière à 
pouvoir abatlre le charbon au pic avec facili té. Il y avait, bien 
entendu. des joints naturels dans le toit . et peut-être, ce que le 
mineur ne soupçonnail pas, des cassures artificielles précédant de 
beaucoup le front de taille et non régulièrement espacées. 

Ces cassures inopinément rencontrées constituaient une source de 

danger supplémentaire. 
Le mineur, cependant, effectuait son travail sous sa propre ini

tiative et pouvait placer des bois sous le toit, immédiatement après 

1' enlèvement du charbon. 

~ 2 ,_, Les condilions d 'exploitation mm1ere ont évolué considéra

bl:m~nt au cours des dernières années et. à l'h~ure aclue1le. lu 

l d t·te' du charbon est obtenue à l aide de havage 
p us gran e quan 1 • d h 
de longues tai1les munies de convoyeurs. n n Y, a pa~ e~I e ~ -~n-

' · · 1 1 dans les méthodes d exploitation mm1ere gements tres apprecia J es c . d 
f · f h rr menls de •condi tions. On construit es pour a ire ace aux c anbe . . d 

arêtes de rembla i régulièrement espacées et une certaine partied e 

l · d · · t le charbon où cepen ant 
d pression u toit est mam enue sur · 

elle n'est plus indispensable, à cause du havage. Les cassures paral
lèles se produisent encore clans le toit, en avant du front de tai1le. 

33
. ,_, Le havage provoque des perturba tions violentes dans le 

toit et l'on a admis, malheureusement, comme condition nécessaire 
dans r exploitation par haveuse, la fracture du toit le long du front 
de tai11e pour chaque saignée de havage, avec, dans beaucoup de 
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cas, formation d'un bloc triangulaire de roches par f 
d 

raclure secon-. 
aire. 

34. - Les conditions réglant le déplacement d'une h d 
1 

aveuse ans 
u.ne ongue taille rendent le soutènement efficace du toit très diff i
ci le. en avant et en arrière de la haveuse. 

Le toit, situé immédiatement au-dessus du ch b h · ar on ave ne 
peut être convenablement sou tenu que plusieurs he , '1 

I
, 1 ures apres ors-

que en èvement du charbon est terminé et à ce t 1' · b· d ·· . momen, e toit 
a su 1 .. e1à un . tassement considérable entre les cassures parallèles. 
avant l mtervent1on de tout soutènement. 

. 35. - Le pro.blème à résoudre consiste à éviter ces cassures, et 
il semblerait qu une modi fi cation de la méthode d'exploitation en 
vigueur aux temps de l'extraction à la main s'impose. Dans m 

idée, il est essentiel d'étudier les mouvements des couches supérieu;e: 
pour essayer de trouver ~ne solution au problème, parce que nous 
~avon~- que les couches s affaissent une à une, en ordre ascendant. 
J~squ a la surface, créant en fait quelquefois des vides qui sub
s1slent pendant de très longues périodes aux endroits où les strates 
résistanles recouvrent des strales moins solides. 

1 

Les roches houillères 
Leurs propriétés et leur influence 
dans le problème du soutènement 

par 

D. W. PHlLlPS. 

Ingénieur des M ines et G éologue au Safety in Mines Research Board, 
Grande-Bretagne. 

(Communication faite à la IV° Confé rence Internationale 
des Directeurs d es Stations Miniè res d 'Essais. 

Bruxelles et Pâturages. septembre 1937.) 

L'auteur résume les essais qu'il a e ffectués sur les roches T1ouil
lères pour déterminer leurs propriétés de résistance et en déduire la 
façon dont elles se comporteront vis-à-vis des efforts que créent les 

travaux de l'exploitation. 
Il répartit les roches en cinq catégories, depuis les grès jusqu'aux 

schistes et argiles. 
La résistance à la compression a été mesurée sur éprouvettes cubi-

ques de 25 millimètres de côté. 
La clwrge de rupture à la flexion a été déterminée sur des échan

tillons divers (généralement 45 mm. de longueur} , reposant simple
ment sur leurs appuis, avec un outillage extrêmement bien conçu 
pour obtenir une grande multiplication de la déformation, au point de 
pouvoir lire le demi-millième de millimètre (exactement 0,55 p.} · 

L'aute~r a soumis les rocf1es à une série de charges et décharges 
rapides qui font apparaitre les constantes élastiques des roches avec 
phénomènes d'hystérésis, mais on constate : a) une déformation 
immédiate proportionnelle à la clwrge; b) une déformation retardée 
qui se produit avec le temps sans qu'il y ait augmentation de la 

charge. 

n 

1 
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La vitesse de la déformation retardée va souvent en s'accentuant. 
mais quelquefois elle diminue, et ce phénomène est souvent pré
curseur d e la rupture. 

L'humidité et la sécheresse jouent un rôle important sur les 
résistances de certaines roclrns. 

Il en est de même de la ,porosité, de la solubilité dans l'acide el 
du produit de ces deux fa cteurs. 

L'ordre de succession des couches, vu les caractéristiques très 
dil/érentes des roches, joue un rôle très important au point de vue 
des éboulements et l'auteur en donne un exemple. 

La traduction est principalement f'œ uvre de M. F. Van Ouden
hove, Ingénieur ch imiste à l'fnstilut National des Mines; il a trouvé 

des conseils utiles auprès de M. R enier, Direc/eur du Service G éo

logique de Belgique. et de M. Armanet. Professeur d'exploitation 
des Mines à /'Ecole des Mines de Paris. 

Le programme des recherches entreprises par le Safety in Mines 

Research Board sur les chutes d e toit comporte l'étude du caractère 
pélrographique et des qualités des roches houillères. 

Cette étude est essentielle pour déterminer comment ces roches 
se comportent dans les travaux d'exploitation. 

REMARQUES GENERALES. 

Les roch es rencon trées dans les mines brita nniques comprennent 
un nombre très considérable de varié tés , mais elles peuvent se 
ramener à cinq types, savoir : 

les sandstones ou grès; 

les si/tslones, que l'on pourrait t raduire par grès sch isteux; 

d h · h · t durs. Ces deux der-les mu stones ou se istes greseux. se 1s es 
nières roch es sont intermédia ires en tre les grès e t les sch istes; 

les shales ou schistes; 

les clays ou schistes argileux, a rgiles. 

Comme il est difficile de rendre exactement les diverses nuances, 
nous conserverons souven t les termes anglais dans le texte. 

Ces types peuvent se subdiviser d 'après certaines de leurs carac
lérisliques de structu re ou de conslilulion. 

La classifi cation principale est celle basée sur la finesse de grains. 

1 
1 . ' 
r 

... 
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d donne la namme de finesse de grain pour Le tableau l ci- essous b 

chaque type de roch e. 

T ABLEAU l 

Dimension 

Nature 
prédom1 ~wnte Tyre de roche 

de c.rarns 
(e1i m/m) 

Cailloux et graviers 2 ,0 e t p lus conglomérats (fig. 1 ) 

Très gros sable 2,0 à t ,0 grès à très gros grains 

Gros sable 1 ,0 à 0,5 grès à gros grains 

à 0 ,25 grès à grains moyens Sable 0,5 m oyen 
grès à grains fins Sable fin 0,25 à 0, 1 

Sable très fin 0, l à 0 ,0 1 schiste grossier 

ou moins de o,o t sch iste argileux, Boues a rgile 
schiste, argile I· 

h . en variétés à gros et à fi ns Une subdivision des se istes grossiers . 
. , t ·ble qu'à l' intervention du microscope. nrams n es possi l rt 

" L'aspect d'échantillons de poche estdsans uti ité ~ouq~el~u::p;:di~ 
. ] . l toucher à la main onne souven . . 

quoique e s1mp e J f· 1 l' du grain les gros grams etan t . i·et de a messe re a ive · cations au su 

1 1 des au touch er. d 
es P us ru . b nné d û à la présence e 

Q ueÎques siltslones ont un aspect. ru. a 

1 . mbres de faible epa1sseur. 
bandes c a ires et so b é r opposition aux sch istes 

On peut les appeler siltstones ru dann f' pa défaut. 

b 's où ces ban es ont , . bJ· 
grossiers non ru anne , l ' t· . du microscope, d e ta ir 

d ·ff· ·l • e à interven 10n li est plus t ici e, mcm ·I h"stes et argiles; cepen-
. . t ] sch isles arg1 eux, se t ·d . d 1 une subdiv1s1on en rc es J h donnera une t ee e a 

dant. comme pour les siltslones, e loue er 

grosseur de grain. . . l de roch es comme 
bd l lasses prmc1pa es l On peut su iviser encore es c ] ·[t tones d 'après eur 
d' . 1 d ·men t· es si s , 

suit : les grès, apres a na ture u_ ci . . J ' schistes argileux, schistes 
teneur en matériaux sableux et argileux, es . ·J· . calcaires ou 

, l t · ·au x si iceux. < et argiles, d après eur teneur en ma cri · 

carbonacés. d d 1 d 
F fr Pour l'étu e u conlrô e u Une tel le classi icalion, su isante 

rt du lableau 1l ci-dessous. loit. resso 
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Grès 

C lassification 
p rincipale. 

S iltslone 

Mudstone 

TABLEAU li 

C lassi fication 
subdivisée. 

ferrugineux 
sériciteux 
siliceux 
calcareux 
argileux 

sableux 
argileux 

argileux 
siliceux ou sableux 
calcareux 
carbonacés 

Lesdgrès peU\·ent encore être subdivisés d'après leurs caractéristi
ques e structure : suivant la distance entre les 1·oinls de t t· f· r · I s ra 1 1ca-

d
1on, J s peuvent être massifs. stratifiés ou flaggy c'est , d· ·b·t • -a- ire se ! 1 ant en

1 
petits cubes. Lorsque éelle distance dépasse environ 

1 .2 0. on es appelle massifs. 

d
. Dt ans Ides grès stratifiés, les joints de s tratifica tion peuvent être 
1s ·ants e m , l l l tl .20 a que ques pouces environ et les d ifférentes 

s ra es sont p us aisément reconna issables. 

I Lorsque les joints de stratif icalion sont tellement rapprochés que 
es ds~rates ont approximativement l'épaisseur de dalles de pa 

on 1t q I , fi ( f vage, ue e gres est aggy inement stratifié). tandis que des 

!
strates encore plus minces caractérisent, pa r exemple, les gr(os feuîl
elés ( leafy sandstone ). 

Les fa usses stratifica tions ou faux clivages (Jal se bedding) consti
tuent une autre structure. 

Les caractéristiques structurales n ' interviennent d ' . 
d 

pas une m ·· 
pré ominante dans la nomenclatu re des roches , . an1ere 
à l' · d [ b a grams plus fins, 

exception es si lslones ru anés e t non rubanés. 

Les grès consliluent les roches les plus d l l g · · l ures et es . d 
encra ement rencontrées dans les mines d h b p us ngi es L e c a r on 

es grains de sable entrant dans l . . · 
ensemble à l'a·d d t d l eur constitution sont cimentés 
d'oxyde de f~r ed' e s1 ice'. . e cfa lcdi te ( CaCO a) . de carbona te ou 

un matenau ·e spathique décomposé ou d 'un 
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mélange de ces matériau x avec souvent un peu "de matière carbo

nacée et argileuse. 
Si on néglige les minéraux plus rares, le grès normal se compose, 

e:t ordre principal. de grains de quartz avec un peu de feldspath, 
un peu de muscovite ( mica) et de chlorite (silicate alumino-magné-

sique, hyd raté) . 
Quoiqu'il existe quelques spécimens à gros grains, la texture varie 

le plus souvent des grains moyens aux grains fins. 

Les figures 2 à 1 3 sont des microphotographies de grès prélevés 
à proximité de veines de charbon dans les différents bassins miniers 

de Grande-Bretagne. 
Les photos à faible grossissement ( X30) sont placés dans l'ordre 

de fin esse croissante de grains et la variation de texture peut aisé

ment être appréciée. 
Les siltslones (grès schisteux). figures 14 à 2 0. sont de caractère 

intermédiaire entre les grès et les roches argileuses. Quoique formant 
une partie importante du groupe de roches sédimentaires de strati
ficalion, les siltslones n 'ont pas été aussi 'bien étudiés pétrographî
quement que les roches ressorlissant au groupe des sables et argiles. 

Il en résulte que bien des variétés à gros grains de ce groupe de 
roches sont souvent considérées comme des grès et les variétés à 
grains fins, comme des sch istes sableux. 

D ans ce groupe de roches. la proportion de matières carbonacées 
et argileuses augmente avec la fin esse des' grains. Le siltslone forte
ment rubané ou présentant une stratification entrecroisée, dont la 

figure 15 reproduit un échantillon de poche. est remarquable. 

L 'épaisseur des bandes varie jusqu'à devenir microscopique (voir 
fig. 

1
6); les bandes foncées proviennent de la présence de ~até

riaux argileux ou carbonacés, accompagnés dans certains cas d une 
quantité assez importante de mica; les bandes claires proviennent 
de la présence de constituants sableux à gros grains. 

Les figures 17 et 18 montrent des échantillons à grains encore 
plus fins, dont le dernier contient beaucoup de mica. 

li existe d'autres schistes grossiers dont les constituants sont distri
bués d 'une manière plus uniforme (fig. 19 ). 

La figure 20 donne un plus fort agrandissement de ce type de 
roche. Les grains ne sont pas effectivement en contact comme dans 
la plupart des grès. mais sont complètement enrobés d'un mélange 

de matériaux argileux et carbonacés. 
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Fig. :t 

ROCHES HOUILLERES 

(Sau r a\·is con lraire . les microphotographies· onl é té prises 
a\·cc nico ls croi sés.) 

L'agrandissemenl esl indiqué par le signe X. 

Fig. 1. - Co11glo111érnt 
(granrleu r na t ure llc) 

_ f{ ·,1ol in (K) dans un grès (Fig. 2). 
( X 250) 

F ig. 2. - G rè::; ia gros g rains 
f\.\'0C ddcs e ntl'e g rains. x :JO 

Fig. 4. G rè~ grossier ci 111en lé par 
un gres fi n. ( x :JO) 
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f 
1 

l 
i 

(.Tr ès catcareux de g rniu 111\J)'CIL 

( X 30) 

1,.16
. 7 ·- Grès sé riciteux d(: grain moyen. 

( X 30) 

l•'ig. 6. Cnlcitc (C) en tre des grains 
<le quartz dans un grès (Fig. 5). 

( X 250) 

~' ig 13. - Grès it texture quartzitique. 
(Fig.7) ( X 250) 



Fig . 9. P.-oduits de décomposition de 
de fe ldspaths (F ) entre les grains de quartz 

de grès (Fig. 7) . 
(250) 

F ig. 11. - Grès fe rrugineux it grain fin. 
(Lumière 11n 1urelle ; x 30) 

Fig. 10. - · Grès si liceux it grain fii. . 
( X 30) 

Pig . 12. - G rès argileux it g rain 
( X 30) 

fi11 . 

~l 
1 
' 

F ig . 1:1. -·· Grès sc\ric ifcux it gr a in Hn. 
( X 30) 

F ig. 15. __ G rès schisteux rubnn1~é il fau sse 

st rat ificat ion (grandeur natt~~cllc). 

Fig. l ·L - - Grès sch isteux il gr.Js grains, 
( X 30) 

F ig. Il\. - 13ande argilo-cl11irbon ncuse (B ) 
da ns u11 g rès sch isteux il gros gr nins . 

( X 30) 

1 



F ig. 17. Rand<· sableuse ( B) dans un grès 
schisteux it gra in fin . 

X 30) 

F ig. l9. - Grès S<·hisleux fin ho111ogèu e. 
( X 30) 

F ig . 18. - - Grès schis teux it grain fin et 
micnci. 

F .g. 20. 

( X :IO) 

G rni ns de quartz clnns un g1·ès 
schisteux. 

( X 250) 

1 

l. 
l 

F ig. 22. 

(~ ~) 
F ig . 2 1. - Schiste nrg ileux (du r) présen té 
clans rleux or ien tation s di fférentes sous le 
microscop e pour mettre en év idence le pa rai· 

lé lisme des constiluants. 
( X 30) 

_ Schiste du r (mudstonc) 
it gros grain . 

( X 30) 

Fig. '33. - Schiste dm· 
ù g ra in fin. 

( X 30) 

(mudstone) 



Fig. 24. -- Schis te 
( X ;JO) 

)"ig . 27. - Faux niur (Cndcrclay). 
X 30) 

Fig. 25. - Schis te n\·ec séric itc abondante. 
( X 30) 
( X 30) 

F ig. 28. - Ai·gil c charbonneuse présentant 
de no111brcuscs surfaces de d écoll ement. 

(lu1ni ère nature li e ; X 30) 

l 
t ,, l 
1 t 

t 
1 

J/ 
t 

/j 

~, 

' l 

Fig. 29. - Faux mu r (Underclay) p résentant 
des traces d e surfaces de d éco llement . 

(l umiè re n aturelle; x 30) 

F ig. 31. - Trace cl' u1w surface de mouve· 
men t dans une roche a rgileuse. 

( X 30) 

F ig. 30. Roche a rgilo-chnr bonncusc aYec 
s pores e t bandes charbonneuses . 

(lumii!re 11at urclle; X 30) 

f.'1 .~. :i:i . - Traces de surfaces de déplace111 ent 
d .i ns une roch c a rgi Jcnse. 



Fig. 2G. - - Faux lll lll" ( Unùercl1ty). 
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Les schistes argileux (fig. 2 1 a. et 2 1 b) sont fomiés par lu con
solidation des produi ts les plus ténus de lu désintégration rocheuse. 
Cette consolidation ne résulte pas tant de lu cémentation, comme 
dans le cas de grès. mais d 'une espèce de soudure, sous pression, qui 
a expulsé en même temps lu majorilé de l'eau contenue dans les 
boues et les argiles primitives. 

La stratification constitue la différence principale entre les trois 
variétés de roc:hes. Ces roches. schislcs argileux, schistes et argiles 
diffèrent des grès et des grès schisteux non seulement par la finesse 
des gra ins, mais également par une teneur inféri eure en quartz. 

Les composants minéraux de roch es argileuses sont d ifficiles à 
identifier en raison de leur état de division très poussé. 

lis varient en fin esse, de la limite supérieure de la variété argi
le use, aux dimen sions ultra-microscopiques. 

Les forts grossissements permeltent quelquefois de déceler l'enve
loppe micacée des constituan ls qui se présentent sous fomie de fines 
touffes (wisps) et d 'écailles (flakes) . 

Dans les variélés plus grossières, on peut trouver du qua t d 
la calcite, de la sidérose, de la chlori te ( silicate alumino-mag~é:·iqu: 
hydralé) et de la muscovite ou un malériau séricitique; il y a tou

jou rs du malériau carbonafcé quid~c présebnte sous le microscope, en 
lumière ordina ire sous la orme une su stance brune sem· 

· , . , • 1-opaque, 
qui peut ê tre uniformément repartie a travers toute la 
disposée en bandes le long des plans de stra lificalion. 

masse ou 

La texture Lrès fine de ces roches ressort des microphotographies 
figures 22 et 23 de schistes grossiers gros et fin s ( mudstones) et 
des figures 24 et 25 qui sont des schislcs, dont le dern ier contient 
beaucoup de séricite qui accenlue la slra tificalion. 

Les argiles ne possèdent généralemen t pas une disposition analo
gue des constituants; les figures 26 et 27 monlrent deux exemples 
de; murs argi le ux. 

La disposilion irrégu.lière des consli~uan ls ressort clairement de 
la première figure, tandis que la coloral1on par plages de la d .. 
r d · · · ) ·t · · ·J . em1ere igure est ue a une m cgu a rr c s1mr arre. 

Les figures 28 à 30 .monlrent les variétés p) b . d 
1 1 d 

.. . us car onacees es 
roc 1cs argi euses; ces ern reres contiennent souvent d . ·d b 
d d d . es rcs1 us a on-

an Ls e planles el ou e maleriaux charbonn t 1 ·J · 1 f . eux, e . es a rg1 es 
specia emenl , sont requemment traversées d . f . b ·1' 

11 e sur aces unies n -
lanles (surfaces de déco emen t ) . 

1 

lj 
' 
l 
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C laines variélés lcndrcs de roches argileuses, observées sous le 
micr::cope, monlrent à une pclitc échelle des .signes d'un dépla
cement relalif du malériau rocheux susceptible d expliquer leur plus 
faible résistance par rapporl à d'aulres roches de composition quel

que peu simila ire. 
Dans certains cas, le joint de stralificalion le long duquel ce 

mouvement relati f s'est produil traverse et déplace un résidu de 
plan le, comme indiqué dans la fi gure 3 t. O n ~eut voir des traces 
de ces surfaces de mouvement, sous la forme d une série de lignes 
différemment coloriées du reste de la roche p ar sui te du transport, 
dans la d ireclion du mouvement, des min éraux se trouvant au 
voisinage des surfaces de mouvement. 

li en résulte une orientalion différente de ces minéraux par rap
port aux autres. 

Les lignes de couleur plus claire de la figure 32 sont des traces 
de deux séries de surf aces de mouvement dont rune a cédé la place 
à l'autre. 

PROPRIETES DES ROCHES HOUILLERES 

Les strates en surplomb sont sujetles à chacune des trois forces, 
compression, Lension et cisai llement, et la connaissance de leur com
portemen t sous l'action de chacune de ces forces est essentielle pour 
l'étude du contrôle du toi t. . 

La charge de ruptu re des roch es est un point imporlant. 

Beaucoup de recherches ont été f a ilcs en Grande-Bretagne sur 
b résistance et les propriélés élasliques des roches sollici tées par des 
forces transversales et de compression, a insi que sur leur résistance 

au cisai llement. 

R · fa compression. ésislance a 

D 
. ont été effectués sur des cubes d'un pouce, dont les 

es essais . t , , · · · · ] t 
faces soumises à la compression ava1en etc pf repare

1
es spebc1a emen

1 
. 

A L. · n'était inlcrposéc enlre les aces ces cu es et es ucune ma 1ere , 

l 
. ' t lliques de la machine d essai. 

p a teaux me a ' . f C . L 

U . t B re (The 1 esling of Malcnals o onstructron, ong-nwm e ea 
0 

et Proc. Soc. Civil, Eng. Vol. 107, 1892, p. 343) 
mans. dp. ~2 ' l'emploi d'un matériau tel que du plomb en Feuilles 

l ·n iquc que ] h . 
on 1 b . d ·n réduisent considérablement a c arge requ ise pour 

du ois e pi h cl f · Il 
OU j' écrasement de la roc C, à cause CS or.ces tangent1e es 
provoquer 
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le long des surfaces du cube qui diminuent la résistance à la com
pression. 

L'intercalation d'une couche de plâ tre de Paris, comme recom
mandé par Beare, n'est pas possible, car les schistes houillers sont 
facilement influencés par l'humidité. 

Les résistances à l'écrasement trouvées pour ces roches n'indiquent 
pas la résistance effective in situ où règne un état de tensions dif
férent. 

La résistance moyenne à l'écrasement de 1 2 grès et de 6 schistes 
est indiquée dans le tableau m. 

TABLEAU Ill 

R ésistance à l'écrasement en kgs/ cm2. 

Pression appliquée 
Pression appliquée 

.Matériau perp~nd icu lai-
rc 1uent parallelem• nt 

à la strati ficai ion à la s1ra1iAcu1ion 

Grès 1. 1.400 980 
» 2. 1-407 
» 3· 1.400 1.358 
» 4· 1.365 
» 5. 1.050 840 
» 6. ( 1 ) 7 16 1.136 
» 7. 1.023 630 
» 8. 888 
» 9· 807 464 
» 10. 72 1 44 1 
» 1 1. 378 3 15 
» 12. 723 

Schiste 1. 805 269 
» 2. 707 378 
» 3. 667 420 
» 4 · 5 18 262 
» 5. 448 
» 6. 40 1 252 

( 1) Pression dirigée à 6o0 par rapport à la stratification . 

I 
1 
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Les résultats des essais de M üller sur les roches houillères ( Glüc
kauf. 66, 47 , 22-1 1-30, pp. 160 1-16 12. et Glückauf. 66, 48, 29-1 1-
30. pp. 1646-1652 ) sont indiqués dans le tableau IV. 

TA BLEAU IV 

R ésistance à /'écrasement en kgs/ cm2. 

M"t ériau 

G rès 
Schiste argileux ( clay 

slate) 
Charbon 1 
Charbon Il 

P"es.~ i on 
à angle d • oit 

a vec la s1rutdlcut ion 

8 11 
208 

Prts~ion 

purnllèle 
à h1s11 atilication 

554 

Nebelung et Welter (G lückauf, 69, 44, 4 nov. 1933, p. 1038) 
ont trouvé que la résislance moyenne à l'écrasement de 3 schistes 
était de 346 kgs/ cm2• 

D ans les essais avec plaques dont les d imensions latérales étaient 
égales à deux fois la hauteur, ils ont obtenu la moyenne, élevée, 
de 884 kgs/ cm2• 

Il peut être in téressant de noler que des recherches ont été faites 
sur la résistance de charbons aux Etats-Unis d'Amérique et dans 

l'Inde. 

Les résultats obtenus présentent des variations considérables et 
peuvent être considérés comme sujets à caution. Les chiffres les 
plus élevés obtenus se rapprochent de 2 1 o kgs/ em2

• 

Penman, qui opérait sur des charbons indiens, note qu'il était 
difficile d'éviter des fissures, des cassures et des plans de clivage 
qui, naturellement, a ffectaient les résultals ( G lückauf, 69, 44, 4 nov. 
1933, p. 1038 ) . 

R ésistance à la flexion. 

On a découpé des éprouvettes en forme de pou tres dans des 
échanlillons de roches prélevés au voisinage du fron t de taille. La 
p réparation des éprouvetles de schisles a présenté des difficultés. 11 
n e fut pas toujours possible de les couper aux dimensions voulues. 
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D es essais préliminaires ont été effectués en ordre principal pour 
trouver le module d 'élaslicité. D ans ces essais, les poutres furent 

/ simplement supportées à leurs extrémités et chargées au centre. 

Les tensions engendrées dans une poutre cha rgée entre les limites 
d 'élasticité sont données par la Formule 

My 
f ( 1 ) 

où f est la tension ; 
M est le moment de flexion; 
l est le moment d' inertie de la section droite de la poutre; 
y est la distance du point pour lequel on calcule la tension 

au plan neutre. 

En généra l, la tension trouvée pour un moment de flexion M 
maximum se trou,·e enlre la résistance limite à la traction et à la 
compression. et constitue le module de rupture. 

E lle donne une bonne indica tion sur la résistance de d ifférents 
matériaux sous des charges lransversales. 

Pour la plupart des roches houiilères, la rela lion entre les efforts 
appliqués et la contrainte créée est app~oximativement linéaire pour 
une mise en charge rapide de la poutre en roche. 

O h erste-Brinke considère le module de rupture ou capaci té de 
flexion comme éga l à 4 fo is la résistance à la traction. 

Les valeurs moyennes du module de mpture pour les 13 grès et 
les 1 o schistes figurent da ns le tableau V ci-dessous. où nous avons 
transformé les valeurs en livres par pouce carré en valeurs kgs/ cm2. 

R ésistan,ce à la compression . ..- Analyse des résu ltais obtenus. 

Les grès n°8 1 . 2, 3 et 4 possèdent approxima tivement la même 
résistance à la compression. 

Le grès n° 1 contient une bonne parlie de matéria u feldspathique 
décomposé et est beaucoup plus grossier que les n°5 2. 3 et 4 . Les 
grains sont p lus angulai res et il . renferme en oulre beaucoup de 
zones quartzitiques. tandis que 1 observalion au microscope à fort 
grossissement décèle une quantité considérable de silice dans les 
zones r eldspalhiques. 

Le grès n° 4. qui est un peu plus tendre que les trois autres, 
renferme la plus grande quanlité de calcite . comme le montre a ussi 
ln solubili té à l'aG:ide. 

NOTES DI VEHSES ;j!) 1 

TA BLEAU V 

Module de rupture en kgs/ cm2. 

Eprouve11~ chnrgêe j Eprouve1~e chnrgêe 1 
Matériau perpcnd1cula ir~- 1 p;.rallel~m~lll j 

ment a la à la 
strat ifi cation s1ra1ifica1inn 

G rès 1. 252 
» 2. 23 1 
» 3· 2 14 208 
» 4· 175 180 
» 5 . t97 
» 6. 130 23 1 
» 7. 93 94 
» 8 . 153 21 9 
» 9. 89 11 0 
» 10. 146 
» 1 1. 57 
» 12. 224 
» 15 . 135 

Sch iste 1. 266 
» 2. 185 
» 3 . 134 
» 4· 136 
» 5· 195 
» 6. 134 
» Ï · 157 
» 8. 133 
» 9· Bo ..-

» 10. 54 

Le grès n° 5 . qui est la roch e suivante au point de vue résistance, 
possède une dimension de grains similaire aux n°8 3 et 4, mais 
elle renferme une quantité anormale de sidérose, cause incontestable 
de la moindre résistance de cette roch e. 

Les données obtenues pour le grès n° 6 sont in téressantes à cause 
de la direction des efforts de pression par rapport à la stratif icalion. 

La faible valeur de 7 16 kgs/ cm2 a été obtenue avec la pression 
à 60° par rapport à la stra tifica tion , cas fa vorable pour céder au 
c i sa i llemen t. 
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La roche la plus résistante suivante est le grès n° 7 . C ette roch e 
peu t être comparée, au point de vue des grains, aux nos 2 . 3 et 4 , 

mais elle est un peu plus poreuse. La faible résistance à la com
pression. parallèlement à la stratification , peu t être due aux consti
tuan ts a rgileux disposés en formes de « touffes » ( wisps) le long 
de la stra tification. 

~e grès n° 8 est similaire. sous la plupart des rapports, au no 7 , 
à l exception peu t-être d'une plus forte leneur en calcite, quoique 
cela ne ressorte pas de la solubilité à l'acide . 

La moindre résistance du grès n° 9 p eu t ê tre expliquée par la 
teneur plus grande en malériaux micacés e t argileux. La d iminution 
de grain est également beaucoup moindre. 

Le grès n° 1 o con tient des joints de stra tification micacés, pro

noncés. et une grande quanli té de kaolin, deux facteurs qui condui

sent à une résistance à la compression plus fa ible. 

La résistance à la compression encore p lus fa ible du grès n° 1 1 

présente un in térêt spécia l. à cause de la grosseur de gra in consi

dérab le q u i le fait ressembler, sous cet aspect. au grès no 1. 

Le grès 1 t . cependant, conlien t une quanli té considérable de feld

spaths désagrégés (wea the1ed ) et de kaolin, ce dernier exerçant 
incon testablement une in fluence prononcée sur la résislancc de la 
roch e. 

Il ne semble pas exisler de rela lion entre la fin esse de grain e t 
la résistance à la compression de ces roch es. 

La présence de ca1cite ou de sidérose ( F eC03 } donne lieu à 
une résislance à la compression plus faible. 

Lorsqu'une roche renferman t de la calcilc est soumise à la com
pression, la calcile. beaucoup plus Lendre. est b royée par le quartz 
et n 'in tervient p lus dans la résistance aux forces a ppliquées. 

L es deux grès qui conlena ien t une grande quantité de kaolin 
éla ient beaucoup plus tendres qu e les au tres grès à fin esse de grain 
équivalcnle ou moind re. 

L a p résence de matériau micacé ou carbonacé diminue égalemen t 
la résislance à la compression. 

Il faut aussi Lenir compte de la porosité des roches l , · t ; a res1s ance 
à la compression semble d iminuer avec l'augmentation de la porosité; 
h même. relalion existe enlre le produit de la porosilé p ar la solu
b ili té à 1 acide el la résistance à la compression . 

NOTES DIVERSES 593 

Les schistes n°5 1 et 2, les p lus a rénacés essayés, son t les plus 

résistants à la compression. 

Le schiste n° 6, qui est à grains très fins et non arénacés, a la 
plus fa ible résistance à la compression. 

R ésistance aux charges transversales. 

L es résislances transversales des grès sont approximativemen t p ro
porlionnelles aux résistances à la compression . 

Les grès n°s 1, 2 e t 3 son t les plus résistants a ux charges transver
sales. 

Le grès n° 4 est un peu p lus fa ible. probablement pour la même 
raison que celle motivant la moindre résistan ce à la compression , 

c'est-à-dire une p lus grande ten eur en calcite. 
Le grès n° 5, qui présentait une résistance à la compression moin

dre q ue le grès n° 4. est un peu plus résistant aux charges transver
sales. 

L e grès n° 6 renferme p lus de matériau micacé et carbonacé, 
donnant lieu à une résistance transversale plus fa ible. 

La moindre résistance du grès n° 7 est due aux join ts de s tra ti
ficalion carbonacés prononcés qui se révèlent sous forme de li ts 
en louffes ( wispy bedd ing ) dans une .section de roche. 

Les efforls de cisaillemen t engendrés longitudinalemen t et qui 
agissent le long de ces plans provoquen t facilement la rupture d 'une 
éprouvette en forme de poulre de cette roche. 

La même chose s'applique au grès n° 10. qui conlient d es joints 

micacés prononcés. 
Le grès n° 9 ressemble au grès n° 6 au point de vue constilution 

et résistance transversale. 

Le grès n° t 1 , qui ava it la résistance à la com pression la plus 
faible, est un peu p lus résistant que certains autres échantillons vis

ù-vis des cha rges t ransversales. 
A l'exception des nos t , 2 et 9, la résistan ce transversale des 

schistes est approximalivement de 14 0 kgs/ cm2. Les n°s 1 e t 2 

sont les p lus résisla nts. C c sont aussi les plus arénacés, comme indi
qué lors des essais de résistance à la compression. 

L,a fa ible résistance du n° 9 résulte vra isemblablemen t de la stra
ti fication p rononcée p rovenan t d 'inclusions calca reuses. 

L e sch iste n° 10 est un vrai charbon . d'où le ch iffre peu élevé 

obtenu. 
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EXPOSE DES RESULTATS 

CONSTANTES ELASTIQUES DES ROCHES 

a) FLEXION. 

Détermination du module d'élasticité à la flexion. 

L'a ppareil pour les essais de flexion des éprouveltes ( f· ) 
d bl [ 

ig. 33 
se composait 'une ta e en onle AB comportant une f t en e sui 
Loute sa longueur, comme le monlre la vue en plan. Cette table 
était soutenue par deux pieds en fonte CD. 

L'éprouvette de roche EF reposait sur deux supports réglables G 
et H fixés à la table, par en d essous. Les charges étaient appliquées 
au centre de l'éprouvette en roche à l'a ide d 'un croch et J fixé à 
un collier enlourant l'éprouvelte. 

• • ' 1 ,- - - - ~==-- - - - - 1.- - - - \.-::;- - - ·-, 
. ~ ' 

1 

. . . 
• 1 

D 

A~================================la 

Fig. 33. _ Appareillage pour les essais <le rJexion des éprouve! t es. 

La figure 34 donne une coupe de l'appareil montrant l'applica
Lion de la ch arge. 

Le supporl H est fi xé en L sur la table AB EF · consti tue une 
seclion droite de l'éprouvette. 

La flexion est mesurée à ]'a ide du levier oplique K. Le support 
arrière de ce levier lraverse un e ouverture praliquéc dans le collier + 

1 

l 
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F ig. 34. - Coupe monlrun t l'1ipplic1üion de 111 charge . 

M et prend appui sur la poutre; les deux supports antérieurs s ap

puyent sur une plule-formc fixe N. 

Le levier s'incline donc avec le miroir perpendicula ire qui en est 

solidaire. 
La figure 35 donne le principe du levier optique. La lumière 

d 'une échelle fixe, éclairée et disposée à 5 m,40 du miroir, est réflé
chie dans un lélescope permettan t la lecture de la déformation. 
Cette échelle est graduée en millimètres et se trouve fixée à un 
arc de 5 m,40 d e rayon de courbure. 

Lorsque l'éprouvelte fléchit de la quantité d, le miroir du levier 
optique tourne d'un angle 0 . Si r est la d istance entre les supports 
a vant et arrière du levier oplique. nous aurons 

d = r sin 0 ( 1} 
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En même temps, la lecture à l'échelle variera d 'une quantité h 
et passera de P en Q. équivalent à une déviation angulaire 2 (} du 
rayon lumineux : 

h = R X 28 (en radiants) 

------- Q 

_ ,. ____ . --~- ....... --] [- { 

~. <-....:::.~L-- R ------+ P 
IT@ 

F ig. 35. - Principe du levier optique. 

On tire de ( 1 ) et de ( 2) 

d 

h 

r sin 8 

8 étant très petit. on peut admettre 8 = sin 8, d'où 

d r 

d= 
2R 

Si r = 12 mm. et R = 4m,40 (5 .400 mm. ) une d ivision, soit 
1 mm .. de l'échelle équivaut à : 

1 X 12 

d = ---- - 0 ,00111 mm. 
10800 

soit 1 , 1 µ.. 
On peut facilement faire des lectures à une demi-graduation près. 

On peut donc mesurer une déformation de q,55 µ.. 

La relation entre d et la lecture à l'échelle a élé déterminée éga
lement par une méthode di recte. Le support a rrière du levier optique 
était placé sur un micromèlre. 

On déplaçait la tête du micromètre d'une ou de plusieurs unités 
tout en notant la variation correspondante d e la lecture à l'échelle. 

NOTES DIVERSES 597 

Essais préliminaires. 

Les essais préliminaires sur les éprouvettes de roche se bornaient 
à les soumettre à des cycles de mise en charge et décharge aussi 
rapides que possible. 

Toutes les roches présentaient une certaine déformation perma
nente (permanent sel) après le premier cycle. 

Cette déformation augmentait après le premier ou les deux cycles 
suivants; ensui lc, pourvu que la charge maximum restât la même, 
il se produisait un rétablissement complet de la roche. mais tou
jours avec une courbe d'hystérésis. 

Nadai (Plasticity. Eng. Soc. Monographs. Mc Graw Hill Co, 
p. 27) pense que la cause principale de ces courbes d'hystérésis 
pour des matériaux comme le grès. le béton et la fonte, etc. est le 
glissement, l'un sur l'aulre. sous pression, de cristaux granulés ou 
d 'agrégats de grains le long de surfaces internes de défauts (points 
faibles). 

Ces surfaces in ternes de moindre résistance sont dues à des occlu
sions tendres ou à une in tercala lion de matière peu résistante entre 
les grains. 

Dans le cas de la fonte. il affirme que les constituants les plus 
résistants sont déplacés comme des corps rigides le long des pelli
cules de graph ile, si ces petites surfaces de glissement se trouvent 

sous pression. 

Le frottement inleme tend à s'opposer à ce glissement. et la direc
tion de la tension étant inversée, provoque un déplacement d e la 
courbe tension-contrainle, donnant lieu à . ce qui a été appelé h ys

térésis élastique. 

C es considéralions peuvent être appliquées aux roches dont les 
grains tiennent ensemble à l'aide d 'un ciment plus tendre. comme 
les grains de silice cimentés à l'aide de matériaux calcareux. ferru
gineux ou argileux. 

II importe de souligner que la description ci-dessus du comporte
ment des éprouvettes sous l'action de charges transversales est uni
quement vraie pour des opéralions de mise en charge et de décha rge 
rapides. 
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Comportement d'éprouvettes de roche, sous l'action de charges trans

versales, en rapport avec la théorie élastique de la flex ion. 

La formule donnant la relat '.on entre la déformation , la charge . 
appliquée et les dimensions d éprouvette dans les conditions des 
essais est : 

où 

Y = 
WL3 

48.E.l 

E est le module d'élasticité; 

W est la charge appliquée; 

Y est le déplacement du poin t central de l'éprouvette; 

l est le moment d'inertie de la section d'éprouvette. 

En appliquant une charge constante à des longueurs différentes 
de la même éprouvette, nous avons la rela tion suivante : 

\V 
où K = ----

48.E.l 

Y = KL3 

Pour étudier la similitude entre les éprouvettes de roche et les 
corps élastiques. sous le rapport de la longueur, une série d 'essais 
a été effectuée sur d ifférentes longueurs d 'un certain nombre 
d'éprouvettes. 

Le tah leau suivant donne les résultats obtenus pour un schiste. 
(Nous avons transformé les résultats en mesures métriques.) 

Matériau : scl1isle n° 8. 

Charge 
Déformation (en cm :t 10 4) 

pour une longueur d'éprouvette en centimètres de 
en kg . 

15 20 25 30 

1.8 1,5 3. 1 5 .9 10 ,2 
2 ,7 2,4 4 .7 8,9 15 ,5 
3.6 2,9 6 ,5 11,6 2 1,6 
4,5 3 ,7 8,3 14,6 25.S 
5,4 4 ,4 9 ,8 17,6 3 1 , 1 

6.3 5 ,2 11 ,4 20,3 36 ,1 
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La relation entre la déformation Y. correspondant à une charge 
de 4 ,53 kgs, et la longueur de r éprouvette est de la forme 
Y = kL0 • d 'où : 

log Y = log k + n log L 

Pour une cha rge de 4,5 kgs : 

log y 0, 1703 0,5224 0,7672 1,0090 

log L - 0,7782 0,903 1 l ,0000 l ,0792 

La relation entre log Y et log L est une ligne droite, permettant 
de déterminer la va leur de n : 

0.7672 = log k + n.1 ,0000 

o, 1703 - log k + n.0,7782 

0,5969 - n.0,22 18 
n - 2,7 

Les valeurs de n correspondant à un autre schiste et pour 4 grès 
sont respectivement 

Schiste nO 4· n - 2,99 
G rès n° 2. n 2,9 1 

» no -.:> · n 2,84 
» n° 8. n 2,83 
» no 14. n - 2 ,72 

_ Influence de l'épaisseur des éprouvettes (en form e de poutre} . 

Des essais ont été effectués sur 3 éprouvelles de schiste n° 3, 

de même longueur et largeur, mais d'épaisseur différente. 

Les dimensions étaient les suivantes : 

Longueur La rgeur Epaisseur 

cm. cm. cm. 

( 1 ) 45 7,25 7 ,5 
(2) 45 7,25 4,6 

(3) 45 7,25 16,9 

C haque éprouvette a été soumise à un certain nombre de cycles 
de mise en cha rge et décharge. Sauf pour le premier cycle, elles 
se comportaient toutes d'une manière élastique. 
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La charge était de nature à ne pas créer des tensions élevées dans 
r éprouvette. chose importante. car les deux autres éprouvettes ont 
été découpées de celle-ci. 

La relation entre les déformations el l'épaisseur des éprouvettes 
est de la forme : 

y= kOn 

La relation entre le logarithme des déformations et celui des 
épaisseurs est encore une ligne droite. l'exposant n valant pràtique
ment -::;. C'est pourquoi : 

y= env. --
03 

ce qui est conforme à la théorie élaslique de la flexion. 

Que les éprouvettes en roche se comportent élasliquement ressort 
encore de la constance du module d'élasticité correspondant à cha
cun des cas ci-dessus; ces modules s'établissent comme suit : 

Module d'élasticité {en tonnes/cm2) . 

Epaisseur 
cm. 

1 

t n ne te,,ant pas 1 en l• n 111 c .. 111pte 
comph du c 1 s~al l c!u • ellt du c 1~ad leme1 . t 11 = 3 

7,5 
4,6 
1.9 

Influence de la largeur des éprouvelles en roche. 

D'autres essais ont été effectués avec 
vettes de même longueur et épaisseur, 
Les dimensions étaient (en centimètres) 

Longueur Largeur 
45 
45 
45 

le grès no 3, sur des éprou
mais de largeur différente. 

E paisseur 
1,9 

1,9 

1,9 

La relation entre le log B et le log Y est une ligne droile, et n . 
dans la relalion y = kB0 • vaut - 1 environ. 

L~s résuhats de ces essais montrent que ces éprouvettes de roche 
ne s écartenl guère de la théorie élastique de la flexion . 
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Les essais sur des longueurs différentes d'éprouvettes permettent 
des conclusions mieux établies à cause du plus grand nombre 
d'essais effectués. 

Il est . plus aisé de déterminer l'effet de la longueur, une éprou
vette suffisant pour chaque série d'essais. 

Pour étudier l'effet de la largeur et de l'épaisseur, il est nécessaire 
de réduire la section d'éprouvette, pour chaque essai, dans chaque 
cas. 

Les essais avec différentes épaisseurs. largeurs et longueurs . d' éprou
vette ont été effectués avec la même roche et. dans chaque cas. 
les éprouvettes se comportaient conformément à ·1a théorie élastique. 

L'auteur croit que pour les tensions comparativement faibles 
employées dans les essais, les éprouvettes de roche obéissent à la 
théorie de la flexion et que !'emploi de la formule : 

WL3 

E-
est justifiée. 

Module d'élasticilé. 

Les valeurs moyennes du module d'élasticité de 15 grès et de 
13 schistes sont données dans le tableau VI avec d'autres rensei
gnements. 

Facteurs influençant le module d'élasticité. 

La cause des variations des constantes élastiques de ces roches 
doit être recherchée dans la nature et la disposition des minéraux 
de constitution. 

La solubilité dans l'acide et la porosité ont été déterminées pour 
la plupart des grès. La première peut être prise comme mesure de 
lu teneur en calcaire et en sidérose. 

L'effet de la porosité sur le module d 'élasticité résulte de l'exa
men des grès 1 et 1 1 ou 15. 

Le module d 'élasticité est d'autant plus faible que la valeur de 
chacun des deux facteurs, porosité et solubilité à l'acide, est plus 
élevé. 

Ce ne sont pas les seuls facteurs exerçant une influence sur les 
constantes d'élasticité. car l'éparpillement des points obtenus montre 
clairement l'effet d'autres facteurs. 

• hiii.--------------------~~~~~~~~~--~''------....................................... ... 
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TABLEAU Vl 

\ Module Produit de 

Roche élas11quc en Porosité Solubi; 11é la rorosité 
à l'acide 1• r 1a 

1 t•Htnes/cm2 ·o ubité 
3 l'ac1<le 

Grès 1. 632 1.4S 3,29 4,7 
» 2. 6o'2 1,37 3 ,34 4.s 
» 3 · 293 2.2s 9 ,88 22. 2 
» 4. 164 s.08 18,97 96,3 
» S· 443 1,34 27,29 36,5 
» 6 . 328 1,39 9 ,60 13 ,3 
» 8. S4S s.8s 6,0 1 35,1 
» 9. 368 4,77 6,50 3 1,0 
» 10. 294 10.62 2. 1s 22,8 
» 1 1. 63 13,21 6,08 80.3 
» 12. 484 
» 13. 276 1,62. s.27 8.s 
» 14. 256 1,3 1 8,89 11,6 
» 15. 89 16,07 8. 16 13 1,3 
» 16. 139 10,07 8,37 34,3 

-· Module 
Roche d'élastici té C:omro-i• io 

e n 

1 

tonnes/en 2 S• lt e• sa l.Je a rl! il t" 

Schiste 1. 395 - ,....., 
» 2. 412 63,50 36.so » 3· 329 23 ,83 7 6. 17 » 4· 35 1 40,04 59,96 » 5 · ·383 39,00 6 1.00 » 6. 344 42,40 s 7.60 » 7. 272 - ,....., 
» 8. 338 17,00 83,00 » 9· 359 - ,....., 
» 10. SS - ,....., 
» 1 1. 35 1 24,80 7s .20 » 12. 133 - ,....., 
» 13. 593 - ,....., 
» 14. 295 - ,....., 

Schisle ardoisier 852 ,....., 
(slale) 

,....., 

Marbre 
532 1 ,....., ,....., 

--

' 

\ 

1 

NOTES DIVERSES 603 

Le faible module d'élaslicilé d u grès n° 2 est probablement dû 
à une plus grande finesse de grains et au fait que les grains sont 
un peu plus arrondis. 

Le module d 'élaslicité encore plus fa ible du grès n° 8 est dû 
à une augmenlation de la solubilité à l'acide et de la porosité. 

La position du grès n° s est plus difficile à expliquer. Il contient 
une quantité considérable de sidérose ,....., non uniformément répartie. 
mais sous forme d 'occlusions ,....., d 'où solubilité à l'acide extrême
ment élevée. La porosité est très fa ible et la finesse de grain ne 
d iffère pas beaucoup de celle du grès n° 8. 

Le produit solubilité à l'acide par porosité ne d iffère pas beau
coup pour les grès n°5 8 et 9, mais également, dans ce cas, la 
différence de module d 'élasticité peut être expliquée par la finesse 
de grain considérablement plus grande du grès n° 9. 

Les grès n°9 14, 13, 10 et 6 se trouvent complètement en dehors 
de la zone des points représentant tous les au lres grès. 

Les grès n°5 t 4 et t 3 contiennent une quantité considérable de 
matières argileuses, ainsi que des intercalations de matière carbona
cée, qui ont une tendance à réduire le module d'élasticité. 

Le grès n° 6 est de nature similaire. · 
Le grès n° 1 o peut être appelé grès f laggy; il contient des joints 

abondamment garnis de mica. Il a une finesse de grain comparati
vement faible. mais la présence du mica le long de joints bien 
défin is a insi que d 'une quantilé non négligeable de kaolin dans les 
au tres parlies de la roche expliquent le module d'élasticité peu élevé. 

Le grès n° 1 s est une roche de la surf ace et possède approxima
tivement le même module d 'élasticilé que le grès n° 1 t. 

Il y a une différence considérable dans la finesse de grain de 
ces deux roches : la première contient plus de calcite (CaC03) et 
est la plus poreuse. mais la seconde contient plus de feldspaths 
décomposés ainsi qu'une quantité considérable de kaolin. Le grès 
n° 1 1 a une finesse de grain plus pelite que la plupart des autres 
grès, mais sa porosité plus élevée et la présence de kaolin diminuent 
considérablement la constante d'élasticité. 

U ne finesse de grain plus grande et une quantité plus importante 
de matières argileùses ou carbonacées conduisen t à un module d'élas
ticité plus faible. 

Les schistes n°8 1 et 2. les plus arénacés de ces roches, possèdent 
le module d 'élasticité le plus élevé. 

Le schiste n° s vient ensuite; il est également plutôt arénacé. 

................... ____ ~~~~~--~~-----•rtf'-------................................ ... 



Fig. 36. - Dispositifs optiques montés sur les cylindres de rochc
pour ln mesure de ln déformation longitudinale et lnlérnle. 
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Le module le plus faible correspond au schiste n° 1 2 , à cause, 
vraisemblablement, de la teneur comparativement élevée en matières 
carbonacées et des grains micacés plutôt grands. qui constituent une 
caractéristique importante de cette roche. 

Le schiste n° 10 est un vrai charbon et son module d'élasticité 
de 55 tonnes/ cm2 est analogue au chiffre trouvé par Müller pour 
un charbon soumis à la compression, à savoir 58 tonnes/ cm2. 

Le schiste n° 13 est extrêmement ferrugineux, ce qui explique le 
module d'élasticité élevé de 593 tonnes/cm2. 

Le schiste ardoisier ( slate ) et le marbre ont été ajoutés dans un 
but de comparaison. 

bj COMPRESSION. 

Les modules d'élasticité à la compression ont été déterminés sur 
des cylindres d'environ 5 cenlimètres de diamètre et de 7,5 centi
mètres de long. Les dispositifs optiques montés sur les cylindres 
pour mesurer à la fois la déformation longitudinale et latérale sont 
représentés dans la figure 36. 

Si on emploie une échelle graduée en millimètres, placée à une 
distance de 3m,90, une graduation représente une dél:ormation de 
0,2 /J. environ, longitudinalement, et de 0.1 µ. environ, latéralement. 

Les courbes donnant la déformation d'un grès en fonclion de la 
charge sont représentées dans la figure 37 et sont typiques. Elles 
se raidissent lorsque la charge augmente, ce qui est do. probable
ment à un contact plus étroit entre les grains. 

Comme dans le cas de charges lransversales. on observait un lasse
ment (sel) après le premier cycle de mise en charge el un état 
d 'élasticité totale fut atteint après le second ou troisième cycle, avec 
formation cependant d'une courbe d 'hystérésis dans chaque cas. 

Le tableau ci-après donne les modules maxima el minima corres
pondant à cerlains grès. un grès schisteux (siltslone ), des schistes 
arénacés et des charbons. 

c) NO MBRE DE POISSON. 

Pour l'usage minier, on a t~ouvé préférable d'utiliser cette cons
tan le que son inverse : Poisson s Ratio ( rapport de Poisson). 

Le nombre de Poisson est le ~apport entre la contraction longitu-
dinale et la di la tation la térale dune éprouvette 

50 
· , 1 

um1se a a corn-pression. 

1 
1 
t 
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TABLEAU VII 

E. tension totale {première mise en charge} . 

- 1 G" mmc Module d"élas1 icité 

Roche de ten s1u11s en tunne' ..-m2 

1 
(e kg/c11.2) 

ni11 t m t . m max im~:m 

Grès A 3,80 - 28 1 74,9 104,3 
» B 0 - 402 11 9,0 168,0 
» c (hum.) 0 -429 75,6 132,3 
» D 0 -429 145,6 182,0 

» E 0 - 825 93,8 186,2 

» F 36,47 -729 168,7 21 6,3 
» G 0 - 385 57,4 163,8 

Schiste grossier 0 -714 161,7 186,9 
Schiste arénacé A 6,37 - 322 9 1,0 159,6 

» » B 0 -825 157,5 169,4 
» » c 0 -7 19 94,5 182,0 
» » D 0 - 7 13 197 ,4 24 1,5 

Charbon A 0 - 1 1 1 22,4 40,6 
» B 0 - 438 24,5 35,7 

Cette constante d'élasticité a été déterminée à l'aide des mesures 
directes des déformations longituclinales et la térales sous l'applica
tion d'une charge de compression. 

C e travail n'a été effectué jusqu'ici que sur des échantillons de 
roches chargées ù angle droit par rapport à la stralification. 

On a trouvé que le nombre de Poisson était fonction : . 

1 ) de la chmge appliquée : pour toute vitesse de mise en charge 
donnée, il diminuait avec 1' accroissement de la charge; 

2) de la vitesse de mise en charge; 
3 ) du cycle de mise en charge. 
Le nombre de Poisson m pour certains grès, un grès schisteux, 

des schistes arénacés et des charbons est représenté graphiquement 
dans la figure 38, tandis que la figure 39 montre l'effet de la 
vitesse de mise en charge, la courbe A correspondant à une vitesse 
rapide et B à une vitesse lente. L'effet d'une mise en charge répétée 
ressort de la figure 40; la courbe A correspond à une première 
mise en charge et B à une seconde mise en charge et à des mises 
en charge subséquentes. 
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INFLUENCE DU TEMPS SUR LA DEFORMATION DES 
ROCHES 

C fwrges lransuersales. 

La défonnation subséquente en fonclion du temps, sous l'action 
d'une charge extérieure constante, a été observée pour la première 
fois au cours d'un essai avec mise en charge transversale d 'une 
éprouvette de schiste. 

Elle s'est produite pour une tension assez élevée et fu t trop 
rapide pour pennettre une lecture exacte à l'échelle. 

On s'a ttendait à une rupture de l'éprouvette, mais celle-ci ne se 
produisant pas, la charge fu t enlevée et un effet similaire, mais de 
sens opposé, fut observé. 

Une étude détaillée de l'influence du facteur temps a montré 
que la mise en charge donne lieu à une défonnation en deux 
phases : 

1 °) une déformation immédiate; 
2°) une déformation subséquente qui s'accentue avec le temps 

( défom1ation relardée). 

ESSAI AVEC CHARGES TRAN5VErl5AtE5 

DEF"ORMATlO..N 
TEMP~ TEN510N 

Fig. 41. 

L'allure générale de la courbe donnant la déformation en fonction 
de la charge est représentée par la figure 4 1 . Lorsque la charge 
atteint des valeurs représentées par les points A et est maintenue 
consta~te, des déformations subséquentes se produisent, comme indi
qué par les lignes A-B. 
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C es déformations, en fonct ion du temps. augmentent d'une ma
nière continue avec l'accroissement de la charge pour beaucoup de 
roches. 

Cependant, pour certaines d 'entre elles, spécialement des sch istes, 
la déformation décroît à nouveau et cette décroissance amène sou
vent lu rupture de ]'éprouvette. 

La forme finale de la courbe donnant la déformation en fonction 
de la charge sera conditionnée par les intervalles de temps entre 
les accroissements de charge successifs. 

Pour des intervalles égaux entre chaque accroissement de charge, 
la courbe ?rendra en premier lieu une forme concave vers le bas, 
en raison de l effet croissant de la durée pour chaque accroissement 
de charge successif. mais elle peut devenir ensuite convexe, vers 
le bas. ce qui est dû à un effet décroissant du facteur temps. 

En règle générale, le taux de déf~rmation en fonction du temps 
augmente avec la charge, mais pour certaines roches. surtout des 
schistes, il diminue de nouveau lorsque la charge approche de celle 
de la rupture. 

La déformation en fonct ion du temps n 'exerce aucune influence 
appréciable sur celle produite par r application immédiate de la 
charge totale. 

Lorsqu'on établit la relation entre cette dernière et la déforma
tion qui en résulte, on trouve presque dans tous les cas une ligne 
droite. c'est-à-dire que la tension résultant de la mise en charge 
immédiate est proportionnelle à la charge appliquée. constatation 
assez importante. car elle montre qu'aucune analogie ne peut être 
établie entre le comportement de roches et celui de certains métaux. 

Les roches n'ont pas une limite définie de . dé
1

formation au delà 
dP laquelle celle-ci augmente plus rapidement que la charge. 

Le phénomène de tension au delà de la limite d'élasticité avec 
phase plastique ne se produit pas pour les roches. 

L'humidification d'une roche exerce un effet prononcé sur l' ac-
croissement de la déformation en fonction du temps et. t , 

d h 
. peu meme, 

pour e très faibles c arges, provoquer la rupture. 

Le sé~hage subséquent donnera lieu à une diminution de la 
déformation même avec la roche chargée à eau e t t d · effets 
d , , . • s sur ou es e retrec1ssement. 

A -, 

1 

.,, 
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Compression. 

L'effet de la compression en fonction du temps au poin t de vue 
des déformations longitudinales et latérales est considérable pour les 
grès et les schistes. 

Pour de faibles charges. l'effet latéral en fonction du temps est 
faible en comparaison de l'effet longitudinal. mais pour des charges 
élevées. les deux effets peuvent avoir des vitesses égales. 
Torsion. 

Lorsqu'on soumeÙait des échantillons préparés à la torsion, la 
déformation en fonction du temf?S a été observée pour un couple 
de torsion constant. 

SIGNlFICA TlON PRA TIQUE DES DIFFERENTES PROPRIE
TES DES ROCHES 

Les propriétés des roches houillères sont des facteurs essentiels 
dans le problème du soutènement dans les mines. 

L'auteur croit que le comportement des couches en surplomb, 
c'est-à-dire des roches sous-cavées par les travaux d'exploitation. 
constitue un vrai problème de résistance des matériaux. 

Nous sommes en présence d'une structure naturelle préformée et 
lu résistance ainsi que les autres propriétés doivent être utilisées au 
mieux des intérêts. 

Le champ d'investigations dont on dispose dans le fond par rap
port à la zone entière de perturbation est très faible et les phéno
mènes observés sont des effets dont les causes se trouvent en des 
points inaccessibles et souvent éloignés du centre d'investigation. 

L'auteur croit que !'explication de beaucoup de phénomènes qui 
se produisent sous la forme de fractures ou .de mouve~ents de 
roches dans les mines ne peut résulter que de 1 étude de 1 ordre de 
succession des couches, leurs propriétés relatives et une analyse des 
forces développées et des tensions résultantes. 

Outre l'examen des propriétés des terrains, il est essentiel de tenir 
compte dans toute étude de l'influence de facteurs tels que l'éten
due du chantier, la vitesse d'avancement. la qualité du remblai, 
etc. , parce que les · résultats obtenus peuvent ne pas être vrais dans 
d 'autres conditions de succession des couches. 
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R ésistances relatives des roclws. 

. Led ré~u!tats obtenus au laboratoire fournissent une échelle rela
tive e resistance. Les résistances réelles in situ sont beaucoup plus 
considérables. 

I' ~ne règle employée par des ingénieurs des mines pour évaluer 
~ ort de compression vertical à une profondeur quelconque est 

d adopter une livre par pouce carré par pied de profondeur (o,'.i-
kgs/ cm2 par mètre de profondeur) . .).) 

A une profondeur de 1.200 mètres, qui est le maximum permet-
tant encore l'extraction du charbon à l'h t li l f d eure ac ue e, a orce e 
compression est de 280 kgs/cm2. 

Même si les résistances des roches sont celles déterminées au 
laboratoire, la plupart d'entre elles sont parfaitement capables de 
supporter ces efforts. 

Les forces agissant sur les couches préalablement à l'enlèvement 
tu charbon sont surtout des forces de compression. e t si on suppose 

d
es roches élasti~ues, on peut montrer que, pour chaque élément 
e roche soumis a une force verlicale P1 , nous avons : 

pl 
( P1 - - - ) 

m- 1 
( m : nombre de Poisson) . 

pl 
Le f acleur (- -) t 1 l 1 I I es a ension aléra e résu tante due à la 

m-1 

contrainte latérale totale à laquelle on l h suppose es roc es soumises 
in situ. 

Préalablement à l enlèvement du ch arbon, les tensions latérales 
qui prennent naissance ont probablement la même valeur et si 
on prend m égal à s et P égal à 4.000 livres/pouce carré ( 2s0 
kgs/cm2) : 

P1 
Pi---

m-1 
soit 21 o kgs/ cm2. 

4000 -
4000 

- 3.000 livres/pouce carré 

Sur la base de ces considérations et de la rc's· t d hes d't . , 1s ance es roc 
e ermmees au laboratoire, on peut affirmer que les fractures sim-

plement dues au poids des strates supérieures ne se produiront pas 
aux profondeurs actuelles d' extraclion. 

I 
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Lorsque les travaux miniers approchent une section donnée du 
gisement. il y a détente latérale dans le sens des travaux qui appro
chent e t la tension latérale se manifestant dans cette direction 
diminue. 

Lorsqu ' eile passe par zéro, la différence de tension maximum dans 
un plan vertical à angle droit avec le front de taille avançant est 
P

1
- o. qui, dans les premiers stades et à une profondeur de D pieds. 

peut ne valoir que D livres par pouce carré et ne pas encore dépas

ser la résistance des roches. 
Cependant. lorsque les travaux miniers se rapprochent, les couches 

deviennent soumises à des forces transversales qui donnent lieu à 
une flexion dont l'imporlance est fonct ion de leur module d'élas-

ticité. 
A ce moment, les efforts de compression exercés sur la couche 

inférieure deviennent assez considérables pour causer la Fracture. 
La flexion différenlielle des couches provoquera une séparation 

des lits e t le poids des lits supérieurs sera reporté en des régions où 
la séparation commence. 

La position de ces régions dépend de facteurs tels que l'étendue 
du front de taille. la direction du front, les résistances du charbon 
et du mur, la qualité du remblai, etc. 

·on a observé dans une mine la fracture ' des couches jusqu'à 
concurrence de 46 pieds ( 13m,80) en avant du front de taille. 

Il y a aussi la queslion de la f raclure des roches . due à des forces 
engendrées dans un plan parallèle si tué en arrière de longues tailles. 
Les fractures provenant des tensions étudiées ci-dessus sont en géné-

ral parallèles au front de ta ille. , 
A un stade ultérieur. les strates au voisinage de galeries se rom

pent par suile du développement de fractures normales au front de 

taille et parallèles aux galeries. 
On peut donner comme raison de leur développement, l' ét.ablisse

ment d 'étais de résistance différente, ainsi que la rupture à l endroit 

du maximum de soutènement. 
Considérons par exemple un matériau· de toit à résistance à la 

compression de 8.ooo livres/pouce carré (560 kgs/cm2) et situé à 

une profondeur de 2.500 pieds ( 750 m.) . 
Si la résistance offerle par les étais permanents est uniforme sur 

toute la surface excavée et si on suppose qu'un poids de strates 
égal seulement à celui dû à la profondeur agit sur la strate du toit, 
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la tension de compressio d' . l 
( 17 k s/ cm2) s· n sera environ 2.500 ivres par pouce carré 
d ·5 g . · 1' cependan t. comme c 'est généralement le cas 
d:nt la pratique, _des étais sont placés le long de régions déterminées 

: zone excavee, par exemple le long des galeries la tension aug
men ·era proportionnellement. Si la zone excavée . est ét . 
-o % d é d I ayee sur 
~enc d e son .ten ue, es tensions augmenteront jusqu 'à concur-

e e 5.000 livres par pouce carré. soit 350 kgs/ cm2. 

Si des étais ne sont' placés que sur 2 5 % de l'ét d l 
· • l < en ue, es ten-

sions augmenteront jusqu à concurrence de 10 000 J-
carré. soit 700 kgs/ cm2. etc. . ivres par pouce 

La quantité d'étais à placer, pour maintenir la tension · fé · 
à celle qui provoquerait la fracture d'un toit de m1·n mf ne~re 
d l . d e, sera onction 

e a résistance u toit et de la profondeur des travaux. 

Un autre problème intéressant à étudier est I'infl d l . 1 t. l 1 uence e a pres-
s10n a era e résu tante sur la fracture des h d I . . roc es ans es mmes. 

Les résistances des roches très stratif- , . t h· . f .. 
l d 1 ·f· iees son 1en m eneures dan 
e sens e a strab 1cation que perpend· l . s 

icu a1rement avec celui-ci, et 
p 

la pression latérale réduite _-.:___ ff 
peut su ire à fracturer les roches. 

m-1 

C!)ci met en jeu le nombre de Po· L d· . 
b 1 h d 

isson. a immution de ce nom-
re avec a c arge e compression ap I· . 

latérale- augmente avec la profondeu/ •quee montre que la pression 

Ceci a été confirmé par des rech h d d 
1 b 

erc es ans es e . 1 ·t r 
c 1am res et piliers (traçage et dépila ) d 1 b . xp o1 a ions par 
du nord de l'Angleterre. ge ans e assm charbonnier 

Propriétés élastiques des roches. 

En se basant sur les modules d'élasticüé de'te · · l b . d · rmmes au a ora-
to1re, on peut ire que le taux de flexion réelle poss·bJ • • 
f ·bI f · d d ·f 1 e n est qu une a1 e racbon es e ormations enregistrées. 

II serait difficile d'admettre que les propf ' t · h . 
h f d d

. 1 ie es p ys1ques d 
roc es aux pro on eurs exp oitation minière c . es 
hies sont très différentes de celles déterminées à olmparfahvement fai

a sur ace. 
Les divergences peuven t être interprétées c . 
) Le 

omme smt 
1 s déformations observées ne sont d 

tions par flexion, mais résultent .de mouvem::t: e vraies déforma
non aisément décelées dans la mine; le long de fractures 
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· 2) La déforma lion avec le temps dépasse plus la déformation 
immédiate que dans le cas de petites éprouvettes. 

On ne peut pas négliger l'importance du phénomène de résilience 
dans la question du développement des éboulements. 

Lu résilience des roches, permellant un rebondissement élastique 
au moment de la disparilion de la charge, peut constituer une source 
de danger considérable au cours de r exploitation. 

L'énergie développée pur les forces transversales (efforts de 
flexion) est potentielle aussi longtemps que les roches sont sous 

tension. 

La rupture en un point d'une strate, par exemple au-dessus de la 
zone excavée, donnera lieu à un rebondissement élastique en un 
autre point. probablement au voisinage des travaux. 

La résilience est directement proportionnelle à r étendue de strates 
non étayée et inversement proportionnelle à leur module élastique. 
Il en résulte que la résistance et les propriétés élastiques des strates 
sont importantes dans l'étude de certains éboulements de roches 
dans les mines. 

D éformation en fonction du temps. 

II n'est pas nécessaire de souligner l'importance du facteur temps 
sur la rupture des roches. Le fait que sous !'action d 'une charge 
transversale par exemple. une couche peut continuer à descendre 
sans application de nouvelles charges, montre qu'il est d11ngereux de 

laisser une strate quelconque non étayée. 

Dans le cas de faibles tensions. la déformation, en fonction du 
temps, n'ira pas jusqu 'à la f raclure, mais il y a des charges_ qui 
peuvent provoquer la rupture de la roche si le temps alloue est 
suffisamment long. et il est important de ne pas perdre la chosP. de 

d 1 · d t' t · donner à un toit de mine. vue ans a question u sou eremen a 
L'hypothèse a souvent été accrédilée d'une limite élastique déter

minée pour les roches, au delà de laquelle elles se comporteraient 

comme une matière plastique. 
Les recherches faites sur les roches ne corroborent pas cette 

manière de voir. 
Ni la déformation enregislrée en fonction du temps, ni le réta

blissement en fonct ion du temps ne semblent pennettre l'hypothèse 

d'une phase plastique. 
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D'autre part, quelle que soit la ch arge pour laquelle on observe 
fa déformation en fonction du temps, et quelle que soit son impor
tance, l'application d 'une nouvelle charge donnera lieu à une ten
sion égale seulement ou peut-être inférieure à celle correspondant à 
un accroissement iden tique de charge à un stade antérieur; ce qui 
indique de nouveau que la roche ne se comporte pas comme une 
matière plastique. 

La conclusion s'impose donc à l'auteur que ce soi-disant écoule
ment· de roch es dans le fond n'est pas un vrai phénomène d 'écoule
ment, mais plutôt un ajustage de particules de roch e le long de 
plans de mouvement relatif. 

Pour résumer ce travail. il suffit de dire que les différentes res1s
tances et propriétés élasliques des roches houillères font ressortir 
l'importance de l'ordre de succession , suivan t la verticale d es strates, 
dans l'étude de tout problème de contrôle de strates en surplomb. 

II a été montré que les roches ont des résistances à la compression 
et au cisaillement différentes et présentent également des variations 
de résistance dans différentes direclions. 

Elles présentent de la résilience même en charge - que ce soit à 
la compression ou à la flexion - presque jusqu'au point de fracture. 
Cette résilience peut constituer un facteur important dans la ques
tion des éboulements. 

La valeur du nombre de Poisson indique que l'effet de la pres
sion la térale ......, qui est très important dans les travaux à grand front 

ou dans les travaux par traçage et dépilage - devient considérable 
dans les mines profondes. 

L'effet produit au froot de taille reflète les propriétés relatives 
des roches houillères. D ans un cas, une zone comparalivement rigide 
peut être suivie d'une zone plus rigide, et inversement. 11 est possible 
d'avoir beaucoup de varialions sur une faible épaisseur, mais il est 
facile d'établir de grandes divisions ayant chacun e des propriétés 
différentes. 

Les coupes 1 à 4 de la figure 42 montrent les différences de 
nature et d 'épa isseur des strates situées au-dessus d'une couche de 
charbon dans un bassin minier anglais. 

D ans la coupe 1 . la zone A . qui se compose de grès e t de 
schistes grossiers, aura toujours à supporter le poids d e la zone B. 

composée d 'un chiste bleu plus flexible et déformable 'avec le 
temps. 
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':" ·. ::-· ... 

3 
Fig. l I '. nisseur des strates _nu-dessus 42 _ Vnrinlions de natu re e c cp · minier angla is. ~l'une couche de ch arbon, d ans u n bnssm 
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La mince couche de grès C 1 • suivie d'une épaisseur considérable 
de schiste D1 • n'exercera aucun effet notable après extraction du 
charbon et la zone A 1 subit probablement l'influence des zones B1. 
C1. D1 immédiatement après le début du mouvement, la limite du 
premier mouvement étant constituée par la surf ace inférieure de la 
zone E1 ·de grès épais. 

Dans la coupe 2. située à 1 mille au sud-ouest de la coupe 1, 
le schiste de la zone A 2 avec intercalations de bandes de grès est 
moins résistant que la zone A 1 et peut être fracluré plus facilement 
sous l'action de la zone B2 susceptible de céder davantage; la zone 
de grès C 2 est ici beaucoup plus épaisse. mais est encore suivie èle 
la zone 0 2 • formation épaisse de schiste bleu qui pèsera sur elle 
d'une manière continue. 

Dans ce cas, la zone C 2 peut contrôler le mouvement de la 
zone D 2 pendant un certain temps, au cours duquel la zone A

2 n'est soumise qu'à l'action de la zone 8
2

; mais des conditions dan
gereuses peuvent naître par suite de l'augmentation trop considé
rable de portée de la zone C-2 pour résister aux forces qui agissent 
sur elle. par suite de son propre poids et de celui de la zone D-2. 

La coupe 3 est à deux milles à l'ouest de la coupe 1. Dans cette 
coupe, la zone de schiste A-3 est suivie de la zone de grès B-3 et 
le rapport entre les zones A et B se trouve maintenant renversé, la 
zone A-3 ayant la plus grande flexibili té (la zone B-3 correspond 
aux zones C- 1 et C-2). La zone de grès est plus épaisse dans la 
coupe 3 que dans les coupes 1 et 2. Seule la zone A-3 participe 
au premier mouv~ment après !'extraction du charbon. 

La même disposition existe dans la coupe 4, qui est à 3 1/2 milles 
à l'ouest de la coupe 1. Là. cependant, la zone de grès est suivie 
d"une plus grande épaisseur de schisle. La fracture de la zone B 
peut produire la fracture de la zone C et donner lieu à des charges 
élevées. 

Il en résulte donc qu'un poids considérable de roches peut, dans 
un cas, exercer une action immédiate sur le toit d'une couche de 
charbon et que, dans un au tre cas. le toit est protégé contre cette 
charge par une solide strate de roche. 

La connaissance de la nature des forces entrant en jeu et des 
tensions créées est aussi nécessaire pour la compréhension totale du 
comportement des stra tes après extraction du charbon. 

[ 

Note sur l'activité des mines de .houille 
du Bassin du Nord de la Belgique 

pendant le deuxième semestre 1937 
PAR 

M. A. MEYEHS, . 
Ingénieur. en chef-directeur du M à Hasselt l()o arrondissement des mes, 

Recherches en terrain non concédé 

Sondage no 107, à Mol 

. ·Ilet 19-7 à la profondeur de d T êté le 20 1u1 .:> • f Le son age a e e arr . d d·amètre à cette pro on-
. d un grès lrès ur; son i • • 

2.034 melres. ans ·ll · L trou tubé jusqu à t .200 
d 1 -s m1 1mètres. e · d' deur était encore e .:> d ' tôle en vue une 

. d profondeur a été recouvert une . mètres e · 
reprise éventuelle du forage. 

Sondage no 108, à Meerhout 

h h du gisement houiller a été d d de rec erc e l Un secon son age F V· k ets C e forage. auque a 
M • mger o · h h entrepris à Meerhout, par d . 1 1· t des sondages de rec erc e 

é té attribué le numéro 108 an~ ~ .1s e 140 mètres à l'Ouest de la 
du Bassin de la C ampine .. est' s1~e :u !hameau de Lill. de la com-
limite occidentale de la resen e . 

mune de Meerhout. d· ' t de 2- 0 millimètres, 
b au 1ame re .:> 

Commencé le 27 octo re 1937 · d mètres; 30 mètres 
il atteignait, le 29 octobre, la profondeur e 2t44le reste au diamètre 

d ·H·mètres e furent tubés au diamètre e 2 17 mi 1 d· ètre de 180 milli-
de 204 millimètres. Repris le 2 novembre auf iadm de -87 mètres 

I b I pro on eur .:> mètres, il a atteint, e 30 novem re, a 

t le ~ t décembre, celle de 5 12m.60. d d 8 mètres. 
e . _, . d, ] profon eur e 4 3 L Maestrich lien a élc recoupé es a 

e d' areil Rotary. L d ge est foré au moyen un app e son a 
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l. - CO NCESSION DE BEERINCEN-COURSEL 
S iège de Kleine-H eide, à Coursel. 

Abords des puits 

On a continué la mise à grande section des accrochages de l'étage 
de 789 mètres, de part et d'autre du puits II et du côté Ouest du 
puits !. Ces travaux présentaient en fin du semestre une longueur 
totalisée de 427m,20, au diamètre intérieur d e 7m,50. 

Travaux préparatoires de reconnaissance 

Le bouueau travers-bancs Est à 789 mè/res a progressé de 
167m,80; en fin de semestre, il a tteignait la cumulée 3 .090,50, 
l'origine étant la projection de l'axe du puits Il sur le plan vertical 
passant par l'axe du bouveau. 

La coupe schématique par ce travers-bancs, dirigée S . 55° W.
N. 55° E .. a été publiée par M. A. Grosjean ( 1). lequel signale le 
passage de !'Horizon d'Eysden-Domina à la cumulée 2.604, dans 
des terrains à pendage de 9 degrés vers le Nord-Est. 

A la cumulée 2.820, on a recoupé une couche de om.96 d'ouver
ture et de o m,90 de puissance, avec pendage de 12 degrés vers le 
Nord-Est. Cette couche appartient donc au faisceau d 'E ikenberg. 

A la cumulée 2.834, on a recoupé une fa ille. inclinée à 45 degrés 
vers le Sud-Ouest, correspondant à un relèvement d u massif N ord
Orienta l. 

D e 2.977 mè tres à 2.983m,50, on a recoupé une seconde fa ille. 
inclinée à 70 degrés vers le Sud-Ouest. amenant un nouveau relè
vement du gisement. 

A pa rtir de 2.989m,50 et sur une longueur de 53m,50, on a 
recoupé une couche d e om,50 de puissance; au delà de cette 
recoupe, les terrains prennent une inclinaison de 5 degrés vers le 
N ord-Est. Celte couche n 'a pas encore pu être identifiée, le rejet 
des deux fai lles signalées ci-dessus n'étant pas encore connu. Ces 

. Pl. Voit· .A. G1·osjean : « Précisions sur ln. sfrn Ligmphic et In. tecto
nique ~u gisement houiller de ln. Campine dans la région de Beringen » 
(Bu /letm de la Société de Géologie, J>aJéontologie et d'H yd1·091·aphie, 
tome XLVII, 1937, p. 208.) 
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failles semblent faire partie du groupe de failles annoncé par 
M. A. Grosjean sous le nom de Failles de C orpsel ( 1) . . 

Le bouveau correspondant à l'étage de 727 mètres n a pas p ro
gressé; il est arrêté provisoirement au delà de la première faille du 
Hoek, à la recoupe de la couche Jean Jadot. 

Le bouueau travers-bancs S ud-Est n° .3 à 789 mètres, parallèle 
au précédent et situé à environ 1.000 .mètres. au S ud, a ~prog~essé 
d 6m En fin de semestre il ava1t attein t la cumulee 2.,, 19 , 

, l'e . 14 ·,30. t t , . . à parl;r du bouveau Sud (voir « Annales ongme etan comp ee 1c1 < l . 
des Mines de Belgique ». 2• livraison de 1936 : p an annexe au 

rapport du 2° semestre 1935 ) · . . . . . 
A d 1 d 1 .. fa ·!Je du Hoek dont l inclinaison est 1c1 u e à e a prem1ere 1 · . 

d'envi ron 75 degrés vers le Nord-E st et dont la. recouphe ava1t . :~ 
1 8 t 1 86- 50 trois couc es avaie 1·1eu entre les cumu ées 1. 32,5o e · .'.> • • t· 

6 t - 50 respec 1-été recoupée~ aux distances 1.872,50 1.9 1 e 1 ·94.:>· • d . ]· 
d m 6 m 78 et 1 m 35 et es me 1-vemen t sous d es ouvertures e o • o . 0 · · 

. d 7 et 1 - denrés vers le Nord-Est. na1sons e 20. 1 .:> b 1 I · 
E I l ' es n 06- 50 et 2 02 1 70 une fa il e inc inee à n tre es cumu e • · .'.>• • • • 

1
. 

d · I Sud O uest et déjà signalée précédemment. re eve 60 egres ve;s e - · 
fo gisement de 40 mètres environ. . .. 

A u delà de cette fa ille. les trois couches precitees furent. au 
cours du semestre. recoupées une seconde fois. aux cumulées 

6- - ., og 1 et 2 1 - tJ 20 rcspeclivement sous des ouvertures de 2.0 .) .:;io . -· · .'.> • ' d m m 8 
0m,5s. 0m,72 et 1m.4 1, des puissances .e om,43, o ,72 et o . 1 
et des inclinaisons de 15, 11 et 13 degres vers le Nord-Es.t 

D , 54 mètres on a recoupé u ne fa ille inclinée de e 2.2,p a 2.2 • , ff . du 
d , l N d-E st et correspondant a un a . aissement 45 egres vers e or d ] d " 
·f N d 0 ·entai· il s 'agit vra isemblablement e a euxieme mass1 or - n · 

faille du H oek. 
A u cours du semestre, le creusement a 

bouveaux. y compris les bouveaux signalés 
tota l a atteint 755m,40. 

été poursuivi dans six 
ci-dessus; 1' avancement 

Travaux préparatoires d'exploitation 

D d. . , . vue de la préparalion es travaux 1vers ont ete menes en 
d 'exploitations en couche 70 au quartier Nord. en coucheÈ 7° et 75 
au qua rtier Sud et en couches 6 1 . 62 et 70 au quartier st . 

(l ) Voir A. Grosjean , Op, cit . 
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Travaux d'exploitation 

L'exploitation a été poursuivie en couche 7 d l . 
t. d 1 E l 0 ans es trois quar-
1ers e a mine. n p us, une exploitation •t · . 

h S a e e commencee en 
~ouc e 75 au quartier ud et une autre en couche C amill C I-
l1er au quartier Est. e ava 

La production du semestre a été de 564 8 t 
· 97 onnes. 

Le stock au 3 1 décembre 1937 était de 8 
L

. h 49· 7 1 tonnes 
ex aure journalier a été de 1 1 09 mèt b · :-- · res eu es. 

Transports 

Sur 27.604m,85 de galeries servant au transpo t 
desservies par locomotives Diesel ou a' • r_. 70,5 % sont 

air comprimé 15 3 
trainage par câbles et treuils à air comprimé '01. o par 

, • 12.5 10 par c 
voyeurs a courroies et 1 % par descendeurs ou chaînes freineu on-
Par rapport au tonnage kilométrique utile, ces pourcentages d ~es . 
nent t . ev1en

respec 1vement 79, 7 ,9, 12,6 et o.5 %. 

Installations de surface 

~a qu_atrième machine d 'extraction, électrique et à poulie Koepe 
a e~é mise en serv.ice; elle dessert le compartiment Sud du puits Î 
(pu its de retour d air). 

Ab la Centrale. on a exécuté le~ fondations d'un nouveau 
tur o-alternateur de t o.ooo kilowatts. groupe 

Les travaux d'établissement du port charbonnier sur 1 1 
A lbert se poursuivent normalement. e cana 

Fond 

Surface 

Personnel ouvrier 
(présences moyennes ) 

Au 30-6-37. 

2.481 

1.252 -
3.733 

Au 3 1-1 2-37. 

2.645 

'>;.8c:o 

r 
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2. - CO NCESSION DE HELCHTEREN. 
Siège de V oort, à Zolder. 

Puits 

Le recarrage des puits a~-dessus et en dessous des niveaux des 
accrochages de 800 mètres a été poursuivi. avec revêtement en 
béton de 2 mètres d 'épaisseur, au diamètre in térieur de 8m.50 au 
puits Il et 7m.50 au puits l. 

Les passerelles pour personnel. pour encagement à cinq étages, 
ont été installées au puits l. 

A l'étage de 720 mètres, l'accrochage du côté Nord du puits l 
a été recarré au diamètre intérieur de 5m,25, sur une longueur de 
10 mètres. 

A l'étage de 800 mètres, le recarrage des bouveaux de contours. 
au diamètre inlérieur de 3m,74. a été poursuivi activement. 

Travaux préparatoires de re connaissance 

Le premier bouveau de travers-bancs Nord-Levant à 800 mètres 
a progressé de 1 o mètres seulement. Il a actuellement dépassé de 
425 mètres la faille de Voorterheide. On sait que le passage de 
!'Horizon de Q uaregnon, dans le travers-bancs. à 65 mètres au delà 
de la faille. a été signalé par M. G rosjean ( 1). Ceci a permis 
d 'évaluer à 60 mètres la composante verticale du rejet, massif Nord

Üriental affaissé ( 2 ) . 
A 142 mètres au delà de celte faille. le massif Nord-Oriental 

subit un nouvel affaissement, dont la composante normale du rejet 
s'élève à environ 23 mètres. Au delà de cette seconde faille. le 
bouveau a recoupé une série de six couches appartenant au faisceau 
d 'Asch et désignées par les lettres B. C. O. E. F et G , . dont la 
dernière seule est exploitable. Ces couches ont une inclinaison de 
1 1 degrés, pied Nord 450 Est. Le bouveau a provisoirement été 
arrêté à la recoupe de la couche G. 

(1) Voir A. Grosjenn: " L'horizon de Qunregnon aux Chnrbonnnges de 
Helchteren et Zolder, en Campine Ilcl!.lc » (Bull. cle la Soc. Belge cle 
qéol., l'aléont. et Hydrol., t. XLV, 1935, p. 247). . . 

(2) Voir A. Grosj enn: « Gisement Houiller de ln Cnmpme limbour
geoise » (MémoÏl'es de l'fostit . Géol. de l'Université de L ouvain, t. X. 

1936, p. 382) . 
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Ainsi qu 'il a déjà été signalé antérieurement. la couche G et 
quatre couches supérieures, désignées par les lellres H l K et L 

t d... . . . . . 
on e1a ete reconnues au cours du semestre précédent. par un 
sonda~e de 80 mètres, foré vers le haut, parlant d'un point du 
t ouveau silué à 365 mètres au delà de la faille de Voorterheide. 

d
es couches H et l furent recoupées sous des puissances respectives 
e om.64 et om,94. 

Le bouveau cor;espondant à l'étage de 720 mètres a progressé de 
8 1m,95. Ainsi qu il a déjà été signalé la fai lle de Voorterheide se 
divise. à .ce niveau, en deux branches. Entre ces deux branches 
écartées de 68 mètres. on avait recoupé deux couches; la premièr~ 
a été désignée par la lettre A. tandis que la seconde semble être 
fo couche B cilée ci-dessus. On en a déduit le rejet de la deuxième 
branche de fai lle. dont la composante normale s'élèverait à environ 
19 mètres. 

Le rejet de la première branche atteindrait alors 4 1 mètres. Au 
cours du semestre. la couche G a été recoupée, à 1 05 mètres au 
delà de la seconde branche. sous une ouverture de 2m.20 et une 
pu issance de 1 m,48. La teneur en matières volatiles varie. suivant 
les laies. en tre 27 et 36,5 %. 

Le premier bouveau travers-bancs S ud-Couclwnl à l'étage de 800 
mètres a progressé de ssm34. A 670 mètres. au delà de la faille 
de Zolder. à l'endroit où doit normalement passer la couche 27, il 
a recoupé une veinette de om ,40 d 'ouverture el om. 1 o de puissance. 

Le bouveau correspondant à l'étage de 720 mètres a progressé de 
3 1 m,92, sans recouper de couches. 

En plus des quatre bouveaux cilés, le creusement a été poursuivi 
au cours du semestre dans h uit bouvcaux, dont trois bouveaux tra
vers-bancs et un bouveau costresse à l'étage de 800 mètres, et quatre 
bouveau:- costresses à l'étage de 720 mètres. 

L 'avancement total du semestre. pour les travaux préparatoires de 
reconnaissance. s'élève à 741m,30. 

Travaux prépara toires d'exploita tion 

Divers lravaux ont élé menés en vue de l'exploitation des cou
ches 19, 20 et 23 au quartier Est, et des couches 20, 23 . 24 et 25 
au quartier Sud. 
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Exploitation 

L'exploitation a été poursuivie dans les cou_ches 1 1. 14. 19 et 23 
au quartier Nord-Est et Est, et dans les couches 20. 23 et '24 au 
quartier Sud et Sud-Ouest. La production en tailles foudroyées 
atteint 72,53 % de la production totale. 

La procluclion du semestre a a tteint 345.400 tonnes. 

Le stock au 3 t décembre 1937 s'élevait à 5.958 tonnes. 
1 .'exliaure journalier moyen a atteint 294 mètres cubes. 

Transports 

Sur t 0.395 mèlres de voies desservant les chantiers en activité, 
66,2 % sont desservies par locomotives à accumulateurs électriques 
ou par locomolives Diesel. '2 1,2 % par convoyeurs à courroies. 
3,5 % par chaînes freineuses ou chaînes à raclettes, 3.4 % par 
treuils à a ir comprimé et 5,7 % par pousseurs à air comprimé. 

Par rapport au tonnage kilométrique utile brut. ces pourcentages 
deviennent respectivement 74,5. 15,7, 3,3, 4,4 et '2. 1 %. 

Installations de s urface 

La troisième machine d'extmclion électrique, à connexion Léo
nard et poulie Koepe de 8 mètres de diamètre, est en montage; 
elle desservira le comparliment Est du puits li. 

A la Centrale de compression, un nouveau turbo-compresseur de 
35.000 mètres cubes/heure a été mis en marche; il est aelionné 

par un moteur de 5.000 HP. 
A la Centrale électrique, un réfrigérant H amon de 6.ooo mètres 

cubes/heure est en cours d 'exécution; un groupe turbo-alternateur 

de 15 .000 kilowalts est en commande. 
Les bâ timents comprenant les services administrati fs et d'exploi-

tation sont en voie d'achèvement. 

Les trois plans ci-après montrent : 
1) La disposition des sous-sols. où l'on remarque notamment le 

hall de paie (2) et. en ( 17). l'abri anti-gaz aéré par une cheminée 
débouchant au-dessus de la to iture; 

2) Le rez-de-chaussée, comprenant les bureaux de la Direction 
générale, la salle du Conseil. la comptabilité, le bureau des salaires 

et les services sanitaires; 

3
) L'étage. où une aile es t réservée au service d'exploitalion du 

fond et l'autre aile au service de la surfa ce. C e bâtiment est relié 



1 

1 

·1 

1 
a 

~ 

ro 
CIJ 
> 
c 

~--z: 

1· • 
~-----..... ~ ~ 
1 z b •·-----·-~--~.r .. :=ao~~--1.,_ _ _, 

1 ~ 1 ~ t 
1 ~ 1~ ! 

fJ) 
0 
..J . ..., 
> 
•<t 
UJ 
l!) 
<( 
cr 
<( 

i t!) 

, ... 
1 1 

·- ~ -

0 
</) 

N 
UJ 
0: 

(/) 
....J 
0 
(/) 

1 

Il) 
:J 
0 
If) 

1 

~ 

! NOTES DI VERSES 625 

par l'intermédiaire du bureau des marqueurs au bâtiment existant 
comprenant les bains-douches. la lampisterie et les bureaux provi
soires. 

Fond 
Surface 

Total 

Personnel ouvrier 
(inscrit) 

A u 30-6-37. 
1.823 

770 

2.593 

Au 3 1-12-37. 
1.885 

795 

2.680 

3. - CONCESSION DE HOUTHAELEN 

S iège de Houthaelen (en construction). 

Le stot de protection des puits. à !'étage de 81 o mètres. a une 
forme elliptique de 7 15 mètres du Nord au Sud et de 615 mètres 
de l'Est à l'Ouest. 

Un bouveau Est partant du puits n° t a été creusé et muni de 
son revêtement en voussoirs de 4m,80 de diamètre. jusque 263m,50 
de longueur. D e 263m,50 à 279m,50, le bouveau a un diamètre 
utile de 5m.40, avec revêtement en béton armé d'un mètre d 'épais
seur; il a été poursuivi jusque 3 t 4m ,60 et pourvu de son. revêtemen~ 
en voussoirs au diamètre de 4 mètres. 

Un bouveau O uest est parvenu à 265m,30, avec revêtement en 
voussoirs au diamètre de 4m,80. 

A partir de ce point, un tournant vers la prem1ere recoupe Midi
Couchant a été creusé sur t 2m,60, en cadres métalliques. puis 
poursuivi en voussoirs sur t om,30 de longueur, au diamètre de 
3m,60 . 

Le guidonnage du puits n° est effectué jusqu'à la profondeur 
de 845 mètres. 

Les traverses d'appui des rails sont en poutrelles de 254 X 156 
X 12, écartées de 4m,50 et reposant sur les nervures du cuvelage 
par l'intermédiaire de plaques boulonnées à ces dernières. 

Les rails Vignole, constituant le guidonnage, sont du type Etat 
Belge, de 50 kilogrammes, mesurant 13Dl ,50 de longueur, de 15 1 X 

140 X 72 X 15. Les joints, placés en quinconce dans les diffé-
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rentes files, tombent entre deux traverses. Les patins des rails sont 
logés dans des encoches de 140 millimètres. pratiquées dans les 
ailes des traverses sur lesquelles ils sont fixés par l'intermédiaire 
d'étriers en acier coulé. 

Les traverses divisent le puits en deux compartiments : le com
partiment central est réservé aux deux cages d'extraction ; le com
partiment Ouest. en forme de segment de om,90 de flèche. recevra 
les échelles. 

La colonne d 'air comprimé est fixée au côté Nord du puits et 
la colonne au côté Sud à des poutrelles, écartées de 4m,50 , bou
lonnées aux nervures du cuvelage ou fixées dans la maçonnerie. 

Les échelles inclinées ont une longueur de 9 mètres et om,35 de 
largeur. Les paliers sont distants de 9 mètres. 

Les guides rapprochés sont placés de 83 1 à 836 mètres. 
Le cloisonnement des deux compartiments est formé de fers ronds 

de 20 mi llimètres de diamètre et de t m,50 de hauteur, espacés de 
22 centimètres et placés verticalement; les barres appuient dans la 
traverse inférieure e t peuvent glisser dans une ouverture ménagée 
dans la traverse supérieure. 

Au puits n° 2, à r étage de 8 1 0 mètres , r accrochage E st a atteint 
239m42 avec revêtement en voussoirs au diamètre de 4m,80. 

Les venues d'eau journalières sont sensiblement de 22 mètres 
cubes pour chacun des puits. 

Installations de surface 

Le montage du châssis à molettes du puits n° 1, de 72 mètres 
de hauteur (58 mètres jusqu'à l'axe d e la molclte supérieure et 
49 mètres jusqu'à celui de la molette inférieure) est à peu près 

terminé. 
Les salles de la machine d'extraction et de la sous-station électri-

que sont terminées. Sont en cours de montage : la machine électri-
que d'extraction système Koepe et un compresseur. , 

Les différents bâtiments de la surface sont en voie d achèvement. 
Ils sont alignés suivant une direction perpendiculaire à l'axe des 

puits et disposés symétriquement par rapport à une droite Est
Ouest tracée à égale distance entre les deux puits. 

lls se succèdent dans l'ordre suivant : 
1 ) Le bâtiment des services administratifs; 
2) Le bâtiment des services d'exploitation; 
3 ) Les magasins, avec les bains-douches à 1' étage; 

_, 
\ 

1 
1 

t 

1 
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4 ) La lampisterie, avec le magasin à câbles au rez-de-chaussée. 

Celle disposition a l'avantage de réduire le circuit à parcourir 
par les ouvriers du fond, qui. de la lampisterie, ont directement 
accès à la passerelle des rccclles. 

Le bâtiment des services admin istrali f s comprendra, au rez-dc
chausséc, la salle de paie cl le garage à autos et vélos; au premier 
étage, les bureaux administrali f s et, au deuxième étage, les bureaux 

techniques. 
Les ouvriers auront accès à la salle de paie et aux services 

sociaux par un escalier distinct qu i les dispensera de circuler dans 

tout le bâtiment. 
Le bâtiment des services d'cxploitalion comportera. au rcz-de

chaussée, le pointage de la surface et le service médical. Le premier 
étage sera réservé à la médaillcric, au marquage et au bureau des 
porions. Au deuxième étage se trouveront les bureaux d 'ingénieurs 
du fond et les bains-douches pour ingénieurs. 

L'étage des bureaux des ingénieurs sera en communication par 
une passerelle f erméc avec les bureaux techniques du bâtiment des 
services administratifs. 

La salle des bains-douches et les vestia ires se trouveront au 
premier étage du troisième bt1timcnt, le rez-de-chaussée étant u tilisé 
comme magasins généraux. 

Une passerelle surélevée donnera accès, de plain-pied, de la 
lampisterie au bureau des ingénieurs; cette passerelle, fermée, per
mettra cl' évacuer les blessés par un ascenseur vers le service médical. 

Le qualrièmc blllimenl comportera la lampisterie à l'étage supé

rieu r. le rez-de-chaussée servant de magasin d.e câbles. 
Les fondations des passerelles vers le triage-lavoir sont commen-

cées. 

Fond 
Surf ace 
Entrepreneuis 

Total 

Personnel ouvrier 

Au 30-6-37. 

225 

55 

A u 31-12-37. 

131 
150 

375 

656 
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4. - CONCESSION DES LIECEOIS 

Siège du Zwartberg, à Genck. 

Travaux préparatoires 
Les avancements des principaux bouveaux d sont in iqués dans 

le tableau ci-après 

D ésignation 

Etage de 1 .01 o m. 
t or bouveau Midi 

t or bouveau Nord 

Etage de 940 m. : 
1 or bouveau Nord . 

Etage de 840 m. 
2• bouveau Midi au 

Levant 

2• bouveau Midi au 
Couchant 

1 or bouveau Nord 

Etage de 780 m. 
2° bouveau Midi au 

Levant 
3° bouveau Midi au 

Couchant 
2° bouveau Nord 

Etage de 7 14 m. 
1 or bouveau M idi 
2 • bouveau Midi au 

Levant 
3° bouveau Midi au 

Couchant 
Etage de 654 m. : 

1 or bouveau Midi 

Longueur au 
30-6-37 3 1-1 2-37 Observation~ 

274,00 299,00 Revêtem. en claveaux 
de 3m,60 de diam. 
Arrêté provisoirem. 

660,00 680.00 

i.259,00 1.450,00 
930,00 1.025,00 

328,00 

472,00 
450,00 

t .270.00 1.425,00 

351,00 432,00 

402,00 485 ,00 

1.151,00 1. 22 1,00 

Revêtem. en claveaux 
de 3m,60 de diam. 

Revêtement Toussaint. 

Revêtement Toussaint. 
Arrêté provisoirem. 

Revêlement T oussain.t. 
R evêtem. en claveaux 

de 3m,60 de diam. 

Revêlement Toussaint. 

Idem. 
Idem. 

Idem. 

Idem. 

Id~m. 

lde:n. 
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li n y a rien de spécial à signaler au nouvel étage de 1.o1 o 
mètres. où les travaux se sont poursuivis en vue de la mise en 
exploitation. sur la tranche 1.01 0-940 mètres. de la veine 48 pré
cédemment recoupée au niveau de · 1.o1 o mètres. par le premier 
bouveau Midi. 

A l'étage de 840 mèlres, le second bouveau Midi au C ouchant 
a recoupé les veines 46 et 47 sous om,87 et Om.44 de puissance. 

A l'étage de 714 mètres, le premier bouveau Midi a recoupé 
les veines 34 et 35 réunies sous une puissance totale de 1m,17 et 
une ouverture de 1 m,45. . 

A !'étage de 654 mètres, le premier bouveau Midi a recoupé la 
veine 29 sous om.90 d'ouverlure et om,80 de puissance. 

Au total. il a été creusé, pendant le semestre. 1.662 mètres de 
bouveaux horizontaux. 239 mètres de bouveaux montants. 253 
mètres de burquins. 638 mètres de chassages en ferme, 4.507 mètres 
de galeries en veine et 1.621 mètres de montage. 

En ce qui concerne le revêtement. on a continué à munir tous 
les bouveaux principaux d 'entrée d 'air d'un soutènement continu 
en claveaux. de 3m.60 de diamètre utile. tandis que les autres 
bouveaux et galeries étaient munis du soutènement métallique 
Toussaint. 

Au 31 décembre 1937, la longueur totale des voies et bouveaux 
du siège était de 3811 m.532. dont 69 % étaient munies de cadres 
Toussaint et 18 % d 'un soutènement en claveaux. 

Travaux d'exploitation 

A la fin du semestre, il y avait en exploitation onze tailles 
chassantes d'une longueur moyenne de 193 mètres. 

Neuf fronts de Laille d 'une longueur . totale de 1.630 mètres 
étaient d'autre part préparés dans les d ifférentes veines. 

La production du semestre a atteint 605.600 tonnes. 

Le stock au 3q décembre é tait de 17 .094 tonnes. 
L'exhaure f1oraire moyen a été de 1 05 mètres cubes. 

Installations de surface 

Les fondations de la seconde machine d'extraction du puits 2 

sont terminées; le pont-roulant de la salle de machine est récep
tionné; on va commencer le monlage de la poulie Koepe. 
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A u triage-lavoir, une nouvelle machine de flottation de 20 ton
nes/heure de capacité et un filtre à schlamms à cinq disques sup
plémentaires ont été montés et sont en service. 

Le sé~he~r Réma-R~sin ,a été pourvu d 'u.n électro-filtre qui épure 
les fumees a sec et recupcre un produit d une extrême fin esse. 

U~ deuxième ve,ntilateur a él~ installé sur la mine. Du type 
centrifuge, de 4 metres ?e diametre, il est approprié à une mine 
de 4 mètres à 4m,50 d ori fi ce équivalent: il est actionné par un 
moteur électrique de 1.500 HP. de puissance. tournant à 

/ 1. d 1.500 
tours minu te, par inlermé iaire d 'une boîte à 3 vitesses. A la 
vitesse de 280 tours~minule et pour un orifice équivalent de 4m.50. 
ce ventilateur a un débit de 235 mètres cubes par seconde, la 
dépression dynamique correspondante étant de 390 millimètres d'eau. 

Cité 

Les deux 'villas d'ingénieurs sont terminées. 

Darse au Canal Albert 

Le mur de qua i, côté Nord. est complètement bétonné; on pro
cède aux fouilles de fondation du qua i Sud. Le viaduc de Genck
T ermiën est construit; les trois ponts-portiques sont en construction, 
et le choix du type de wagon à benne est imm inent. 

Personnel ouvrier 

Au 30-6-37. Au 3 1-12-37. 

Fond 2.44 2 2.702 

Surface 1.099 1.126 

Ci Lé 65 58 

Total 3.606 3.886 
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5. - CONCESSION 
DE WINTERSLAC·CENCK·SUTENDAAL 

Siège de Wintcrslag, à Genck. 

Puits 

On a entrepris l'approfondissement de 15 mètres environ du 
bougnou du puits l (puits d'enlréc d'air). 

Travaux préparatoires de reconnaissance 

Etage de 600 mètres. 

A u Levant, le premier bouveau Levant d'entrée d 'air à 524 
mètres est. de Lous les bouveaux de la mine, le plus avancé vers 
l'Est : son extrémité se trouve à 89 1 m,20 au delà de l'ancienne 
limile Est de la concession. A près un avancement de 1 08m,30. sa 
longueur totale alteint. en fin de semestre, 2. 106m,70. 

A 2.040 mètres. il a recoupé la veine 25 sous une ouverture de 
m · de om,68 et une inclinaison de 2° 40' vers o ,72, une pwssance 

l'Est. 
Entre les cumulées 2.060 et 2.080, les terrains du toit sont en 

discordance avec la veine: les inclina isons du toit varient entre 

9 et 18 degrés vers l'Est. tandis que celles de la veine n'atteignent 

que 2 à 5 degrés également vers l'Est. 

La pente des · terra ins augmente progressivement en allant vers 
l'Est: à parlir de la cumulée 2.087,70 et sur une longueur de 

9 mèlres. elle atteint 20 degrés. 
A partir de 2.og6m.7o, le bouveau entre dans une zone dérangée 

t ' 1 1' 2 1 00 c:o il recoupe une fa ille inclinée à 80 degrés e . a a cumu ee . •:J • 

vers l'Ouest en dirigée N. 27° W. 
Immédiatement au delà de celte faille, on a recoupé deux cou-

h · d t cl m 1 6 et om 40 et des c es respectivement sous es ouver ures e 1 , ' 
puis~ances de om ,96 et om ,40; ces deu.x couches, qui se présen tent 
sous une inclinaison locale de 80 degrés, sont séparées par un banc 

de schiste de 2 mètres d 'épaisseur. 
Le premier bouveau Levant de retour d'air inférieur a avancé 

de 11 2m.so. ce qui porle sa longueur totale à 1.597m,40. 11 a 
dépassé de 566 mèlres l'ancienne limite Est de la concession . 

C e bouveau a traversé des terrains inclinés de 3° 15' vers l'Ouest. 
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A la cumulée 1.49 1 -40. il a recoupé une faille dirigée Nord 
27° 30' Est et inclinée à 74 degrés vers le Sud-Ouest, correspondant 
à un affaissement de 13 mètres da massif Sud-Ouest. 

Au delà de cette faille. on a recoupé la couche n° 24 sous une 
ouverture de om,62 et une puissance de om,58, ainsi que la veinette 
n° 24bis sous om, 1 o de puissance. 

Le premier bouveau Levant de retour d'air supérieur a été pro
longé de 1 12m ,50; il a dépassé de 247m ,30 l'ancienne limite E st 
de la concession. lI a traversé des terrains d'une inclinaison passant 
de 3 degrés vers l'O uest à 2 degrés vers l'Est. La veinette no 15 
a été recoupée, à la cumulée 1.443, sous une ouverture de om,42 
et une puissance de om,09. 

Le deuxième bouveau Levant d 'entrée d 'air a progressé de 
103m,30 et a dépassé de 12 1 m,20 l'ancienne limite Est de la con
cession; les terrains traversés ont 12 degrés de pente vers le Sud
Sud-Ouest. Ce bouveau, qui atteint une longueur totale de 
945m,60, a recoupé, à la cumulée 848, une cassure abaissant le 
massif Sud-Est de 6 mètres, derrière laquelle on a identifié la cou
che n° 17-18 sous une ouverture de 1m,12 et une Pl!issance de 
1 m. 1 o, suivie des veinettes n°5 19 et 19bis de om, 1 o de puissance. 
Etage de 660 mètres. 

Au Nord, le deuxième bouveau Nord-Est d'entrée d'a ir a pro
gressé de 107 mètres et a atteint la longueur totale de 335m,50. 
Il a traversé des terrains dont l'inclinaison varie de 8 à 11 degrés 
vers le Nord et a recoupé, aux cumulées 276 et 309, les veinettes 
nos 15 et 14, sous des puissances d~ om,05 et om,28. 

Le bouveau Sud-Est d'entrée d'air sur bouveau Levant a avancé 
de 91 mètres dans des terrains à 4° 35' de pente vers le Nord
Nord-Ouest. Il a a tteint la longueur totale de 50 1 m ,50 et a recoupé, 
aux cumulées 420 et 485, les veineltes n°s 26 et 27, sous des 
puissances de Om.42 et om,29. 

Etage de 735 mètres. 
Le bouveau Nord-Ouest d'entrée d'air a progressé de 34m,8o 

dans des terrains inclinés à 11° 30' vers le Nord-Est; il a atteint la 
longueur totale de t .357m,60. A la cumulée 1 .345, il a recoupé 
la veine n° 13 sous une ouverture et une puissance de 1m,26. 

Le bouveau Nord-Ouest de retour d'air a progressé de 136 mètres 
dans des terrains inclinés de 7 degrés vers le Nord-Est; il a atteint 
la longueur tala.le de 965m, 1 o. A la cumulée 837, il a recoupé la 

1 

~ • 1 
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veinette n° 15 sous une puissance de om, t 3. Huit mètres plus loin, 
il a traversé une faille inclinée à 85 degrés vers le Sud-Ouest et 
correspondant à 'un relèvement de 20 mètres du massif Nord-Est; 
derrière cette faille. il a recoupé la couche n° 17 sous une ouver
ture et une puissance de om,60. 

Au total. l'avancement des travaux préparatoires, comprenant, en 
plus des bouveaux cités, encore six bouveaux, s'est élevée à 
1.158m,90. 

Travaux d'exploitation 

L'exploitation a été po~rsuivie dans neuf couches par tailles 
foudroyées. 

La production semestrielle s'est élevée à 440.053 tonnes. 

Le stock au 3 1 décembre t 937 était de 25 .544 tonnes. 

L'ex/10ure journalier moyen atteint 532 mètres cubes. 

Transports 

D ans les 32.959 mètres de bouveaux et voies que comporte ln 
mine. le transport s'effectue exclusivement au moyen de treuils 
électriques et câbles sans fin. 

Installations de surface 

Aux lavoirs. une deuxième installation d'épierrage pneumatique 

a été mise en service. 
Aux ateliers, on a mon lé des nouvelles machines pour la f abri

cation d 'étançons et de cadres métalliques. 
A la Cité, 13 nouvelles maisons ouvrières ont été construites. 

Personnel ouvrier 

Au 30-6-37. Au 31-12-37. 

Fond 2.0 12 2.287 

Surface 970 994 
Cité 44 54 

Total 3.026 3.335 



634 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

6. - CONCE_SSION ANDRE DUMONT SOUS ASCH 
Siège de Waterschei, à Genck 

Travaux préparatoires 

Les travaux préparatoires du nouvel étage d'exploitalion à 
' t . . . . N d 1 920 me res ont ete poursU1v1s; au or . a communication entre les 

deux puits a été réalisée et le creusement de 1' accrochage Sud du 
puits n° t est en cours. 

Les longueurs creusées et totalisées des divers travaux en cours 
à cet étage sont renseignées dans le tableau ci-après : 

Désignation 

Accrochages Nord des 
puits et contour 

Contour des vides Est. 
Accrochages Midi du 

puits Il . . . 
Bouveau chassage Midi 

des puits 
Accrochages Midi du 

puits [ 

Situalion au 

30-6-37 3 1-1 2-37 Observa lions 

137, t o 256,00 Revêtement métallique 
(terminé). 

44,00 Revêtement métallique. 

149,20 216,00 Idem. 

67,00 Idem. 

99 ,00 Idem. 

A l'étage de 807 mètres ont été creusés pendant le semestre au 
total 93 t m ,20 de bouveaux. dont" 7 15 m ,80 avec revêtements en 
voussoirs et 2 15 m ,40 avec revêlemenls en cadres Toussaint. 

A l'étage de 747 mètres. ont été creusés 632m.60 de bouvea.ux 
munis d'un soutènement de cadres Toussaint. 

A l'étage de 807 mètres. le deuxième bouveau de chassage 
Levant a recoupé, au Nord de la fa ille du Zwarlberg. la veine A. 
qui, à cet endroit. présente une ouverture de 2m,49 et une puis
sance uli le de 1 m ,88. 

Exploitation 

,L'exploitation s'est poursuivie aux élages de 700 et de 80 
metres, dans les veines A. B. E. l-J. J. M et O. Le front tot?r 
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d'abatage est d'environ 1.720 mètres. réparti en 13 tailles d 'une 
longueur variant entre 85 et 170 mètres. 

La production du semestre a atteint 682.400 tonnes. 

Le stock étai t au 3 1 décembre de 30.774 tonnes. 

L'exhaure total du semestre a été de 305.350 mètres cubes. 

Installations de surface 

A la Centrale. le montage du nouveau lurbo-altematedr de 
t 2.000/ 15.000 kilowatts est terminé. 

Un compresseur de 45.000 mètres cubes est en commande. 

La construction d'un deuxième triage-lavoir est en cours. 

• Personnel ouvrier 

Au 30-6-37. Au 31-12-37. 
Fond 2.299 2.573 
Surface 1. 167 1.132 

Total 3.466 3.705 

7. - CONCESSIONS SAINTE-BARBE 
ET GU I LLAUME LAMBERT 

S iège d'Eysden. 

Travaux de premier établissement 

Le long du premier bouveau Nord à 700 mètres, on a poursuivi, 
sur 18m.80 , l'agrandissement de la salle des locomotives. C et agran
dissement est terminé; la salle actuelle, d'une longueur totale de 
97m,50. constitue à la fois salle de charge et remise pour les 
locomotives électriques à accumula teurs qui assurent plus de 95 % 
du transport à l'étage de 700 mètres. 

E IIe est pourvue, sur toute sa longueur. de l'éclairage électrique 
et de deux voies ferrées à écartement de om,60. 

L'ancienne partie, munie d'un revêtement en béton, de 4mAO X 
2m,60 de section ulile. comporte le groupe haute tension, l'armoire 
de manœuvres et les tableaux de charge, un banc d'ajusteur et des 
armoires à outils; des prises de charge y sont réparties tout le long 
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des parois latérales. La nouvelle partie, munie d 'un revêtement cir
culaire en claveaux, au diamètre utile de 4m,30, comporte des 
bancs de charge à rouleaux: la manœuvre des bacs d'accumulateurs 
s'y fait à l'aide de deux palans à main de 2,5 tonnes ou d'un palan 
électriques de 2,5 tonnes. A chaque extrémité de la salle se trouve 
un bac à sable. 

Un petit atelier de réparation de 5 mètres de longueur est adossé 
à l'extrémité Sud de la salle de locomotives: on y a installé une 
foreuse électrique, un banc d'ajusteur et des armoires à matériel. 

Travaux préparatoires 

Les avancements des principaux bouveaux sont repris dans le 
tableau ci-après, qui indique en même temps les couches et les 
failles recoupées : 

Levant : 

Long. 
au 

30-6-37 

Avanc. Long. 
du au Observations 

semestre 3 1-12-37 

1 or bouveau Nord-Sud 
Levant vers Sud à 
600 m. 1 .22 1 ,OO 34,95 t .255,95 

1 or bouveau Levant 
Nord à 700 m. 1.744 ,70 16 1,75 1.906,45 

1 or bouveau Levant 
Sud à 700 m. 1.768.95 154. 15 1.923 ,10 A recoupé les 

ch es 26 et 27. 
2" bouveau Levant 

Sud à 700 m. 1.088,85 12.,40 1.1 01 ,25 A recoupé la 
che 12. 

1 or 
bouveau Levant 

Sud à 600 m. 1.083,70 240,20 1.323 ,90 A recoupé la 
che 36. 2" bouvcau Levant 

Sud à 600 126,60 m. 5 18 ,30 644,90 A recoupé la 
che 26. 

cou-

cou-

cou-

cou-

~ 

,. 

3° bouveau Levant 
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Long. 
au 

30-6-37 

Avanc. Long. 
du au 

semestre 3 1-1 2-37 

Sud à 600 m. 997 ,55 82,60 1.080.1 5 

Bouveau vers la cou
che 1 1 par 2° bou
veau Levant Sud à 

700 m. 

Bouveau vers la cou
che 1 1 par 3° bou
veau Levant Sud à 
600 m. 

Sud 
1 cr bouveau Sud à 

600 m. 

20 bouveau Sud à 
600 m. 

2• bouveau Sud à 

700 m. 

Nouvelle communica-

tion entre 1 or et 20 

bouveaux Sud à 
700 m. 

Couchant 
1er bouveau Nord-Sud 

Couchant vers Sud à 

700 m. 

20 bouveau Nord-Sud 
Couchant au Sud du 

1 o r bouveau Cou-

chant Sud à 7oo m. 

158,90 

72, 10 72,10 

2.720,80 97,90 2.818,70 

1.732,95 15, 10 1.748,05 

2.120,40 97,25 2.217,65 

22,50 22,25 44,75 

897, 15 65,50 962..65 

291,80 101,80 393,60 

637 

Observations 

A recoupé une 
che de om,95. 

A recoupé la 
che 5. 

T erminé. 

A recoupé une 
che de 2m,76. 

A recoupé une 
che de 1m,88. 

cou-

cou-

cou-

cou-
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20 bouveau Nord-Sud 
Couchant au 3 ud du 
3° bouveau Cou
chant Nord à 700 m.' 

1 •r bouveau Nord-Sud 
Couchant au Sud du 
1 cr bouveau Cou
chant Sud à 6oo m. 

i •r bouveau Nord-Sud 
Couchant au Sud du 
1 cr bouveau Cou
chant Nord à 600 m. 

20 bouveau Nord-Sud 
Couchant au Sud du 
1 or bouveau Cou
chant Sud à 6oo m. 

20 bouveau Nord-Sud 
Couchant au Nord 
du 2° bouveau Cou
chant Nord à 600 m. 

2 0 bouveau Couchant 
Nord à 600 m .. 

au du au 
30-6-37 semestre 3 1-12_37 
30-6-37 semestre 3 1-1 2_37 

759,90 7 1 .70 83 1 .60 A 

124 ,60 1 28,60 

986.90 88, 15 1.075,05 

1 .350,85 9 1 ,70 1.442.35 

Observations 

recoupé la faille 
de Leuth C et la 
couche 3 1. 

recoupé la faille 
d 'Eysderbosch et les 
couches 14 et 13. 

recoupé la cou
che 21. 
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Comme par le passé, tous ces bouveaux ont été munis d'un 
revêtement circulaire en claveaux de béton, de 3m,30 de diamètre 
utile. Au total. il a. été creusé, pendant le semestre, 3.494 mètres 
de travaux préparatoires comprenant 2.446 mètres de bouveaux hori
zontaux, 256 mètres de bouvcaux montants, 3 1 mètres de burquin, 
295 mètres de chassages en ferme et 465 mètres de montage. . 

Travaux d'exploitation 

L'exploitation s'est poursuivie dans les veines précédemment 
exploitées; un front de taille de 220 mètres de longueur a, d'autre 
part. été mis en exploitation dans la veine 34, à l'Est de la faille 
de Leuth. A la fin du semestre, il y avait d ix tailles chassantes en 
exploitation, d'une longueur moyenne de 285 mètres. 

La production du semestre s'est élevée à 635.220 tonnes. 

Le stock au 3 1 décembre étail de 69.381 tonnes. 
L 'exhaure journalier moyen a été de 1.109 mètres cubes. 

Installations de surface 

Au parc de stockage des charbons, les portiques de manutention 
sont en service. On poursuit l'aménagement des aires de dépôt et 
la pose des voies. 

Au bassin du canal de Maestricht à Bois-le-Duc, on procède au 
montage d'un second pont-portique de caractéristiques identiques à 
ceÎui en service, mais équipé pour permettre également le déchar

gement des bateaux. 
A u Sud de la charpenterie, un nouveau local a été construit 

pour l'emmagasinage et la d istribution de la consommation journa

lière des explosifs. 
Au Nord du siège, on a aménagé une nouvelle aire pour le 

dépôt des bois de mines avec pose des voies à écartement normal 
et des voies Decauville. 

A u triage-lavoir, une nouvelle table a été annexée à l'atelier de 
traitement pneumatique des charbons fins avec adjonction de bacs 
laveurs pour le lavage des produits mixteux. 

Dans l'ancienne chaufferie du siège, on aménage en sous-sol 
une station de pompage pour les divers services du siège; dans ce 
but, un pui ts capable d 'un débi t horaire de 1.000 mètres cubes a 
été creusé dans la nappe aquifère du gravier. 
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Au rez-de-chaussée de ce bât" . . 
camions av 1 . iment, on prevo1t un garage pour 
et· mag~sin e: ;c;~~ lpodur 1 _a~eliedr de réparation des barres à miner 

a ene e v1s1te es puits. 
Au Nord du pu·t II I 1 s · un nouve ascenseur à mate'r1·aux a e'té 

mis en service. 

Cité 

Les travaux de parachèvement d 1 
poursuivis par la pose des v·tr tel" a nllo~velle église se sont 

L 
i aux e msta ahon des orgues 

es nouveaux locaux de l'école d . 
le mois de septembre· on poursu·t l' 'ed~f-gar~ons sont occupés depuis 

li d . · 1 e 1 1cahon des I . . sa e e reunion bibl· th ' I ocaux annexes . 
. io eque popu aire et d . 

Dans la parf N d ·O d œuvre es noumssons. 
ie or - u est e la Ct' 

que. équipée de deu t f d1 e, une sous-sta tion électri-
x rans ormateurs KV A d l 

tension de 500 volts . / I e 3°0 . ré uisant a 
Au S d-0 a ~~o 130 vo ts. a été construite. 

u uest du s1ege il a été , d ·f- , h 
ouvriers et 20 logem ts ' l e 1 ie 1 oo abitations pour 

en pour emp · C 
voie d'achèvement. oyes. es constructions sont en 

La route reliant la chaussée d M h 
a été bét é l e aestric t à Maaseik au siège 

o_nn e sur une ongueur de 3 kilomètres. 
La gravière a produit t 2 959 me· t b · res cu es. 

Fond 
Surface 

Total 

Personnel ouvrier 

Au 30-6-37. 

2..4 2.1 

1.396 

Au 31-12-37. 

3.004 

1 . 170 

MINISTERE DES AFF AIRES ECONOMIQUES, 
DES CLASSES MOYENNES ET DE L'AGRICULTURE 

ADMINISTRATION DES MINES 

STATISTIQUE 
DES 

Industries extractives et métallurgiques 

ET DES 

APPAREILS A VAPEUR 

ANNEE 1937 

Monsieur le 11inistre, 

J' ai l'honneur de vous adresser le rapport contenant, 
pour l'année sous revue , les renseignements statistiques 
rassemblés par la Direction générale des Mines. 

Oe rapport comprencl d'abord deux chapitres consa
crés, l'un aux industries extractives, auxquelles sont 
rattachées les fabriques de coke et d 'agglomérés, l' autre 
aux industries métallurgiques. 

Les accidents survenus au cours de l'année dans ces 
diverses industries font l'oujet d'un troisième chapitre. 

Enfin , le rapport se termine par un r elevé des appa
reils à vapeur existant dans le royaume. 
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Les principaux résultats statistiques sont di sposés en 
quinze tableaux hors-texte à la fin du rapport. 

Les tableaux I, II et III, relatifs à l' exploitation des 
mines de houille, sont dressés en grande partie à l'aide 
des déclarations que les concessionnaires de ces mines 
sont tenus de fournir en ver tu de l'article 7 de l' arrêté 
ro,val du 20 mars 1914, r E>latif aux redevances. Ces 
déclarations ont été vérifiées par les ingénieurs des 
mines, conformément à l'article 9 du même arr êté. 

La première partie du tableau IV, relative aux mines 
métalliques, est établie de la même façon. 

Le tableau XIV donnant la statistique des accidi;nts 
dans les mines de houil le, est établi au moyen des procès
verbaux dressés par les ingenieurs des Mines. Il en est 
de même des tableaux intercalés dans le texte du rapport 
et qui sont relatifs aux accidents dans les carrières et 
dans les usines . 

Le tableau XV condense les données des états descrip
tifs tenus pour les appareils à vapeur par les ingénieurs 
des Mines e_t par les ingénieurs pour la protection du 
Travail. 

Quant aux autres tableaux, il s ont été préparés par la 
Direction générale des l\1ines uu moyen de Mclarations 
que les exploitants de carrières et d'usines ont fournies 
suivant un usage établi de longue date. Ces déclarations 
ont été contrôlées dans la mesure du possible par les 
ingénieurs des Mines, mais l'exactitude rigoureuse ne 
peut en être cer tifiée. 

Les renseignements complémentaires ou récapitulatifs 
donnés dans le texte du rapport sont empruntés , en 
général, aux mêmP-s sources que ceux contenus dans les 
tableaux correspondants . 
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D'autres données, telles que celles relatives à, l'outil-
1 , nique résultent d' enquêtes effectuees par 
aged ~~cta , .

0
n ' des l\lines qui en Yérifie les chiffres 

l' A minis ra~1 ~ ' 
autant que possible. 

·, ci· -"près facilitera la consulta-La table des mat1eres ..... 
tion du présent r apport . 

• r · l :Ministre, l'hommage de 
Veuillez agréer' l\'ions1eur e 

mon respectueux dévouement. 

Le Directeur général des Mines, 

G. R AVEN. 

Bruxelles, le i •r novembre 193~ . 
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STATISTIQUE 

nt:S 

INDUSTRIES EXTRACTIVES ET METALLURGIOUES 

ET DES 

APPAREILS A VAPEUR 

EN BELGIQUE 

pour l'année 1937 

CHAPITRE PREMIER 

A. - INDUSTRIES EXTRACTIVES 

1. - Charbonnages. (Tableaux I, II et III hors-texte. ) 

t . - Importance. conditions et résultats 
de l'exploitation 

BASSIN ou Sun 

a) Concessions et sieges d'exploitation. 

Pendant l' année 1937, aucun changement n'est inter 
venu dans l' étendue totale des concessions. Le nombre 
des concessions n'a pas été modifié non plus. 

Nombre 
et étendue 

des mines de 
houille. 



Nombre 
et étendue 

des 
concessions 
en activité. 

Sicgcs 
d'exploita

tion. 
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Mines de houille concédées. (Bassin du Sud) 

Nombre Etendue en hec1arcs 

Hainaut 58 88.71 3 
Namur. 23 12.160 
Liége 49 37.866 
Luxembourg . 1 127 

Total . 131 138.866 

~e no~bre et la superficie des concessions de houille 
qu: ont ~té en activité, c'est-à-dire en exploitation ou en 
preparat10n (1) au cours de l'année sous revue, sont les 
suivants : 

Concessions de houille en acti·vi·té (B assin du Sud) 

Nombre Etendue en hec1ares 

Hainaut. 49 80.580 
Namur . 4 i. 481 
Liége 25 27.428 

Total. 78 109.489 

Par s iège d'extraction, il faut entend re un en semble de ·t 
a t d . Il . pu1 s 
yan es rns ta a t1ons communes ou tout au m oins en g ra d · . n e partie 

comm unes. On ne cons idè re pas, toutefois comme 8•1èrre d' 1 . . . • o ex ract1on 
spec1al, u n puits d'aé rage par lequel se ferait par e xem 1 . 
extra t · d · · · · ' · P r., une 1•et1te c 1011 esl111ee pr1nc1palerne11t à fo urnir le 1 b . . c 1ar on necessa1re 

(l) Sont également incluses les concession d , . 
mais où des ouvriers sont encore s ont 1 explo1tation 11 cessé, 
blnynge de puits, etc.). occupés iL des Lravnux divers (rem-
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aux chaud ières dn dit puits : dans ce cas, le tonnage extrait est porté 

au compte d u siège d'exploitation proprement dit. 

Ne sont . cl'a11t1·e pa1·t, cons idtir1\s com me s iè:;es en réserve , que 
des s ièges possédant encore des in ~tallali on s pou vant permettre éven· 

tuellement leur remise e n activité. 

NombrP. de sièges d'extraction (Bassin du Sud). 

1913 1927 1930 Hi35 1936 l!J17 

j 
en activ ité .271 240 227 171 168 150 

Nombre ùe en rése1·ve 18 19 13 32 30 29 
s ièges en co nstruction . 16 8 5 1 1 

d·Pxlracti on 
T ota l . 301'.i 26ï 2115 204 100 198 

b). - P1·oduction et vente. 

VENTE. - La quant ité de charbon vendu et la vale ur de ce char
bon résultent des dér. laralions des explo itants . La val e u r e l le 
produit réel de la vente. En ce q u i co ncerne le charbon livré aux 

us ines ao1rnxées. a ux mines ( l'abriq ues de coke et cl 'agglomfrés , mines 

métal lu rg iq ues et a utres), il est éval ué à son prix de vente com 

me rc ial . 

DIST RIBUTION . - Aux te rmrs d'une co nventio n, chaquP famille 

d'ouv rier mine u r rec;o it gra t ·1i teme nt <ln charbon à ra ison de 

30() kilogramme:; par mois rl'r té e t de 400 ki logrammes par mois 

d'hi ver. soi t 4.'2 ton nes pa r a n. Le" cha rbonn ages oe dél i vrent pins 
g ratn i lem"n t du cha rbnn aux ouvriers pensionnt•s ui aux veuves 

d'ouvriers pPns io nn és. 

Le charbon g ratu it P.Sl éval ué à sa val<>11r comme rciale. 

I ndépendam1m1nt de celle clistl'ibutio11, une certaine quanti té de 

charbon est l ivrr•e à prix réd•Iit aux o n vri rrs de la mine: elle est 

pnrtée. avec sa V<lleu r commerciale, au cha pit re de la ven te et la 
ditféreuce entre la va le ur comm erciale et le p1·ix payé e~t portre aux 

dépe nses SOUS la rubrique : drJpenses ane1·enliiS a [a main-d'awvre. 
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production. 
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Le charbon livré gratuitement aux ouvrier~ d . 
aux charboonagPs est compris dans la ve t .à , es ~1 sines annexées 

n e ces USI OPS. 

CON!<OMMATION. - Le charbon consomm . t 1 . 
tioo utili~ée à chaqne mine pour les servic:sesde l~ par1li·e d~ l'ex~rac-

d 
· exp 01tat1on · 11 n 

compreo pas le charbon que certaines m· h ' ' e . •nes ac etent pour 1 • 
prop1·es bPsoins. La va leur du charbon consomme' t fi . eu~s 
d 1

. · es xee au prix 
es qua 1tes correspondantes vendues au dehors. 

STOCKS. - La valeur des stocks est déterminée de m 'è . · ao1 re a se 
rapproche r le plus possible du prix auquel ces stocks auraient p êt . r . . . u re 
r ea 1ses , .eu Pf?ard a la natu re et à la qualité des divers produits ui 
les constitue nt. q 

. P~oD~CTJON. - La production est la somme des quantités vendues, 
d1str1buees Pt conrnmmées, augmentée ou diminu ée de la différence 
e ntre les stocks au commencement el à la fin de l'année. 

La valPur de la production est déterminée de la mècne manière. 

Les ~barbons extraits sont classés comme suit , d'avrès leurs teneurs 
en matières volati les: 

i 0 
charbons Flénu : ceux qui renferment plus de 25 % ; 

20 > gras: » de 25 à 18 % ; 
30 » demi-gras : » dei6 à i1 %; 
40 » maigres : » moin s de if %. 

La production de houille dans le bassin du Sud a atteint 
23.201.260 tonnes pendant l 'année sous revue, contre 
21 .593 .690 tonnes en 1936. 

L~année s'est terminée avec un stock total pour ce 
bassm de 472.660 tonnes; ce stock est inféri . d 
4 79 .480 tonnes à celui qui existait au clébnt de ~·~nné: 
1937. " 

'f 
l 

-i 

1 
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Le tableau ci-dessous donne les productions de chacun 
des districts pendant l' année .sous revue, ainsi qu'en 
1913, en 1927, en 1930 et au cours des deux années pré· 
cédentes. 

Production 
pnr district. 

(Bassin du Sud) . 

DISTRICTS 
PRODUCTION EN TONNES 

MINIERS 1913 
1 

1927 
1 

1933 
1 

1935 
1 

1936 
1 

1987 

Couchant de Mons 4.406.550 5.8!l0.61 0 5 .541.010 4 .5!10.45(1 4.693 .920 5. l 00.640 

Centre . 3 .458 640 4.522 660 4 .351. 920 3 .872.970 4 .1196 .!:90 4 .376.260 

Charleroi 8. 148 .020 8.396.680 7 . 791.480 ?.8~ l!.OOO ï 227.720 7.833.740 

Namur. 829.900 459.850 424 .690 321. 730 350 920 402.060 

Liége 5.~98 480 5.848 .140 5. 491.320 5. 188.210 5.224.840 5 .488 .560 

1 

Bassl n du Sud 22 .841 .590125 .117. 490 23 600 450 20 825 .360 21 593 .690 23.201 .2601 

On voit que,_ par rapport à l'année précédente, la pro
duction a augmenté en 1937 dans tous les districts. La 
production totale du bassin du Sud n'a été supérieure 
cependant que de 1, 6 % à celle de l'année 1913. 

Au point de vue de l'importance relative des différents 
districts, le tableau ci-après permet de faire les remar
ques suivantes: la part de chacun des districts du Cou
chant de Mons, de Charleroi et de Namur dans l' extrac
tion du bassin du Sud, a légèr ement augmenté par rap
port à l'année précédente ; la part de chac~n . de~ dis
tricts du Centre et de Liége a légèrement d1mmue par 
rapport à 1936. Par rapport à l' année 1913, la part 
dans l' extraction du bassin du Sud de chacun des dis
tricts du Couchant de Mons et du Centre a augmenté, 
alors que celle de chacun des 3 autres districts a dimi-

nué. 
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(Bassin da Sud) 

1 

Pari icipatinn en p •Ur-cen ts de r.h:icu n des <l is• ricrs 

DISTR1CTS 
<WllS la p1·üJuc1ion <lu lla,;sin du Sud 

1913 
1 

1930 
1 

1935 
1 

1936 
1 

1937 

Co11cha111 de Mons 19 .3 23. ·, 22 .0 i l 7 2Z 0 Centre !f">.I : 8 .-1 18, t) !9 0 18.9 Charleroi 35, 7 :~3 . u 32.9 33,5 33 ,7 Namur . 3.6 ! ,8 l ,ô 1.6 1,7 L1égc 26.3 23 .3 2·1.!l 2 1,2 ----- ----- - - - 23.1 

Production 
moye nne pa1· 
concession. 

100 , 0 100,0 100 ,0 1or1, o lOu, o 

Tandis que, par rapport à. 1913, la production 
moyenne par concession a notablement augmenté dans 
quatre districts et dans l' ensemble du bassin du Sud, elle 
n'a subi qu ' une modification légère dans le district de 
Charleroi. 

1913 1936 1937 

DISTRI CT S 
Nomh re del Nom bre de Production Prc1tlnc1 ion 1 Nom bre de Production 

conl'.e ... , ion:-. par concessinno par conc~~sions par 
a..:1 Î\ es c<,ncc~..,i on a,: 11 Yt" S CO OCC'!'-ÏOn ac11 ves concess ion 

Coucha nt 
d e Mons 2-1 183 . ti l O 11 4211 720 11 4(i3,690 

Centre . Il 3l tl . 120 !l 4j5 140 9 486.250 

Charleroi 35 232. 800 30 2•10. 920 29 2 · 0 130 
Namur. 12 69. 160 4 87 .73t) 4 100.520 
Liégc 43 139 5ll0 :15 208 . 990 25 2 19.540 

- --- - - - ---
Bassin du Sud . l '.!5 182.730 79 273 .340 78 297 .450 

L 

_, -

1 ' 
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Au point de vue de la teneur en matières volatiles -
laquelle sert de base à la classification des bouilles belges 
en charbons flénus, gras, demi-gras et maigres - la 
répartition de la production est donnée par· le tableau 
ci-après . Il résulLe noLamment de ce tableau que la pro
portion de charbons flénus et celle de charbons maigres 
sont plus élevées qu' en 1913; celle des charbons gras 
et celle des charbons demi-gras sont infér ieures à ce 
qu' el1es étaient en 1913. 

1913 1936 1937 
NATURK DKS 

C H A UDONS 
Quan1i1é, 

1 

t.luu111 11 , s 

1 

QU•llll l c:S 

1 i.:lohalt:s % g 'ob;ilc:-. % L.'J11 l"'ia les % 
c 1 ll llt!" t:ll l fll Jlt'S l 0 0 1011 11t :.: 

Décomposi
tion de la 
production 
su ivant la 
teneur en 

maL. YOI. du 
c harbon. 

F énus 2 .. 11(1 .n O !'1.2 2 . 8'l5 . l•i0 13,1 2 . >îl/ . 1'1 0 ! 2.~ 

(j ras. 5 , .; ;;:J.litll 2:u i 3.181' . l :.o 17 , 11 ·I 10 :. l llO 17 .1 

llemi gras . 9 . 11;,.1110 -12,ti 8 .8!12. t! tU -Il . 2 !l ,f,3 1. :!211 ~ 1 . 1 

~ l •11gres 6 flti l 5î0 z-1 .3 (j 017 . 8~0 2:$ , I 6 . tW4 . 11311 28 . 8 - --- ,-- - --- - -
~2 . il Il 59() 100,0 n .593 . lj9û 1100.0 23. 21·1. 260 101: , 0 

La répar tition par qualités va_r ie c?nsi?éraulement ,a 'un 
district ~t l'aut re . Le tableau ci-:1pres resume à cet egard 
les indications plus déta illées contenues cl ans le taulcan J 

hors-texte . 

1 '""''""" Centrc: Clwrleru i Namur Li..-ge 1 
1e \Ion~ 

o/o o/n o/o o/o o/o 

Pr ·pO• t1nn de rhnr-
1·nns flénus c::t g• •1 != 7.1. 2 -l !l , O 9 . l 0 6 , l 

Prup11r1io11 <le clrnr-
bons d m i·µr:.ts e1 

2<>.R 51 , 0 !)n . !'I 100 . 0 !'3 , 9 
n1 ai gn:s. 

ï7.lï.Q- 11oo.c;- llllJ,V loo .o lllll , 0 
T otal 



Décomposi
tion de la 

production 
suivan t la 

destination. 

Valeur 
du charbon 
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Il a été écoulé en 1937 une quantité supérieure de 
2, 1 % à la production . Ce pourcentage correspond, en 
tonnage, à la différence constatée entre l 'importance 
des stocks au début et à la fin de l' année. 

Le débit comprend la vente, la distribution gratuite 
aux ouvriers et la consommation poui: les besoins propres 
des mines . Ces deux derniers postes ont représenté res
pect ivement 1, 3 % et 6,8 % de la production, contre 
1,3 % et 6, 9 % l'année pr écédente. Le tableau ci-après 
permet la compar aison avec l'année 1936. 

(Bassin du Sud) 

1930 1937 

T onnes T onnes 

Prod uction 21.593.690 100. 0 23.201.260 100 ,0 

Di m inution du stock l 323 890 6, 1 479 . 4~0 2 ,1 
----1-- --

Débit . 22 . 917 .580 106, l 23 .680 .740 1" 2 , 1 

Vente 21.148.980 97 , 9 21. 821 . 700 94, 0 

D1striburion g1 a tuirc 284 .440 1 ,3 292 .840 1 ,3 

Consommation aux mines 1. 484. 160 6. 9 l . 5û6 . 200 6. 8 

Débit. :!2 .!H7. 580 106 ,1 23.6Sl0.740 102, l 

Les valeurs moyennes des charbons vendus par les 
charbonnages ou li vrés aux fabriques de coke et d' agglo
mérés des concessionnaires sont données dans le tauleau 
sui\'ant, par districts miniers, pour les années 1913, 
rn ~7, 19 :10, pour 1 'année sous revue ainsi que pour les 
Lrois années qui précèdent celle-ci . 
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Comme pr écédemment, les prix en 1913 ont été indi
qués non seulement en francs de l' époque, mais aussi en 
francs définis par la stabilisation monétaire de 1926 
(1 franc de 1913 = 6,94 francs de 1926). 

Dans tout ce qui suit, aucune conversion n ' a été faite 
pou1· tenir compte du changement de la valeur de l' unité 
monétaire opéré en 1935 ( 1 franc de 1926 = 1,389 f1· . 
actuel). · 

Le tableau ci-après indique que le pn:< de vente 
moyen à la tonne, pour l 'ensemble du bassm èu Sud a 

b. d 1936 à l 937 une hausse de fr. 33,53 . Il cou-
su l e . a· . , d 

. t d . p )eler que le prix de vente avait 1mmue e v1en e i a I . ,.
1 

, , . 
près de 78 fr . de 1930 à 1934, pms qu i s etait appa-

1 ' de f 1· 21 18 de 1934 à 1936, cette remment re eve . · ' 
. , l"ff, . e de prix ne compensant pas la déva-dcrmere c I ei enc . 

luation de la monnaie . 

DE 
VENTE DF.S CHA RBCNS EN FRA NCS PAR TONNE 

PillX MOY EN 
( Bassi11 du Sttd) 

DssTnsc·rs 1 119131 \19 3 0119341193 5 1 1936 11 9 37 1913 fr con· 19~7 (I ) d i 12) , (3) (;{) 
fr. de1913 verm t1• ( 1 

C Ou(ha nt 

154 ' " \"' · 
77 82.06 91.1 0 IO:l ,44 133 ,83 

de Mons 19 ,35 134,29 

157, 61 162 .66 86 ,74 95 , 27 105, 14 137 .82 
Centre 18,86 130 ,82 

111 , 18 90 , 18 IOl , lr5 11 3.65 IH,56 
Charle ro i 19 ,34 1:14 ,22 ) ;)6 ,36 

149 ,81 85 ,47 9><,29 108 ,54 l ·lî , 15 
17,73 1<!3 ,05 130 ,60 Namur 

121 . 1-1 l f>7 ,91 
180 .~ 0 99 ,4ô 108 , l 7 

19 , 93 138 ,31 169 .05 - - - -l.iége. -- - ---- -
99 ,56 111 . 40 1144. 93 

158 , 69 168 ,03 90, 22 
Bassin du Sud • 19 ,36 134 ,27 

, 
h b ns créé au debut de 

L'Office national des c ar 0 
' · a eu pour effet 

1, , 1935 '"' exer cé une influenc~ qm annee , ""' 
-------:-::---- . la stabilisation monétaire. de 1926. 

(1) F rancs déf1ms ~nr aucune conversion n'a éte opéree. 
(~ ) P our l'nnuèe 19::!5, 
(3) Fmncs actuels. 
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de coordonner les fluctuations des prix dans les diffé
rents distr icts . 

Les deux tableaux ci-après indiquent les valeurs d 'un 
index ét~bli ~n prenant comme point de comparaison dans 
chaq~e ,bassm, pour le pre~ier tableau, le prix de ] 913 
exprime en francs conver tis ( 1) , pour le second, le pr ix 
de l'aimée 1927, année à partir de laquelle l'unité moné
Laire est restée la même jusqu'en 1935 (2). 

Il ne fa~t pas per dre de v~e que ces tablea~x ne per
mettent guere de comparer, d un bassin à l'autre, la hau
teur absolue des prix, puisque le nombre 100 ne corres
pond pas à un même prix pour les divers districts. 

I NDEX DU PRIX MOYEN DE VENT E DES CHARBONS (Bassin du Su d) 
Prix de 1913 exprimés en fran cs conver t is (1) = '100. 

DI STR ICT S 1913 
1 

1!127 
1 

1930 
1 

1934 
1 

1935 
1 

1\136 
1 

1937 

Couchant 
de ~tons. 100 11:> 11 6 61 68 77 100 

Centre . l UO 120 124 . 61l 73 ilO 105 
r.harleroi . 100 116 128 67 75 85 11 0 
Namur . lUO l Oô 122 li9 80 88 120 
Liégc 100 122 i30 72 78 RR 1 1~ 
Bassin du Sud . 100 118 125 67 74 83 108 

I NDEX DU PRIX MOYEN DE V E NT E DES CHAR l30NS ( Bassin du Sacl) 
Prix <.le 1927 - 100 . 

Dl::.T Rl <.T :-; 1 1927 1930 19;3-! 193[) 1936 1937 

Couchant 
de Mons. 100 \01 53 59 1)7 87 

Centre . l {\0 103 [)5 60 67 87 
Charleroi 100 110 58 65 73 94 
1\ a mur . 100 l };", 65 75 83 113 
1 1é~e 100 107 59 64 72 93 
Bassin du Sud 100 106 1 57 63 70 9 1 

(1) Francs définis i:ar l a stabil isation monétaire de 1926. 
l 'l) Les index de prix des marchandises qui sont dressés par Je Minis tère 

des Aff.iires Economiques, des Cl~s~es Moye 11 ncs et de 1' Agricull ure ont 
comme point de comparaison le mois d'avril 1914 ou la période avril 1927-
mars 1928. 

' ~ 

--
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c) Superficie exploitée et puissance moyenne. 

La suJ1e1·fi,cie ex 1iloitèe est calculée ou mesurée suiva nt le déve
loppeme1n àes couches. 

La puissance moyenne est dé terminée en adoptant pour deMité 
moyenne d u charhon en roche le chi ffre de 1,350 et en par tan t de 
la prod ucti on par mèt1·e car ré exploi té. 

E lle pourrai t être calculée : oil d'après la prouuction b l'tlle (c'Pst-â
di re y compris les pierres mélangées au charbon extra it), soi t d'après 
,rne producti on nPlle <.lonl on a 111·ait é liminé les pier res. Elle est 
ca lcu lée, en réalité, d"ap1ès la pl'Od uction des charbo nnages évaluée 
comme il est dit c i-dessus et dont u ue partie seulement a passé par 
les lavoirs . Celte prod uction, comme la puissance moyenne, varie 
donc s uivan t les soins ap por tés a u t riage des pier res â l' inté rieu r 
des mi nes el à la su rface el suivant l'i mpor tance et l'ut ili sa tion des 
lavoirs des charbonnages. 

Pour le bassin du Sud, la puissance moyenne calculée 
d 'après la production nette, a été de 0"',72 pendant 
l' année sous revue, conLre 0"', 70 pendant l 'année précé
dente, comme on le voit sur le tableau ci-après 

Année Puissance m oyenne 
(Bassin du Sud) 

1913 0,64 mètre. 

1927 0,71 » 

192~ 0, '71 )) 

1929 0 ,74 )) 

19~0 û,73 )) 

19:3 t 0,72 )} 

1 9:~2 0,71 )} 

1 93:~ 0,69 )) 

1934 0,70 )) 

1935 0,69 )) 

1936 0,70 )) 

1937 0,72 )) 

Puissance 
moyenne 
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La puissance moyenne des couches calculée par con
cession varie de om,58 à l m,26 dans le Couchant de Mons, 
de om,62 à om,86 dans le Centre, de om,49 à om, 98 à 
Charleroi, de Om,62 à l m,oo à Namur et de om,41 à om,92 
à Liége. 

d) Personnel ouvrie1·. 

Le riombl'e de Jow·s de 1n·ésen cP. est relevé sur les feuilles de 
sala ires. 

On entend par ouvrie rs à vei ne: les hav1rnrs , les hayeurs et les 
rappresleurs qui concou rent à r abata:;e du cha1·bon. 

Pour chaque mine, le nombre dejou1·s d'extrac tion de l'année est 
le total des jours où au morns l'un dt~s puics d'extraction a été en 
activité. On en déte•·mine la moyenne composée pou r avoir le nombre 

moyen de jours d'ex traction par dis tric t et pour l'ensemble d u 
hassin (1). 

Da.os chaq ue concession, on ca lcule u n nomh1·e moyen d'ouvriers 
en di visao t le nombre de jo u rs de pré:rnoce pendant les jours d'1•xtrac
tion , par le nombre de jou1·s d'extrac tion de la mi oe. On 
totalise ces nombres d'ouvriers pour avoir le per,;onuel des cha t·· 
bon nages. 

La 1•épartition du per,;oaael suiva nt le sexe et l'âge se fait e n 
prenant quatre quinzaines normales de travai l, une par trimest re ; 
on fait le classement par catégorie pour chacune d'ell es , oa prend les 
moyennes e t on applique celles-ci aux: noonb1·es d 'ouvrie rs de l'inté
rieur et de la su rface calcul lis comme il est dit ci dessus. 

La product ion moyenne journalière par o uvrie r est obtenue en 
di visant le nombre de tonnes prod uites par le nombre de jours de 
présence. 

La prod uction moyenne ann ue lle par ouvrier e~t obten ue en 
div isa nt le nombre de tonnes prod uites , par le nombre d'ou vriers 
calculé comme il est expliqué c i-dessus. 

(1) Ceue moyenne composée est obtenue en divisant le nombre de journées 
eff ctuées par les ouvriers à veine, par le nn•nbre d'ouvriers à veine dé terminé 
comme il est in tiqué plus 1010 . Dans chaque .concession , 

0 11 
détermine le 

nombre _moy:n ~·ouvriers à veine en div1~a111 le nombl"e d.: jours de presence 
des ouvriers a veine, par le nombre de jou rs d"extraction 

( 

Il 
l~ 
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Le nombre moyen de jours d'extraction pour le bassin 
du Sud ,a été de 298, 76 pendant l'année sous r evue, con
tre 276,83 en 1936. 

Dans tous les districts, les nombres de jours d'extrac
tion ne se sont pas sensiblement· écartés de cette 
moyenne, comme l' indique le relevé ci-après, extrait du 
tableau II hors-texte. 

Districts : 

Couchant cle Mons 
Centre 
Charleroi 
Namur 
Liége 

Nombres dejours 
d'extraction : 

293,91 
291,16 
294,18 
293,12 
294,81 

Le nombre moyen d'ouvriers mineurs de diverses caté
gories occupés dans le Bassin du Sud, est donné dans l~ 
tableau suivant : 

(Bassin du Sud) 

NO~lBRE MOYEN D'OüVRlERS 

ANNÉES de l ' intérieur 
Ide l' intérieur! ùe la •u rface Cl de à veine ( ! ) Io surfuce 

réunis 

191 3 24 844 105.801 39 536 145 337 

1921-1930 (2) 21.115 103 .383 45.685 149 .068 

1931 18 . 246 91.840 40.34 1 1:12 181 

1932 16.626 83 302 36.380 11 9.682 

1933 16.323 81.078 35.464 116.542 
1934 15.8'77 74 . 242 32 !187 107 . 129 
!935 15.207 70 480 31. 476 101. 956 
1931) 14.964 70.569 31. s2i-: I 0~.397 

1937 15.HJO 73 .399 32 022 105.421 

Au cours de l' année sous revue, l'effectif des ouvriers 
de toutes les catégories a marqùé une légère augmen
tation. 

(l) Y compris les ouvrie rs à vei11 l4 . 
(2) Moyenne annuelle. 

Nombre de 
jours 

d 'extraction 

Personnel 
ouvrier 
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P ar r apport à 1913, le tableau ci-dessus accuse une 
diminution de 9. 654 unités pour les ouvriers à veine de 
32.402 ~nité~ po~r les ouvriers de l 'intérieur, y com,pris 
les ouvriers a vern e, de 7 .514 unités pour les ouvrier s 
de la surface et de 39.916 unités pour l' ensemble duper
sonnel ouvrier. 

Il y a également une diminution importante par rapport 
aux effectifs moyens de la -période décennale 1921-1930. 
Cette diminution at.teint 5 . 925 unités pour les ouvriers à 
veine, 29 . 984 unités pour les ouvrier s de l'intérieur, 
13.663 unités pour les ouvriers de l.a surface et 43.647 
unités pour l 'ensemble du personnel ouvrier . 

Mais il ne faut pas perdre de vue que, comme il est 
indiqué plus loin, le bassin du Nord a occupé, d ' autre 
part, beaucoup plus d'ouvriers en 1937 que pendant la 
période décennale précitée et surtout qu'en 1913. 

La r épartition du personnel suivant le sexe et l'âge est 
donnée par le tableau ci-après, relatif à. l' année 1937: 

(Bassin dtt Swt) 

CAT ltGO R! l~S 

l Homme> \ de 2 1 ans ou plus 

l nté1 icur et d t! 18 à 20 an.; . 

g~rÇOl1S de ) 4 à Ji llll S 

Hommes) de 21 ans ou p hi s . 

et del 8 à20an; 

garçons de 14 à 17 ans . 
Surface < 

Femmes ~ de: 21 ans ou plus . 

1 

et filles ~ de 1 ~ à 20 ans . . 

T o ra]. 

l'ROPOR ri ON % 

65, '1 1 
: ,9 

1 
69. G 

2,3 

2:..~ I 
0,9 27,9 

1 .ô 

2 ,0 1 
2.~ 

0,5 1 
100,(1 
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Les trois groupes d'ouvrier s : ouvriers à veine, autres 
ouvriers de l'intér ieur et ouvriers de la surface, dont l'en
semble constitue le personnel ouvrier des charbonnages, 
n' ont pas la même impor tance r elative dans les différents 
districts houiller s é!iu pays . C' est dans les districts du 
Couchant de Mons et de Namur que la proportion des 
ouvriers à veine est la plus forte, et à Liége qu'elle est 
la plus faib le, ainsi qu'on le yoit par l' examen du ta
bleau ci-après. Il en était de même en 1927. En 1913, 
cette proportion était la plus élevée dans le district du 
Couchant de Mons et la plus faible à L iége. 

(Bassin du Sud. ) 

Ouvrie rs du tonJ 

Ouvr iers .t vc i11 no n corr1pri:i.; Ouvriers 
les ouvriers à de la s urface DISTRICTS - vei ne -

-
% % % 

Couchant de ! 9:n 17' 1 54, l 28,8 
Mons . ) Hl3ô 17,3 53 , 5 2!-1 ,2 

l ~t7 15,9 56, l 2~.o 

1913 19, 5 56, 1 24 . 4 

Hl37 13,2 5tl,8 30 ,0 
Ce ntre. · ) 19:11\ 13 .6 55,3 31 . 1 

Hl27 14 ,8 5t\,6 28 , 6 
1913 18 , 2 54 .4 27, 4 

--
19:n 14,9 51,!l 33,2 

Charlero i . j Hl:l6 J.1 8 5 1. l H4. 1 

1 l!l27 l!'l.4 f>3. 6 3:1, 0 
1913 16 . 0 53 . 6 30 . 4 

l 19:17 Vi ,7 50, 3 :12 , 0 
Namur 193ô 17 . 2 .J8 .:l 34 5 

l\•27 )(\ 2 ~5.0 28,8 
1913 18 . 8 56 ,8 24 . 4 

J '.!37 ! 2. :i f>9,5 2K,2 
L iége . · j 19313 ) 2. 7 5f{,8 28 . 5 

1927 12.4 59 . 6 28 . 0 
1913 15 , 6 58 , 6 25.8 -- --19:l7 14 . 4 fl5.2 30 . 4 l l !l"tfj 14 ,6 54, 3 31, 1 

Bassin du Sud ]!127 J.j. 0 51i, 3 29 .7 
1913 17 . 1 55 , 7 27 ,2 
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Par rapport .à l'année 1913, la proportion des ouvriers 
à veine a nettement diminué c~ans tous les districts : 
pour 1' ensemble du bassin du Sud, elle a passé de 17, 1 en 
1913 à 14,4 % en 1937. Cependant dans tous les dis
tricts, sauf dans ceux du Centre et de Liége, cette pro
portion est plus élevée en 1937 qu'en 1927. 

Dans tous les districts, la proportion des ouvriers de 
la surface, qui était sensib!ement plus élevée en 1927 
qu'en 1913, a encore augmenté en 1937 par rapport à 
1927. Dans l 'ensemble, cette proportion s'est élevée de 
27 ,2 % en 1913 à 29, 7 % en 1927 et à 30,4 °Io en 1937. 

Quant à la proportion d'ouvriers du fond autres que 
les ouvrier s à veine, on la trouve en 1937, et pour l' en
semble èu bassin du Sud, inférieure à. ce qu' elle était en 
1913 et en 1927. 

e) Production par ouV1·ier. 

Production L d · · l.' · journa lière es pro uct10ns JOUrna leres moyennes par ouvrier 
sont données dans les tableaux ci-dessous, par catégories 
d'ouvr iers et par districts, pour les années 19 1 d, ! '.):37 tt· 
1930, pour l'année sous r evue et pour les deux <amées 
qui ont précédé cel1e-ci. 

Production moyenne journalicre pa r ouvr ier 
à veine (en tonnes) 

DISTRICTS MINlERS 

19 13 
1 

1927 
1 

19:30 
1 

193r. 
1 

1930 
1 

1937 

Couchant (te v1ous . 2,422 3.429 3, 7·19 4 , li28 
1 

4. 560 4,4~5 

Centre 3,457 3 , 851 4,ôl7 5.4 16 6 175 6.?86 

Charleroi . 3,937 4 .118 4.563 5.04·1 5. 11 3 5.08~ 

Namur 3, 14ô 4, 160 4 074 4 ,1)(15 4,ô26 ~ ,!'> 12 

Liêge. 3,406 3,853 4. 467 5.32\l 5.44 1 5,487 

Le Bassin du Sud 3, 16ù 3 , 823 4 , 321- 5 , 068 5 , 213 5 .199 

1 

i 
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Produet ion mo.'·cn ne i·•urnaliêre pa r ou .- rie r 
de l'intê rie ur y compris l e:~ ou' ric"s à \•ei ne (cn tonnes) 

D ISTRICTS l\IIN IER~ 

1)13 1 1927 
1 

1930 
1 

1935 
1 

193f\ 
1 1 

1937 

Couchan t de Mons . O. Gl a 0.737 O,i97 1. 0\12 1 l ,118~ 1 , 0~2 

Centre o. ~44 0.786 0, 904 l, l 14 l, l\l5 1, }f)3 

l.harlrroi 0, 8H4 0.80 1 0 ,87 1 1, 111 1 , 11:'> I, IOd 

Namur .. 0,76 1 0 , 929 0.915 1, 1-10 l , 16ô l, 1[)8 

Lié e. 0 , 704 O. ô56 (),7-15 0,927 0, 9:17 0,912 

Le Bassin du Sud 0 ,731 0 ,747 0 . 827 1 , 055 1 , 07~ 1 , 052 

l~r.<?JU.\!t.i •n moyenne journa lière rar ouvrier 
oe ) 1n 1e1 1eur er de lu su rface réun is (en to 11nes ) 

DIS'I'RJCTS MINIERS 

1!1 13 1 1927 
1 

1930 
1 

193;; 
1 

19Jô 
1 

1917 
1 

Couchan t Je Mons . 0,4()0 0,525 0.:-.54 1 0, 76 1 1 o. 7:.9 o. 742 

Cen tr e 0,5:1~ 0,'15ù 0,631 0,767 0,813 0,802 

Cha rlcroi 0,575 0,5J3 o,;;15 0,723 ''· î 25 0,730 

Namur 0,573 0,6;i4 0,643 o. i37 O,î51 0 .779 

Li~ge. 0,5 li O,~!iS 0,5:1•1 0 , 65ô 0 ,6•12 O,t'-19 
- - -

Le Hassîn du Sud 0 , 538 0 ,520 0 ,572 0,720 0,731 0 , 724 

Dans la comparaison èe l 'année 1937 avec les années 
précédentes au point de vue de la production journa
li ère moyenne par ouvl'ier, il faut tenir compte de la 
r éduction de La limite légale de la journée de présence 
des ouvriers dans les travaux souterrains; cette limite 
a été ramenée de 8 heures à 7 heures 30 à partir du 
ie• f évrier 1937. 

L 'effet de cette réèuction s'est combiné, non seule
ment à celui des nombreux éléments qui influen cent 
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~· ordinaire le rendement, mais aussi à celui d~s réac
tions engendrées par la mesure elle-même. 

Les ta?leaux qui précèdent indiquent que l'effet utile 
d~s ouvriers de l'intérieur a diminué dans tous les dis
tncts e.t est revenu, pour l ' ensemble du bassin du Sud, 
à un mve.au légèrement infér ieur à. celui de 1935. 

. En ce qui concerne les seuls ouvrier s à veine, l 'effet 
utile a lég~re:n~nt d~nué dans l'ensemble mais a cepen
dant .contmue a smvre, dans les districts du Centre et 
de ~1ége , une allure ascendante, moins accentuée tou
tefois que les années précédentes. 

Q~ant. à l' effet utile général, il esL en hausse dans 
les districts de Charleroi et de K amur et en baisse cl.ans 
les autres régions. Pour le bassin du Sud le r ecul est 
d'environ 1 %. ' 

Le ta~>leau ci-dessous indique la production annuelle 
par ouvr ier dans les cinq districts et dans l'ensemble du 
bassin du Sud . 

l'roJucu on annuelle (en ton nes) pur o uvrier 

Production 
annueJle 

UISTRICTS 

à vei ne \ de l'intérieur (l ) ' de l'intérieur et 
Je \a surface réunis 

MINIERS 

1935 1 1936 1 1937 ' 1935 1 1935 11937 1 1935 1 1936 1 1937 

Couchant de l\l o ns 1.280 l .278 1 .::1 18 312 ::1131 316 221 222 225 
Centr e . 1.498 1 . 728 1 .8.lO 314 341 3115 218 235 241 

Charleroi 1.276 1 .39·1 l.497 292 313 333 !94 207 223 

Nam ur . 1 087 1.227 1 .323 283 323 3~ 5 188 211 234 

Liégc l .f>~9 1 .5 14 1. 618 275 269 276 197 193 198 - - - - - -- - - ---- - --
Le Bassin du Sud 1.369 1 443 1 527 295 306 316 204 211 220 

(l) Y compris les ouvriers ù. veine . 
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Dans tous les districts et pour chacune des catégories 
d'ouvriers, la production annuelle par ouvrier a été 
plus élevée qu'en 1935 et 1936, à cause de l' augmen
tation du nombre de joms d 'extraction et, partant, du 
nombre de journées effectuées par ouvrier. 

f ). - Salaires . 

On compr e nd dans les salai res g loba ux tous ceux qui ont été 
gagnés par lrs ouvr iers des mines, désignés com me tels au regis tre 
tenu en exécution de la loi d n 15 ju in 1896 s ur les règlements 
d'a telie r , et non ceux payrs pa1· certains entrepreneurs pour t ravaux 
effectués à forfait , tels que constructi on de bâtiments, montage de 
machines, e tc. . 

Dans les salaires bruts ne sont pas comp1•is le coût des explosifs 
consommés dans les t1·avaux à marché, ni ctil ui des fourni tures 
d'huile pour l'éclairage, ni les indemnités pou r détérioration du 
ma tériel, etc. ; mais les sommes re tenues po ur l'alimenta tion des 
caisses de secou rs el do prévoya nce y sont incluses . 

La délnm in alion des salaires jou rnalie rs moyErn s bruts et des 
salaires journalie rs moyens nets est obtenue en divisant le montant 
tota l des sala ires des ouvriers, bruts d' u ne part, nets de l'au t re , par 
le nombre de jours de présence. 

Le sa la ire annu el moyen est obtenu en divisant le moolao t tota l 
des salai1·es, par le nombre d'on Vl'i ers établ i com me i l est dit 

ci-dessus. 

La somme totale des salaires bruts, dont la décompo
sition par districts est donnée dans le tableau III hors
texte, a été pendant l'année sous revue de 1.470.951.800 
francs. Les autres dépenses afférentes à la main-d' œuvre 
se sont élevées à 270. 591.100 francs, soit 18,4 % des 
salaires bruts, contre 18,3 /Io en 1936, 16,1 % en 1935, 
15, 9 ·% en 1934, 16, l % en 1933, 14,4 % en 1931 
et 11,3 % en 1930. 

Le tableau suivant permet de comparer les salaires 
journaliers nets en 1913, en 1927, en 1930, pendant l'an
née sous revue et pendant les deux années précédentes : 

Salaires 
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(B assm dit Sud). 

Catégor ies d'ouvrier, 
~ 

Sal•ir es journaliers nets 

1913 1!113 1 -
Fra ncs Fr . C• ~ 11 - 1 l \l27 1930 19 15 i93ri 19:J7 
1913 

ven 1s 
(! ) I l ) ( l t (2) (31 (3) 

Ouvriers à veine 
6,54 Ouvr: de l' in1érieur

0

( -t ). -15,38 48 ,9! 
1Uu vr1crs de la surfa. e 

5 , 76 39 , 97 44 .1 4 
Hl ,3 1 40. 49 1 43 . 7:~ :,3 , :~4 

Ou 1·r1ers de l ' 111 térie11~ 3,ô5 25.,33 30, \18 
55, il3 37 ,07 39 85 47 . 77 

e1 de la s11rfocc réun is 
3!1,08 

27, 92 l 2U i6 3o.Ol 
5 , 17 J5 , 88 40. 13 

34 . 16 36 :7R !i0.67 4-1 .1 1 
Pendant l'année 1937 l . 

donc été considér bl , es ~alaires moyens nets ont 
a ement maJor és 

Dans les tableaux ci-a r , . 
exprimés en pou;·-cents l es,l l~s salaires de 1937 sont 
fran d 'f' · es sa aires de 1913 · es e ims par la t b T . con v ert1f> en 
(1 franc de 1913 _ : ; 1 isation monétair e de 1926 
exprimés en pour-c~t 'a 4 

fran.cs); ils sont également 
s es salaires de 1927. 

(8 - assin du Sud 1 -
" • !ai res 1ournal' = iers mo ens 11e •s 

Ca1é · gones d 'ouvriers e n n.137 en 1913 
en 

7;, 1 
1!127 fr . 

0 /o par 1 a ppur t 
• ux sa •a 1rcs de I r , 

fr . - -illl 3 (1) (3 ) lfll ~ 1 
Ouvrier. à veine - ex pri 111es en 1927 

Ou vric rs d r· . · · · s.~~ l 4:i,:ix 

fr co11vc1U l4 

Ouvr · . e imeneur (4) • · 
48 , 9 1 0 •ers de la surface . . 5 , · ~ 3!l,9( 53,:J.1 118 l • Il ''. vricr s Ju fouJ . . . ~ ~ . 14 

reun1s , . e1 de la su rface 3. 6a 125, 33 311 ,118 
4 ~\ 7 120 1118 

5 , 17 35 ,sa 
3ii , 0 J l -12 l lô 

·---:::---:--__ 411 ' l:l 
(l) li'l'un · 

44, li 123 110 
(2) p es déf1n1s par 1 

oui· l' année 193" a s tabilisa lion 
(3) Frnncs ncluels . o, a ucune couverai llloné tn ire de 1 !)26 
(4) y compr is 1 on n'a ' lé . 

es ouvrier s à e opé rée. 
veine. 
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(Bassin d-u Sud ) 

Salaire s moyens ne1s (fond et surface ré unis) 

ANN ÉES 0
/ 0 par rapport aux sala ires 

Fra nc~ 
de 1913 e xpri- 1 . coll\ enis ( 11 

més en fr .co nve r1 de 1927 

19 13 35 , 88 100 89 
1\127 40 , 13 112 100 
1928 40. 60 113 101 
1929 47,37 132 118 
1!130 50 , 67 14 1 126 
l !l3 l 42 ,58 119 106 
19:12 36 ,72 102 !l2 
1933 35. 39 99 88 
19.14 a ;;,u8 !l8 87 
193?'> 34 , 16 (3) !l5 85 
l ll3ô 36 .7!l (21 103 92 
1937 44, 1 l (2) 123 n o 

g). - Dépenses d'exploitation. 

Les dépeoses tota les ellectuées soot répart ies en quelques postes 
priocipaux, ai nsi qu'i l es t indiqué à l'a r rê té ra.rai du 20 mars i9i 4 , 
rela tif a ux redevances fixe cl proportio onelle su r les mines. 

On les répa r tit éga lemeut e n deu x catégories : les dépenses 
ordioa ires et les dépensas extrao rdiuai1·es . 

Les dépen es ext rao1·din a ires ou de premier éta bl issement , que 
l' ind u~ tr1 el a mortit géné ra lement en u n certa in nombre d'a nnées, 
com prennent les postes c i-dessous indiqués : · 

i • Creusement de pu its e t gale ries d'écoulemen t e t de ti•ansport ; 

2° Const r uction de cha rgeages, de chambres de machines , écur ies 
e l tra va ux de créa tion de nou veaux étages d'exploitation; 

3° Achat de terrains ; 

4° Construct ion de bât iments pou r b11reaux, machi n:?s, ateliers de 
tr iage e t de lavage des prod u its, ateliers de charpenter ies, forges, 
lampiste ries, ma isons de dir·ecteurs e t d 'employés, etc . ; 

(1) Francs définis p nr ln s tnb ilis1i t ion m on étaire de 1926. 

(2) F ran cs actue ls . 
(3) Pour l 'année 1!)35, aucune conve r sion n'a é té op6r é,e . 
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5° Ar.ha t de mach ines, cha ndiè r P.s , motP.ur s di ve rs , non compris 
les outils. le maté riel roulant , les chevaux, etc.; 

6° Les voies de communication , le maté riel de transpo1·t et de 
t raction . 

Dans les deux tableaux suivants, les Mpenses, Bon 
compris la valeur de la par tie des charbons extraits con
sommée aux mines mêmes, mais y compris lf\s dépenses 
de pr emier établissement, sont rapportées à la produc
tion vendable, c ' est-à-dire déduction faite du tonnage 
pr élevé sur l 'extraction pour être consommé aux mines 
mêmes. Le premier de ces Lableaux don ne la M cornpo
sition des dépenses dans chaque district. Le second donne, 
pour l 'ensemble du bassin du Sud, la compara ison des 
dépenses effectuées au cours des trois dernières années. 

Pendant l' année sous revue, le prix de rev ient par 
tonne vendable a donc augmenté de fr . 24, 24 par ra'p
por t à l ' année précéden te . 

Cette augmentation est à rapprocher de la majoration 
èe fr . 33,53 mentionnée précédemment, sur le prix de 
vente. 

En 1913, et par tonne de charbon vendable , les 
salaires bruts s'é levaient à fr. 11,13 (77 ,24 en francs 
définis. par la stabilisation monétaire de 1926) ; le prix 
de. revient total, y compris les travaux de premier éta
?l 1ss~ment, à ~r . 18,27 (126,79); les travaux de premier 
etabhssement a fr . 2, 19 (15,20) et la valeur du charbon 
~endab~e à fr . 19,18 (133,11) . Les dépenses autres que 
,es ~alaires, en. fa:em~ de la main-d'œuvre, étaient moins 
ele~ é<'s : la d1stnbut1on gratuite de ch b 1 llo-
cat f ·i· 1 ar on, es a 

ions ami ia es, les allocations de 1 a· l , 
, ma a 1e et es conges 

payes notamment, n'existaient pas . . 
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(Bassin du Sud) 

Dépenses d'exploitation rapportées à la tonne 
vendable 

Main·d'œuvre. 
Salaires bruts . . . . . . . . . 
l11demnités pour rApnration des acciden1 s de travail 
Versements " la caisse de prévoyance . . 
Va leur du rabais pou1· le charbo n à p rix réd uit. 
Valeu r du char .. on distribué g rar u itement . . 
R émunératio n des. congés lé gaux 
Alloca ions famili · les 
Allocations de maladie . 
Aut res dé pe11ses afférentes à la main-cl' œu vre 

Consommations 
llois 
Ch ar bon acheté au dehors . . . 
E ner gie é lectrique achetée au dehors . 
Ma teriaux d ivers 

Achat de mobilier, matériel , outils, lampes, chevaux 
etc ( 1) . • • • • • • • • • • • 

Achat de machines terrains, construction de batiments, etc 

Contributions, redevances, t;oxes . . . • . . 
Réparations et indemnités pour dommages à la surface 

Frais divers. - Appointements (y compris les tantièmes) 

Total général 
Travaux de premier établissement compris dans les 

dépenses détaillées ci -dessus . 

Année Ann ée 
1935 193ô 

Francs Francs 

61 , 40 
52.90 

\. ~9 
2,36 
o. rn 
2, 20 

1,01 
0 .4z 
0,:,9 

19 .75 
8,0-1 
0, 27 
3, 03 
8 ,41 

2 , 18 
1, 91 

1,25 
1, 26 

7, 38 

95 , 13 

3, 15 

66 ,44 
5ti. 14 
1,92 
2.60 
0, 14 
2 , 19 
l , 13 
1, 16 
0.41 
0 ,75 

21.60 
8,li2 
0.35 
3.2.J 
9 ,.JO 

2.56 
3. 17 

1,32 
1,41 

7.73 

104 ,24 

4,48 

Année 
1937 

Francs 

80,50 
67,H\J 
2.22 
3,48 
0.18 
2,60 
1 ,39 
1,46 
C,49 
0,69 

28.09 
10.85 
(\,58 
4,56 

12, 10 

3,81 
4.40 

1, 21 1 
1,56 

8.91 

128 , 48 

6,53 

Dépenses 
d' exploi ta

tion 
r a.ppor bées 
à. l a. tonne 

nette 
pr od u ite 

A la différence des tableaux des deux pages prece
.d; ntes, . le . tableau rn hors-texte indique les dépenses 
d ~xplo1tat1on (y compris les dépenses de premier éta
blissement) rapportées, non à la tonne vendable, mais à 
la tonne nette produite . Ces dépenses y sont d, , 

. . , · · ecomposees 
en leurs prmc1paux élements On peut ....,gro 1 ,1, . . , · uper es e e-
ments relatifs à la mam-d œuvre ceux 1 t"f . . . . • , r e a 1 s aux con-
sommations et acqmslt1ons et enfi"n ce . , t ux qui n entren 

(1) Avant l ' é 1 
a.nn e 935, ces postes éta1·ent 

rubr iques. r épartis sous d ' autres 

-
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pas èans les deux groupes précédents. En rapprochant les 
chiffres ainsi obtenus des chiffres correspondants des 
années 1913, 1927 et 1936, on obtient le tableau suivant: 

1913 
E léments 

1927 1936 Hl37 

-~rs . , 
-- d u p rix de revi ent 

Frs. ] 1 Frs. , % par tonne produite 
% F rs. 

1 
% % 

10.03 57 ,28 :ialaores !--ruts 78 ,93 63,40 

"·"/ 
\ utres dépenses afférentes 

o5,3( 
62,(1 

52,29,52, 1 l 
61,6 

50,9 1 
160 ,3 

à la ma in-d"œuvre 9,54 6,7 9,58 9,5 11,66 9,4 
7 ,48 c:on so mmatrons et acqui-

siti o11 s. 42.?:l 30 ,0 28,84 28,7 38,48 30,9 

Au trcs frais . 11, 38 8, 0 9,75 9,i 110,8!1 8,8 

-- --
1124,43 17 ,51 100.00 r otai des dépenses 142 ,58 100,0 100,46 10t), 0 100,0 

En ajoutant aux données précédentes le boni ou le 
mali, on peut établir d'une manière analogue la décom
position de la valeur d'une tonne de houille. 

Déco mposi
tion de la 

valeur 
d "unc tonne 
de houille . 

1913 Hl27 1 9~8 1937 
Eléme nts de la vnleur 

1 

d'une to1111e uroduite 

1 
Frs. O/o Frs . O/o Frs. O/o Frs. O/o 

10,03 r.4,73 Sala ires bruis 78 ,9:1 52,9( 52,29 48,2! 63,40 44 ,6! 
59 ,3 57,0 52,8 

<0, " ) 

Au 1 r es dé penses afffrentes 
9,54 6 ,4 9,58 8,8 11 ,66 8,2 à la main-d'œU\'re . 

7,48 Conso mmati o ns et acqui-
2~ ,7 2R,84 26,6 38.48 27,0 sitio ns . 42,73 

Autres fra is . Il ,38 i,6 9,75 9,0 10,89 7,7 
----

17,51 95.48 Tot•! des dépenses 142 ,581 !J;,6 100,46 92, 6 124 ,43 81,5 

+o,S'l + 4.52 Boni ( -f-) nu mali (-). · 1+ 6,65 +4 .4 + s .011 +7.4 +17 . ~4 + 12,5 

·---- - Valeur d"u ne tonne de 

18,341100, 00 houille . . 149 ,23 100,0 108 ,46 100,ll 142,27 100, 0 
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h) Rèsullats de l'exploitation. 

Le résultat de l'exploitation est l' excédent de la valeur produite, 
c'est-à-di re de la valeur de la production, sur les dPpenses totales 
relatives à l'ex ploitation liquidées au cours de l'exercice, tous frais 
compris , même les dépenses de premier établisseme nt. 

Le résultat de l'exploitation établi pa r !'Administration des mines, 
selon des règ les fixées par la loi et e n v ue de l'évaluation de la rede 
vance proportionnelle due par les concess ionnait·es des mines, n'est 
pas un bé néfice indu str iel ; il est différen t du bénéfice que les :sociétés 
con cessionnaires inscriven t dans les bila ns. 

Les dépenses totales de l' année sous revue ont été 
infér ieures à la valeur globale du charbon produit . 

Il en résulte pour l 'ensemble des charbonnages du bas
sin du Sud un bénéfice global de 413. 7 52.100 francs, soit 
17,84 francs par tonne nette produite en 1937, tandis 
que l'exercice précédent se clôturait par un bénéfice 
global de 172.748.400 francs, soit 8 fr. par tonne . 

Si l'on défalque des dépenses le coût des travaux de 
premier établissement, qui s ' est élevé à 141.294.900 fr. , 
on trouve que le boni s ' élève à 555 .0L17 .000 francs ou 
23 fr. 93 par tonne (voir LalJl. III et p. G7 2). 

Ni l'un ni l' autre des résultats ainsi établis ne corres
pond au solde du bilan des sociétés charbonnières; en 
effet, dans la comptabilité industrielle, les dépenses de 
premier établissement sont amorties en un nombre plus 
ou moins grand d' années. 

n_ est à noter également que les bénéfices ou les pertes 
réalisés par les sociétés charbonnières sur la fabrication 
du coke et des agglomérés n'interviennent pas d l' , _ 
J t" d - - - ans eva 
ua 101 ~ a 1 ~m1~trat1ve du produit net, qui ne concerne 

que exp oitat1on des mines . 

Dans le tableau suivant, on trouve 1 , lt t 
des t . · d -, , - e r esu a moyen 

I01s ermeres penodes décennales 1 . d l , 
, ce m e . a pe-
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riode 1911-1920 étant toutefois calculé sans tenir compte 
des cinq années affectées directement par la guerre. Ce 
tableau indique ensuite les résultats des années 1931, 
1932, 1933, 1934, 1935, 1936 et 1937. 

D'après les opérations d~ l' année sous revu~, 67 char
bonnacres du bassin du Sud présentent un excedent de la 
valeur

0 

produite sur les dépenses; le ~o_tal de ces excé
dents s'est élevé à environ 427 m1lhons de fra_ncs. 
D'autre par t, d.ans 11 charbonnages , la valeur prodmte a 
été dépassée par le mont~nt des dép~mses et les_ i:nali 
totalisés de ces mines representent envll'on 13, 5 nulhons 

de francs. 

Bénéfice(+~ ou perte ( ) 
de l'ensemble des charbunnages du bassin du Sud 

PERIODES en francs 1 en francs convert is 11) 
de la pério-te consi.lerée 

l 
Résultat 1 1 Résultat Résultat glooal · Résultat g'obal par ton e par tonne 

1901-19 10 + 
(moyenne an u •elle) 

1911-1920 
(moyenne ~es cinq 

annees 

30 .856.000 + 1.36 (2) +214 143.000 + 9,44 

. + 220 .611. 000 + 10 ,05 

non affectées di • ec
ment par la guerre). 

1921-1 930 
(moyenne annuelle) 

1911 - 2~3 . 420.300 
1912 - 167.442.3uo 
l!l:-13 - 130 . 618 . ~ou 
1914 - 136.912 - •~OO 
1935 + 109.689 .6uu 
1~16 + 172.748.400 
1937 + 413 . 752 .100 

- J:J ,3<) 

- 9 ,57 
- 6 ,36 
- 6,57 
-f- S,27 
+ 8 ,oo 
+ 17 ,84 

+ 107. 047.000 + 4, 80 

__ a83.po.3no 
- 167 .44:1.300 
- 130.618. 200 
- 136.912 .800 

- 12,J9 
- 9 ,57 
- 6 ,36 
- 6 ,57 

(1) Francs définis par la sto.bilisntion monétaire de 1926. 

. L e bénéfice de 1,27 Cr. pnr tonne indiqué dans le~ 1lnnales des 

.
2l d l'nnnée 1911 (statistique de 1910) pour la période 1901 -1910 

Mt1~es le I ' par tonne de production brute. L es chiffres ci-dessus eont était Cii CU e -
t , :1 la J)roduct1on nett e. rappor es ' 
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Pour l'ensemble des 78 b ·b l 
1 

. c ai onnages en activité 
a va eur prodmte est supérieure aux d, d~ 

413. 752.100 francs, ce qui r eprésente un ~~e~fs_es 
17, 84 francs . . . ene ice de 

l b 
par tonne extraite, comme il a été dit 

pus aut. 
Chacun d d. t · es is nets considéré isolément présente un 

boni. 

Liége 1 Le Rassin 
du Sud 

Districts Couchant 

1 
Centre 

1 
de: Mons Charleroi Namur 

Boni . Ir. 65 .478. 600 90.235.500 

Mali . fr. l. 06f>.50u 4(15.600 

lSü.475 OJu 

7.790 100 

1.2 .049.500 

150.700 

79.016.900 427 .255 500 

4.087.500 13 503.400 
Excédent du bo

ni + ou du 
mali - . . fr. 

Dépenses de Icréta
blissemen t . fr . 

t 64 .409.100 -f-89 . 829 . 900 f-172.684.900 + 11 . 898 .800 + 74 929 . 400 + 413.752.100 

E:tcédent du boni 
ou du mali par 
tonne extraite fr . 

Frais de }eré1ablis
srme 11t P' tonne 
extraite . . fr . 

40.706. 900 

+ 12,63 

7,98 

26 .93-1.300 28.876.000 

+20,52 +22 ,05 

6, 15 3,69 

407.900 44.369.800 141 .294 .900 

+29, 59 + 13,65 + 17,84 

1,01 8,08 6 ,09 

Il y a _d~nc eu, en 1937, une amélioriation 
très cons1derable dans tous les districts. générale 

Concessions 
et siégea 

d'exploita
tion 

FlucLur1tion 
de In 

produdion 

B ASS IN DE LA C ( 
AMPINE: ou BASSIN DU NoRD) . 

' Le nombre de mines concédées a , , 
1 année précédente ; l' étendue totale ~te de 9 comme 
he~tares , n 'a pas été modifiée. ' qui est de 35 .1 22 

;:,cpt de ces concessions sont en a t' . , 
exp~oit~tion ou en préparation. c iv1te, c'est-à-dire en 

Six sièges d'extraction sont en . . 
est en préparation. explo1tat1on ; un siège 

La production nette a !atteint 6 
contre 6 . ~7 3 .600 tonnes en 193.6657.980 tonnes, contre 

Le bassin de la Campine . 
est intervenu en 1937 pour 

ANNÉES 

1901 1910 
1911-1913 
1921-1930 
1931 
Hl32 . 
19.13 • 
l\134 . 
1935 . 
1936 . 
19:37 . 

l. 
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22, 3 % dans la production totale du Royaume, contre 
22,5 % en 1936 et 21,4 % en 1935. 

Le tableau ci-après et le diagramme n° 1 montrent l'in
tervention de ce bassin dans l'industrie houillère 
du royaume. 

BAS:> IN DU SUD 13ASSIN DU f'\ORD LE ROYAUME 

o;,, de la % de la 
l'roduction % de la ·roduc tio n Produc•ion 
annuelle prod. moy. an. annuelle 

prod. moy. an. annuelle prod. moy . an, 
du pays pendant du pays pendant du pays pendan t 

- - -
1.000 t. ' " période l 000 t. 

la périorle 1.000 t. 
la période 

1921 - IP:30 1921 - 1930 192! - 1930 

22 736 92.C » )) 22.736 
22 . 956 92, 9 )) » 22. 956 
22. 916 92 .7 1 . 792 7 ,3 24 .708 
22 .81i5 92 ,5 4 .1 77 16 ,9 27.042 
17 497 7••,8 3.ll26 15.9 21 423 
20 5:ll 83, 1 ~.769 19,3 25,300 
211.845 84,4 5.544 22,4 2t1 389 
20.825 8-1.:l 5 1)81 23.0 26 :;ne; 
21. 594 87,4 6.273 25,4 27. 807 
23.201 93,9 6.658 26 , fl 29 .859 

La production moyenne par concession en activité a 
été de 951.140 tonnes en Campine, tandis qu' elle n ' a été 
que de 297.450 tonnes dans le bassin du Sud, pendant 
l'année sous revue. 

Les charbons extraits appartiennent aux catégories des 
charbons flénus et des charbons gras . Les premiers ont 
représenté, en 1937, 60 % de la production (contre 
59 % en 1936 (1) , 62 % en 1935, 63 % en 1934, 55 % 
en 1933 et en 1932 et 71 % en 1931), les seconds les 
40 % restants. 

Par r apport à 100 tonnes produites, 6,6 tonnes ont été 
consommées par les mines, 1 tonne a été affectée à la 
distribution gratuite et 91,3 tonnes ont été vendues . Le 
débit a donc été inférieur d~ 1, l 'fo à la production; 
cette différ ence correspond, en tonnage, à l' augmenta-

(1) Chiffre rectifié. Voir tableau no I , hors-lexle. 

92 .0 
92 .9 

l<iO.O 
109.~ 
86 .7 

102.4 
106,8 
107 3 
11 2 , '3 
120,8 

Production 
moyenne par 

concession 

Décomposi
tion de la. 

production 
suivnnt la. 
teneur en 
mat. vol. 

du charbon 

Décomposi
tion de la. 

production 
suivant la 

destination 



Valeur 
du charbon. 
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D1AGRAMm: "o J _ FI . 
(bassin du Sud et bas~·n d uNctuallons <le la production de houille 

· 1 u or 1) et corn · des .. d , para1son avec les movcnnes 
peno es 1901-1910, 1~1 1 -1913 et 192~ - 1 930. . 

1901 
.; 

1910 

1911 
d 

1913 

70,8 

assin du Su 

1911 
i 

1930 

19J1 tsJt 1933ISJ'r1'-JS 19361SJ7 

tion du st?ck pendan.t l 'année . La proportion de charb~n . 
consomme par les mm t. , faibl es con ·mue a être légèrement plus 

1 
e q~e dans le bassin du Sud. 

l' e ,pnx de vente moyen des années 1927 et 1930, de 
annee sous revue t d d , , , 

indiqué ci-après avee l esd eu~ annees precéd.entes est 

l 
' c es onnees corres ~l-

e bassin du Sud et po . 1 R ponut.Lntes pour . m e oyaume. 
Le pnx de vente moyen du bassi d . 

rapproché en 1937 de cel . d b n . e 1,a Oampme s'est 
Ul u assm du Sud Il 't' a e e 

BASSINS 
P oi x de ~e nte m oyen an11uel 

1 1 

--
1927 1930 1935 

1 ~ 8•5~•n du Nord ·- 1936 

(Campine). . 16-1 .66 153,45 

Bassin du Sud 
93,22 104,09 142,53 

158 .69 108,03 
- 99,56 111 , 40 

__ , 
144,.93 

Royaume . 159 ,24 165 ,93 98, 21 109, 71 144 , 41 

;, 
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sensiblement plus élevé que celui du distr ict du Couchant 
de Mons (fr . 133,83), district qui présente le plus 
d'analogie avec le bassin de la Campine, quant à la 
nature des charbons extraits . 

De la production et de la superficie exploitée dans le 
bassin du Nord, on déduit comme puissance moyenne des 
par ties de couches déhouillées : l m,11 pendant l'an~ée. 
1937, contre l "',09 pendant l'mmée précédente. 

Cette puissance est très supérieure à celle trouvée pour 
le bassin du Sud, laquelle n'a été que de om, 72 pendant 

l' année sous revue. 
Le nombre de jours d'extraction a été en moyenne de 

302,40 contre 290 ,30 en 1936; pour le bassin du Sud il 
n'a été, en 1937, que de 293, 76. 

Dans l'ensemble, le nombre d'ouvTÎers occupés en 
1937 est en augmentation par rapport à 1936. Toutefois, 
le nombre des ouvriers de la surface a subi un faible 

r ecul, comme le montre le tableau ci-après: 

(Campine) 

Ouvriers 
Ouvrie rs Ouvrids Ouvriers de 1ïn1é-

AN NÉES 
de de la rieur et de la surface 

à veine lïntéricu r (2) surface réunis 

191 1-1913 (1 1 » 6•• .Jô i 527 

1921 -1930 (1) 1 001 8 .424 4.000 12 424 

19:11 2.1 11 14 .570 5.9n2 20.fo32 

1932 2.1~2 13.080 5 !'154 18.634 

1933 2. 16f1 l ".44.J 5.9-ll ' IR 391 

J9.l4 2. 51 'l 12.71 9 5.85i 18.576 

1 9:~5 2.696 12 .897 5.i60 18 .6?'>7 

Hl~6 2.58-1 12 393 6 3ô9 18.762 

193'7 2.842 13. 4·19 6.329 19. 778 

La proportion d'ouvriers à veine a passé de 10,3 % en 
1931 à .11,4 % en 1932, 11,8 % en 1933, 13,5 o/o en 

(1) Moyenne annuelle. 
(2) Y com pris les ouvr iers à veine . 

P uissance 
moyenne 

Nombro 
de jours 

d'extraction 

Personnel 
ouvrier 



Production 
po.r ouvrie1· 

Salaires 

676 ANNALE.$ DES MINES DE BELGIQUE 

1934, 14,5 % en 1935, 13,8 % en 1936 et 14,4 % en 
1937 ; dans le bassin du Sud, cette proportion a iatteint 
également 14,4 % en 1937 . 

Dans le bassin du N 6rd, l'effet utile général par jour
née, qui a été de 1.131 kgr. , en 1936, est tombé à 
1.083 kgr. en 1937; néanmoins, il dépasse fortement 
celui du bassin du Sud, lequel a été de 724 kgr. pendant 
l 'année sous revue . 

En ce qui concerne les ouvriers à veine, c'est égale
ment en Campine que le rendement par journée est le 
plus élevé ; il a atteint 7.747 kgr. pendant l' année 1937, 
contre 8.363 kgr. pendant l' année précédente. 

Comme pour le bassin du Sud, les chiffres de l'année 
1937 sont influencés par la réduction du temps de tra
rnil dans le fond. 

Le tableau ci-dessous rappelle les salaires journalier~ 
moyens nets dans les deux bassins pour les années 1927, 
1930, 1936 et 1937. 

On voit que le sa.lia.ire moyen des ouvriers des diffé
rentes catégories est plus élevé dans la Campine que 
dans le bassin du Sud. 

S .\LAIIŒ J OURNAL IE R MOYEN NET 

CAT ÉGORIES 
B ASSI N DU Sun l3ASSIN DU "Jono 

D'OUVRIERS 

1927 
1 

1930 
1 

1936 
1 

1937 1!127 
1 

1930 
1 

1936 
1 

19:n 
1 

Ouvri ers à veine . 18,91 61,31 43,73 53.34 19,31 64, 34 <!~, 33 55,58 
Ouvriers de l' intérieu1· 44 , 14 55,83 39 ,85 47,77 42 72 56,53 42,43 (l ) 49,60 

Ou vriers de la sur face 30 ,98 39 ,08 30 ,26 36, 01 27,94 37,50 30, 26 36, 15 
Ouvr iers de l'intér ieur 
et de la surface réunis 40 , 13 50,67 a6,78 44,11 :.:8 ,36 

1 
51,21 38, 26 45, 22 

1 
(1) Y compris les ouvr iers à vei ne . 
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Les dépenses d'exploitation, non compris la valeur de 
la partie des charbons extraits consommée aux mines 
mêmes, mais y compris les dépenses de premier établis
sement, ont été rapportées, pour établir le tableau ci
après, à la production venda_ble, c'est-à-dir e déduction 
faite du tonnage prélevé sur l'extraction pour être con
sommé à la mine même. 

Ce tableau rappelle également les chiffres correspo_n
dants du bassin du Sud et donne, en outre, ceux relatifs 
~t l'ensemble des bassins du Nord et du Sud. 

Dépenses d'explnitntion 

rapportées à la tonne vendable 
1 

Hassi n Campine Royaume 
du Sud 

Main·d"œuvre . 1 
S a laires br•Jts . . . . . . . . . · .· 
Indemnités pour ln. réparation des acc1· 

dents du travail . · · 
Versements à la caisse de prévoyn!1ce . · 
Valeur du rabais pour le ch arbon a prix 

réduit . . é t "t 
Valeu r du ch arbon d1str1bu gram e· 

ment . · · · · . · : · .· 
. Ré1m111erarion d e~ ~o ngcs legau x 

Allocations fam1 hal~s · · · · · · · 
Allocations de maladie ·. · • . · ; • · 
Auires dépenses affé rcntcs a la mai n-d œ u vre 

Consommatio ns 

Bois . . · · 
1 Charbon ache té au dehors · • . : 

1 

Energi e é ectriq ue a~h ei eo au dehoi s 
Ml\tfriaux divers . . . · ·. · · 
Achat e mobilier, matériel. outils, la mpes 

chevaux. etc 
Achat ·~ machines terra ins. etc. 
Gontrib•·tions. redevances. taxes . . · 
Réparations et indemnités pour dommages à 

la surface . 
Frais divers 

Tota l 
Travaux de premier établissem~mt co~· 

pris dn.ns les dépenses détaillées Cl· 

dessus 

80 ,50 

6î, 99 

2.22 
3 .4S 

0, 18 

2,60 
1 ,39· 
1 ·lô 
0:49 
0,69 

28 .09 

10,85 
0 .5~ 
4,fl6 

12,10 

3,81 
4.40 
1,21 

1 56 
8.91 

128 ,48 

6, 53 

55 ,23 

46,64 

0,98 
2,41 

J , 73 
0,!-15 
1,05 
0.1 7 
1,30 

25 ,73 

11 , 90 
0.88 
0.'1~ 

12,G l 

5.43 
14 . 78 
1,83 

o. 10 
8. 95 

112 ,05 

18 ,78 

74,85 

63 ,22 

1 ,94 
3 ,25 1 

0. 141 

2 , ~o I 
j ,29 
1,37 
0 42 1 
0,821 

27,57 

11 ,08 
o ... 6 
3,64 

12, 19 

4 17 
6.72 
1,35 

1.23 
8 ,92 

124 .81 

9 ,26 

Dépenses 
d'expl1•ita-

ti on 
r apportées 
à la tonne 
venda ble 



Dépenses 
d'exploita

tion 
rapportées à 

la tonne 
nette 

produite 

Résultat 
d'exploita

tion 
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Le montant total des dépenses par tonne vendable est 
nettement moins élevé en Campine que dans le bassin 
du Sud. Si on défalque de part et d 'autre le coût 
des travaux de premier établissement, on constate que la 
différence est enco~e plus grande sous le rapport du pr iK 
de revient en dépenses ordinaires (fr. 93,27 en Campine 
contre fr. 121,95 dans le bassin du Sud). 

Dans le tableau III (hors-texte) ; on trouve une décom
position des dépenses totales, y compris la valeur de la 
partie de l 'extraction consommée pour les services de 
la mine . Ces dépenses y sont rapportées à la tonne nette 
produite et son t à mettr e en regard, non plus du produit 
moyen àes ventes, mais de la valeur des charbons extraits. 

On peut en déduire la proportion que r eprésentent les 
principaux éléments du prix de r evient dans le total des 
dépenses . Comme le montre le tableau ci-après, les 
salaires interviennent pour une part nettement moins 
élevée en Campine que dans le bassin du Sud. 

Le même tableau indique aussi, pour les deux bassins, 
le rapport des différents éléments, y compris le mali ou 
le boni , à. la, valeur èe la tonne de houille. 

L 'ensemble des charbonnages du bassin du Nord pré
sente à nouveau, en 1937, un excédent de l.a valeur 
produite sur les dépenses; le bénéfice global a été de 
190.484.600 francs, soit fr. 28,61 par tonn~ nette pro
duite, contre 124.403. 900 francs, soit fr. 19,83 par 
tonne en 1936 . 

IL y a lie? de.. considérer q~e plusieurs charbonnages 
de ce b:iss.m n ont pas attemt leur plein développe
ment et effect ucn~ enco~·e des dépenses importantes, 
tant en travaux prcparaf:o1res qu'en travaux de premier 
étaLlissemem. 

Eléments 

Salaires bruts . . . . 
Aurres dépe nses afférentes 

à la mai n d'œuvre . . 
Consommations et acqu i· 

sitions . . 

Autres fra is. . . 
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Bassin du Sud 

Prop . .Y,. P r· ·P· % rancs J 11 ns le dans la 
par 

10 al des valeur de 
runne la tonne dépens• s 

ti3 ,4050,9l 144, ôl 8 
60 ,3 52 , 

11 . 66 9. 4 18, 2 

38 ,48 30,9 27,0 

10,89 8,8 7 ,7 

Total des dépenses . 12-1,43 100,0 87 5 

+ +12,5 Boni(+) mali( - ). 
17.81 

Valeur d'une tonne de I 
2 

r 
houille. . . · · 4 ' ' 

100,0 

679 

Bu sin du Nor d 

Francs Prop % Prnp . %-
dans le dans la 

par total d es valeur de tonne 
dépenses la tonne 

43,57 39,81 31,5! 
4-; ' l 37 ,3 

8, 02 ';, 3 5,8 

47,80 43,6 34 5 

J0, 16 9,3 7,4 

109,55 JOu,0 79, 3 

+ 28,_61 +zo,1 

138, 16 100,0 

, r emier établissement se sont élevées 
Les depenses de P .t f 17 54 par tonne 

, 116 764 600 francs, s01 r. , 
en 19~7 a . : . 377.900 fr. en 1936, soit fr . 10,90 
prodmte, conti;Of\~03.900 fr. en 1935, soit fr. 12,48 
par tonne , et · 

par tonne. . . de même nature, totalisées 
Les dépenses ant:11eut1 est t1ne mise de fonds totale de 

, l 934 r epresen en 
jnsqu en '. . de francs-or, soit d' environ ~.3_53 
plus de 339 millions, . . . la stabilisation monetaire 

·11· de francs defm1s par m1 ions 
de 1926 . 

souterrains. 2. - Outillage m ecanique des travaux 
(Ensemble du pays). 

1•1 Aba tage m écanique . 

. 1907 a l 'abataoe mécamque dans L'importance, en <>- ' e o d l' 
des districts houi ll ers séparément . et ans en-

chacun . - ~ ·t des indications repnses au tableau semble du pays, i C::;.:.01 

ci-nprès 
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La production de charbon réalisée au total par l'emploi 
d 'appareils mécaniques (haveuses et marteaux-pics) et la 
proportion pour laquelle cette production intervient dans 
l'extraction totale, sont mentionnées , par district et pour 
diverses années, dans les deux tableaux ci-après 

Prod1ict-ion, en tonne&, 
réalisée par l'emploi d'rippareils mécaniques d'abatage . 

AN'\ÉE 

DISTRICTS 

1 1 1 
1 ~28 1-1\124 1926 l !l27 1930 

. 
M on; . 1.649.620 3.375 .760 4 .023.7Sn 4.287. 120 4 .450.360 

Centre. 2. 184.6'.lO 3.26f> .080 4.002 210 4 .104 980 4. 128 .>l30 

Charle roi. 3.794 .720 4.891.2!)0 6.509.940 6 .943 660 7. 113. 720 

Namur 196.720 365.710 401.550 358. l !lO 355.400 

Liége . 3.!157.310 4 . 490.790 5. ~54 050 5.400.710 :i.327.470 

Limbour 205.890 !. 586 . 270 2. 136.770 2.572 ô!!O :i 675.!lOO 

Royaume 12 .588 .1!90 17 .974 .930122 .328 .300 23 .667 .340 25 . 051 .680 

A~NÉE 

DISTRI CTS 

1 1 
19'.\3 1934 1935 

1 
1936 

1 
1937 

. 
Mons . 3. 8f16 .820 <!. !l26 .820 4. 43 1. 770 4. G51. 440 5.053.630 

Centre 3.687.510 3 1305.200 3.841. 300 4. 064 .520 4. 367 .180 

Charl eroi ô , 793 .f\70 6 837 .180 t\.69~ . '1î0 7 .092.53(\ 7 .718 .560 

·Namur 309. 100 338 .620 316.59U 343 .480 397.250 

!.iége . 5.053 210 5.209.520 5 . 11 6.660 5 .219.170 5.399 . 230 

Limbourg 4 .568.980 5. 432.560 5.681. 000 ô.279 540 6.627.!180 

Royaume . 24 .S79 .290 25.549.900126 .082 .790 27.650.680129 .563.830 
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, . , Pourcentage de la production totale 
realise par l'emploi d'a 'l ' pparei 8 m' ecamques d'abatage. 

1 ANN!Œ 
DISTRICTS 

1924 1 1926 , 1927 11928 1 1930 1 19331 1934 1935 1 1936 1 1937 

Mons 39 .2 62,0 68. 3 7.1,6 80,3 1<9,5 89,5 96,6 99, l 99 ,9 
Centre 54,7 77,9 88 ,5 90,9 94,9 98,2 !!9, J !l9, 2 99,2 100, 0 
Charleroi 48,0 62, l 'i7, 5 85,6 91,3 96,6 97, 2 97 ,7 98, l Q8,ll 
Namur 31,9 82,8 87,3 82,7 83,7 95,6 98,4 98.4 97 ,9 98,8 
Liége 'il ,6 81 l 89,8 93 ,0 97.0 99,0 99 ,4 98,6 99,9 90 ,9 
Limbourg. · 72.8 89,4 8i,8 89.0 96.4 97, 9 98,0 100,0 

~/-;;-:::-
l lJO,O 100,0 - - --

Le Royaume . 
- - -

1 
85 ,8 91 ,4 96 ,4 96,8 98, 5 99 ,2 99 ,I 

Les tableaux ci-après permettent d d a b d' . e se ren re compte 
u nom re appareils utilisés pendant diverses années. 

Nombre d'appareils mécaniques d'abatage. 

A H a v eu ses. 

ANNÉE 
DISTRICTS 

1924 1 1926 1 1927 1 1928 1 1 9 ·,~ 11933 1 1934 1 1935 1 
1 

1936 11937 

Mons 12 24 27 
1 

24 25 16 5 

Centre . 

4 5 l 

40 47 53 [,3 31 28 26 14 l l Il 

Charleroi . 71 90 38 83 72 ;,3 31 16 Il 15 
Nnmur s 9 12 9 7 l l l 1 3 
Liége 20 9 7 11 9 17 7 10 2 2 
Limbourg. - 5 7 3 3 2 1 l 5 5 - - - - - - - - - -
Le Royaume . . 151 184 194 1 183 147 117 71 46 32 37 
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B. - Marteaux-pics. 

-
ANNÉ~: 

DISTRICTS 

1924 1 1926 1 19271 l \128 1 19311 1 1~:~31 1934 1 1935 1 193611937 

Mona 2.575
1 

3 .493 :L817 3.873 4 . 143 3 .6-16 3.782 3.H81 4 .148 

2.0751 2.882 

4,448 

Ccn1re . 3 008 3 238 2.830 3.055 2 867 2.881 2.895 3 .091 

Chari ·roi . 3.548 4. 7:!1 5.584 5. 847 6.311 7 048 û.879 6.634 6.978 7.0431 
Namur . 186 347 312 324 293 273 272 271 288 284 

Lié~e 4.771 5.653 ô.057 6.01~ 6 1;,7 5.878 5.806 5 . 131 5.232 5.273 

886 J. 6:l2 2 .156 2.435 2. 975 3.406 4.027 4. 36>l 4.223 4.8401 
Limbourg. ------ ------1 1 

le Royaume 14 .041118 .758120 .934 
21.731 ,2% .709 2!.306 23.653 23.266 23.764 24 .979 

1 1 1 1 1 

D'après ces tableaux on constate que, en ce qui con
cerne le nombre de haveuses en service dans l' ensem
ble des districts, ,l'année 1937 a marqué une légère 
augmentation (5 unités) sur l' année 1936, laquelle était 
d'ailleurs en diminution très sérieuse sur les années 
précédentes (117 en 1933, 71 en 1934, 46 en 1935). 
Le pourcentage de la production totale, réalisé tant par 
l'emploi de haveuses seules que par l'emploi combiné 
de haveuses et de mar teaux-pics, a atteint seulement 
1,9 en 1937 contre 2,3 en 1936, 2,4 en 1935, 3,3 en 

1934 et 8,1 en 1928. 
En 1937, par rapport à l' année précédente, le nom-

br e de marteaux-pics a crû èans tous les districts, sauf 
dans celui de Namur où il est resté pratiquement le 
même; pour I' ensemble du pays, le nombre de ces 
appareils a été en augmentation de plus de 1200 unités 
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et il y a eu une nouvelle majoration du pourcentage de 
la production totale r éalisé par l' emploi d~ ces mar
teaux (97, 7 % contre 96,9 % en 1936) . 

La progression dans le pourcentage de la production 
réalisé à l'aide d'appareils mécaniques (haveuses et 
marteaux-pics) ne s'est pas arrêtée. 

On constate en effet, qu' en 1937, ce pourcentage a 
partout plus ou moins augmenté sauf à Liége où il est 
r esté inchangé et où il atteint d'ailleurs 99, 9 % de la 
production totale; pour le Royaume, il est de 99,6 % , 
en auamentation de 0,4 unité sur le chiffre de 1936, 0 

de plus de 18 unités sur celui de 1927 et de plus de 
45 unités sur celui de 1924. Autrement dit, depuis 
1924, le degré d'emploi des appareils mécaniques pour 
l'iabatage de la houiJle a augmenté de 84 .% . 

Avant la guerre , aucune statistique re la tive à l' emploi 
de ces appareils n' éta it dressée . Cependant, de certaines 
études parues on peut déduire qu'en 1913, les appareils 
mécaniques ont été ut ilisés pour l 'abatage de IO % au 
maximum de la production totale . 

Ce chiffre est à r approcher de celui - 99,6 % -
de 1937. 

2•) Emploi des marteaux perforateurs dans le creusement 

des galeries. 

Dans le tableau ci-après est exposé, pour les différents 
districts du pays, quel a été, pendant diverses années, 
depuis 1926, le coefficient d' emploi des marteaux-per-
forateurs dans le creusement des galeries. · 

Il ~envient de noter que les marteaux-perforateurs sont 
parfois employés pour le sondage aux eaux . 

fiJmploi des martemix per/oratenrs clans le creusement d es galeries. 

DISTRICTS 

M uns. 

Centre 

Charleroi 

Namur 

Année 

: !l:/6 
( \1;!7 
l \l:J l 
l\l:J3 
l !l:.I~ 
l!l:lfl 
; \136 . 

Long ueur 
toiale 

des µ•dcric:s 
creusé s 

Mètres 

1\1 <7 
l !h!6 .. 

19t7 
1\131 
1911 

::r;:-. . 1 :lu 
4tn 78u 
3~8.illO 

236 . t:Ju 
24•1 . .JtO 
246.11ou 
24î. 8ri0 
tll:I !lf.t) 

:ltU.570 
3tt .09o 
2:18. 4i0 
211.850 
20:1. 360 
18!l . ti:,o 
J8;; . 1 -111 
17ti. 670 

1 !l I~ 
ui:i;, 
1 !':l..\ 
193 7 
l !l2fi 
19<!7 
1!11 1 
l!l11 
193 1 
191; 
l !l:lô 
l !l3i 

l!l 2ô 
1 !l"!7 
Hl1 1 
191:• 
19 ·4 
l !l:J:l 
J!l:111 
l !l17 

384.!l 0 
4:10 î40 
411;!.:>811 
3:ll . • OO 
3113 .6fl0 
2!ll . :l1;0 
2!l:l .:l90 
31 3 . 1\10 

- 3'.lT!û 
34 . . 11n 
20.2110 
24. Ol<O 
21 R70 
22 .840 
17 4110 
25 . 1100 

-------1 ïii2Ïi 
l .iége. 

19 27 
::i!lT.,;20 
4 25 7fi0 
407 0°0 
3!lll.7Pf\ 
3 ·12 (RO 
:121 ~ ~o 
:l?I >l'.10 
315 :140 

19'.l l 
Hl:l:l 
J!'l~4 

191:l 
19:1.; 
1917 

_Li_m_b_o_u-rg----i 192" -'.'!l . ÇiRO 
1027 :;~ 1 70 
19'll !l7 . 9li0 
19·1:1 R9. hl\0 
HU4 97 110 
l!l'1:l 90 . 140 
l P11i 9'l. 791) 
1 !l17 Rn 1 :;n 

1 lP?f. 1-546~ 
Le Royaume • l!l'.!' 1 698 170 

IP11 1 5qo . sRO 
19:11 1. 297 .600 
JP11 1 2 ' 1 .590 
IP:l:l 1 !Ir' 410 
l 9:'11 1 157 MO 
1917 1 . 155 270 

Longu eur des 
galeries 

creusccs il l'aid e: 
d e marieaux
perforareurs 

Mèt res 

t\15 . ttiu 
:{60 !140 
3tl:l .440 
l \!5 8t0 
203 350 
2 1J . t'i0 
2·1n . 150 
18 1.0l(i 

277 .XUO 
2l:lti 550 
237 l i<O 
20:3. ll5ll 
J!l 1 o:o 
li9 9i0 
1113 140 
17<!.' 50 

32~ . 050 
3\13 .4:!0 
36:1 120 
3• ·8 .840 
288 .120 
272.9RO 
2A4.270 

Po 11rcemage l 
Je la lun~uc:ur 

tu1~lt: ~t e:~ 
galerie s réalisé 

a l'ai .le 
de martc:aux
perf rateurs 

Î0,7 
84 ,6 
X4,ti 
8t.9 
~.J.ti 

8ti,7 
8:1,2 
8t, 7 

Sri,7 
1!9.U 
91.S 
!13.2 
\'4.9 
9~ .\• 
98,ô 
\17 . 7 

85.~ 
9 1, .1 
90.2 
\13,3 
!15.0 
93.7 
!l6.9 

1 

9:.,\1 

9 ' , I 
- 300 . 300_ --.,,.---;:--- 1 

31.140 
3 1.!l:JO 
2: •. 7110 
'?3.820 
21. 5fl0 
22 . 4:'10 
lfi . 1100 
24.230 

-3n8Ï '.lo-
404 4QO 
311 1 310 
.!116 l\:.ù 
~117 3ô(J 
314. f\OO 
:l l4 . (ÇI,) 

327 180 
- ·-:111~ 

aR.370 
88 . Rllf1 
11•; li20 
R7.5Ç>0 
112 .410 
8 t. :lRO 
7R .7n0 

l340 360 
t 535 . 690 
1 4~2 700 
1 .198 200 
1 .10! 2~0 
1 085 660 
1 086 .930 
1.084 030 

9~ . 7 
!li<, 1 
!18.9 
911 . 7 
!18. 3 
9.i. l 
9ô .7 

!l4 .o 
9fl." 
9:..n 
9ri,8 
!12,:l 
!ln. ! 1 
!l7 .6 1 !l7 .6 

~--

JO(\ 
91.0 
119,9 
!l0 . 2 
9 1.4 
!la, 7 
91 .4 -- - -
86 . 7 
90 ,4 
90 .6 
92 ,3 
91 . 9 
93.0 
93 . 9 
93 .8 
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Ce tableau fait ressortir ou. l' , 
qui concern~ le Royaum ' p 

1 
, an~ee 1937, en ce 

d 
e, une tres leg' d" . . 

ans le pourcentage d' 1 . d ere immution emp 01 es marte f 
teurs, par r apport à l' ., , , , aux per ora-:annee precedente 

Ce pourcentage a cependant · , 
tricts de Namur et du Li b ' aug~ente dans les dis-
dans celui de Liége. m ourg et il est resté inchangé 

Q~ant au no.m?re des marteaux perforateurs' 
ployes. dans les divers districts houillers du a em
dant diverses années, il est indiqué d 1 p ys , pe~vant: ans e tableau sm-

N ombrr. de marteaux per ora eurs employés. t 

DISTRICTS 
1 ANNÉE 

192411926 1192811930 119.'H 11933 1193•1 11935 1193611937 

1 1 

Mons 1.084 1.212 1 .524 1. 531 1.528 1 . li 4 !. 060 1. 132 !. 065· 1.Cl27 

Centre 1192 1.123 1.234 1 . 22;, 1. ~43 l . 12Cl 1 .057 1. 059 ! .076 1.2H 

Charleroi . 2.027 2.343 2 . :-.0 ~ 2.552 2.598 2.596 2 .462 2. 299 2.335 2.278 

Namur . 99 147 149 161 20ô 107 117 95 101 111 

L\ége 1.882 2.201 2.359 2 . 326 2.2:?5 2. 100 2.004 l.761 l.-;'48 1.770 

Limbourg . 381 405 5'>6 666 720 ûS I 688 6î 6 687 66:! 

~I~ - -- - --
La Royaume 8.3301 6 461 

- - -
8.520 7.71 8 7 .388 7.022 1.01{~ 

On consta ' te, pour l ensemble du pays et t!YDI 
port à l'année 1936 ' par rap-' une augmentation de 81 .t, 
du nombre des appareils Ce no b . um es 
1368 unités au maximum._ 8 r:.~ r~ est .mférieur de 

· 0 - attemt en 1931. 

3 ) Trans port mécaniqu e souterrain. 

A . - Dans les IYale . 
1 · ., ries . 
. a. situation dans les divers a· . 

quelques années depuis 
1926 

istncts du pays, et pour 
tableau ci-après. ' est condensée dans le 
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Il résulte de ce tableau qu'en ce qui concerne le pour
centage du transport total, effectué par locomotives dans 
les travaux souterrains, il y a eu, en 1937, par rapport à 
l' année précéèente, une diminution pour l'ensemble du 
pays. Le pourcentage de 1937 est cependant supérieur 

à celui de 1935. 
Quant au quantum du transport tot~.l, effectué par les 

traînages par câbles ou chaînes, dans les travaux sou
terrains, il a augmenté dans tous les districts, particu
lièrement dans ceux de Mons, du Centre, de ChaTleroi 

et de Liége. 
. En fin de compte, l' année 1937 a marqué une nou-

velle augmentation de la proportion pour laquelle, dans 
les galeries souterraines, le transport par des moyens 
mécaniques est intervenu dans le transport total. 

Le tableau suivant permet la comparaison de l'an
née 1937 avec quelques années iantérieures, en ce qui 
concerne le nombre de locomotives en· usage et la lon
gueur des galer ies desservies par des traînages méca
niques (par câbles ou chaînes), dans les divers districts 

houillers du pays et dans le Royaume. 
Pour l'ensemble du pays, le nombre de locomotives 

en service a nettement augmenté - de 22 unités - par 
rappor t à l' année 1936; il n ' a pas changé èans le Centre 
et a diminué quelque peu dans les districts de Namur 
et de Liéae · par contre il a été en aui:i:mentatiori sérieuse 

• b ) l V 

dans les autres districts, spécialement dans ceux de Mons 
Ul unités) et du Limbourg (10 unités). 

Qua.nt à la lonaueur des aaleries desservies par traî-o b . 

nages par câbles ou chaînes, elle est en augmentation 
sensible dans tous les districts où ce m.oèe de transport 
est utilisé. Pour le pays, cette augmentation est de plus 

<le 40 ki lomètres . 



Transport é 
' 

m canaque dans 

Transport 
LOCOMOTIVES 

DISTRI CT S Année to tul en 
NOMDR& 

T . Km. 

à esa~r:cc: / à >ir 1 é1~c-

Mons 
comprimé triques 

. , 1926 6.4 ~8 .li6U IU -Hl:t7 7 365. 43 

1 

5 -
l!m 8.11:14 . 8:lu 

13 6 -
l!it3 ô .8ôtL!l l 

JO 10 -
l !H4 7 4Ul.1 8U 

13 li -
li-35 l< . Oô5.IJ1'0 

17 12 -
111:11; 15 1'2 8.:!:!5.5:1U -
1937 10 . 15ô !!~O 

20 li -
Î.entre - - 43 

1926 7.U;- 54U - - -
2 1 -

Hl~7 7 8\14 .:.av - -
111:11 19 -6 97fl ~\.Ill 8 -
lfl33 6 . ~.7 -1. ;9u - -
1934 -6. :wu !18o - -
1!13:'> :.. 764 . 7911 

l - -2 l fl36 6 . 111 . 1211 - -
1!137 8.tinO. l ~U 

2 -
2 -

Charleroi - -
l!l~ti I<.; 11 .0PO -
l !-l<'ï <'6 5 9 .3Rri "'t'O -
193 1 9.3:/2.640 

30 5 

1 

-
1933 8 .7 1-l. :qu 

io 5 ~ 

1934 8.ô:\'1 4:;11 
21 5 -

193:'> 8 .nl n. 4!'0 
20 4 -

19:10 9 ;, Ill . ~ll 11 
17 4 -

l l'3i 12.611-t .5 :,n 
20 4 -

Namur ~ 
24 4 

-430.Ïi20 ' · -
1927 454. 110 

4 - -
19:11 4\.16.930 

3 - -
11•3:l 

:{ -172 . 210 3 
-

l !-134 4i t O!lO - -
1!:"15 ;.o;, 114;, 

3 - -
l!l •6 4 r;r, . !>J I\ 

3 - -
~ 

19.n 514.1150 " - -
Liége l !ï16 

2 - -
·To:; f ~121ï ---i-7-

19:!7 8 . 2"1 . !'>:10 
- -

Hl'.l l 7 3~2. nn 
18 

1 

- -
19:i:i 

2 1 - -
1 ~~'.!4 

ô .9" 4 . P6n 14 - --6.n 17 :!90 15 
19:\!) - -ô 89'.l "•20 19 
19 16 7 . Ill:. !'\?O - -2» --l'.137 11 . 7füi. J •,o 18 

-
Limbourg . l!l21i- - -

2 221 . 11?0 2 
] "27 3 . 29i . !!loi 2 -
193 1 7 l.>24 910 - -
1933 9 49.1 1101) - 10 9 
l !l3~ l J .11114 . 3Rn 

7 13 27 
1"3:\ l t 9~A. 4 ~O 

14 l :J \_)!) 

l 9:11i 17 10 29 
] ". 1711 °"" 23 12 193i 20 . 2 10 . 3?1\ 

:11 

Le Royau me -- 27 14 :1!'i 
)!121\ 3'i 230 760 
1927 36 5fl3 250 

80 10 -
85 11 -l 9:11 39 382 140 62 25 11 

1033 39 .092 910 58 30 ?7 
1 9~4 41 H 5 470 70 29 29 
193::. 42 . 7"•?. 760 73 26 29 
10111 46 707 . 940 118 28 31 
l!l37 63 . 945 .430 116 18 35 

les galeries souterraines. 

1 

! .O COMOTIVES Trainage par câbles o u chaines 
Pou rcentage 

-- du tnmsport 
Pou rcentage 1 .on~uc:u i 

Transport Pourcentage totnl, 
Trnnspo r t d u rranspu11 des d u transpo r t effectue por 

t• •tal galeries effectué effectué par moyens 
en T . Km . effect ué pn r desser vies en T. Km. trainage mécaniques 

loco m otivc:s ~l. m écanique 

tia:. l liv !l,li t . ~4v t, ~1. IJUU a,5 1a ,::i 
ti!l3.940 9 4 3 . 470 1 l i 5 .liOU 

1 

2, -1 11, 8 
957.::160 11,9 9 020 1. 0 11.100 12,6 24, 5 

l .02t.4-:0 14 ,9 8 .!lïO 5) : .450 8,3 23.2 
1. 432 640 19,3 12 9!10 7ti2 ?JO 9.5 28,8 
1. 55 1. 950 19 ,2 17 .IJ\lO 1!28.100 10 ,3 29. 5 
2. 03;, 0-lO 24,7 19 î~U 1.165. \JOO 14,2 38 , 9 
2.527 070 24,9 24 8211 2 .. 1~ 6.480 24.4 49 3 
~g;- 9,8 

0

18 .5-10 1. 8 14.730 --24.-8- 34,6 
226.430 2,9 20.9!10 2. 46 2. 800 :li ,6 34.5 

79.320 1 , 1 39 . 731) 2.•38 . ri2ll 40.7 .fi ,8 
- - 39.6411 2 512.:.00 39 , 1 :39, l 

25.000 0,4 32 660 2. 4 :!·l. (i30 38 , 5 38 . 9 
18 .1100 0.3 41. P60 2. 27 1. 120 38 ,4 38.7 
19. 200 (l,3 27 . '.l l O 2.31!Y 7:10 ::18 . 9 39,2 
8 .0110 o. l 46 3011 ·l .21lfl.730 41'1 ,6 -18 .7 

8110.·160 9,2 ti.620 542. l llO --li-.2-- 15. 4 
764 .l'80 8. 1 9 .5 'H) 6 13 410 

1 

6,5 14, 6 
7!!0 190 8,5 15.240 66'1.M O î,l 15,6 
556.350 6,4 24 .-J•·O l .02!-1. 930 11 ,8 J8 , 2 

1. 287. 7-tu H ,!l 2:i. :?80 0 53.6•\Q 1 1, 0 25.9 
69 1.0><0 8,0 :q. ~80 1 .HH. 930 ;3,;; 21. 5 
8~0 . 920 8,7 35.!'i40 1 ô"ô. 7-10 17.4 26. l 

1 .3·1ll . 200 10,11 ~ 0.320 2 . 602.3\10 20 . 6 3 1. 2 

8 1 . 500 18.9 
---

1 
18.9 -

1 

- -
8!'i :.110 18 . 8 - - - 18 , 8 
97 , J3n 19.5 - - - 19.5 
Sii 000 18. 6 - - - J;l , 6 
83 41 0 17 6 -- - - 17.6 
80 9:!0 Hi . 0 - - -- 16. 0 
8î.it00 18 , 8 - - -- 111 . 8 

111 . 0-:lO 21.4 - -- - 21.4 

404 .080 

r 

!'i ,O 2 . 11'.lO 28:\ 9-:0 3 . li 8,ll 

45!i. 7:i0 5.6 2. 8:10 309 ?nO 3 . S 9 . 4 

:!' l\.RllO 4.9 3. !-lf10 !\ 14 .36•1 7.0 1l 9 

300. !HO 4 .3 7. 1-1 0 521 190 ï 5 Il .R 

41i7 . 220 7 .1 12 .7!10 7'2f'i 480 11. 0 18. l 

M9.::.~ 0 8,0 12.000 929.100 13.5 2 1.5 

604 .3 1' • 8 .4 17 .470 1 .1!'\f'i . !'\GO 11\.1 2-1.n 

903.380 7 7 24 .1\20 2 . 1>:.6 . t20 2•! .6 30 3 

54 .:wo -
2.4 ll 4.RO . ~.920 37 , 7 40 . 1 

10.0RO 0. 3 2'.l 7 10 1 41?6 . 1.1r1 4'.cl.4 43.7 
2.022 .2î 0 28 .0 7R .4RO 4 .!l?.8 1110 611 .ô 9ô .6 
:1. 361 f\90 % ..t .~;; . 7.10 6 . fl!-lô.110 ô4.:! 99.6 
5.049 .r:'O 43 . 2 9 >. ~.70 6 .11 14 910 511.8 10" . 0 
5.llR:l 140 4:-.. ;; 110 l' l\t) 7 . 0 1~ 190 ri5,5 100. 0 
7.!'i22.Rl0 4<l.n 10 1. ~ 19(\ Il 1177 tl:lO 4-1.0 9'.1.f\ (1) 

11 .71>1.!'\IO 4!'! . 3 1 ni; li 1" 9.207 . 1\f:O ~!\.:\ 8q . R (2) 

2 . 698 230 8 1 42 . P O - 11. 2 19 . 3 3 . 705 . 5?0 
2 235 980 6 . 1 60 530 4 . 988 f>IO 13.7 19 . 8 

4 . 403. 130 10 . 9 146 . 370 9 987.P60 25.4 36,3 

5 .329 420 13 . 6 165 880 10 . 791 180 27 . 6 .it.2 
8 . 345 . 480 20 . 3 172 . ?90 11 451 . 410 27 .8 48 . 1 
8 . 774 640 20 . 5 2 '2 . 3°0 12 . 237 440 28 .6 49, 1 

11 . 1no 080 n .8 202 . 1'~0 13 . 044 . 9ç0 27 . 9 51 7 
13 . 651 100 11 . 3 1242. 670 21 141\ 7fl0 33.1 54 . 4 

(1) Non compris u n trnnsport d e 978.160 T. Km. (soit 6,4 % du trnns-

1"""' '"'"'' Prr"" l" P nu 111nvPn t'IA <'nnvnvl' 11 r~ . Pfr. 
(2) N on co mpris un t rnn sport d o 1 .802.910 T . Km. (so it 8,9 % du 

t ran spor t totnl) e ffe ctué nu moyen d o convoyeurs, e tc . 
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I3 - Dans les tailles. 

Dans le tableau ci-après est exposée la situation au point 
dP vue fl n transport mécan ique dans les tailles, pendant 
différentes années depuis 1928, pour les divers districts 
houill ers et pour l' ensemble du pays. 

En ce qui concerne ce mode de transpor t, on constate : 
a) Qu' il reste appliqué à tou te la production, dans le 

Limbourg; 
b) Que l' année 1937 marque une augmentation sur 

l' année précédente dans le district du Centre, une dimi
nution dans les autres districts; 

c) Pour l 'ensemble du pays, il y a eu, en 1937, une 
légère diminution par rapport à l'année 1936. Le pour
centage de 1937 est cepenèant supérieur à ceux de 
1935 et des années antérieures . 

4) a ) R emblayage hydraulique. 

La situation du remhlayage hydraulique est donnée, 
pour diverses années depuis 1928 , par districts et _pour 
l' ensemble du pays, dans le tableau ci-après. 

Ce mode de remblayage n'a pas été utilisé en 1937, 
Il ne l' avait été, en 1936, que clans une seule mine du 
district cle Charleroi . 

b) Remblaya~e pneumatique. 

Quant au remblayage pneumatique - voir le tableau 
suivant - il a quelque peu augmenté dans le district 
de Mons et diminué dans celu i de Liége, par rappor t à 
l'année 1936 . 

Il n'a pas été employé dans les autres districts et, 
pour l' ensemble du pays, il est resté stationnaire. 

!'i l Explo;tation par fnndroyage. 

Le même tableau donne, par distri ct et pour tout le 
pays, la situation en 1936 et en 1937 des exploitations 
par foudroyage, lesquelles sont, quant au tonnage , en 
augmentation sensible clans les districts du Centre, de 
Charleroi, de Liége et du Limbourg et en légère régres
sion dans le district de Mons . 



• 

Production 

D ISTRICT S \nnée tota le 

en tonnes 

Mons 19:.!8 5 . 8z3 . 6 ;o 
l !ll!9 5 ?:.!" .8i0 
l !J31 5 .073.550 
1\133 4 . 31 8. 1'-0 
l ll34 4 3!10 .240 
19:15 4 .590 . 460 
193ô 4 .ô!l3. 920 
1!137 5.056. 5~0 

Centre 19;!8 4 . 517 870 
l!ll!9 4 320.uïO 
1!131 4 .24!1 .690 
1!133 3.754. 1\80 
193-t 3. 84°1. 150 
19:l5 3 .1'72 . !170 
1!136 4 .0!16 290 
19:17 4 . 3ti7 . 180 

Charler oi ms- 8.1 117. 270 
192!' 7 . 7ô:l 000 
19·11 7 . 1\81 . 110 
l !l33 7.029 . r\ IO 
1934 7. fl :l 0 .840 
1 ~3:-. 6 .85t . OOG 
1936 7. 227 . 730 
1\137 7. 83 1. 070 

Namur 1928 433. 120 
1!129 4l ô.6ti0 
1931 363 . 700 
1933 32 :~ 220 
19:H 344. 190 
1935 32 1 130 
1936 350 820 
1937 402 060 

Liége. Ï928 5 80:> . 250 
192!1 5 . 4-9 .4ô0 
1931 5. 497.270 
1933 5 . 105 340 
193-4 5 .239 360 
1si:1:, 5. IRS .2 10 
1!136 5 . 224.111\0 
l \137 5 . 3!19. 7!10 

Limbourg 192R ~ .ll!ll .000 
1!12!1 3 2!19.870 
1 ll3 1 4 177 . l 20 
1!13'.-I 4 . îf\8. 740 
1 !l34 5 . f>44 . 410 
1035 !l. 6RI . 000 , 
l!l'.-16 ti . 279 540 
1!117 n . 627 .9110 

Le RoyauR1e ~ 27 578 . 210 
l !l2!l 26 . 939 930 
1!131 27 . 1142 . 440 
l !l!l3 25 . 299 780 
19'.-14 26 .389 190 
l !l3:i 26 5"6 370 
l!l3ô 27 . 873 . 160 
19:17 29 . 684 . 640 

Transport mécanique 

Longueur du transport 

osci llants à bande 

--- -- -- -- -- -
9 .240 200 
9.ô!IO 500 
- -- -- -
- -- -
- -

6 .!?80 40 
9.32u 50 - - ---- -
- -
- -- -
- ~-

- -
12 . 480 440 
10 . 270 33•1 

- -
- -- -
- -
- -
- -

130 -
230 -

- -
- -- -- -- -- -6 .030 -

6. l tiO -
- -- -- -- -- -
- -

JI) . !140 140 
11. 790 670 

- --
- -
- -
- -- -
- -

45 . 100 ~20 
47 .460 l. M>O 

1 

dans les tailles 

par convoyeurs (en mètres) 

racleurs di,•ers 

1 2:'>0 
l. no 

210 
2ll0 

1 .220 
1 . 180 

L ngueur 

1U1ale 

10 ô!IO 
11 . !1411 

ti . 530 
9 . n50 

14 140 
11 71111 

130 
:!30 

l'roductio n 
r éuli,ec: .1ans 

les ta ille5 
dcsserv1ea 

par ' " s 
engins 

mé~a " iqucs 

1 Tonne~) 

Pourccnta.:c 
de la 

p roû11ctio11 
IO •><lc:, 

réalhe ua ••• 
le• tatll c5 
Uesservic~ 

pur 
d ca c 11 gius 
mc:cun iquc:s 

1. 251.2311 21 , :i 
1 .1,51 no ~ll . 9 
t 1:11 2uo 4t . u 
2.l 5ti l :u 4Y.9 · 
2 . 4t ô 860 55, 3 
2 . 41n . 320 52 ,6 
2. 374 .830 50,ô 
2. 47~.6~1 48,9 

743 .310 16 , 5 
8:9 .µ30 lY . O 

l .OU3 SOU 2:l , 6 
l . • ·5~ 8µu 2!1 ,l 
1 l?04. no 3 1 • 4 
1 3111.840 34 ,l 
l. 3 l ti . 700 32 1 
l .61 U. l !\0 3ô .!l 

--1 .ï:4 . 3ô0- --- 21.9 __ _ 
l . 4!h>.60 Hl2 
1 .!l!l4. :uo 26, u 
2 073 . 160 2!l,5 
2 .11!18 100 29 8 
2 14 1. 1"0 3 1.2 
2 . Î 311 . ~fi(\ 3-; • 8 
2 . 14î. 5!l0 . '/7,4 

lf,.ô40 
n!lO 

1 . 420 
9 .90 ) 

l3 .5 0 
21. H \l 
3 ;, 470 
2t 830 

-
3.6 
0 , 2 
:l . O 
3.1 
3 ,9 
6,7 

10, 1 

" · 7 
ô, 9.430 11 ,0 
734.!ll\O 13,4 
7!17 .s:-.u 14 5 

1 ~ 10.3110 2 ,3 
1 . !1ô!1 . 2·10 26 0 
1 . 2 .1~ . no 2;1 , 9 

2. 400 - 8. 430 1.ô :>2 4 IO ~ l .ti 
~~3_. _,,b_·o~-i---~-- , __ 9_._1_2_0 _1 .~_1 ô79. :-.2._1 __ ,_~~-s_1_._1~~-i • 

2 8!11 . 1101) l llU 

80 
4:!û 

11 . l 6'l 
IU !><O 

:'I l 080 
5ti. 200 

1 . 219.870 ) (1(1 

4 . 17 7. 1 20 1110 
4 7R~ . 740 100 
5 ;,44 . 410 lùO 
~ f\R l 000 l• 0 
n. 2:!l . :-. 10 :oo 
R.M1 . !1110 ]OO 

7 314 . 970 26 . 5 
7 937 . 870 29 . 5 

10 . 111 . 720 37 . 4 
11 . 303 240 44 . 7 
12 . 650 270 47 . 9 
12 817 430 48 . 4 
14 .asq . 220 51.t 
14 .561 690 49 , I 



DISTR ICTS 

Mons . 

Centr e 

Remblayage hydraulique 

Année 

IY28 
1929 
19'111 
1!13:l 
l\134 
193;. 
19:ii; 
1937 
1!128 
1929 
l!I'" 
IP:l3 
19:14 

1 
) !J.15 
J!l:Jtj 
1!1:17 

Production 

totale 

(Tonnes) 

5.8:.13.670 
5 7 211 .870 
5.fi41.040 
.i .318.190 
4 .390.2441 
4.590. 460 
4 .6\'3 .9 (} . 
"Oal\.5n0 
4 .517.870 
4 320.11îO 
4.J:-: .920 
3. 7:'14 ô8h 
3. ~40 . 1 ' 0 
3 872.970 
4 (l!lô . 2!10 
4 :J67 180 

Production 
r éMliséc , 

dans Ica 
taillu 

r c1nbla \'éca 
hydrauliquc

men t 

(Tonne~) 

111 U!/0 
l f> .7.:!0 

- --- --- - ~ --
Ch a rie r ·i 1 !l~S 8 107 . 2711 

Namur 

1~2!1 7.7ô3,000 
1 ~311 7.î91.4RO 
193:1 7 .02!1 .HlO 
1!134 7.0:10 . ~40 
1 9~~ 6.R&2 .0ll0 
1!136 7 .2?7 730 
l !l37 7. 831 070 --
l !ltP. ~f\3 120 
1929 4lfl.Rri0 
1910 424 nPO 
1!>33 '.-1-?3 .2?0 
1!134 344 . l!l•' 
l!l:J5 3?1 730 

341 .560 
'.167. :>411 1 
2ô2.:l80 
155 . l!J" 
123 .~30 
,12 . 5111 

4.800 

l!l3n ~50. 1120 1 
1 !l:l7 402 . tl60 

ll--;-L7ic;-. g-·c-. -------l -,,l-:-!l..,.?P.-1~~ 2QO · --=-10"'9=-_-=3-=-50;;-
l P29 5, 17!> 4ô0 !l4.l!l0 
l "30 !'. 491 :J20 78. 490 

Limbourg 

Le Royaume 

l9:l3 ;; 105 ,340 fl2 230 
l ll14 5. 23!l ~ôO !05 . 8:-10 
1!)15 5. lPP..2 10 ~ 910 1 
l ll'.ln ;;, ?2 1 .Ri;n 
1937 5.3"!l.7!10 

J.q2s· 1 
1!12 1 

1 !lll·' 
J!l'l:l 
l!l'.11 
' "3!\ 
l!l'lf\ 
l !l'.17 

~ 
1!120 
1930 
l!l:l:l 
1!114 
l !l:lS 
1!1'.11; 
1937 

2 . ROI 0(10 
:i .2:ic .s:-n 
'.-1 R14 .2Rll 
4 7nR . î~O 
!'i !'.4 1 .410 -
~ . f\R I 11 1 0 _ 1 
n.?10 .!'i401 -
n n21.!l1111 _ 

°?7 S7R ?10- --4':"::6~0""'9~~~0 
?S 037 R70 477 . 150 
27 4 14 . 7~0 340 .730 
25 ?99 7PO r31 420 
?6 ~A~ 100 229 gso 
?s .so5 ~10 64 .420 I 
~1 s-3 1Rn 4 soo 
29.684 640 

Pourcenta ge 1 
<le le 

production 
to• alc , 

ré aliaé dans 
les ta ille• 

ren blMyéu 
hyJ rau li
quem cnt 

0 ,2 
0,3 

4,2 
' . 7 3,4 
2,2 
l , !1 
0,06 
0,007 

------1.9 
l 1 
1 ,4 
l • Il 
2.0 
0,04 

1 . 7 
1.8 
1. 2 
0.9 
0.9 
0 .03 
0, 002 

,,.-, ·, 

"' .S? 
ü ~ .g 0 
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Relevé des moteurs à air comprimé et des moteurs éledr..ques 

en service dans les charbonnages au 3 1 décembre 1937 

DI STR ICTS 

a) ÎR~\ V.\.UX SOl'TERRA INS . 

T ra spnrt 
su r gale1 ies p rinci pales 

'" oteur s à l Moteurs 
oir cumpr .mP é le ctriques 

o m · san..:e om N l P ui s-, N 

brc en kw. bre 1 

P uis-
sanct' 

en kw 

1 

Action ner des t reu ils 1 
de vallées o u de oulanccs Actionner d es ventilateurs 

Moteurs à 1 Moteurs 
a ir co m pri mé él ectr iques 

Moteurs à 1 ~1 oteurs 
air tom!'r im é élc-:triq ues 

• Om- o m-,.--, Pui~ ,·-N- -, Puis-
b r e: sauce br e sonce 

e" kw le n kw. 

No m- 1 Puis- \ N om-1 • · ui~-
b sa ncc b re soncc . 

re e n kw en kw 

.
·/ 168 

25ll 

M o os. 

Centre 

17 l .3ï41 
2.286 36 

299 

984 

143 

117 

1.5991 21 

!. 261 25 

51 3 

1. 165 

6!l8 

218 

255 

357 

436 
· ~ 
9 

649 

387 

504 Charleroi 

!liamu r 

Campine. 

La Royau••· 

3 n 2 .s~ 9 73 

179 l . 145 

6î9 l 7 . 0 l 

1.631 14.6551 

37 

156 

319 

35l 

495 

1

2 . 909 

5. 041 

221 2. 136 22 
1 

281 :Jl9 

262 2.518 35 

123 2. 9µ1 22 

894 18 .8241 125 

4n 1 . 124 

12 12 

855 34'1 476 

3~2 334 1 533 

a .61 3 11.610 
1
2.938 

20 

8 

19 277 . 

.:: /; ::: 

a) TRAVAUX S OUT H:RHAINS (suite) 

Ac1 ionner des pompes 
1 

Act1 Qnne r de& co u loir• 1 
O•cilla n l& ou des trau~porteur& 

Usages d ivers 

DISTRICT:'> Moteurs à 1 Moteurs Mo teurs à 1 Moteurs 
a ir comprimé Élect riq ues air comprimé élect r i-1ue5 

Nom- 1 P uos- 1 Nom- 1 Puis-
b re sa nce l>rc sance 

en kw en kw 

N .:> m - 1 P uis- 1 Nom· 1 Pu is-
b r e sa nce b re sance 

en kw . en kw. 

Mons . 683 1 112 14 949 213 11.599 4 98 

Centre 1 "' . 127 
1 "82 72 10.255 151 j1. 204 - -

C harleroi 

Namur 

L iége . 

ampioe . c 

l. e Royaume . 1 

209 1.396 182 

14 21 19 

250 1.315 218 

474 2.441 45 
1 

263 6 .437 
1 

648 

21.533 306 12.661 7 124 

2.525 3 22 - -
26.323 274 1. 761 11 1 24 

7. 928, 542 5.636 30 542 

83 .51 3
1
1 :4a9 12 .883 52 

1 
888 

Moteurs à 1 Moteurs 
air com l•ri111é électriques 

Nom· 1 Pui>- 1 l\om- 1 PUts-
bre ~ance bre sa n ce 

en kw rn kw 

6 86 .{ 84 

23 140 31 5!'5 

380 4î7 7 7î 

- - - -
31 299 13 579 

29ô 3. 276 ~2 572 
-

736 6 452 87 1.817 

Tous usages 

Moteurs à 1 Moteurs 
:i.ir compn m ê électriq ues 

Nom- 1 Puis- 1 Nnm- 1 Pu is-
b i e sa nec b re sance 

en kw. en kw. 

937 5.698 176 16. 622 

931 5.909 173 13 .296 

1.910 10. 642 Sil 23 .290 

57 374 20 2. 633 

1 340 7.514 333 i28.653 

2.44S 21.878 370 13.581 

7.623 52,016 1.383 9i 915 

tl 
l:'l 
en 

= z 
M 

"' 
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STATISTIQUES 699 

c) TRAVAUX SOU1'EHRA11'S ET SURFACE • 

I 

DISTRI CT S 

Mons. 

Centre 

C harleroi 

Namur 

Liégc. 

Campin e. 

TOTAUX 

Moteurs à air comprimé 

Nombre 

96 1 

950 

l . 949 

l'ui ·SUllCe 
en kw. 

6.304 

6 .122 

Moteur~ électriques 
! 

1 Nombre 

1.854 

1.600 

3.243 

172 

1
: Puissance 

Cil kW. 

97.756 

80 .364 

1 lll.843 

, 5.47S 
! 

Le Royaume . 

60 

l. 3138 

2 . .j55 

7 .743 

11. 08 1 

404 

7 .732 

21.948 

53 .591 

2, .jQ(I 

2.387 

11 656 

92.319 

10:.1 . 329 

491.089 

Nombre de chevaux E"n service 
d ans les travaux souterrains des charbonnages 

au 31 décembre 1937. 

Di~tricts 

Mons 
Centre 
Charleroi 
Namur 
Liégc 
Limbourg 

Le Royaume 

Nombre 

759 
730 

1. 314 
56 

900 ' 

3.759 



Dl 5T RICTS 

Mons 

Centre 

Char leroi 

Numur 

Liége 

Limbourg 

le Royaume 

Relevé des lampes en service au 31 décembre 193 7 
dans les travaux souler rains des charbonnages 

N0"1 BRE DE LAMPES 

·-
PORTATIVES SEMI-FIXES ET FIXES 

à hui le 
1 

à essence 
1 

électriques 
1 

Total élec1 r iques 
1 

élec1ro-
pneumatiques 

5 .411 6! 19.696 25 171 l .6f'2 4 

2 .640 1.340 J5.25ï 19.237 l.2v3 fj 

6 .7~5 3. 845 26 . 779 37 .3ô9 1 .348 31 

- 522 1.ù3S l . 560(1) 86 -

2 .690 10 . 1511 20.805 33 651 1.881 116 

- 2.13•1 15. 246 17 .380 4 . 1·14 85 

17 . 466 18. 061 98 .821 134 .368 (J ) 10 . 434 242 

(1) fi existe en ou tre 25 lam? es à carbure, à flamme protégée . 

Consommation d'explosifs dans les charbonnages pendant l'année 1937 

a ) Coupages e t recarrages des voies (fausses voies comprises). 

Eiqilosifs difficilement inflammnbles Délonntew·s 

3 Pondre 
'ë "' 

... 
Districts d Cil ~ 

..., noire "' i:l 
.!=: • i:l "' Cl) "' Cl) i:l èi p..~ p.. ..., d 

.... .. 8 .. p., .d 
ci.9 ~ 

·;::; .0 .0 A "' c!:l C.ll "' ... "' ""~ Cil C.ll "° 0 OO kgs .9 8 8 
.!=: rJÏ i:l ~ OO :0 .!:= E-< .!=: "" 0 .. 0 

a 0 .. i:l .5 i:l 
0 i:l 0 "' a .. 

Couchant de Mons 23.084 9.66t 4.112 111. 131 124.90ï - 3-;5 646 1. 018 

Centre 41 12.810 60 .242 83. 140 156 . 192 - 403 .888 -

Cha.rleroi 5:'>.278 14 . 008 413,843 161.î32 224.583 - 658 .148 -
Namur 4.045 7 .620 6.460 960 15 .040 260 53.100 -

1 

Liége 9 .123 12 . 4e2 119 .525 126 .312 318 .319 - 710.103 1 .750 

Campine 1.926 204 l ·L063 77 .727 91 .994 - 269 . 135 - · 
1 

\ - -

\ Le Royaume. 93.497 116 . 788 253 . 245 561.002 931. 035 260 2 . 470 .020 2 768 

Cl) 

3 .. 
.0 

0 8 
E-< 0 

i:l 

3ï 6 .66-l 

403 ll88 

658 . 1-181 

53 .100 

711. 853 

269.135 

-. 1 
2. 472 . 7881 

-· 
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0 i::: (=) ' 0 
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1 

Consommation d'exptosifs dans les charbonnages pendant l'année 1937 
b) Travaux préparatoires et de premie r établissement. 

Explosifs difficilement infla=ables D étonateurs -·· 

.2l Poudre 
13 "' ~ 'a> ... Districts ce b.O 

noire "' = = .:.: • Cl 
i:i.;'Ql "' "' -ci P.. ·- "' "' "' >. • ce ] .~ ... 8 ... 3 ... 

A "' c!l b.O "' • i::l Cil 

"' "" ·.o -<'l~ 
.0 .0 en b.O bO Cl·;; b.O 0 bO kgs .S. 8 8 0 8 .:.: u:i Cl 

.!sj u:i b.O .:.:. E-< .!sj ... "d 0 0 E-< 0 Cl 0 ... = _g = Cl 0 Cl 0 "' i::l ... 

Couchant de Mons 92,94d 13.794 20 024 31.-153 65 .271 - 237 .939 ô9 389 3 7.32i! 

Oentre 31. 147 16 .301 30. t 65 44.1~7 90.763 - 302 364 3.ôOO 30:>. 961 

Charleroi 97 034 3:! 485 45 .237 74.59;) 152 .317 - 474 310 52 15.j 526 .46.f 

Namur 2.065 3.410 1.140 420 4.970 - 15 .945 - 15.945 

Liége 12i! .418 96 .0i!ô 43.ll35 15.505 154 fj26 - 364 . 128 ll l.327 475.455 

Campine 78.931 29.262 12.928 77.965 120. 1;,5 - 256.759 69 878 326 637 

Le Royaume. 430.543 191,838 152.629 244 . 135 588. 102 - 1. 651. 445 306.348 1.967 7931 

' 

0 
M 
"' 
!:: 
z 
M 

"' 

-- ...l... --------.; ......... -~--> ----

Consommation d'explosifs dans les charbonnages pendant l'année 1937 

c ) A batage du charbon, y compris l' enlève m ent d es lits stériles. 

Explosifs d if-ficilement inflammables Détonateurs 

.2l P oudre 
'â 11.) 

.., 
'"' noire "' Cl Districts "" bO Il< . c: "' "' "' ., = ~ ci 11<- ~~ d 

... .... 8 ... >. ,d ·= "' 
., ·; .0 

-d "' 
..0 A ., Cl bO 

11.) c!l- ... 
kgs = 8 8 en bO b.O CO 0 CO "' .!sj u.i c: .:.: u.i Fa .:.: E-< .:.: ;; 0 ... 0 d 

Cl 0 ... Cl o; Cl 
0 = 0 
Cl ... 

Couchant de Mons 118 - 58 8 .310 8,3ô8 - 18.089 -. 
Centre - - - 9.880 9 8SO - 17 .040 -

Charleroi - 14.293 11. 401 20.:.3;; 46 229 - 22 1' 229 533 

Namur - - -- - - - - -
Liége - -- 392 559 951 - 1.792 -
Campine - - - - - - -

1 
-

1 Le Royaume. 111 14 .293 11. 851 39 ,284 65 .428 - 258. 150 533 

-

"' d ... 
.0 

0 8 
E-< 0 = 

18.089 

17.040 

1 221. 762 

- 1 

l .7!12 

-
' 

258. 683 



Consommation d'explosifs dans les charbonnages pendant l'année 1937 
d) Divers (recarrages de bouveaux, creuseme n ts de salles, percements d'é treintes, foudroyage, e tc .. . ) 

Explosifs difficilement inflammables D étonateurs 
.& Poudre 

Districts 
·s "' p.; '4> 

..,, 
'" llO ·E noire Cil = ~~ ci p.; '4> 

Q) 
Q) Q) Q) Q) 

~'" -;; .... .... 8 .... 
3 .... 

Q u.i 
., c!J CD 

., 
ci~ ~ ..,, .,, ·a ..c ,., ~ ..c ..c CO CD 0 CD kgs .9 s 8 8 .!ol u.i = .!ol rJ.Ï CD ..!:: E-< ~ .... 0 

"" 0 0 E-< 0 = 0 .... = '" = = 0 = ..,, 
= 0 Q) .... 

Couchant de Mons 3.781 7"5 512 16.5111 17 736 - ;;2 429 609 ::.3.038 

Oentre 5~ 5 1 245 1. 796 7,943 10 .984 32. 779 - 32.779 

Charleroi i 521 2.765 1. 952 21.000 25. 717 - 79 976 - 79 976 

Namur 2:; 695 90 315 1.100 4, 2!10 4.290 - -
Liége 4.31 6 6.654 14 .110 3 394 24. 158 - 56 .P57 910 57. 767 

Campine 3.614 21 958 42 .826 43.805 - 21 1.516 - 211.516 

Le Royaume. 17. 802 12 085 

1 

19 . 418 91 .997 123.500 - 437 847 t.S19 439 .368 

Consommation d'explosifs dans les charbonnages pendant l'année 1937 

e ) R écapitulation . 

EJ<q>losiis difficilement inflammables 

Districts 

Couchant de Mons 119 931 24 16H 24.706 167 413 21t3.282 

Centre 31.733 30. 356 92.303 14;; lôO 267.810 

Cho.rleroi 157 .8:>1 63 551 107 .423 277.862 448.816 

Namur 6. 135 '11. 725 7.690 1.695 21. 110 

Liége 141.857 175 ,222 177. (162 145.770 498. 054 

1 

Campine 84.-171 29.487 27.949 198.!>18 255 954 

Le Royaume 541.960 334 .504 437 . 143 936 .418 1.708.065 

P oudre 

noire 

kgs 

260 

260 

Détonat.eurs 

"' .~ ~ 
'" ..c = 8 
~ 0 .... = 0 

61:!4 .103 

7!>6.071 

1 . 4 \3.663 

73.335 

1.132.880 

737. 410 

71. 016 

3.600 

52.687 

113. 987 

69.878 

755. 11 9 

759 6711 

1 486.350 

1.246.867 

807 .288 

4 817. 462 a 11. t 68 5 . 128 . 630 I 
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II. - Mines Métalliques. (Tableau IV hors-texte) . 

Quatre mines métalliques ont été en activité en 1937. 

El!es comprennent trois mines de fer et une mine 
de plomb et pyrite. 

Deux des mines de fer, situées dans le sud de la pro
vince de Luxembourg, fournissent de la limonite ooli
thique (minette) , l'autre, située dans la province èe 
Liége, de l'oligiste oolithique. La production totale de 
minerai de fer dans les mines concédées a été de 244. 990 
tonnes, contre 171. 660 tonnes en 1936, 140.520 en 
1935, 109.200 en 1934, 102.590 tonnes en 1933 et 
86.590 tonnes en 1932. 

La mine de plomb et pyrite est située dans la pro
Yince de Namur et fournit de la galène et de la pyrite . 

La valeur globale des minerais extriaits en Belgique 
des mines concédées s' est élevée, en 1937, à 12.703.700 
fr:ancs, contre 11.309.800 francs en 1936, 5.659.300 
francs en 1935, 4.672.400 francs en 1934, 6.047.800 
francs en 1933 et 7.417.700 francs en 1932. 

L'exploi tation se clôture en bénéfice pour deux des 
quatre mines, sans gain ni per te pour une autre, en défi~ 
cit pour la dernière. 

III. - Exploitations libres de minerai de fer. 

(Tableau TV hors-texte) . 

La limonite des prairies a été exploitée dans les pro
vinces de Limbourg et de Brabant. Le tonnaae extrait 

0 
pendant l'année dans ces exploitations libres s'est élevé 
à 20.620 tonnes, contre 19. 000 tonnes en 1936, 24.000 
tonnes en 1935, 6.690 tonnes en 1934, 3.610 tonnes en 
1933 et 6.220 tonnes en 1932. 

~ ... 
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En ajoutant ce tonnage à celui fomni par les trois 
mines de fer concédées, mentionn ~P!': au chapitre nré
cédent, on obtient un total de 265.610 tonnes de mine
rai de fer. La valeur e11 est estimée à 8.406.000 francs. 

IV. - Carrières souterraines et carrières à ciel ouvert. 

(Ta bl<>au V hors texte). 

La statistique concerne les carrières d~nt la, survei~
lance incombe à l' Administration des Mmes, a savoir 
celles des provinces de Hainaut, de Liége, d~ Luxem
bourcr de Namur, de Limbourg et de la par tie Sud du 
Brab:~t; c'est d' ailleurs la presque totalité des carrières 
du pays. 

Le tableau ci-dessous montre l' activité ae ces carrières 
en 1913, 1930, 1934, 1935, 1936 et 1937. 

191 3 1930 1934 
1 

1935 1936 

, )souter rains 
Nombre de sièges d ex· 

481 206 rn2 152 160 

p lo itation en acti vité : /à ciel ou vert l.075 710 633 675 716 

Nombre 
d'ouv· iers 

des 
carrières 

) ; "",;'"' . 2. 178 l.302 645 764 800 

l. ·160 914 669 611 773 surface. . 
souterraines 

3 .638 2 216 1.314 1.375 l. 573 total 

à ciel ouvert 31 255 2R 911 20.881 22 .223 23 . ~13 

Total général 34.893 31 . 127 22 195 23.598 25.386 

o voit que le nombre de carrières souterraines en 

t. ~t ' qui· avait diminué sériemiement de 1930 à 1932, ac iv1 e, 
s'est relevé notablement depuis lors. 

1 
1937 

170 

739 

869 

689 

1.558 

25.223 

26.781 
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Le nombre de oarrières à ciel ouvert a augmenté par 
rapport à l' année précédente et un nombre sensiblement 
plus . grand d'ouvriers y a été occupé. 

Le nombre total de personnes occupées, tant dans les 
carrières souterraines que dans celles à ciel ouvert , a été 
de 26.781, contre 25.386 en 1936, 23.598 en 1935 

' 22.195 en 1934, 22 .218 en 1933 ~t 35.000 en chiffres 
ronds en 1913. 

Les produits extraits des carrières, après qu'ils ont été 
soumis _sur place à la taille, à la calcination, au lavage, 
etc., smvant le cas, ont une valeur globale qui s'est élevée 
pour l'année sous r evue à 615.822.500 francs, contre 
513.345.800 francs pour l' anné~ précédente. 

Dans la comparaison de ces valeurs, il faut tenir 
compte des variations dans les quantités extraites et dans 
les prix pratiqués, pour chaque catégorie de produits. 
En 1913, la valeur globale des produits des carr i f- r"~ . 
exprimée en francs défi nis par la stabilisation monétaire 
de 1926, était de 493 mill ions de francs en chiffres 
ronds. 

V. - Récapitulation des i~dustries extractives. 

Le tableau ci-après permet de se rendre compte, pour 
toutes les industries extractives du pays, de la valeur de 
la production et du nombre d'ouvr iers occupés en 1935, 
1936 et 1937. 

Valeur de la p ro duction 
(en mil lions de francs• 

Nom·' re d 'ouvriers 
(milli ers) 

1915 
1 

19::16 
1 

193i 1935 
1 193ti /~ 

Mines de hnui lle 2 531! 2. 982 4.221 121 121 Autres industr ies 125 
extractives 455 513 629 24 2!> 27 - - - - - -Ensemble . 2. 993 3.495 - - -4.850 145 146 

1 

152 

r 
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En 1913 et iau cours des neuf dernières années, la 
valeur des produits des industries extractives et le 
nombre d'ouvriers occupés ont été les suivants : 

ANNt ES 1 Va leur de la p ro h 1c 1•0 11 1 Nom bre d'. uvriera 
(•n millions de fn) lmil liers) 

1913 3.-llll .J) 181 

1929 5. 216 (1) 184 

19:10 5. 20:1 (1) 187 

1931 4 052 (1) 18% 

1932 2. 764 (1) 162 

1933 2 .8 41 (1) 158 

1934 2.n94 (1) 149 

11135 2 .993 (2) 145 

1936 3 .495 (2) 146 

1937 4 .850 (2) 162 

B. - FABRICATION DU COKE ET DES ACCLOMEREI 

1. - Fabriques de coke. (Tableau VI hors-~exte . ) 

Les données ci-après se rapportent : 1° aux cokeries 
de la partie minière du pays, placées sous la surveillance 
des Ingénieurs des Mines ; 2° aux cokeries de la rPgion 
non minière, qui ne sont pas placées sous cette surveil
lance, mais qui communiquent néanmoi~s . à l' Adminis
tration des Mines les renseignements sta~1sti~ue_s les con
cernant; 3° aux fours à coke fais_ant partie d usmes à gaz 
et fabriquant du coke métallurgique. 

Mais les usines à gaz proprement dites, dont _le coke 
ne convient pas, en général, à l'usage métallurg1q~e , ~e 
sont pas comprises dans cette statistique. Cette categorie 
d'usines tend d'ailleurs à disparaître. 

Le tableau ci-dessous et le diagramme n° II ci-après 
permettent la comparaison des périodes 1901-1910, 
1911-1913, 1921-1930 et des années 1931 à 1937. 

(1) Définis pnr la stabilisation monétaire de 1926. 
(Z) Fr ancs actuels. 
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A NNÉES l Prod uct i• •n Pourcent a~e •·ar rapport à la 
production moyenne annuelle eu tonnes 

de ln période 1921 -l!l:,!O 

1901-1910 !l • 2 .560 .000 57.2 1911-1913 (1) 3.290 780 
I 73, 6 1921 -1930 (lj 4.472 .350 100,0 

1931 4.876 .850 109,0 
1932 4.410 .050 98 ,I 
1933 4 .392 .600 98, 1 
1934 4.236 .420 94,7 
1935 4 444 490 99 ,4 
1936 4.532.080 101 .3 
1937 5. 522 . 180 123 ,5 

On constate en 1937 une augmentation particulière
ment importante de la production de coke, qui a dépassé 
de plus de 23 .% la production moyenne d~ la période 
décennale 1921-1930. 

La valeur moyenne de la tonne de coke métallurgique 
a a tteint fr. 202, 03 contre fr . 121,38 en 1936, fr. 106,96 
en 1935, fr. 96,15 en 1934, fr. 100,36 en 1~33, 
fr. 107,93 en 1932 et fr . 154,32 en 1931. 

DtAG R A " " •: NO 11 . 
Fluctuations d~ la production de coke. 

'{3,6 
r--

109,0 
100.0 - 98 6 981 99,4 1°1.J r-- •• 94,7~-

11!3.:; 

1!J!l' 19!1 19~1 "1!JJ11!JJJ. 19JJ 1.9J• 19JS f9J& 1SJJ 
.. À d 

1!)10 1~J 19J() 

L~s usines à coke ont produit, en 1937, par tonne de 
houille enfournée : 

670 kgr. de coke métallurgique; - ----
Ill Moyenne , annuelle. 

. 
"" 
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et, en outre, 68 · kgr. de petit coke; 
14 7 mètres cubes de gaz vendable; 

12,6 kgr. de sulfate d'ammoniaque (1) ; 
3, 6 kgr . de benzol brut; 
4, 5 kgr. de benzol r ectifié ; 

24, 9 kgr. de goudron. 

On peut distinguer trois catégories de fabriques de 
coke : celles qui sont annexées à des charbonnages, celles 
qui sont exploitées par des usines sidérurgiques et enfin 
celles qui n'ont d'attaches directes ni avec les rhë.'.r
bonnages ni avec les usines métallurgiq~es . Cette dis
tinction et ]a situation géographique permettent de 
constituer cinq groupes parmi les fabriques de coke en 
activité : 

1° Quatre fabriques de coke du Couchant de 1fr,ns, 
dont une cokerie centrale traitant les charbons d'un 
groupe de mines, deux cokeries appartenant à des char
bonnages isolés et une cokerie indépendante; 

2° Quatre fabriques de coke du Centre et du district de 
Charleroi, annexées aux charbonnages de la zone du 
charbon à coke de ces bassins; 

30 Sept fabriques de coke exploitée.s par les usines 
métallurgiques des districts de Oharlero~ et du 0~,ntre; 

40 Quatr e fabriques de coke de la région d~ L1ege, ap-
t f Une à des usines métallurgiques. Dans par tenan , sau , · 

1 
. , 

ce aroupe sont rancrées des fabriques de coke exp 01tees 
par

0 

des usines métallurgiques pos~édant des cha,rl:'ion
nages; la proportion de charbon etranger que 1 on, Y 
consomme enlève à ces fabriques de co~e le raractcr~ 
d'usines à coke annexées à des charbonnages~ 

5° Dix fabriques de coke situées clans la partie non 
minière du pays. 

N Prl·s Je sulfate produit au moyen d'ammoniaque synthétique. ; l) on corn 
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Le tableau n° VI (hors-texte) indique pour h d . 1 ' c acun 
e ces groupes, la consistance à la fin de l'année 

revu t l' .. , sous 
e e act1v1te pendant la dite année dE's fabriques de 

coke, lesquelles ont occupé ensemble 4 325 ou · · vr1ers 
contre 4.038 l'année précédente. ' 

La consommation de houille s'est élevée en 1937 à 
8 · 236. 7 40 tonnes, tonnage élevé r eprésent!ant plus a 
24 .% de la consommation totale de l'Union Economi~ 
que Helgo-Luxembourgeoise. 

Les charbons belges sont intervenus en 1937 da 
1
, . . ns 
approv1s:onnement des fours à coke pour 67, 7 % ,, con-

tre 79,2 ~ en 19~6. Malgré cette régression importante; 
la proport10n attemte en 1937 est encore supérieure à 
celle, ~e 63, 6 % , indiquée par le tableau ci-après pour 
Ja penode 1911-1913. 

CONSOMMATION DE ROUILLE DANS LES FABRIQUES DE COKS: 

{EN MILLI ERS DE TONNES) 

A> NÊF.S 

' 
Houille Belge , Houille Etran~ère 

' 
1 o/n 1 

TOTAL 
% 

1911 -1913fl1 2.735 ti3.6 l 567 36. 4 4 . 302 1921· 1'•30 t l) 2.918 47.6 3.207 !">2.:l n. 125 1!131 3 ï39 5-l 3 3 .1~4 4'· , 7 6 883 J!J~2 4 .0117 li3.4 2.312 :16.6 6.319 l!l:J3 4.525 69,7 1 860 :rn 3 ô .. 194 J!l 14 4 .731 71i. ;, l . !'133 ~4 · " 6.26ô 193!'> 5. lï5 78,2 1.4~5 21.8 6.620 19:!1) 5 lifl3 79.2 l 43; 211 , '< "1 . 13!1 1937 5.5ï4 67,7 2.6ô3 112.3 8. 237 

Dans les fours à coke annexés aux charbonna 
1 . 1 . d ges, on 

emp me exc us1ve_ment es, charbons belges. 
DanS" les cokeries annexE'es aux usines rnét Il . 

du Hainaut, les charbons be]gps ont étP. util' ~ uàrgi~ues 
de 73 o/ 9l o/ 19 · · l SPs raison 

10, contre ;o en 36, 90 ~ en 1935 84 0 

e~ 1934, 79 % en 1933 et 72 % en 193°2 . d 1' 
1 
% 

ries , . , , ans es co ce-
annexees aux usmes metallu . · d ig1ques e La provmce 

(1) Moyenne annuelle. 
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de Liége, à raison de 5.9 % , contre 67 % en 1936, 66 % 
en 1935, 76 % en 1934, 73 % en 1933 et 65 % en 
1932; dans les cokeries de la région non minière du 
pays, à raison de 50 % , contre 66 % en 1936, 63 % 
en 1935, 54 % en 1934, 47 % en 1933 .et 37 % en 
1932. 

D'une manière générale, il y a donc eu, de 1936 à 
1937, une importante diminution de la proportion de 
charbon indigène dans la consommation des fours à 
coke. · 

Les houilles étrangères consommées dans les fours à 
coke (2.662.720 tonnes) représentent 25,5 % des im
portations de combustibles, exprimées en houille . Elles 
proviennent exclusivement d'Allemagne, de Grande
Bretagne, des Pays-Bas et des Etats-Unis d'Amérique. 

II. - Fabriques d'agglomérés de houille. 
(Tableau VII hors-texte. ) 

42 fabriques d' agglomérés ont été en activité en 1937, 
Ces fabriques, qui presque toutes dépendent de charbon
nages, ont occupé 893 ouvriers. 

Elles ont consommé 1. 652. 720 tonnes de houille, dont 
9. 990 tonnes seulement provenant de l ' étranger. 

La consommation <le houille par tonne d'agglomérés a 

été de 893, 7 kilogrammes. 
Les fabriques d'aga1omérés ont mis en œuvre 167 .660 

tonnes de brai, don~ 119.240 provenaient de l' étran
ger (1). La proportion du brai étt anger s'est donc éle
vée à 71,1 %. 

La consommation de brai par tonne d 'agglomérés a été 
de 90, ï kilogrammes. 

La production totale d'agglomérés (briquettes et bou-

m Une fabrique o. produit 4.120 tonnes d'agglomérés suivo.nt un 
procédé ne comportant pns l' emploi de brai. 
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lets) a été de 1. 849.280 tonnes. Elle accuse une aug
mentation importante par rapport à l'année précédente . 

Le tableau et le diagramme III ci-après indiquent )a 
prodnction des agglomérés par périodes depnis 1901 et 
pendant les sept dernières années-

ANNÉES Production d'agglomérés 
Pourc~ntaµe r:ipponé à la 

produc110~ m .. ~· c:-nn e nnnuelle 

1 

1 

1901 1!!10 (Il 
1911-1913 (!) 
1921 -1930 (I) 

I 
19'.l l 

19:l2 

1933 

1934 

1935 

19-36 

1937 

1.21,9 .--

95,t -

1!)01 -1911 
i ,,i 

'1910 f913 

de la periode 1921-1930 

T onnes % 
2 .005 000 95 .2 
2. 692 .620 127 .9 
2.105 .430 . 100 .0 

1.850.360 87,9 

1.31 6 .!HlO 62.6 

1 .363 790 64.8 

1.353.530 64.3 

l. 368 .610 115.0 

l .5:i9.890 î4, 1 

1.849 .280 87 8 

100,0 - 81,9 87,8 .-- r--
71t,1 

62,6 6•.8 6+,3 65,0.--

-192.1 19J11!JJJ. '1933 193'11936 19J6' 19J7 
à 

1930 

UtA1Jn.un1E No III. - Fluctuations de la production des agglomérés. 

Le prix moyen des agglomérés pendant l'année sous 
revue a été de fr. 161,01 par tonne, conire fr. 124,16 
en J936, fr. 115, 71 en 1935, fr. 113,28 en 1934, 
fr . 122, 82 en 1933, fr. 129,75 en 1932 et fi: . 142,42 
en 1931. 

(1) Moyenne annuelle. 

µ 

r 

r 
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C. - MOUVEMENT COMMERCIAL 
ET CONSOMMATION DE HOUILLE 

La Convention conclue le 25 juillet 1921 entre la Bel
gique et le Grand-Duché de Luxembourg a supprimé, à 
partir du 1 cr mai 1922, la frontière douanière entre ces 
deux EtntR. 

La statistique s'applique donc à l 'Union Economique 
Belgo-Luxembourgeoise. 

ANNÉE 1937 

,\ ~glo- 1 
Total 1 Huui llc: Coke 

Le cok e ,t lu a r :: lo111êru 1nér ·s e1 a11 t compt~ .. d .. , ., l e 

PAYS - -
1 

- total pour leur equw a• 
l c111 en hou ll 1c crue 

1.000 1 ouo 1.0· 0 -
·r 11n 11 t:s Tu llt"S T o111u:s 1.000 T o .. ncs 

• Importations 

Allema ne::. 3 733 :2 .657 ;1-1 7 290 
Pays-llas . 1 . 11~ 1 511 47 1. 747 
GranJe· l~rerngue !l i t) - - 916 
Polog11 e. 3eiU - -- 380 
Franc.: . 54 l9 2 81 
U. H. S. S. 40 - - - 40 
Etat>;- Unis J' Am . ;! - - 3 

-- - --
Tota• 6. 167 3 187 163 10 457 

Exportations 

1 

3 . ~9o 620 f.P9 4 .660 France 
3:):\ 5:2 3-! 433 l'ays-llas. 

ô 324 - 427 Sue de 
HJ7 3 6 2ù6 li a lie 

14 8C. - i25 All emag11e. 
6:. 15 8 92 Suisse 

71 - 92 No1v,·ge - 72 5 .. 7 r:1a1s-Uni ' d'Am . - 51 1 5 Maror· fran.,:ais. 4-. 
48 :n -Finlande - 39 0 d.: Bretaf\"e 3U -Grn - 35 (.; Por1 uµ el ~" - -

2fi - - 26 Arer:11 11nt: 
2~ • t'.ke 1 8 14 <:on~o 

n 2~ 3 l 64 Autres P'" >. 
l'rov sio11s de 

272 111 3l3 bord (Il - --
T nta l. - 4 .397- 1. 320 - 660- 6 .707 

bn' eaux k elges et pour bateaux ét.r angers . (l) Pour '" · 
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, Le_ tableau ci-après donne les éléments d 'o ' , 
dedwre la consommation de l 'Unio E _u l on peut 
Lux b · n conomique Bel o-

em_ ourgemse. Cette consommation a été e g 
mentiat1on consièérable sur celle d~ l 'année 1936 CT)~ug-

1929 1930 1931 

1 

1933 1936 - - 1936 - -1000 T. 1000 T -1000 T . 1000 T lOOu T. -
IOOOT . 

Production. 26.940 27.415 27.042 25.300 26 .506 27.867 
Imponat ions 16. 207 14. l !>l l~.789 7.801 6.972 7.i85 
Diminution ( _ ) ou 

augmentation (+l des 
stocks (2) . 

- 815 + 2.164 + 1.055 + 811 - 1173 -1.4137 

Exportation5 5.476 5.721 7. 539 5.261 5 . 924 6 .838 
Consommati•in de 
l' Union . 38.486 33 681 31.2:$7 2î.029 28.52'7 29.801 
Consommation des 
chai bonnages . 2 .539 2.596 2.558 1.909 
Consommauon de 

1.801 1.8116 

l'Union, non comprise 
celle des chnrbonnnges 35 .897 31. 085 28.679 25. 120 26.726 27.935 

(1) Le mouvement commercial de la houille 1937 • 
dans la statistique provisoire (A 1males de ,Me'n , a éte commenté 
t XXXIX 2• 1· s m es de Belgiq 193 · . , 1vr.). Ce commen tair e est bnFé sur . ue, 8, 
:o~res quan t à la produ !tion et au x stocks ch 'ff des chiffres provi-
0 1s de ceux mentionnés ci-dessus. L es chiff i . ~es peu différents toute
~~core suje ts à de légères rectifications u~:: .Cl· essus eux-mêmes seront 
ions et ei..-por tations en 1937. neures quant aux importa-

(2) Stocks nu 31 décembr e 1936 

Stocks au 31 décembre 1937 tonnes l.098.410 
tonnes 690.590 

Diminu tion en 1937 407.820 

l 

1917 -
1000 T . 

-
29 859 

10 .457 

- 408 

6 .707 

34 .017 

2 .005 

32. 01 2 
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CHAPITRE li 

INDUSTRIES METALLURCIQUES 

I. - Sidérurgie. 

a. - Hauts Fourneaux. (Tableau VIII hors-t~xte. ) 

Quatorze usines ont produit de la fonte au cours de 
l 'année 1937. Huit de ces usines, si l'on y comprend 
celles de La Louvièr e et de Clabecq, font par tie du 
groupe de Charleroi ; trois d'entre elles constituent le 
groupe de Liége et les Lrois dernières sont situées dans la 
partie Sud de la province du Luxembourg. 

Au 31 décembre 1937, 54 hauts fourneaux, soit huit 
de plus qu' au 31 décembre 1936, étaient en ordre de 
marche. lis se répartissent comme suit, d'après la 
capacité de production et la situation géographique. 

Î.apaci t~ cle rro,luction 
en 24 heu re~ 

Moins Je 1 UU to 11 11cs 
L>c IUO a 1-t!I 1u1111<1 
Oc l !>U a l\1!1 1 .. 1111 e~ 

llC 2 11\1 à l4!1 lllllllc• 

üc :150 a 2\19 tun11es 
Os 3U0 to11ncs et p us 

TutBI. 

11I ::iT IUt :T DE 

Charleroi 1 

J) 

J) 

8 
!> 
8 
8 

29 

1 

Lu~ crn-
L1ége bourµ 

J) 4 
J) J) 

8 1 
-4 J) 

3 =~ 

l! ' 

17 8 

ToTAL 

4 
J) 

17 
Il 
li 
10 

Nombre e t 
groupement 

régional 
des usines 

Nombre 
de haut,s 

fourneaux 
et capacité 

de 
production 
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Dcgrù 
crac ll\'i té Si l'on di:ise par 365, nombre de jours de l' année. le 

nombre de ]Onrnées de marche de l'ensemble des h;uts 
fourneaux de chacun des districts e t du pays, on obtient 
le nombre de hauts fourneaux qui, fonctionnant d' 

Nom bre 
d'ouvriers 

Consomma
i ion <le coke. 

f . une 
açon contmue, auraient fourni la production de 1937. 

Dans le tableau ci-après, ce nombre fictif est mis 
d d e~ 

regar u nombre réel de hauts fourneaux en ordre de 
marche : 

Charleroi 
Liége 
Luxembourg 

Nombre de journées 
de ma rche 

des haut~ f.1ur11eaux, 
divisé par 365 

23,43 
16,77 
6,37 

Nombre de 
hauts f.,urntaux en 

ordre •te marche 
le 31 décrmbre 1937 

29 
17 
8 

Le Royaume 46, 57 54 

Le nombre moyen des ouvrif'r s occupés au service des 
hauts fourneaux a été de 5 .048, contre 4 .176 l'année 
précédente, 4 .008 en 1935, 4 .122 en 1934, 4.359 en 
1933, 4 .839 en 1932 et 5.694 en 1931. 

En 191 3, pour 54 krnts fourneaux, le nombre d'ou
vriers avait é té de 5.289. 

Les hauts fourneaux onL consommé 3.491.680 tonnes 
de coke, dont 3 .268.690 tonnes provenant de cokeries 
du pays, mais fabriquées en par tie au moyen de charbon 
étra~g.er. Le coke étranger est donc intervenu dans l 'ap
prov1s1onnement des hauts fourneaux dans la proportion 
de 6,4 %, contre 5, 0 % en 1936, 5,6 % en 1935 
7,6 % en 1934, 4, 1 % en 1933, 5,5 % en 1932 t 
8, 7 % en 1931. e 

D'autre par t, la quanti~é de coke belge consommé dans 
les hauts !ourneaux r epresente 59, 2 % de la production 
des cokeries du pays, contre 62,7 % l'année précédenLe 
61 ,8 % en 1935, 57,3 % en 1934 53 9 01 en 1933, 
r:.4 r:. % o/ ' ' Io ' ·J , D o en 1932 et 64 ~o en 1931. 

' 

t 
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Les minerais de fer du pays consommés par les hauts 
fomneaux représentent 168.330 tonnes et ne constituent 
qu'un très faible appoint, calculé en fer, dans l' approvi
sionnement des usines belges. 

La principale source d' approvisio,nne!Ilent des mine!·ais 
de fer consommés en Belgique est 1e gisement des. mme
rais de limonite oolithique de France (Est et Lorrame) et 
du Grand-Duché de Luxembourg, comme le montre le 

tableau ci-dessous : 

Provenance des minerais de fer consommés dans les 

France 

hauts fourneaux pendant l'année 1937 
6.774 .180 tonnes 

Grand-Duché de Luxembourg 
Suèôe et Norvège 
Belgique 
Afrique du Nord 
U . R.S.S. 
Terre-Neuve 
Brésil 

1.489 .350 
638 .120 
168.330 

78 .320 
11 .480 

8 .520 
5.630 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

Tot.al 9 .17 3. 9 30 tonnes 

Le minerai de manganèse est venu de l'U. R. S.,~· 
(56.260 tonnes), des Indes (37 .030 tonnes), du Bres1l 
(l3 .660 tonnes), de l'Arabie (8.100) tonnes, de la 

l . ( 4 680 tonnes) de l'Egypte ( 3.850 tonnes) 
P a estme · ' ) l 

t d l Co"'te Occidentale d'Afrique (2.990 tonnes ; a 
e e a . , ' l , à 

t . tot"le de ce miner ai s est e evee consomma ion •• 
126 .570 tonnes. 

Les mitrailles de fer, les scories, sont achetées en ~mm-
cle partie dans le pays . " _ 

La proè,nction de fonte a ét6 de 3 .800 . 7t>O tonnes , 
contre 3.161. 34 0 tonnes en 193ô, 3 .029 .600 tonnes en 
1935, 2 .952.520 tonnes en 1934, 2.710 .430 tonnes en 

1933, 2. 748. 740 tonnes en 1932 et 3.197.790 tonnes 

en 1931. 

Consomma· 
tion 

de minerai 

P roduction 
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, Le ,tableau suivant indique les fluctuations, au cours de 
1 annee, de cette production et du nombre de haut f _ .. , s our oeaux en act1v1te. 

PRODUCTION MENSUELLE DE F'ONTR PENDANT L'ANN ÉE i 937 

. Nom bre de Production 1937 haui. fourneau~ de fonte en 
e n ac: ri vité. 

n •l liers de T .(l) 

Ja 11 v1er -42 286 Fé ri cr 44 2ri7 Mars 4!1 309 Avril 47 3\10 Mai . 48 33ô J uin 48 3H J uillet 48 344 Aoùr 49 3!\0 ' ~e premhre .f!l 340 O ctobre 49 3:l0 ov,-mbr~. 50 315 1.>êce m bre, 47 283 ! 
Le table~u ci-après et le diagramme n° IV permettent 

la comparaison de la production de fonte pendant l 'année 
sous revue avec celle des pér iodes antérieures. 

P RODUCTION DE F ONT E . 

ANNÉES 

1901 -1910 (2) 
1911 -1913 2) 
1921 -1930 ( t) 

l !l3 l 
l !J3t 
1 !1~3 
1934 
1 !13[) 
l !l:lri 
1937 

Producti on 
1cn m11!1ers de tonn e•) 

1.317 
2 .277 
2 .759 

:l . l !l8 
2 . 7~ !l 

2 .7 10 
2 .9~3 
3.1130 
3 .1 6 l 
3.804 

(1 l C"hiffrea mensuels a ppr oxia rntifs . 
(2) Moyenne annuelle. 

l'our• e ntage d ,· la p ·uduc tion 
ruppor é a la mu\'e nne 

annu el le de la p é ri ode 
19t l-1 930 

47 .7 
82. S 

100 0 

115,9 
!J!i ,6 
9tl. 2 

lu7 .o 
l UY .8 
11.f ,ô 
137 ,P 

l STATISTIQU ES 

D IAGRAMME 1'0 IV. - Fluctuntions de la. production d'l fout e . 

137,9 

190 1 1911 
ci J 

1910 1913 

100,0 
~ 

19J!.1 1SJ1 193! 19JJ 193~ f9J5 1SJG19.YJ 
.i 

1930 

721 

Le tableau ci-après donne, pour les années 1936 et 
1937, la décomposition de la production de fonte suivant 
la nature des produits, ainsi que la comparaison des 
valeurs par tonne . 

Production Valeur à lu tonne 

NATURE DKS PRODUITS 
en tonnes en francs 

en 1936 1 en 1937 en 1936 1 en 1937 

Fonte l phosphoreuse . 82 . 2~0 97.240 378, 55 1 709 ,3G 

de moulage hématite . 34 740 39. 3811 499,84 995, 25 

Fontes d 'affinage . 42. 720 26 .810 465,28 733 .55 

> pour acier T liomas et 
2.98J.64013.640 320 365,67 534, 34 Mar tin . 

spéciales 15.000 > 539,58 > > 

b. - Aciéries. (Tableau IX hors-texte. ) 

Les aciéries sont classées en trois catégories : celles S ubdivision 

qui sont jointes à des hauts fourneaux ; celles qui, sans 
êt re jointes à des hauts fourneaux, produisent princi-
palement des lingots ; enfin, les aciéries indépéndank s 
des hauts fo urneaux et ne fabriquant que de~ pièces 
moulées. 
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Aciéries jointes à des hauts fourneaux. - L r:s aciô
, - jo111tcs à des hauts fourneaux sont au noml>re de 11, 

do nt 4 dans la région de Charleroi, 1 clans le Centre, 
1 dans le Brabant, 4 dans la r ég ion de Liége et 1 dans le 
~ud du L uxembourg. 

Ues usines ont disposé de 15 m 0langeurs r e fonte , de 
16 cubilots, de 41 convertisseurs basiques d 'une c1apacité 
compri se en tr e 10 et 25 tonnes, de 5 petits convertisseur s 
de 1 1 / 2 à 2 tonnes, de 19 fours Mar tin de 7 à 55 tonnes 
et de 7 fours électriques . 

E lles ont occupé 4 .348 ouvriers . 
Ces aciéries ont consommé 3 .557 .880 tonnes de fonte 

belge e t 85. 320 tonnes de fonte é tr angèr e, 1. 990 tonnes 
de miner ai e t 446 .830 tonnes de riblons et mitrailles . 
Elles ont consommé 25 . 930 tonnes èc coke , 27 .880 ton
nes de houille, 469 . 690. 000 mètr es cubes de gaz de 
hauts fourneaux, 120 .910.000 mètres cubes de gaz de 
four s à coke et 87. 360.000 k ilowatts-h eure d' énergie 

électrique . 
L eur production a ét é de 3 .297 .870 tonnes de lingots 

d'acier Thomas, de 325.360 tonnes de lingots d' acier sur 
sole et de 30 .420 tonnes ôe lingots a' acier au four élec
tr ique . Indépendamment de c~tte production de li~~ots 
d'acier , ces ,aciér ies ont pr oduit 24.350 tonnes de p1eces 

moul~es. 
2° Aciéries non jointes à des liauts fourneaux. - Les 

acièr ies produisant principalement des lingots et qui ne 
sont pas joint<'S à df's ha uts fourn Panx sont au nombre 
de 3 , dont 2 dans le H ainaut et 1 dans la r égion de Bru
ges ; elles n 'ont occupé que. 500 ouvr ier s . On y emploie 
2 cubi1ols, 2 petits conver tisseurs e t 8 four s Martin. 

On y a transform é 39 .040 tonnes de fonte pr ovenant 
pour plus de 90 % de l 'étranger e t 94 . 730 tonnes de 
mitrailles . 

l r 
~ 
( 
J 

l 
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On y a produi t 115.920 tonnes <l'e lingots d'acier sur 
-sole et 3.380 tonnes de pièces moulées. 

!1° l ciéries de nwu.lage i ndépenda ntes . - Seize fon
<leries d ' iacier on t été en activité au cours de l 'année 
sous revue . El les ont d isr)osé d.e 32 cubilots, de 13 con
vertisseurs Bei:;sern cr , de 27 peti ts conver tisseurs, de 4 
fours Mart.in e t dr 1 !) fo urs· élect.riques . L es aciér ies . de 
cette catégor ie ont e1n ployé 4·. 698 ouvrier s . 

E lles ont m is en œ tl\"!"t ' 8_2 . !H O tonnes de fonte, prove
n::rn t pour pr ès de :JG % de l' étranger , .J20 tonnes de 
minerai et 59. 930 tonnes de mit ra illes . 

El les ont produit 7 . 700 tonnes de lingots d'acier sur 
sole e t !57 .MIO Lonnes de pièces m oulées . 

])a ns l' e nse 111 ble de.~ 1wiérie.<; du z1ay.~, on a produit , 
pendant l 'année Hl37, 3 .777."1.70 tonnes de lingots 
.cl ' acier e t 85.1 320 t onn e~ de pièces moulées'. , 

Le tabl eau e t le diagramme V, ci-après, permetteQt la 
comparaison de la production de lingots d'acie1: pendant 
J' année sous r evue avec celle des pér iodes antér ieures . 

PRODUCTION DE LIN GOTS 0 ° ACIER . 

Pourcen ta ge J e la produ ction 

ANNÉES T onnage produi1 ra pporté à la moye nne 

( l .\JOO mn nes) a nnuel le <le la période 
1921-1930 

1901-1910 (1/ 1.205 1 43 , 4 
1 1911-1913 (1 ) 2 .325 1 83 ,8 

1s21 -1sao (1) 2 .774 
1 100 ,0 1 1 

' 
l 1931 3. (\54 110 , l 

1932 2.7:l2 99, 1 
19:~:i 2 . ô9 1 97, 0 
1934 2 899 104, 5 

1 
1935 '2 .965 106 ,9 
1936 :l . 104 11 1,9 
191î :l .77"1 116 ,2 

' 
(1) Moyenne nnn uello 

Produc tio n 
to1nle d'acier 
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UI AORAMME ~0 \ ' . - F luetun tious de ln production de lingots d 'ncit>r-

~ 

0 111 9 
~ 101t,s 106,9,_...!.. 

99,1 91,0~~ 

1901 1911 1921 19J1 f931. fSJJJ 193'119351"6193'/ 
i à. À 

1910 191.3 19JO 

On voit que la production de lingots pendant l'année· 
considérée est remontée à plus de 36 .% au-dessus de la. 
moyenne de la période décennale 1921-1930. 

La décomposition de la production d'acier en lingots, 
suivant le procédé de fabrication, est donnée dans le·· 
tableau ci-après pour 1913, l'année sous revue et l'année 
précédente. 

-
Production d'acier brut 

M Oil!> Dl> FAllRICAT IHI< 
(l .000 tonnes) 

1913 
1 

1936 1 
1937 

Au ~onvertissel ~r 2 192 2 .î32 3.298 

332 449 
Au four Manin. 

\ 
213 

Au four élcctriq ue 40 30 

Le tablean ci-après et le diagramme n° VI indiquent. 
les fluctuations clc la production des pjèces moulées . La 
production de l' année sous revue a considérablement 
augmenté par rnpporL à !'.année précédente et elle a 
aLteint 122,2 % <le la moyenne de la période décennale 
1921-1930. 

l 
1 
~· 

1 

l 
1 
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PRODUCTION DE PIÈCES MOULÉES EN ACIER. 

ANNÉES 
PRODUCTI ON 

Pourcentage de la production 
rapporté à la moyenne 

en tonnes annuelle de- la période 
1921-1930 

1901-1910 d ) 36. 145 51,8 
1911 -1913 1) 66.810 95,0 
1921-1930 (1) 69 .8:!1 100,0 

1931 50.630 :; 72,5 
11132 38.190 

~ 
M,7 

1!'133 40.0:10 5i,3 
l\134 44 .380 ll 63.6 
1935 57.150 i 1<: .8 
1936 64 .260 92,0 
1937 85 .320 122,2 

DU.GRAMME NO VI. 
F luctuations de la production des pièces moulées en acier. 

-122). 
~ 

95,0 100,0 

3E --
~ 

~ 
63,6 

51.8 51t,'157.3 ...--'--
I• 

1901 19ff 1.9M · 19J11.9Ji 1.93319J'it9~f9M19J)' 
J • à • 

1910 191J 1930 

c. ~ Fabriques de fer puddlé. '(Tableau X hors-texte) . 

Il n'v a plus depuis 1932, qu'une fabrique de fer en 
activité"; elle est située dans la province de Hainaut. 

En 1937, cette fabrique a occupé 11 ouvriers, contre 
30 en 1936, 25 en 1935, 27 en 1934, 60 en 1933 et 68 
en 1932. 

Le nombre de fours à puddler est de 2; on en comptait 
llO dans le Royaume en 1913. 

La consommation de fonte a été de 3.410 tonnes, dont 
10 % environ provenant de l 'étranger. 

La consommation de houill e, t0talement de prove
nance belge, a été de 1. 720 tonnes. 

(1) Moyenne annuelle. 

Nombre 
d'usines 

Nombre 
d'ouvriers 

Consistnnce 
des usines 

Consommn
tion 
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La production de fer ébauché a été de 2.750 tonnes. 
On pourra se rendre compte, par la lecture du tableau 

et l'examen du diagramme n° VII ci-après, de l'allure 
fortement dé?roissante_ de' cette production jusqu'en 
1933. Un relevement important s'est manifesté depuis 
lors, mais ne s' est ~s maintenu. 

PRODUCTION DE FER ÉBAUCHÉ. 

ANNÉES 
Pourcentag_e ~e la production 

Production en tonnes rapporte a la moyenne 
annuel!.: 

de la période 1921-1930 

1901-1910 (1) 238 060 1137.4 
1911-1913 (l ) 150.SSO 718 ,2 
1921 -1930 (1) 20 .930 100 ,0 

1931 4.490 21,4 
1932 1 080 5.! 
1933 770 3, 7 
W3t 1.900 9.0 
1935 3.2~0 15,7 
1936 3.1>60 

1 

lï,O 
1937 2.750 13,2 

DtA ORAMME NO VII. - Fluctuations de lu production de fer ébauché. 

1131,4 

100,0 

2 1,4 St 
:'-~t-~~·~3~3~~~0 ~1s~.~1~1~3,st tsg"f 1911 191.1 1SJ1 TSJl 

a a .;i t!JS31~'1f!JJS19J619J7 
1910 1!J1J 19JO - --- -

' ll Moyenne e.nnuelle. 
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d. - Laminoirs à acier et à fer. (Tableau XI hors-texte.) 

Les laminoirs ont été classés en deux catégories : la 
première est celle des laminoirs annexés à des aciéries, 
la seconde celle des laminoirs indépendants des aciéries . 

1° Laminoirs annexés à des aciéries. - Les laminoirs 
annexés à des aciéries forment la catégorie la plus impor
tante. On en compte neuf dans les districts de Charleroi 
et du Centre, un dans le Brabant, cinq dans le district dl 
Liége et un dans le Sud du Luxembourg. 

Ces laminoirs possèdent 13 trains pour blooms et bra
mes ; 39 trains à profilés dont 7 gros, 11 moyens et 
21 petits; 5 trains pour verges de tréfilerie; 21 trains 
à tôles, dont 6 pour grosses tôles, 6 pour tôles moyennes 
et 9 pour tôles fines. 

Ils ont travaillé presque exclusivement des lingots pro
venant des aciéries auxquelles ils sont annexés. 

Leur production se décompose en 894.120 tonnes 
d'aciers demi-finis, 2.422.460 tonnes d'aciers finis et 
420 tonnes de fers finis. 

Le nombre d'ouvriers occupés dans les laminoirs de ce 
groupe a été de 13.249; il re?ré_sente plus de 60 % de la 
main-â'œuvre tota le des lammoirs du pays. 

2° Laminoirs non joints à des aciéries. - Les laminoirs 
indépendants des aciéries forment la catégorie la plus 
nombreuse, quoique beaucoup moins importante au point 
de vue de la production que la première. Il y a eu 22 de 
ces laminoirs en activité, dont deux dans la région de 
Mons, trois dans le Centre, quatre dans la région de 
Charleroi, un dans la province de Namur, où des mines 
de fer furent exploitées autrefois; les laminoirs du groupe 
de Liége sont, en partie, un peu à l'écart du bassin houil-

Subdivi1ion. 
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Ier : il y en a un dans la vallée du Hoyoux, trois dans la 
vallée de la Meuse, sept dans les vallées de l'Ourthe et de 
la Vesdre; il y a, en outre, dans ce groupe, une usine 
voisine d'Anvers. 

Pour l'ensemble de ces laminoirs, on compte 2 trains 
pour blooms et brames et 18 trains à profilés. Sur 
42 trains à tôles, 9 laminent des tôles moyennes et 33 
des tôles fines. 

Les matières premières consommées pour la fabrica
tion consistent principalement en 243 . 210 tonnes de 
blooms et billettes, dont 31 % environ de proyenance 
étrangère et 254. 750 tonnes de briames et largets. 

La production consiste en aci~rs finis : 467 .510 ton
nes et en fers finis : 45.000 tonnes. 

Les laminoirs non joints à des aciéries ont occupé pen
dant l'année sous revue 8.480 ouvriers. 

Le tableau et le diagramme n° VIII ci-après, indiquent 
les fluctuations de la production d'aciers finis, laquelle 
s'est élevée pour l'ensemble des laminoirs à 2.889 .970 
tonnes pendant l'année sous revue. 

PRODUCTION D
0
ACIERS LAMINÉS FINIS. 

ANNÉES 
Production Pourcen tage ra pporré à la 

production moyenne annuelle 
(1.000 tonnes) de la période 1921·1930 

1901·1910 (1) 1.041 48, 1 
1911 -1913 (l ) 1.805 83,3 
1921 ·1930 (l ) 2 166 100,0 

1931 2.224 102,7 
1932 2 . ll48 94,5 
1933 2 . 115 97.6 
1934 2.20!l 10!,0 
1935 2 .342 108, l 
l!l:l6 2.470 114.0 
1937 2 .890 133 .4 

Cl) Moyenne an nu.elle . 

l 

I 
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Ü JACl\AlOlli NO VIII 

Fluctuations de la proJuction d'aciers lami n.ês finis 

48,1 ..-

1901 
4 

'1910 

19!1 fSl.1 19J1 193t 1933 193'f 1SJ5 19J6 f9J7 
.. à 

'fS1J . 1930 
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La production de fers finis a été d~ 45 .420 tonnes 
pour l'ensemble des laminoirs. 

Le tableau et lé diagramme n° IX ci-dessous, indiquent 
les fluctuations de la production de fers laminés. 

PRODUCTION DE FERS LAMIN ÉS FINIS. 

ANNÉES 
Pourcentage rnpporté 

Production en tonnes au tonnage annuel moyen 
de la période 1921·1930 

1901·1910 (l j 351.520 218,3 

1911-1913 (1) 309 .790 192 , 4 

1921-1930 (1 ) 161.010 100 ,0 

1931 61.070 37,9 

li!l3l! 35. 400 22,0 . 
1933 33 .120 20,6 

1934 5~ . 350 34, <i 

l !l35 55. 300 34 . ~ 

1936 41 . 220 25 ,6 

1 
1937 45. 420 28,2 

(1) Moy11nne annuelle. 

Production 
totale 

de fers finis 
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DIAORAl\1Ml!! NO IX. 
Fluctuations de la production de fers laminés fin1B. 

218,J 

1oqo 

f9<n 1911 -f9Z'1 
d à à 

f910 f91J 19JO 

e._ - Ensemble de la sidérurgie. 

Le tableau suivant indique le nombre d'ouvriers occu-
pés dans les usines sidérurgiques pendant l 'année 1937: 

Hauts fourneaux 5.048 
Aciéries 9. 546 
Fabrique de fer puddlé 11 
Laminoirs à fer et à acier . 21. 729 

Ensemble de l'industrie sidérurgiqu~ 36.334 

Le nombre total d'ouvriers est en augmentation de 
4.591 unités pa.r rapport à l'iannée précédente. 

Les usines sidérurgiques ont consommé pendant l' an
née considérée : 

3.565. 770 
417.720 
33 .780 

liquides. 

tonnes de coke ; 
» de houille; 

» de briquettes et de combustibles 

:.. 
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La répartition et la provenance de cette consommation 
sont données dans le tableau ci-après, en ce qui concerne 
le coke et la houille. 

1 

Consommation de combustibles par l'industrie 
sidérurgique en 1987. 

COKE HOU I LLE 

USINES .. u 
u ... u Cl) (Ü u .... 

(Ü Cl) c: 0 ~ Cl) 

0 ü .. u c: r- CO 1-CO ... CQ .. 
1 

w w 

Hau ta fourneaux 3.268.690 222 .990 3.4!ll .680 16.070 > 16.070 

Aciérie~ . 48. 600 1.610 50. 210 27.390 36. 970 64.3oO 

F abriques de fer ,. ,. > 1.7211 > 1.720 
Laminoir• 23.660 220 23 .880 28! .340 54.230 335.570 

- - ----
Total. S.3(0.950 22(. 820,3.565 .770 326.520 91.200 417.720 1 • 

II. - Fabrication des métaux autres que le fer et l'acier. 
(Tableau XII bora . texte.) 

a. - Fo.nderies de zinc. 

Onze fonderies de zinc ont été en activité pendant 
l'année sous revue . Deux sociétés possèdent. chacune 
tr ois de ces usines; les cinq autres établissements appar
tiennent chacun à une société distincte. 

Le minerai de zinc est traité exclusivement dans des 
fours à creusets, soit par la méthode liégeoise, soit par la 
méthode belgo-silésienne. Les types de fours utilisés sont 

. généralement des fours à gaz, à récupération. Les 11 fon
deries possèdent 33 .060 creusets répartis en 175 fours . 

Le nombre moyen de creusets en service n'a été que 
de 24- . 709 . Il était de 43.431 en 1913. 

Nombre 
d'usinee 

Consistnnce 
des usines 

~iiililliillli----------------~~~~.........ili<..._ ________________ ........ ___ _ 
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Le nombre d'ouvriers des fonderies de zinc a Ptf> de 
5 .045 pendant l'année sous r evue ; il était de 8.529 en 
1913. Le nombre de creusets en service par ouvrier a 
été de 4,9, contre 5,3 en 1936 et en 1935, 5,5 en 1934, 
5, 0 en 1933 et 5,1 en 1913. D'autre part, la production 
de zinc par ouvrier a été de 43,2 tonnes en 1937, contre 
46,2 tonnes en 1936, 45,9 tonnes en 1935, 45,4 tonnes 
en 1934, 39,6 tonnes en 1933 et 23, 9 tonn~s en 1913. 

Le minerai traité dans les fonderies de zinc du pays 
vient presque exclusivement de l'étranger. 

La consommation de minerai a été de 409.240 tonnes 
' et celle de crasses et oxydes de zinc de 18.260 tonnes . 

Le rendement en zinc brut des matières traitées s'est 
élevé à 50, 9 %, contre 51,9 % en 1936, 51,4 % en 
1935, 51,5 "% en 1934, 50,2 % en 1933 et 48, 9 % en 
1932. Le rendement calculé de la même manière avait 

'été, en 1913, de 41,67 % . 
Le tableau suiva~t indique les principaux pays dont 

proviennent les matières premières consommées (mine
rais, crasses et oxydes de zinc) et les tonnages corres
pondants : 

Mexique 
Australie 

Provenance 

Scandinavie ~t Finlande . 
Y ougo-Slavie . 
Canada et Terre-Neuve . 
Indes Anglaises et Birmanie 
In do-Chine 
Itali e 
Belgique 
Afrique du Nord 
Pérou 
Granèe-Bretagne 

Tonnes 

109.950 
49 .650 
49 .590 
42.300 
39.380 
30 .910 
24.890 
19.940 
14.080 
13. 790 
8. 110 
4.370 

. , 

Espagne 
Asie Mineure 
France 
Congo Belge 
Divers 
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3.540 
3.040 
2.870 
1.090 

10 .000 
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. d bustibles s'est élevée à. L mmat10n e corn d 
a conso . . t 2 54 tonnes par tonne e 

652.860 tonnes de homlle , s01 ' 
. , 14 910 tonnes de coke . . . · 

zmc et a ·"" . , è dans l' approv1s10nne-
La part de ]a homlle e~an~ r.e d.e zinc est en légère 

ment en combustibles de,s o: ~{e~ Yc de la consomtml
augmentat ion ; e1leo/eprels9e~6e 24 '1 o/o en 1935, 26, 1 % 
. t ·e 24 5 ~o en • ' Jo 

2 tion, con r '01 en 1933 et 46,6 % en 193 . . 
en 1934, 38,6 / o d . 1937 a attcmt 

La quantité de zinc brui pro u1Le en 1936 
< 195 390 tonnes en ' 217 750 tonnes, contre . '"' 1913. La 

181:740 tonnes en 1935 et 204.2~0 to3n~e~ende la pro
production de 1937 correspon~ ~ 13 Ù91-l930. 
duction moyenne pendant lia pen ode . ,., . , ·ndiquent 

• o X ci-apres i 
Le tableau et le diagr,amme n t dernièr~s années, 

la production belge penaant les sep. 
. t aux périodes antérieures. comparativemen 

ANNÉES 

1901-1910 (1) 
1911-1913 (1) 
1921-1930 (1) 

1931 
1932 . 
l!l33 . 
Hl34 . 
1935 ' 
1~36 . 
1937 . 

--
onuelle · (1) Moyenne a 

Production 
-

Tonnes 

148 .210 
202.800 
162 630 
134. 720 
96 330 

1 ~7 . 300 
174.900 
181. 741> 
195 .320 
217 . 750 

Pourcentage p:ir. r :ipport 
à la pr duc110!1 . 

o enne de la penodc 
m Y 1921-1930 

91, 1 
124.7 
100,0 
82 .8 
5!1 .2 
il4.4 

lOî ,5 
11] . 7 
121> . l 
133.9 

P roduction 



Valeur du 
zinc 
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D1AGR.AMllB 11° X. - F luc:lua1ion1 de la production d · ' 
e zmc: brut. 

91,1 
100,0 

59,.e 

120,1 
10'h5111.7 

m.s 

1901 1!H1 191.1 19JT 19J1. 1333 tSJ• 1935 fSJÇ TS.37 
J ci d 

19f0 191J f9JO 

La valeur du zinc proooit en Belgique, pendant l'année 
sous revue, s 'est élevée à 68 7. 6 3 6 .100 francs. La valeur 
moyenne du métal, au cour s de l' année, a été estimée à 
fr . 3 .157, 90 par tonne ; elle est en iaugmentation sér ieuse 
sur les valeurs moyennes des trois années précédentes 
(fr. 2.120,36 en 1936, fr. 1.865,41 en 1935 et 
fr. 1.457,13 en 1934) . 

Indépendamment du zinc brut, les fonderies de zinc 
ont encore produit 9.030 tonnes de poussières de zinc, 
d' une valeur de 26 .417 .500 francs et 46.110 tonnes de 
cendres plombeuses et grenailles ar gentifèr es vendables, 
d'une valeur de 4.101. 600 francs. 

L'ensemble des produits des fonderies de zinc du 
pays, pendant l'année 1937, r epr ésente une valeur de 
718 millions de francs, contre 431 millions en 1936, 
356 millions en 1935, 265 millions en 1934, 262 mil
lions en 1933, 172 millions en 1932, 278 millions en 
1931 et plus d'un milliard de francs en 1927 . 

b. - Laminoirs à zinc. 
Nombre Au cours de l'année sous revue, neuf établissements 

- appartenant à huit sociétés ou pr opriétaires distincts 
- ont laminé du zinc en feuilles . Huit de ces établisse-
ments sont situés dans la province de Liége, le neuvième 

f 

.. ' 
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est situé dans la province de Limbourg . Les cinq sociétés 
possédant les six laminoirs à zinc les pl~s impor_tants du 
pays, exploitent également des fonderies de zmc. Les 
autres laminoirs à zinc contribu~nt ensembl~ à la pro
duction nationale pour un dixième environ. 

Les laminoirs à zinc qui ont été en activité, pendant 
l'année 1937, ont disposé de 27 fours à refondre le 
zinc, de 5 fours à réchauffer et die 53 trains de laminoirs . 

Ils ont occupé, pendant l' année considérée, 1.666_ ou
vriP.rs . En 19 1 3 ~ ils n 'avaient occupé q~e 805 o~vriers. 
La production de zinc laminé par ouvrier occupe a été 
de 43 2 tonnes, contre 41,1 tonnes en 1936, 49,4 tonnes 
en 1935, 54,6 tonnes en 1934, 50,7 tonnes en 1933, 
47 ,9 tonnes en 1932 et 64 tonnes en 1913· 

L matl.on de zinc brut a été de 71. 910 tonnes; a consom . . 
Il d ' 33 o/ de la product10n nat10nale, e e correspon a ; o . . . , , 

t d. , 1913 les laminoirs à zmc n absorberent que an lS qu en , . 
25 91 o/ du zinc brut prodmt dans le pays. , /0 

Prod uction Pourcentage 
de zinc lamin é par rapport à la 

ANNÉES production moyenne 
(en tonnes) de lu p ériode 1921-1930 

1901-1910 (1) 42 .620 67, 3 

1911 ·1913 (l ) 49 .690 78 ,4 

1921-1930 (1) 63 .350 100, 0 

11131 64 530 101,9 

1!132 55 . 9:~0 88,3 

1933 67.370 106, 3 

193.t 79 .670 125, 7 

1!135 75 . 490 119, 2 

1936 6:1 .550 100,S 

1931 71 .890 113,5 

( ! ) Moyen ne annuelle . 

Consistance 
des usin es . 

Nombre 
d'ouvr iers 

Consomma
tion 



Production 

Nombrt 
et nature 
dea uaines 
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Il a été consommé, en outre, 1.410 tonnes de vieux 
zinc. et rognur~s. 

Les consomnm.tions de combustibles ont été de 15.570 
tonnes de houille ~t de 280 tonnes de coke. 

La production de zinc laminé a été de 71.890 tonnes , 
en -augmentation sensible par rapport à l'année précé
dente . 

La valeur du zinc laminé produit en 1937 est de 
255.490.000 francs. 

o. - Métallurgie du plomb, de l'argent, du cuivre, etc. 

Dix usines ont élaboré ou raffiné, pendant l'année 
sous revue, des métaux autres que le fer et le zinc. 

La province de Liége et la province de Limbourg ne 
possèdent chacune sur leur territoire qu'une usine à 
plomb et à argent . 

. La province d'Anvers compte deux usines fabriquant 
le plomb et l'argent, deux usines produisant du cuivre -
dont l'une pratiquant exclusivement le r affinage électro
lytique de ce métal - une usine dans laquelle on produit 
du ·sulfate de cuivre et enfin une usine à nickel, une 
usine à étain et une usine produisant l'antimoine, soit, 
en tout, huit usines. 

Les dix usines ci-dessus énumérées ont occupé, en 
1937, 3.756 ouvriers . 

Elles ont mis en œuvr~ notamment, 165.090 tonnes de 
minerais divers, 1.570 tonnes de plomb d 'œuvre, 51.130 
tonnes de cendres plombifères d 'usines à zinc, 212.580 
t~n~es d'autres déchets et sous-produits plombifères et 
zmc1fères,, 124. 720 tonnes de cuivre noir , de cuivi·e brut 
et de cément de cuivre. 

, ,. 
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Ces usines ont produit notamment, 8.540 tonnes de 
plomb d'œuvre, 84 . 770 tonnes d~ ~lombs marchands ~t 
129 .500 tonnes de cuivre raffme. Elles ont extr.ait 
405.560 kilogrammes d'argent, en partie aurifère, ainsi 
que de l'or, du platine et du palladium. 

Il y a été fabriqué en outre de l' ét.ain, du, ~ickel, de 
l'antimoine, du cadmium, de l'anhydride arsemeux, des 

sels de métaux divers et différents sous-produits. 

Productioa. 
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CHAPITRE III. 

a ccidfmts s urvenus daus les mines 
minières, c arrières et usines ' 

Pendant l'année 1937, lei? Ingénieurs du Corps des 
Mines ont constaté dans les entreprises industrielles sou
mises à leur· contrôle, 276 accidents ayant causé la mort 
de 210 ouvriers et des blessures graves à 87 autres . 

Ces aceidents sont répartis dans le tableau ci-après, 
suivant les diverses catégories d'entreprises. 

ACCIDENTS SURVENUS i:N 1937. 

Nature des Etablissement• 

l 
Intérieur 

Charbonnages 
Surface 

Nombre 

d' 

accident> 

l ô7 

35 

TOTAUX . 202 

Mines métalliques et minières, y compris lei; 
dépendances classées . . . . . . . 1 

Carrières souterraines, y compris les dépen-
dances 2 

Carrière& à ciel ouvert : service de l'exploita· 
tion et dépendnr.cca. 2tl 

Etablisaemenis 
clafsé• 

1oumic i !'A . R., 
du 

10 août 1933 

Etablissements soumis précé
demment aux arrêtés des 28 
août 1911et31 janv. 1912(1) 

Etabl issements soumis précé
demment à 1'A. R. du 29 
janvier 1863 (2) 

TOTAUX GÉNÉRAUX. 

42 

276 

Nombre 
de victimes 

Tués 1 Bleués 

115 

20 

135 

3 

28 

42 

71 

15 

86 

--21 0 87 

, (1) Us!nes métallur~ique&: Hau.ts fourneaux, fabrique~ de fer aciéries; uaines 
d ntra.ct10~ et de rafnnage des metaux nutre& que: Je fer. install•tion& connexes 
de cak1nat1.on, de grillage et de préparation mécanique d~s minerai• ; laminoirs. 

(2) Fabriques d'agf:'lomérés ; fours à coke; usines génératrices d'électricité . 
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En ce qui concerne l'ensemble de ces entreprises, les 
nombres totaux d'accidents, de tués et de blessés, pour 
l'année 1913 ainsi que pour chacune des dix dernières 
années, sont indiqués dans le tableau suivant : 

ACCIDENTS SURVENUS DANS LES ENTREPRISES RESSORTISSANT 

A L'ADMINISTRATION DES MINES. 

Nombre Nombre d e victimes 

Années d' 

1 accidents Tués Blessés 
1 

l !H 3 358 255 115 

1928 307 263 61 

1929 342 307 101 

1930 315 295 87 

193 1 289 204 98 

1932 221 177 75 

1933 22i 158 80 

1934 226 223 105 

1935 224 175 79 

1936 243 212 84 

1 

1937 276 210 87 

Au point de vue du nombre d'accidents, l'a~née 1937, 
s1 elle n'a pas été aussi favorisée que ses cmq ~e:an
cières, a cependant été meilleure que celles de la penode 
1928-1931. 

Au point de vue du no.mbre des, tués, elle occupe la 
50 place parmi les 10 dermères annees. 

Quant au nombre de blessés d~ 19 37, il est supérieur 



--

Généralités 

Accidents 
rapportés 

aux nombres 
d'ouvrier& 
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d'une unité au chiffre moyen, soit 86, de la dernière 
décade. 

D'autre part, l'année sous revue n 'a pas été, comme 
ses devancières depuis 1932, une année d'activité indus
trielle réduite et, dtans la comparaison des nombres du 
tableau ci-dessus, il convient de tenir compte de ce fait. 

Accidents survenus dans les charbonnages. 

Dans le tableau n° XIV ci-annexé, sont dénombrés par 
provinces et par bassins et suivant les causes qui les 
ont occasionnés, les accidents survenus dans les char
bonnages pendant l 'année 1937 . 

L'examen de ce tableau montre que sur les 86 .. 848 
ouvriers occupés dans les travaux souterrains, 115 ont 
été tués accidentellement, soit une proportion de 13,24 
par 10.000 ouvriers occupés ou 4,39 par 1.000.000 de 
journées de p~·ésence de ces ouvriers . 

Si l 'on envisage l' ensemble des ouvriers occupés tant 
dans les travaux souterr ains qu'à la sur face, on constate 
que sur un personnel de 125.199 ouvriers, 135 ont été 
tués accidentellement, soit ~one une proportion de 10, 78 
par 10.000 ouvriers occupés ou 3,54 par 1.000.000 de 
journées de présence. 

Le tableau ci-après donne pour l'année 1913 ainsi que 
pour chacune des dix dernières années et pour les tra
vaux souterrains seulement, le nombre d'ouvr iers occu
pés et les proportions de tués, de blessés et de victimes, 
en général, pour 10.000 ouvriers occupés. 

\ 
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A CCID ENTS SURVENUS DANS L ES CHARBO~:-fAGES 

( travaux du fond seu lemen t) 

Nombre Proportion pour 10 000 ouvriers du fond 

Années d 'ouvriers 

1 
1 de victimes 

du fond de tués de blessés (tués e t blessés) 

1 12 ,00 7,56 19, 56 1913 105.801 16,[·0 192g 114. 57î 11,96 4,54 
23,44 16,45 6,\lll 11129 105.788 

6, 14 20,61 
1930 109. 161 14,47 

6,77 18,61 
1931 106. 410 11,84 

5,60 17,42 
1932 96.382 11 ,82 

6,73 18 28 93 .!'>22 11,55 
27,71 1933 

18,05 11 ,66 1934 86 961 
13,0i 7,44 20,51 

1935 81,377 
8 ,92 24 ,47 82 .962 15,55 

21,42 1936 
13,24 8, 18 1937 Sô.848 

Les mêmes données sont consignées dans le tableau 
, suivant, . pour les travau.x de la surface. 

ACCIDENTS SURV ENUS DANS I.ES CHARBONNAGES 

(surface) 

Nombre Proportion pour 10.000 0uvriers d e Io surfac• 

Années d'ouvriers 

1 

1 de vict imes 
de la surface de tués de blessés (tué' et blessés) 

6,32 4,30 10,62 
1913 39 .536 

6, 77 1,03 7, 80 
19!8 48 70~ 4,56 . 10,42 46 .081 5.86 

12. 11 1929 
8,00 4, 11 1930 46.236 

5, 18 10 .58 46.303 5, 40 
9,0ti 1931 

4,53 4,53 19'.12 41 .934 
3, 14 8, 21 1933 41.411 5,07 
4.90 10,07 1934 38 .744 5, 16 
4, 57 S,87 1915 37.236 4, 30 
2,36 6,81 19:16 38 .197 4.45 
3 . 9'1 9,12 1937 38.351 5,21 

Dans le tableau ci-après , figurent les mêmes données 
, bl des travatl.'C dil fond et de la Stlrface . pour 1 ensem e 
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ACClD El'fTS SURVENUS DANS LES CHARBONNAGES ( fond et surface) 

Nombre Prooortion pou r 10 000 ouvr iers 

Années d'ouvroers (fo nd et sui face) 

(intérieur 

1 
1 de victimes et surface) d e tuéa de blessés 

(tués et blessés) 

1913 145. 337 10 46 6,67 17 ,13 
1 92~ 163.281 10,41 3 ,49 l J ,90 
1929 151.1169 13 .23 6 , 26 19,49 
1930 155 . 397 12,54 5,54 18,08 
1931 152 713 9, 89 ti . 28 16, 17 
19:!2 138.316 9,61 5,28 14,89 
1933 134 933 9,56 5,63 15 , 19 
19:14 12:5 . 705 14,08 3, 19 22, 27 
1935 120.013 10,36 6.[>5 16 ,91 
19:Jô 121.159 12 ,05 ô,85 18, 90 
1\137 125 . 199 10,78 6,87 17 ,65 

L'examen de ces tableaux fait conclure qu'au point 
de vue du nombre des victimes des accidents survenus 
dans les .charbonnages, l'année 1937 a été plus favorisée 
que plusieurs de ses devancièr es. C' est ainsi qu'en ce qui 
concern~ les travaux du fond seulement, elle se pLace 
avant les années 1929, 1934 et 1936 . 

En considérant la surface seulement, elle vient avant 
1929, 1930, 1931 et 1934. 

Dans l'ensemble, elle a été plus favor able que les 
années 1929, 1930, 1934 et 1936. · 

Au point de vue du nombr~ des tués, tant au fond qu'à 
ki surface, la situation est à peu près analogue . 

Il convient de rappeler à ce sujet que le 30 avril de 
l' année sous revue a été marqué par une inflammation 
de grisou qui est survenue au siège n° 1 des charbon
nages Réunis de Charleroi et qui a fait 13 victimes : 
7 morts et 6 blessés. 

Dans l'examen de ces 3 tableaux, il s'indique de tenir 
compte que la r éduction de l'activité industrielle, qui 

l 
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avait commencé en 1932 et qui s'était poursmv1e sans 
interruption pendant les années 1933, 1934 et 1935 a 
cessé de se manifester dans l~s derniers mois de 1936. 
La nouvelle situation s'est maintenue, en s'amélior ant, 
pendant toute l' année 1937. C' est ainsi que le nombre 
annuel de journées de tr avail qui avait varié, de 1932 
à 1935, entre 238 et 274, s' était élevé, en 1936, à 279 
et qu'il a été en 1937, de 295. . 

Compte étant tenu de l'application, à par tlr de 1936, 
de la loi du 8 juillet 1936 sur les congés annu~ls. ~ayés, 
ce nombre d~ 295 reflète , pour 1937, une act1vlte nor 
male de l'industrie houillère. 

Dans la comparaison de l'année sous r evue avec les 
années antér ieures, les considérations ci-dessus accen
tuent, dans un sens favorable, les conclusions qui ont 
été émises plus haut. 

Le tableau ci-après donne, pour l'année 1913 et pour 
chacune des djx dernières années, la propor tion de tués 
par 1. 000 . 000 de journées de travail, séparément pour les 
tr avaux du fond, ceux de la surface et l'ensemble des 
travaux du fond et de la surface. 

PROPORTION DE TUÉS PAR f. 000 .000 DE JOUR NÉES lJE TRAVAIL . 

1 

T ravaux 

1 
Surface 

1 
Fond et sur face 

Années du fond réun is 

1913 4, 03 2 , 12 3,51 

1928 3,96 2, 11 3 ,41 

1929 ~ .. 40 1,86 4 ,30 

1930 4,77 2,55 4 .09 

1931 3, 97 ),78 3,31) 

1932 4 , t\2 1 ,86 3,78 (1) 
1933 4 . 1 ~ 1, 74 3,38 
1934 6,40 1,76 4,93 

1 

19% 

1 

~. 67 J ,fl 3,65 

1936 :, ,43 1,50 4.16 

1937 4,39 1,67 3.54 

(1) Chiffre rectifié . 

Accidents 
rapportés au 

no mbre de 
jou rnées 
de u avail 



Comparaison 
avec 1936 

Accidents 
ayant fai t 
plusieurs 
\'ictimes 

744 ANNALES DES MDIES DE BELGI QUE 

Les chiffres de ce tableau, indépendants de l; acti
vi té de l' industrie houillère, montrent que la plupart des 
années antérieures ont été moins favorables qu~ l 'iannée 
sous revue en ce qui concerne les proportions de tués 
et ce iant pour les travaux soutenains que pour ceux 
<le la surfac~. 

Dans l'ensemble - fond et surface réunis - l'année 
1937 a été favorisée par rapport iaux 6 années 1929, 
1930, 1932, 1934, 1935 et 1936 de la dernière décade. 

Ces constatations corroborent et renforcent l~s consi
dérations émises précédemment à propos des proportions 
de tués par 10.000 ouvriers. 

Compar ée à. l 'année précédente, l 'année 1937 est 
caractérisée, d'une par t, par un~ ;augmentation des acci
dents - 15 et 9 accidents en plus respectivement dans 
les travaux souterrains et d'ans ceux de la, surface - et , 
d'autre part, par une diminution du· nombr~ des tués 
- 11 en moins -, par une légère augmentation du 
nombre des blessés - 3 en plus - , au total, par une 
diminution de 8 ·unités du nombre des victimes. 

Comme au cours des iannée_s précédentes, il s'est pro
duit, en 1937, quelques acc1d~nts ayant fait plusieurs 
victimes. 

Aucun de ces accidents n'a intéressé la surface. 
En dehors de la catastrophe prérappelée du siège n° 1 

des charbonnages Réunis de Charleroi, 7 accidents .ayant 
fait plusieurs victimes sont survenus dans les travaux 
souterrains. Ils ont causé la mort de 11 ouvriers e t 
blessé 3 personnes. Ces 7 accidents sont récapitulés au 
tableau ci-après. 

L 'année 1937, au point de vue de ces accidents 
a été moins favorable que l'année précédente au cour~ 
de laquelle - abstraction faite .de la catas~ropbe du 

l 

.i 
l 

1 

Nombre 
d'accidents 

4 

3 

T otaux: 7 
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Nombre de victimes par accident 

tués ble~sés 

2 

11 3 

b 1936 au Sie' cre n° 3 Grand Trait des charbon-1 cr octo re 0 . f . t 
B 1 _ il était survenu 4 accidents ayant ai nacres e cres . . t 

1 b . o 'ct1'mes causant la mort de 7 ouvriers e p usieurs v1 , 
. t des blessures crraves à 2 autres. occas1onnan o 

Quant aux proportions de tués, de blessés et de ~ic~ 
times par !accident, elles sont indiquées, pour 1913 am~i 
que pour les dix dernières années, dans les tableaux ci-

après . 

A CCIDENTS SURVENUS DANS LES CHARBONNAGES 

(fond seulement). 

-~ 

. Proportion par acciden t "' Nombre de victimes .. tl ë: ... "' ., 
de tués ! 1 de 

.. , 
ë~ 

r Blessés 
1 

de c 
ble~~és victimes c 0 8 Tués Total < z _<> .., 

207 0,635 0,400 1, 035 
1913 200 127 80 

0,770 0,29:? l ,Ori2 
178 137 52 l d? 0 ,31'7 l ,t!IS 192R 

248 o. 911 1929 191 174 -;4 
0,963 0,40!) 1.372 67 225 

1.064 1930 16·1 158 
198 0.6~"i 0.387 1931 180 126 72 0,389 1, 209 139 114 54 168 0.820 

0, 394 1 ,069 1932 
171 0,675 193:l 16•1 1118 ô3 

l . 0~ 7 0,560 l . 1;115 150 i - ... 84 24 1 
0,4'!5 l .2ï0 1934 0 • 

o. -;4;; 1935 14ô 109 62 11 1 
o.~4s 0,4R7 1,335 74 203 19% 152 129 

186 0,689 0,425 l, 114 
1937 167 115 71 

Gravité 
des acc idents 

en général 
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. 
" ... 
i:: 
i:: 
-< 

1913 
1928 
1929 
1930 
1 V'.11 
1912 
1!13:3 
193 .. 
1915 

l 1!136 
1937 

ANNALES DES llIINES DE BELGIQUE 

ACCIDENTS SURVENUS DANS L ES CHARBO NNAGES 

(fond et su rface) 

. 
~ E 

.0 ... 
E :'2 
0 ~ z _ .. 

Nombre de victimes Proport ion par accident 

-0 
Tués 1 Blcs,és I Total 1 d e 

1 blessés 
1 

de 
victime, 

de tués 

241 152 97 249 0,631 0,402 
2 1 ~ 170 57 227 0,791 1,033 
239 201 95 296 0 .841 

U,265 l ,t.56 
0 3ç,7 1.238 217 195 86 281 0,899 0,396 

2J4 151 96 247 0,645 
1, 295 

177 133 
0,410 1,055 

73 206 0,751 0 ,413 l, 164 
194 ! 29 76 205 0,665 0,3"2 1,057 
187 177 103 2110 0,947 0,551 1.497 
177 12::; 79 204 0,706 0 ,446 l , l!\! 
178 146 83 229 0,820 0,466 1,286 
202 135 86 221 0,668 0,426 1,094 

. Considér ée . au point de vue de la proportion de vic
times par accident, l 'année 19 37, tant pour les travaux 
du fond seulement que pour ceux du fond et de la sur
face, a -~té pl~s favorable que la plupart des années de 
la dermere decade, notamment que les 3 dernières 
années, 1934 à 1936. 

Si l'on examine les accidents par catégories, on r emar
que que ce~x dus aux éboulements et chutes de pierres, 
dans ~es tailles, les travaux préparatoires et les galeries 
en verne ou en roche sont, comme les années p'récéden
tes, les plus fréquents ; ils ont été au nombre de 67, -
76 en 1936 - causant la mort de 54 ouvriers (57 en 
1936) et des blessures à 16 autres (24 en 1936). 

Le taux des tués de cette catégorie, pour 10.000 ou
vrier s du fond s' élève à 6,22. 

Pour les cinq années qui ont précédé la guerre, la 
moyenne de ce taux est de 5,00 . 

Celui-ci a été de : 5,23 
4,92 
4 58 

en 1928 
en 1929 

. en 1930 

- -

5TATISTIQUES 

5,26 
4,36 (5,45) 
6,20 (6,80) 
4,83 (5,29) 
6,24 (6 ,91) 
6,51 (6,97) 

et 6,22 . 

en 1931 
en 1932 
en 1933 
en 1934 
en 1935 

. en 1936 

. en 1937 
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Dans le relevé ci-dessus, comme d' ailleurs dans ceux 
qui suivent, les moyennes E:lntre parenthèses sont théo
nques, en ce sens qu'~lles ont été calculées en ayant 
égard au nombre de jours de tr:wail - 300 - d'une 
année d'activité normale. Il est rappelé qu'en 1937, le 
nombre réel de jours de travail a été d.~ 295, situatio.t;i. 
très voisine de la normale, surtout si l ' on tient compte 
des congés payés. Dans ces conditions, on peut dire que 
la proportion de 1937 est approximativement la même 
que la moyenne - 6,28 - des cinq dernières années, 
1932 à 1936. Par contre, elle est défavorable si on la 
compare aux proportions <l'e chacune des années allant 
de 1928 à 1931. 

Comme les années précédentes, après les accidents 
provoqués par les éboulements et chutes de pierres, les 
plus nombreux sont ceux dus a~x transports souterrains. 

En 1937, les accidents de cette catégori~ ont été_ au 
nombre de 31 · ils ont occasionné la mort de 19 ouvriers , . 
et des blessures graves à 12 autr es. Pour 10.000 ouvriers 
du fond, il y a eu 2,19 tués. 

Cette proportion a été de : 
2,16 (moyenne) pour les 5 années 1909 à 1913 
2,27 . . . . . . . . en 1928 

en 1929 3,97 
3,47 
3,82 

en 1930 
en 1931 
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1, 76 (2,20). en 1932 
1, 71 (1,88). en 1933 
2.4 1 (2,ô4 ). en 1934. 
1,91 (2, 11). en 1935 
2,05 (2,19). en 1936 
2, 19 . en 1937 

En 19 37, la proportion de tués est donc identiqu ~ 
cel le de l'année 1936, considérée comme si elle a: «t

1 

' 300 · ..:i • ai comporte ]Ours V(e travail. 

E lle est nettement inférieure à la moy~nne des années 
antérieures. 

. ~ucun accident de cette catégorie n'a fait plusieurs 
v1ct1mes. 

Les accidents dus au grisou et à la poussière de houille 
ont été au nombre de 7, y compris la catastroph d 
., d Oh b e u s1ege n° 1 es ar onnages Réunis de Charleroi . 

Ils ont causé la mort de 13 ouvriers ~t occasionné des 
blessures à 6 autres. La susdite catastrophe intervient 
à elle seule, pour 7 tués et 6 blessés. ' 

. La proportion de tués pour 10 .000 ouvriers du fond 
a été de 1,50. 

Le tableau ci-après permet de se rendre compte de la 
situation, pour cette catégorie d'acci<lents, pendant 
l' année 1913 et chacune des années 1927 à 1937. 

Comme on le co~stiate, 1937 a été, clans la dernière 
décade et en ce qm concerne les acciclients de l'esp' , 

1 
. ece, 

une annee re at1vement favorable. 

A Y emploi des exzJlosifs sont dus 10 accidents ayant 
cause la mort de 4 personnes et des blessures crraves à 
9 autres. · 0 

STATISTIQUES 749 

ACCIDENTS DUS AU GRirnU ET A LA POUS~IÈRE DE HOUILLE 

Nombre Pn•purtion 
de tués 

ANNÉES 

1 

pour 10 .000 
d'nccidents de tués ouvriers 

du fond 

1913 6 8 0,76 
1927 8 39 3, 18 
l!l28 8 8 0 , "!0 
l!l29 11 49 4 61 
1930 10 47 4, 31 
1931 5 6 0,56 
1932 6 30 3, 11 (3,R!l) 
1933 4 6 0.64 (0. i " ) 

l\l:H 8 68 7,112 ( ~,:'\9) 

l 9:1;, ll 19 t.~8 1 2,:12 ) 

193ô . 3 32 3.86 (4 .13) 
1937 7 13 J ,r•O 

La proportion de tués pour 10.000 ouvriers du fond, 
du fait de l 'emploi des explosifs, a été de : 

0,08 en 1913 0,21 (0,26) en 1932 
0,89 en 1927 0,43 (0,47) en 1933 
0, 37 en 1929 0,46 (0,50) en 1934 
0,27 en 1930 0,24 (0,27) en 1935 
0,28 en 1931 0,48 (0,51) en 1936 

0,46 en 1937 

Comme on le constate, l' année 1937 a, en ce qui con
cerne cette catégorie d'accidents , été peu favorable. 

Les accidents dans les puits (y compris ceux survenus 
dans les puits intérieurs et ch<:>minf.es d' exploit~tion) ~nt 
été au nombre de 21 (18 en 1936); ils on t fait 22 vic
times (19 en 1936) dont 15 tués et 7 blessés. 

Un seul accident de cette catégorie a fait plusieurs 

victimes : deux tués. 

Pour 10.000 ouvriers de l'intérieur, la proportion de 

tués a été de 1, 73. 
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Le tableau ci-après donne la comparaison avec les 
années précédentes. 

Proportion de tués par 10 .000 ouvriers de l'intérieur : 
1909 - 1913 E n 1932 1,66 (2, 07) 
(moyenne) . 3, 18 E n 1933 1, 92 (2,11) 
En 1928 2, 01 En 1934 2,,18 (2,39) 
En 1929 1, 70 En 1935 1,80 (1, 99 ) 
En 1930 2,11 En 1936 2,17 (2,32) 
En 1931 2, 25 En 1937 1,73 

Pour cette catégorie d ' accidents, la situation en 1937 
est meilleure que celle de 1913 et de tout~s les années an
téri~ures , à l 'excep tion de 1929. 

Les tableaux ci-après, établis, l'un pour les travaux du 
fo nd seulement, l'autre pour les travaux du fond et de 
la surface, permetten t de comparer la situation pendant 
les années 1913 et 1928 à 1937, pour les diverses caté
gories d'accidents. 

ACCIDENTS SURVENUS DANS LES Cl!ARBONNAOES 

(Intérieur seu lement) 

CATEGOR IES Proponion de tués. p~ur .1 ~. 000 ouvrie rs occupés 
a l 1ntcri eur 

D
0ACCIDEMn 

1913 1 1928 1 1929 1 1930 1 
1931 1 1932 11933 11934 l l 935 1 l 936 l lt37 

Accidents de puits 2,93 2,01 J ' 70 2, 11 2,25 1,66 1,92 2 .1a 1,80 2, 17 l , 73 Eboulements. . 4,54 5,23 4. 92 4, 58 5,26 4. 36 o,2<i 4,83 6, 24 6,51 6,22 Grisou o;;6 0.70 4, 63 4 ,31 0, 56 3. 11 0,64 7 ,82 2, 28 3,86 1,50 Minage . . . 0,08 0 .70 0,37 0, 27 0, 28 0,21 0, 43 0,46 0,24 (J,48 0,46 T ran,port au fond 2, 27 2,27 3,9'; 2,47 2,82 1,76 1. 71 2 ,41 1,91 2,05 2, 19 Divers au fond 1,4.2 1,05 o,86 0,73 0,67 0,72 0,65 0, 35 0,60 0,48 1. 14 ---- -- - - - - - - - - - -T otal 12.00 11 ,96 16, 45 14 ,47 11 ,84 11 ,82 11,55 18,05 13,07 15,55 13 , 24 Total par l.000.000 
de journées de 
présence . 4,064 3,957 5,401 4 ,769 3,973 4, 761 4 , 146 6,4 0 ~ 4, 669 5, 42P ·l.388 11) 

(1) Ch iffre rectifié . 

J 

STATISTIQUES 1M 

ACCIDENTS SURVENUS DANS LES CHARBONNAGES 

(Intérieur et Surface) 

CAT ÉGORIES 
P roportion de tués pour 10.000 ouvr iers occu pés 

tant à l'i11ter ieur qu'à la surface 

D' ACCtDB:CTS 
1913 1 1928 1 1929 1 :930 l 1931 1 1932 1 1933 1 1934 1 1935 1 lf.36 1 1937 

2, 13 1,41 1,19 1,48 3.61\ 1.16 1,33 1, 51 1,24 1,40 1,20 A. ~c idents de puits 
3 ,32 :.-1,67 3.42 3,22 1,57 3,03 4, 30 3,34 .j ,31 4,46 4 , 31 E bl.lulements 

3 2t 3 ,02 0,39 !! , 17 0,41 5, 41 1.58 2.64 1,03 Grisou 0,55 0,4\l 
0, 14 0. 30 0,3!! 0, 16 0,3:• 0, 3.2 0,0ô 0.49 0 .2ô 0 , 19 0,20 

l , 19 1,67 l, 33 1.40 1,52 Minage . · · 1.59 2 77 1,74 l ,!l6 1,23 T ran1port :iu fond l,65 
0,44 0,24 0, 41 0,41 0 ,80 Diver~ au fond J.03 0.74 0, !>9 0,51 0, 46 0,51 
l ,56 l ,!">9 l , :J:l 1.41 l ,60 l, 72 2 .02 1,78 2,38 l , M l ,3îo Surface 

- - - - - - - - -- - - - - - - -- - - - -
Total 10,46 10 ,41 13 ,23 12 ,54 9,89 9 ,61 9 ,5ô 14 ,08 10,36 12, 05 ltl ,78 

Total par l~ 000.00 
(l ) 

3,654 4, 106 3 ,536 
de journecs de 

3,381 1,929 r~aence . . . 3,513 3,412 i , 300 4 ,094 3,303 3,781 p 

Ui concerne les Pour l' examen de ces tableaux, en ce q d 
~nnées 1932 à 1936 inclus, il faut tenir com

1
pted. ~s 

· , UJ.et de a 1m1-remarques faites precédemment au s . · 
nution du nombr e des jours de travail. 

. un certain nombre 
Le tableau suivant permet, pour d ccidents 

Co mpara ison 
a vec 

l'ét ra nger 
int de vue es a 

d' années, de comparer , au po belaes à celle des 
mor tels, la situat ion des charbon~ages <=> 

d z s pays etrangers. 
charbonnages e que que • d I ne sont pas abso-

n est à noter que les clu ffres onnes . 
1 

b . 
.è d' établir e nom i e lument comparables, la mam re A • d 1 diffé-

d'ouvrier s occupés n 'étant pas la meme ans es 

rents pays. b d' · 
E n Grande-Bretagne, on relève le nom re ouvn ers 

. . à ce1·taines dates et on fait la moyenne de ces mscnts 
nombres. 

Il) Chüfre rectifié. 
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A CCIDENTS sunVENUS DANS LES CHARBONNAGES 

(Iatérienr et surface) 

Proporti.on de tués par 10 000 ouvriers occupés 

/ Bels ique / 
1 

Grande- 1 Et •ts-Uni'I 1 Années France 
Bretagne d'Aq~:ri- Pays- Bns Pruue 

i 
1913 10,5 10,7 11,5 47,0 22.6 24 ,8 1925 9,2 12,8 10 ,2 46,5 14,0 27,l 1926 9,9 10 .3 10,l!(l) 45,0 11.0 23,0 1927 13,3 9,2 10,9 4~ .3 10,0 22,3 1928 10 ,4 10 ,4 10 ,4 -16,4 12,9 20,2 1929 13,2 10,5 11, l 45,4 8,6 21,2 1930 12,5 9,4 10 ,7 !'iO,O 7,4 2(1 , 7 1931 9,9 7.9 9,8 44,2 7,0 20,5 19:l2 9,6 (1) 7,1 10,6 46.0 6,2 18.2 193:l 9,6 7, I 10,3 35,8 9,2 18,6 19:l4 14.1 (2) 7 ,9(3) 13,5 35,4 5,0 16, l 

1 

1!>35 10.4 8,5 )) .o 36,7 7,7 1:-l.7 19.J6 12,0(4) 7,5 10 ,2 - 5, l Hi, O 1937 J(J, 8 ô,8 10,7 - 4,8 15,3 

Aux Etats-Unis d'Amérique, le nombre d'ouvriers est 
calculé, dans l'hypothèse où le nombre de jours de travail 
serait de 300. 

En Belgique, le nombre de jours de travail se rappro
che généralement de 300 ; cependant en 1932, il n'a été 
que de 238; en 1933, de 273; en 1934, de 27 4; en 1935, 
de 271; en 1936, de 279 et en 1937, de 295. 

D'un autre côté la définition de l'ouvrier « tué » n'est ' pas la même partout. 

Il serai t désirable que, dans tous les pays, des règles 
identiques fussent adoptées pour l' établissement de la 
statistique des accidents. 

(l) Grève. 

(2) Catastrophes survenues les 15 et 17 mai au siège du Fief du Char
bonnage de Donne-Veine, occasionnant la mort de 57 personnes. 

(3) Chiffre r ectifié . 

(4) Ca tastrophe du }or octobr e 1936 au s iège no 3 Grnnd Trait des 
Charbonnages B elges : 30 tués . 

STATISTIQUES 753 

A ccidents survenus dans les carrières 
A. _ Carrières souterraines (y compris les dépendances) . 

) 

Intér ieur . 869 
Nombre moyen d'ouvriers occupés Surface. . 689 

Total . . i . 558 

Le tableau 'ci-après fa it connaître pour l' ann~e 1937, 
1 nombres des accidents <les diverses catégones sur-
es ·1 . di , l venus dans les carrières souterraines ; 1 m que ega e-
ment les proportions de victimes pour 10.000 ouvners 
occupés 

NolT'bre de 1 
i'roport. par 
10.000 

NATURE DES ACCIDENTS 

a) Accidents su1·venus à l'interiew· des travaux 

) 

A l'occasion de la transla tion ou de la circu
la t io n des ouvriers . . · · · . • 

Accidents survenus A l'occasi on de l'extraction des produits · 
dans les putts Par ébou lem 1:111s , chutes de pierrrs, etc. · 

Dans d'aut1 es circonstances · · · · · 

· l' ccasion de 111 Accidents survenus dans les saleries. au cours et a_ 0 corn ris 
c irculation des ouvriers et du tran>port des produits (non P 
pris les ébouleme nts) . . . , · · '. : · 

. ou d 'explottauon · \ Dans les travaux de préparation · . . . 
Eboulem en ts l Da ns les galeries de transport · 

l Infla mmat ion 
Accident s causés par les gaz Asphyxie 

\ Minage 
Emploi des explosifs 1 Autres causes 

Coups d'eau. . · · · ·. · ·, · · es. 
Emploi de machines et appareils meca111qu 
Electrocution . • · · 
Causes d i verses. · · 

T otaux oour l'intérieur 

b) Accidents survenus a la sm·face 
Chutes dans le ou it.s . • · · · · · • · 

uvres des vehtcules . · : -. · · 
Monœl . d mach ines et appare ils mec;imques . 
Emp ot e_ . . . . . . 
Electrncutton · · · 
Causes diverses. r 

T otaux pour la sur.ace . . • . . . 
. e' reux (in térieur et surface) · T otaux gen · 

OUYr, 
occupes 

.. ; V: 

"' 
. ., 
"' "' 

. ., .... 
"' ôi 

·~ ~ 2 ... "O ... :0 'ü f::'. ë:: .. ... u "O < "O 

- - - - -- - - - -- - - - -- - - - -

- - - · - -
l l - 11,51 -
- - - - -
- - - - -
1 2 - 23,01 -
-- - - - -- - - - -
- - - - -
- - - - -
- - - - -
- - - - -- - - - - --2 3 - 34.52 -

- -- -
- -- -
- ------ - -
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Aucune conclusion . ne peut être tirée. de statistiques 
d'accidents dressées, par année, pour une industrie occu
pant un si faible nombre d'ouvriers. 

B. - Carrières à ciel ouvert (y compris les dépendances) . 
Nombre moyen d'ouvriers occ upés 25.22:3 

Dans le tableau suivant est détaillé, par catégories, le 
nombre des accièents mortels survenus, pendant l'année 
1937 dans les carrières à ciel ouvert dont la surveillance 
incombe à l' Administration des Mines. ll y a lieu de noter 
que dans lesdites carrières, les Ingénieurs des Mines ne 
constatent que les accidents mortels. 

Le tableau indique également les proportions de tués 
pour 10.000 ouvrie1s occupés. 

Bien que cette industrie ait connu, au cours de 1' an
née 1937, un regain d'activité, caractérisé notamment 

Nom- ~ s 
brc :l ·-- .... 
- ~ ~..., 

N.\.TURE DES ACCIDENTS "' 
~ O'U 

"0 '-- ë "' ::g 5 u •u 
'Cl ~ - • V :oc 
ü --u .. c.. .. .. -c ",, 
" 

~ 0 
1. o.. 

·"';""" '"' """' '"'"""" ; l'o< l sur voies de niveau 
3 3 l, 19 

cu1io11 de la circul•tion des ouvriers ou peu incl inées . 
et du transport des pr0Jui1s (non 

sur voies inclinées. 3 3 1, 19 
compris lc:s éboulement~) 

Eboulements 
12 12 4, 75 

Emploi Je& explosifs l Minage 3 3 1, 19 

Autres causes - - -
E'llploi de m achi nes et appareil& mécaniques . 2 2 0 ,79 

Elcc1rocuiion - - -
C.nuses diverses. 5 5 1,98 

- - - -
Totaux 28 28 11 , 10 

STATISTIQUES 155 

par une augment;a,tion du nombre moyen d' ouvriers 
occupés, on constate que le nombre d'accidents et la 
proportion de tués sont sensiblement rp.oindres que 
pour l'année 1936, pour laquelle on a relevé 23 .813 
ouvriers occupés, 28 accidents , et 15,22 tués par 
10.000 ouvriers occupés. Comme précédemment, ce sont 
les accidents dus à des éboulements qui ont été les plus 
nombreux; cependant, la situation a été nettement moins 
défavorable à cet égard: en 1936, lia proportion de tués 
à la suite d'accidents de cette nature a été de 8,82 par 
10 .000 ouvriers occupés. 

Accidents survenus dans les Usines Métallurg iques. 

Les t::tbleau.x ci-après indiquent, par catégories, la 
nombre des accidents mortels survenus, pendant l'année 
1937 dans celles des usines métallurgiques dont la sur
veillance incombe à l' Administration des Mines. 

A. - Sidérurgie. 
Nombre moyen d'ouvriers occupés 36.334 

Nom- v. L.. 
• U U 

bre ::l -- .. 
~ ~ ~ .. -c o •u 
c - c.. 

NATURE DES ACCIDENTS ë .. c 0 ::l 

" • U ·-c""' .,, E t: . .... 
-;:; o O C 
u .. c..-
"' -c 0 ... 

::., ~ ::l 
o.. 0 c.. 

. urs et à l'occasion de la circulation 
2 0,55 Accide nts su rvenus au co • 2 

des ouvriers · · · · · : • · · · · d. l; · agasi~ 
Accidents survenus au cours et a 1 occas10n e ~~m. . 

nai:ic, du chargement et d u transport des pro ul!S • mn l i 11 3,03 
nœuvrc des Yéh iculcs . · · · · · ·• · . · del~ 

Accidents occasi1rnnés directement par Je; operat1ons - - -
fabrica tion . · · · · · . · · · . · · · ·ci l~ 

Accidents occasionnés par l 'cmplo1 de machi nes et ap pnr 3 3 0.82 mécuniques · · · · 6 6 1,ti5 Asphn:ic ; intoxication · . · · · - - -Accid°ents dus à des explosions . . · · 2 2 0 ,55 
Electrocution · · · : · · 13 13 ~ . !>7 Accidents dus à des causes diverses 

~7 37 ïD8 T otaux et mo,·enne · 
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Il convient de noter que, dans ces usines, les Ingé
Hieurs des Mines ne constatent que les accidents mortels. 

B. - Fabrication des métaux autres que le fer et l'acier. 

Nombre moyen d·ouvriers occ upés : 10 .467 

Nom- "' ., 
·~ .~ bre -... -- u ;> 

--:;; ~ "' ;: ... o •u 
DES ACCIDENT S - ..:> P. NATU RE ü "' Oo :l . ., = ou .,, = ... . 

ïj OO 0 ., o.-u 0 ... 

"' .,, 
... " =o :l.., 0 

P. 

Accidents •urvcnus au cours et à l'occasion de la circu lation 
des ouvriers . - - -

Accidents sun•enus au cou rs et à l'occasion de l'emmagasi-
na~e . du char9ement et du transport des produits ; ma-
nœ uvre des vehicu les . . . . . . • - 2 2 1,91 

1 • 

Accidents occasionnés directement par le,s opérauons de ln 
fabr icatio n - - -

Accidents occasionnés par l'emploi de machines et appareil' 
mécaniques - - -

1 Asphyxie; intoxication - - -
Accidents dus à des explosions - - -
Electrocution - - -
Accidents dus à des causes di verses. 3 3 2, 86 

- - -
Totaux et moyenne . 5 5 4,ï7 

Les proportions de tués par 10. 000 ouvriers sont éga
lement mentionnées dans ces tableaux. 

Pour l' ensemble de l 'industrie métallurgique, le 
nombre d'accidents, en 1937, a donc été de 42, le nom
bre de tués de 42 et la proportion de tués pour 10.000 
ouvriers occupés de 8, 97. 

1 

STATJSTIQUES 757 

La situation des dix dernières années se présente dh 
lors comme suit : 

1 Nombre 1 Prnp, .,;,,, do '"" : ,\ nnées - -
- pour !O 000 

d'accidcn1s d e 1ués Olt\'riers occupé' 
' 

1928 59 ô l 10 ,58 :929 60 6 1 10,58 1930 52 :'\~ Ill , o:i 
1 ' 1!131 27 27 5,80 1932 20 21 5.56 1933 10 Il\ 2.67 1934 li 17 -1, 59 

1 

1935 25 28 7, 33 ' 1936 19 2() ·1.86 1937 .J2 .J2 .97 

La sidéru rgie et la fabrication des rnétaux autres que 
le fer ont manifesté, au cours <le l'année 1937, une acti
vité comparable à, celle des unnées 1928 et 1929. Le 
tableau relat.if h l'ensemble de l' industrie métallurgique 
accuse, pour cette année, un nombre d' accidents et une 
proport ion de tués qui dépassent sensib lement les chif
fres correspondants ûes années de crise, tout en r est.ant 
inférieurs à ceux que l'on a r elc,·és au cours de l'année. 
1929 . 
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GUIDE DES CHARBONNAGES. Belgique, France, Hollande. 
Dans la série des Guides Hallel, fondés en 190 1, 4 2, avenue 
A lexandre Berlrand, Forest-Bruxelles. ~ Envoi franco contre ver
sement de 3 1 fr. a u C. C h. P. 6861. 

L'Edilion . 1938 qui vient de paraitre est augmentée d'une nouvelle 
carie des concessions cha rbonnières en exploitation à ce jour. Cette 
ra rlc csl dressée par Bassins houillers et indique les limiles des 
concessions. sièges d'exp loitalion , voies navigables, chemins de fer 
c.:l raccordemcnls. 

Comme chaque année, on trom:e dans cet ouvrage tous les ren
seignements les p lus précis sur les exploitalions charbonnières. fabri
ques de briquellcs, bou lcts et coke. adresses des Grossistes en 
charbons, noliccs lechniqucs el enfin un tableau classant lous les 
produits par calibrages. matières volalilcs et noms des fimrns pro
duclrices. 

Bref. un importanl travail de documenta tion qui rendra de signa
lés services tant aux C harbonn iers qu'aux Industriels consommateurs 
qui y lrou \·eront la source des combustib les qui conviennent à leur 
industrie. ' 

Comme tous les Guides H allet, cet ouvrage réalise une technique 
clans le classement et l'exaclitude de la documentation. 
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PUBLICATIONS DE L'A. B . S. 

Filetages métriques fins. 
Filetage métrique. 

L'Association Belge de Standardisation met à l'enquête publique 
son projet n° 1 1 o : « Filetage métrique et filetages métriques fins ». 

Celui-ci constitue le premier résultat des travaux entrepris par la 
Commission spéciale de l'A. B. S. chargée de mettre au point des 
tableaux de dimensions pour les d ifférents types de filetages qu'uti
lise l'industrie belge. 

Le projet n° 1 1 o a été élaboré sur la base des conclusions de 
l'étude correspondante faite par le Comité technique 2 0 de l'Asso
cialion Internationale de Standardisation. 

La première partie concerne le fi Jetage métrique, qui correspond 
i.t celui connu précédemment sous le nom de filetage S. 1. Le nou
veau Lableau reprend ce filelage et l'étend à une gamme de dia
mèlres allant de 1 à 150 mm. 

Dans une seconde parlie sonL donnés quatre tableaux de filetages 
métriques à pas plus fins que le filetage normal et couvrant la zone 
de 1 à 300 mm. 

Le projet n° 1 10 est reproduit dans le fascicule 3- 1938 de la 
revue « Standards ». Il peut êlre oblenlL au prix de 5 francs l'exem
plaire. moyennant paiement préalable au crédit du Compte postal 
n° 2 18.55 de !'Association Belge ·de Standardisation, à Bruxelles. 
On est prié d 'inscri re la mention « Projet 1 1 o » au dos du mandat 
de virement ou du bulletin de versement. 

Tou tes les observations et remarques auxquelles les propositions 
tic la Commission donneraient l ieu seront reçues avec empressement 
nu Secrétariat de l'A. B. S., 63. rue Ducale, à Bruxelles, ;usqu'au 

."il octobre 1 938. 



L'Epuration des eaux 
à la saison internationale de l'eau - Liége 1939 

L'eau, est-il élément plus indispensable à l' homm e principe de 
ses boissons. nécessaire à la préparation de son al imentation. condi
tionnanl I'aclivité de maintes induslries qui la consomment à grands 
flots. Mais, le plus souvent, la nalu re ne nous livranl pas ce précieux 
liquide assez pur ou convenable à r usage auquel on le destine, 
l'eau doit subir un ou plusieurs lrailemenls d'épuration. Ce n'est pas 
lout. Ayant rempli son bienveillant office, souillée, l'eau , souvent 
encore. doit subi r de nouveaux Lraitements si l'on veu l éviter qu'elle 
nt! devienne par elle-même ou mélangée a ux rivières une source de 
dommages les plus graves : mort du poisson, deslruclion des plantes 
aqualiques, envasement des rivières. pollulion de l'air da ns le \'Oi
sinage du cours d'eau empoisonné. 

C'est Lous ces problèmes, leurs pa rlieularilés, les dispositifs mis 
en œ uvre pour réaliser et contrôler l' épuralion des eaux qui Feront 
l'objel des 4 sections de la classe 1 o. Celles-ci groupent ce qui 
est relatif 'UUX traitements suivants : 

1 ° Epuration des eaux usées en général; 

2° E puration des eaux destinées aux emplois induslriels. d' hygiène 
et d 'agrément: 

3° Epéralion des eaux en vue de leur alimenla lion comme boisson; 

4° P réparalion de l'eau d istillée . . 
Ainsi, quelle que soil la spécialité de chacun , une variélé d'objels 

ou de techni~rues sera .réunie qui rcliendra l'allenlion, car, de près 
ou de loin, lune ou l aulre de ces queslions nous concernent : le 
chef de centrale qui veut de l'eau lrès pure pour ses chaud·e· 
l'h [' d d 1 res. ygiénisle à qui on eman e une eau exemple de · b 
1. l .1 l I micro es 

inc uslrie qui c 1erc 1e une eau impide et privée de sel ' 
. . . s pouvant 

sowller ses produits fabriqués, le pêcheur exigeant d . . • . 
l , 1 d Il l es nv1eres a 

a Jri es po utions. a ménagère qui demande l d 
me eau ou ce. 

,J 
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Physique. chimie, mécanique, biologie apporteront ici leurs ressour
ces et leurs méthodes. Et si le technicien se trouvera en présence 
d'une informa lion unique par son ampleur, le grand public recevra 
un aliment à sa curiosité, aujourd'hui que, de plus en plus, il est 
pri? à témoin de discussions relevant de domaines dans lesquels 
seule une exposition de ce genre est capable de lui apporter quel
que lumière. 

Le C ommissaire de la C lasse 1 o est M. Thiriar, Ingénieur, D irec
teur du Service des E aux de la Ville de Liége. 
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DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 
MINISTERE DU TRA V AIL 

ET DE LA PRE VOY A NCE SOCIALE 

PENSIONS DES MINEURS 

Arrêté royal du 15 juillet 1938 modifiant l'arrêté royal du 
15 octobre 1937, pris en exécution des lois sur les pen
sions des ouvriers mineurs, coordonnées par arrêté 
royal du 25 août 1937. 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 
A tous, présents et à venir, Salut. 

Vu les lois sur les pensions des ouvTiers mineurs, coordonnées 
par arrêté royal du 25 août 1937; 

Revu l 'arrêté royal du 15 octobre 1937 pris en exécution des 
susdites lois coordonnées, notamment l 'article 99 qui règle 
les modalités de liquidation des pensions et autres avantages 
prévus par ces lois ; 

Sur la proposition de Notre Ministre du Travail et de la 
Prévoyance sociale, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article premier. - Le texte de l 'alinéa 1 .. de l 'article 99 
de l 'arrêté royal du 15 octobre 1937 est r emplacé par le texte 
ci-après : 

« La liquidation aux divers ayants droit des pensions, sup
pléments, majorations, allocations et charbon gratuit, à charge 
de l 'E tat ou du F onds national, s 'effect1.1e mensuellement au 
cours d e la seconde quinzaine du mois auquel les avantages 
liquidés se rapportent, par les soins de la caisse de prévoyance 
dont la commission administrative a accor dé la pension. » 

Art. 2. - La disposition ci-dessus entrera en vigueur pour 
la liquidation des avantages afférents au mois de juillet 1938. 

Art. 3. - Notre lVIinistre du Travail et de la Prévoyance 
sociale est chargé de l 'exécution du p résent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 15 juillet 1938. 
LEOPOLD. 

P ar le Roi 
Le Ministre du Travail et d e la Prévoyance sociale, 

A. DELATTRE. 
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Loi du 18 jwille.t 1938 portant modification de certains arti-
cles des lors coordonnées du 25 août 1937 con t , . . , ceman 
le re.gune de retraite des ouvriers mineurs. 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, Salut. 

l Jes Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 

Article premier. - Les articles ci-après des lois coordonnées 
<lu 25 août 1937, concernant le régime de retraite des ouvriers 
mineurs, sont modifiés ainsi qu'il suit : 

Article premier. - 1° Ajouter i n fin e de l 'alinéa 3 la 
phrase ci-après : 

« ln arrêté royal pourra déterminer cc qu 'il faut entendre 
par exploitations souterraines. » 

2° Remplacer l 'alinéa 4 par le texte suivant 

« Son t assimilés, en outre, les ouvriers d'entrepreneurs arti
cul ict·s occupés dans les industries assuj etties aux tr~vaux 
souterrains ainsi qu 'aux travaux de surface généralement 
quelconques intéressant l'exploitation. 

» Un arrêté royal pourra déterminer ces travaux. » 

Ar ticle 7 , a LLx alinéas 7 et 8, remplacer les mots « six mois "> 
par les mots « douze mois ». 

Article 2lbis. ~ 1° A l 'alinéa premier remplacer les mots 
« même s ~ 1: 1~iat;1 ~~t déc~é, après l 'expiration de la période 
<l'un an fixee a l ar t1clc preccclent » par les mots-<< quell 
soit la date du décès du mari ». e que 

2° Supp rimer les alinéas 2, 3 et 5. 

Article 21qiuiter . - Remplacer les dispositions en 
par les textes ci-après : vigueur 

« Les veuves visées à l 'article 36t d , 
er e la presente 1 · t en faveul' desquelles les versements , , 01 e 
prevus a cet article ont 
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été effectués, ont drcii t à charge <lu Fonds notional à une 
allocation égale à la différence entre le montant de la pension 
prévue à l 'article 21 de la présente loi et le montant de la 
pension cle veuve qui leur est effectivement attribuée en exé
cution de la loi générale des pensions. 

» Ont droit ég·alemcnt au bénéfi ce <le cette allocation les 
veuves Yisées à l 'articlc 36ter, dont le mari , tout en réunis
sant les conditions énoncées · à l 'arrêté royal dont il est ques
t ion à l 'arLicle 34, a repris L1u traYail en dehors des exploita
tions assujetties et a de ce fai t effectué les versements obli 
gatoires préYus par la loi générale des pensions ouvrant un 
droi t à la pension de veuYe prévue par la di te loi générale. 

» A titre tra nsitoire, ont droit également à l 'allocat ion pré
vue au présent article, les YeuYes vi ées à ] 'art icle 36ter dont 
Je mari est décédé avant le r • mai 1936 cL qui bénéficient de 
la pension de veuYe prévue par la loi générale; les Ycuvcs 
visées à l 'article 36te r, don t le mari est décédé arnnt le 
1•• mai 1936 et qui ne bénéfi cient pas de la pension de Ycuve 
prévue par la· loi générale des pensions, ont doit à la pension 
de veuve prévue à l 'art icle 21 de la présente loi. 

> Toutefois, en ce qu i conce rne le: Ycuves des ouVl'iers dont 
il est question à l 'article 36bis, le bénéfice <les avantages p ré
vus au présent article, n 'est accordé qu 'à la condition que 
le mari soit décédé avant l 'expirat ion <l 'un terme de cinq ans, 
prenant cours à la date de son licenciement. 

» I ies avantages prévus au présent article à charge du 
Fonds national ne sont accordés aux veuves vivant séparées 
de lcuc mal'Î au moment du drcès de <'e demier CJUe si elles ne 
rentrent pas dans l Ul des cas a 'exclusion énoncés d ans l 'arrêté 
royal pris en exécution de ! 'article 39bis de la présente loi. 

» Les veuves qui se remarient perdent le bénéfice <les avan
tages prévus au présent article. 

» L 'application du présent art icle est r églée par arrêté 
r oyal. » 

Article 29, alinc>a premier. - Tie chiffre « 840 » est rem
placé par « 1,200 ». 
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A l 'alinéa 8 du même ar t icle, le tèxte ci-après est ajouté 
in fine : 

« Dans le cas où la pension de vieillesse accord - ·t 
d 1 1 · - - 1 ee en ve1 11 

e a 01 gen<.'ta e, augmentée de l 'allocation rle 420 fr . , 
1 d F d . 1 ancs, a 

ciarge u •on s nat1ona,n'attein tpas2r:;'>Of 
1 

d . ' ,v- ra11cs, a ate 
Dllocat1on de 420 francs est augmentée de faç"n , 

1
, 

. . . ."" a ce que en-
scm ble des d its avantages atteigne cc mon tan t de 2520 francs. » 

. Ajouter au même article un alinéa 10 (nouv ) · · 
. eau , mnst conçu : 

en cas de 
le présent 
prévues à 

« Les veuves visées au présent ar ticle perdent 
re~ariage, leur droit aux avantages prévus pai: 
ar ticle, autres que les allocations pour enfants 
! 'article 22. Elles recouvrent leur droit en cas 
veuvage. » de nouveau 

Article 30. - Ajouter in f i11e le texte suivan t : 
« Les montants de 840 et <le 300 francs pr•e' , 
. , . vus au present 

ar ticle sont portes respectivement 1, 1 '>OO et ' 660 f 
' •"' a Tancs pour les veuves dont le mari justifiait d'au n101·n t, t -

. . . s ren e annees de serV1ces m1mers. 

» Les veuves qui se r emarient perden t leur· dr· .t b ' 'f. 
, , 01 au ene ice des avantages prevus au present article. 

> Si la veuve pensionnée d 'un ouvri·er· m· · 
. . ineur se r emarie 

avec un ouvrier mmeur, la pension qui lui est due en cas de 
nouveau veuvage ne peut être inférieui·e a' 1 · • 11 . . . a pension qu e .~ 
touchait en application des lois coordonnées du ch f d son , . , e e 
veuvage antcr1eur. 

» Cette disposition s'applique également au x veuves bén ' _ 
ficiaires <les avantages prévus atL'i: articles '>1 21b;~ 2l t e , . "' • ..,, e1· 2l quater et 29 de la presente 101. » ' 

Ar ticle 30ter. - Il est inséré un article 30ter ( 
· · i·b ll ' nouveau ) a1ns1 i e e : ' 
« Pour l 'application des art icles 21, 24 et 25 d l , 

loi, sont considérés comme décédés au travail 
1 

e a ~resente 
b d , 1 t il . es ouvn ers q . ont a an onne e rava minier par suite d, b m 

tives à la mine et qui sont décédés pendant la senc;s collec
absences. à Ja condition cependant qn 'ils 

11 
~ .durce de ces 

aucun travail personnei en dehors d . d ~ien t effectué 
el'l Ill ustr1es assujetties 

~ 

' 
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entre la date de la cessation effective du t r avail à la mine 
pour cause d'absences collect ives et la date de leur décès. » 

Article 32. - 1° Ajouter in fine de l 'alinéa 31, les mots 
ci-après : 

« ... ou dtu·mlt les deux années qui ont p récédé la date à 
laquelle Jes ve t·sements prévus à l 'article 7 de la présente loi 
ont cessé d 'être effectués » . 

2° Intercaler , après l 'alinéa 31, le t exte suivant : 

« Cette condition n 'est pas exigée de l 'intéressé qtù, depuis 
sa première entrée en ser vice dans une industrie assujettie, 
n 'a jamais exercé un métier , une profession ou une activité 
quelconque en dehors des industries assujetties. » 

3° Remplacer l.'alinéa 33 par la disposition ci-après : 
« La période de deux années prévue ci-dessus est prolongée 

de la durée pendant laquelle l 'ouvrier a été éloigné des tra
vaux miniers par suite <le circonstances ayant été cause d 'ab
sences collectives à la mine ou par suite de chômage involon
taire r ésultant d'une crise économique; d 'autres prolongations 
de cette période de deux années pourront être déterminées pa!' 
arrêté royal. » 

Ar ticle 39, alinéa 2. - « Le même avantage est accordé aux 
ouvrier qui, à par tir de la mise en viguetu' de la présente 
loi, justifieront des conditions requises pour bén éficier des 
dites dispositions prises en exécu tion de la loi du 9 avril 1922 
et introduiront leur demande avant le r· janvier 1939. » 

Alinéa 3. - « L 'allocation est fixée respectivement à 5,100 
francs pour ]es intéressés mariés et à 4,008 francs pour les 
célibatair es veufs ou divol'Cés, qui ont été occupés pendant 
au moins t r ente ans dans les travaux souterrains des mines. 
Elle est f ixée à 4,200 f r ancs pour les intéressés mariés et à 
3,200 francs pour les célibataires, veufs ou divorcés, comptant 
moins de t r ente années de service dans les t ravaux souterrains 
des mines. » 

Article 41, 1°, : A ! 'alinéa premier, remplacer in finr. les mots 
« dans les mêmes conditions qu 'avant la guerre » par les mots 
« dans les condit ions qui ser ont fixées par arrêté royal >-
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2° A l 'alinéa 2, intercaler après le mot « mobiUsation » les 
mots ou qui a pris ou r epris du service endéans l 'année sui
vant la date de sa démobilisation ». 

3° Intercaler après le deuxième alinéa, le texte ci-après : 
« Peut pr étendre également au bénéfice des articles 40 et 

41, l 'ouvrier qui, au moment d(:) sa mobilisation, de sa dépor
tation ou de son départ en exil, s'est trouvé momentanément 
éloigné des travaux miniers, s'il fournit la preuve qu'il a ét é 
occupé dans les industries assujetties postérieurement au 
1 •• août 1913 et que, pendant la période comprise entre la 
date de sa sortie de la mine et celle de sa mobilisation, de sa 
déportation ou de son départ en exil, il n 'a exercé aucun 
métier , aucw1e profession ou activité quelconque en dehors 
des dites industries assujetties. » 

Article 41ter. - Intercaier un ar ticle 4lter (nouveau ) 
libellé comme suit : ' 

« Le bénéfice des articles 40, 41 et 4lbis ci-dessus n 'est ·pas 
accordé à l 'ouvrier qui n 'a pas travaillé au cours de sa car
r ière dans les industries assujetties situées en territoire bel(l'e }) 

0 • 

Article 91. - Est complété de la manière suivante : 
« Les articles 214b et 214j du Code civil ne sont pas appli

cables dans le cas de séparation de corps, soit en droit soit 
en fait, du pensionné et de son épouse, en ce qui concer~e les 
avantages prévus par la présente loi. » 

Art. 2. - Les présentes dispositions entreront en vigueur 
le l " juillet 1938. 

Promulguons la présente loi, ordonnons qu 'elle soit reYêtue 
du sceau de l 'Etat et publiée au Moniteur. 

Donné à Bruxelles, le 18 juillet 1938. 

Le Ministre du 
Par le Roi 

LEOPOLD. 

Travail et de la Prévoyan . 1 A. DELATTRE ce soCJa c, 

Vu et scellé du sceau de l 'Etat 
Le Ministre de la Justi ce 

J. PHOLIEN , 

. ..... 

( 
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Arrêté royal du 10 septembre 1938 pris en exécution de la 
loi du 18 juillet 1938, modifiant et complétant certaines 
dispositions des lois coordonnées par arrêté royal du 
25 août 1937, ooncemant le régime de retraite des 
ouvriers mineurs. 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 

A tous, pr ésents et à venir, Salut. 

Vu la loi du 18 juillet 1938, modifiant et complétant cer 
taines dispositions des lois coordonnées par arrêté royal du 
25 août 1937, concernant le r égime de r etraite des ouvriers 

mineurs; 
RcYu l 'arrêté royal du 15 octobre 1937, p ris en exécution 

<les susdites lois coordonnées du 25 août 1937 ; 
Considérant qu 'il y a l ieu cl 'assurer l 'exécution de la lui 

du 18 juillet 1938 et, en éonséquence, de modifier et de com
pléter certaines dispositions de ! 'arrêté royal du 15 octobre 
1937, précité; 

Sur la proposition de Notre Min istre du Travail et de la 
Prévoyance sociale, 

Nous avon s an·t-té et a n ·êtons 

Article premier. - L'arrêté royal du 15 octobre 1937 est 
moùifié et complété <le la manière suivante 

A l 'article premier : 

Remplacer le pr emier alinéa par le texte ci-après 

« Sont assimilés aux ouvriers houilleurs, les ouvriers d'en· 
t repreneurs particul ic1·s occupés dans les iµdustries assu · 
jetties, soit am;: travaux souterrains en territoire concédé, y 
compris le cr eusement de p uits, soit aux travau .. "( de surfal!P. 
généralement quelconques intéressant l 'exploitation, tels que 
t ransport, chargement, . manipulation des produits extraits, 
mise en tas et reprise au tas (stock) , aux dépôts de matières 
stériles, dans les ateliers de préparation et de lavage Je•; 
rharbons, les forges et ateliers de réparation des outils et du 
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matériel de l 'exploitat ion ,les lampisteries, les dépôts de bois 
et autres substances nécessaires à l 'cxploitation. > 

Ajouter les textes ci-après entre les · troisième et quatrième 
alinéas : 

« Sont considérées comme « exploitations souterraines », au 
poin t de vue de l 'application des disposit ions des lois coordon
nées du 25 août 1937, les exploitations par puits droits ou 
puits bouteilles, dont la pro:f~ndeur a~tcint ou dépasse 20 
mètres; les exploitations par p mts de moms de 20 mètres sont 
considérées comme exploitations à ciel ouvert. 

» 'l'outefois, les services accomplis clans les exploitations 
par puits droits de moins de 20 mètres de profondeur, pour 
lesquels les versements prévus par les lois des 30 décembre 
1924 et l "' août 1930 ont été effectués, r estent considérés 
comme services miniers ouvrant le droit aux avantages i:Jc 
la législation sur les retraites des ouvriers mineurs. » 

A l 'article 2 : 

Remplacer l 'alinéa 3 par le texte ci-après 

« Les services effectués au :fond dans les industries ass1m1-
lées, autres que les mines métalliques concédées, les ardoi
sières, les exploitations de coticules, de terres plastiques et 
les entreprises particulières visées à l 'article premier du 
pr ésent arrêté, entrent en ligne de compte à l 'âge de 60 ans 
et aux même conditions d 'âge et de taux de pension que les 
services effectués à la surface dans les charbonnages. » 

A l 'article 18 : 

A ! 'alinéa premier, introduire « 3lbis » dans l 'énoncé des 
articles des lois co01:données qui y sont visés. 

Remplacer le 6° par les textes suivants : 
« 6° Celle qui, depuis son mariage avec le pensionné n'a 

pas cohabité pendant au moins cinq ans avec celui-ci, à moins, 
toutefois, qu 'un enfant ne soit né de leur union. 

» Cependant, cette exclusion ne trouve pas son application : 
» a) Dans le cas où l'épouse séparée jouissait déjà, à la 

date du 30 septembre 1937, du bénéfice des dispositions Je 
l 'article 39bis précité; 

l 
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» b) Dans le cas où la demanderesse a cohabité, par suite 
de mariages successifs, avec un ouvrier mineur pendant au 
moins cinq ans et ne tombe pas sous un des autres cas d'ex
clusion prévus au présent article. » 

A l 'article 19 : 

Remplacer les mots « six mois ~ qui se trouvent in f ine de 
! 'article p ar les mots « douze mois ». · 

A I'article 21 : 

A l 'alinéa premier, remplacer les mots « la date de l 'intro
duction de la demande de pension », qui terminent cet alinéa, 
par les mots « la date de la cessation de travail à la mine ». 

Après le dernier alinéa, ajouter le texte suivant : 
« Elle est prolongée également de la durée des périodes de 

chômage complet et involontaire résultant d 'une crise écono
mique. dans les conditions :fixées aux alinéas 9 et 10 de l'ar
ticle 22 du présent arrêté. » 

A l 'article 22 : 

Remplacer l 'alinéa JO par la disposition ci-apr ès : 
« L'intéressé doit, en outre, produire un certificat dn 

bureau r égional de placement de l 'Office national du place
ment et du chômage ou de la bourse r égionale du travail, 
prouvant qu'il a été inscrit à l 'un de ces organismes pendant 
la période à considérer, en qualité d'ouvrier mineur, et qu'il 
n'a pas refusé les offres de services des charbonnages ou indus
tries assimilées. » 

Après le dernier alinéa, ajouter le texte suivant : , . 
« Elle est prolongée également de la durée des per10des 

de chôma~e complet et involontaire réStùtant d'une crise éco
nomique, dans les conditions fLxées aux alinéas 9 et 10 du 
présent article. -» 

A l'article 24 : 

Remplacer le 1° et le 2° par les textes suivants : 
1° Qu 'ils ont été inscrits à la bourse <le travail régionale 
au bureau régional de placement de ! 'Office national du ou . 
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placement et du chômage eommc demandeurs d'emploi dans 
les charbonn ages ou dans les industries assimilées, p endant 1:i 
période comprise entre la cessation du travail à la mine 0 11 

dans une industrie assimilée et l 'âg·c <le la retraite ou, tout 
au moins, pendan t les deux années qui ont précédé la date de 
l 'introduction de la demande de pcqsion. 

» Toutefois, pour les intéressés qui ont été licenciés après 
l 'âge de 53 ans, s'ils sont ouv1·iers du fond, ou après l 'üge 
<le 58 ans, s'ils sont ouvriel'S de la surface, et qui ont omis de 
se fai re inscrire comme demandeurs cl 'emploi à l 'un des dits 
oro-anismes 1Jcndant la pét' iode comprise entre la cessation 

"' 1 

travail à la mine et l 'âgc légal de la retraite, le terme de 
deux années stipulé ci-dessus est ramené it une pfriode égalr, 
à celle comprise entre la date du licenciement et celle où 
l "intéressé atteint l 'âge de la retl'aite. 

» La pension est accordc'c, dans cc c·as, à partir du ptemic1· 
jour du mois qu i suit celui au cours duquel l 'intéressé appor
te la preuYe de son inscription , pendant la durée exigée, à la 
bourse du trarnil r égionale ou an bnteau 1·(•gional de place
ment de l 'Office national du placement et <lu chômage; 

» 2° Qu 'ils n 'ont pas r efusé, sauf pour cause d 'incapacité 
physique les empêchant de trava illc1· no1·malement dans les 
exploitations assujetties, les offres de servi ces dans les cha1·
bonnages ou dans les industt·ics assim il ées, pa1· la production 
d'un certificat tlélivré par la bourse du travail r égion ale on 
par le bureau régional de l 'Officc nat ional du placement et 
du chômage. 

» n incombe ~ l'intéressé de fournit' la preuve de l 'existence 
de la maladie ou de l 'a ccident qui l 'a empêché de répondre 
aux offres de travail dans une industrie assujettie. Il lui 
incombe érralement d'aviser la bourse du travail régionale ou 
le bureau ~régional de placement susdit de sa guérison éven
tuelle. » 

Supprimer les alinéas qui constituent le 3°. 

Ajouter, in fin e, la disposition ci-après : 

« Les ouvriers occupés au momen t du début d ' une absence 
collective de travail dans une entreprise assujettie qui aban
donne l'exploitation après la cessa tion de ! 'absen ce collective 
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de travail , sont considérés comme licenciés pour cause de rrise 
économique ou a 'abandon de l 'e)..-ploitation. » 

A l 'article 25 : 

Au premier alinéa, remplacer le membre de phrase « exigée 
aux 1°, 2° et 3° », par le membre de phrase « exigée aux 
1~ et 2° ». 

A l 'alinéa 2, com mencer 1 'a lin éa comm e sui t : 

(( r ... es intéressés qui, au 1 o r mai 1936, n 'étaient pas inscri ls 
à la bourse du travail r égionale ou au bureau régional de pla
cemen t de l 'Office nation al du p lacement et du chômage. 

seront ... » 
A l 'alinéa 3, commencer l 'al inéa comme ci-après : 
« Pour les inLt;ressrs qui onL om is de se fa ire inscrirè à la 

bourse du t ravail régionale ou au bureau régional de ,place
ment de l 'Office nation al du placement et du chômage avant 
le ... » 

Au demier alinéa, ajouter, après les mots « si la bourse du 
trava il de leur région », les mols « ou le bureau r égional de 
placemen t de ! 'Office national du placement et du chômage ». 

A l 'article 29 : 

Remplacer les dispositions de cet a1ticle par 1es te}:te:.; ci-

après : b' 'f" d 1· · · cl t. ' '0 « Peut p rétendre au enc· ice es c 1spos1t10ns es ar ir..es -. 

et 41 des lois coordonnées : 
» 10 L 'ouVTier qui était occupé dans une exploitat iu:i belg·t' 

assujettie au moment de sa mobilisation, de sa .téport~:tion CJU 

de son départ en exil ; 
» 20 Celui qui au moment de sa mobilisation. de sa déporta

tion ou de son' départ en exil, s'est t r ouvé momentanément 
éloi!!llé des travau..-..;: miniers, s' il fournit la preuve qu'il a été 
occ~pé dans les il1 dustrics assujetties postérie~rement au 
1" août 1913 et que, pendant la période comprise entre la 
date de sa sortie de la mine et celle de sa mobilisation, de sa 
déportation ou de son départ en exil,il n'a exercé aucun mé-
. cune profession ou activité quelconque en dehors des tier , au . . 

dites industries assuJetties; 
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» 3° Celui qui, étant ancien ouvrier mineur , a repris du 
service dans une industrie assujettie endéans l 'année suivant 
la date de sa démobilisation, pour l'ancien combattant on 
avant le 1 •• janvier 1920 pour les autres caégories; ' 

» 4° Celui qui a débuté comme ouvrier mineur dans une 
exploitation belge endéans l'année suivant la date de sa démo
bilisation pour l 'ancien combattant, ou avant le l"' janvfor 
1920 pour les autres catégories; 

» 5° Celui qui, au cours de la guerre, s'est trouvé empêché 
de continuer à se rendre à son travail dans une mine belge 
par suite de la suppression des moyens de transport ou des 
mesures prises par l 'occupant dans les zones d'étapes et qui a 
repris du service dans les industries assujetties avant le 1 •• jan
vier 1920 ; 

» P eut prétendre également au bénéfice des articles 40 et 
41 susvisés, ! 'ouvrier belge qui, au moment de sa mobilisation, 
de ,sa déportation ou de son crepart en exil, se trouvait occupé 
dans une e)._rploitation minière située dans un pays avec lequel 
une convention de réciprocité a été conclue en matière de 
retraite des ouvriers mineurs. 

» Toutefois, le bénéfice des articles 40 et 41 n 'est pas 
accordé à l 'ouvrier qui n 'a pas travaillé, au cours de sa car
rière. dans les industries assujetties situées en territoire belge. 

» P our ce qui concerne la fixation du montant de la pension 
et l 'âge d'admission à celle ci, los bonifications de services pré
n 1os aux artic~os 40 et 41 dos lois coo1·donnécs sont assimilées 
aux services effectués dans les t ravaux souterrains des mines 
lorsque l 'intéressé était occupé dans les dits t ravaux, soit au 
moment de sa cessation de travail au début ou au cours des 
hostilités, soit au moment de sa prise ou de sa reprise de 
travail à la mine après les hostilités. » 

A l 'ar ticle 32 : 

Compléter l 'alinéa final comme suit 

« Les services effectués au fond dans les industries ass1m1-
lées autres que les ardoisières, les ·mines métalliques concé
dées, les exploitations de coticules ou de terres plastiques et 
les entreprises particulières visées à ! 'article p remier du 

j 
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présent arrêté, entrent en ligne de compte pour l'application 
de l'article 32 des lois coordonnées au même titre que les 
services effectués à la surface dans les charbonnages. » 

.A, l 'article 34 : 
A l 'alinéa 4, ajouter in f ine 
« ... ou durant les deux années qui ont précédé_ la date à 

laquelle les versements prévus à l 'article 7 des lois coordon
nées ont cessé d'être effectués. » 

Ajouter, entre les alinéas 5 et 6, la dispo~it!on sui:an,te : , 
D A tt condition n'est pas ox1gee des mteresses « e meme, ce e d · d h · · 

. d . leu1· première entrée en service ans une m us .. ·1e om, epms , , . , f · 
· · · ' t · mais exerce un mct1er, une pro ess1on ou assuJettie, n on Ja - . . - . 

t . "t ' elconque en dehors des dltes maustnes assu-une ac IVI e qu 
jetties. » . , 

A ,' 1, lm· e'a 6 ajouter les textes c1-apres 
PI es a ' 1 , , 1 t 
C , · de de deux années est pro ongee ega emen « ette per10 . , 1 t 1' 

d 1 d . , d l oAma()'e complet involontaire resu tan < une e a uree u c 1 ° . , , , , · ··t 
· , · pendant laquelle l 'mtcresse a ete msc11 en cr ise econom1quc ' ' 1 · 

1. , d' · mineur comme demandeur d emp 01 au qua ite ouvrier . d 
b , · aJ. de ! 'Office nat10nal de placement et u ureau reg10n . , · al 
hA · d la bourse du travail r eg10nt e. c omage ou e 
» L'intéressé doit apporter la p:eu:; : . , . 
» 1o De son li cenciement p.ar s~1to e dc:·11~e :conom11,q~e 1 e~1 

. ·t"f"cat de licenciement c ivre par exp 01-prodmsant un cer 1 1 ' · 
1 le licenciement a eu lieu pour cause ce tant, attestant que 

manque de travail; . d 
20 , . 1 ' pas refusé les offres de services ans une 

» Qu 1 n a . "f " d'l" ' · •· · tt" pai· la production d 'un cert1 1cat c ivre mdustne assuJe ie . 

1 b all re,O'ional de l'Officè nat10nal du placement et par e ure o . , · al 
du chômage ou par la bourse du trava1l r eg1on e. » 

L'article 41 est remplacé par les dispositions suivantes 
« r. Il est accordé une allocation annuelle : 
» 10 AlL"< veuves des ouvriers mineurs qui, hormis la con-

. · d'Age réunissent les autres conditions prévues par 
d1 t1on a , , A , • al d 30 At 

· l 14 des lois coordonnees par arrete 1 oy u aou l'artw e 
1920; 
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» 2° Aux ouvriers houilleurs qui bénéficient de l 'alloea
ti~n, en exécution de la loi du 9 avril 1922 et aux ou
vriers houilleurs qui solliciteron t le bénéfice de cet avanta•re 
avant le ~·' janvier 1939, s'ils ont été forcés d'abanùonn~r 
le tra~ail à la mine avant le l °' janvier 1925, pour cause de 
maladie entraînant une incapacité complète de travail, ~'ils 
se trouvent dans le besoin, comme il est défini par la loi 
générale des pensions, et s'ils rentrent dans une des trois 
catégories ci-après 

» A. Ceux qui, ayant été for cés d 'abandonner le travail 
arnn t l 'âgo de 60 ans, s'i ls sont onvl'iCl'S de la surface ou 
avant l 'âge de 55 ans, s'ils sont ouvriers du fond, justifien~ 
a 'un e durée de services dans les exploi tations houi llères belcrrs 

, b 
d'au moins trente annees; 

B. Ceux qui, ayant été forcés d'abandonner le trava il à 
la mine, r espectivement avant l 'âge de GO ou d.e 55 ans, sans 
avoir effectué trente années de services, justifien t d 'une 
durée minimum de vingt années; 

» C. Ceux qui, ayant dépassé l 'âgc de 60 ou de 55 an. 
. " l t . cl l s, suivant qu 1 s son ouvriers c a surface ou cltl fo d . . , . n , sans 

attcmdre trente annees de services dans les mines · ·t·f· t 
, . . . · ., JUS 1 ICJl a 'une duree mm1mum de vmgt années. 

» II. Le taux de l 'allocation est fixé à 1,320 francs pour 
les veuves visées au 1° ci-dessus. 

» L 'allocation est fixée à 5,100 francs pour les intéressés 
mariés et à 4,008 francs pour les célibatafrcs, veufs ou divor
cés qui ont été occupés pendant au moins trente ans dans 
les travaux sou terrains de.s mines. L 'allocation est fi."\:ée à 
4,200 francs pour les intéressés mariés, eomptant moi ns de 
trente années de services dans les travaux souterrains des 
min es et à 3,200 francs pour les in téressrs célibataires, veufs 
ou divorcés, comptant au moins vingt années de services mi 
niers (fond et surface). 

» III. Les allocations prévues par le présent article sont 
accordées à partir du premier jour du mois qui suit lu date 
de ] 'introduction de la demande. 

t 
~T 

'. ( 
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» IV. La demande d 'allocation est introduite deYant la com
mission administrative de la caisse de prévoyance dans le 
ressort de laquelle le demandeur ou le mari de la d emande
r esse a été occupé en dernier lieu. 

» V. l 'allocation d'invalidi té prévue par le p r ésent article 
est retirée à l'intér essé à qui son travail personnel, quelle que 
soit la nature de cc travail, rapporte ou p roduit plus de 450 
francs par mois. 

» VI. Le service de l 'allocation prend fin dès l 'entrée en 
jouissance par les intéressés, ouvriers et veuves, de la pension 
de vieillesse prévu e par les lois coordonnées. 

» VII. L 'allocataire admis au bénéfice de la pension de 
Yieillesse en application de la loi générale des pensions, béné
ficie, éventuellement, en remplacement de l 'allocation d 'inva
lité, d'une allocation annuelle égale à la différ ence entre le 
montant de l 'allocation d'invalidité et celui de la pension de 
vieillesse à lui attribuée en exécution de la loi générale des 

pensions. 
» La disposition qui précède est . égaleme_nt appli~a~l~ _à 

] 'allocataire qui, au moment de sa mise en v1g~eu~', ,bcnefic1c 
de la pension de vieillesse en vertu de la 101 generale des 

pensions. 

» VIII. Ne peuvent bénéficier de l 'allocation : 
» a) Les veuves qui se remarient ; ces intéressées recouvr ent 

leur droit en cas de nouveau veuvage; 
» b) Celles qui vivent en ~on~m~inage, et _celles qui, au 

moment du décès de leur mari, eta1ent separees de ce der
nier, et pour autant que la séparation leur soit imputable; 

» c) Celles qui ont une inconduite notoire. 

» IX. Les allocations prévues pa-r le présent article sont 
liquidées par les caisses de prévoyance, suivant les règles rta
blies pour le paiement des pensic\Jls attr ibuées en application 
des lois coordonnées. 

» X. Les modalités qui seront fixées en exécution de la 
loi du 1 .. août 1930 en vue de la détermination et du contrôle 
de } ' incapacité de t mvail, son t applicables aux ouvriers admis 
au bénéfice cle l 'allocation en Yertu dn pr~sent article. 
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» X I. Les ouvriers et veuves visés dans le présent article 
de nationalité étrangère, bénéficient des avantages y prévu~ 
au même titre que les intéressés de nationalité belge sauf 
application de l 'ar ticle 2 de la loi du 1 •• août 1930, ~ntraî
nant une l'éduction cl 'un cinquième du montant de l 'alloca
tion. » 

A l 'article 42 

Remplacer l 'alinéa 2 par les dispositions suivantes 

« La majoration de rente à charge de l 'Etat et le supplé
ment à charge du Fonds national ne sont accordés qu 'aux 
veuves définies ci-après : 

» a) Aux veuves des ouvriers mineurs pensionnés pour 
vieillesse; 

» b) Aux veuves des ouvriers mineurs pensionnés pour 
invalidité, sur la base d'au moins vingt années de services 
miniers, quelle que soit la date du décès de ces ouvriers; 

» c) Aux veuves des ouvriers occupés à la mine au moment 
de leur décès; 

» d) Aux veuves des ouvriers mineurs qui ont dû abandon
ner le travail dans les industries assujetties, pour cause <le 
maladie entraînant une incapacité de travailler normalement 
à la mine et qui sont décé~és endéans les douze mois à comp
ter de la date de la cessation effecti ve du travail à la mine, 
sans être t itulaire de la pension cl 'invalidité et qui n 'ont 
effectué aucun travail personnel en dehors des industries 
assujetties au cours de ces douze mois. 

» Les veu_ves des ouvriers mineurs pensionnés pour invali
dité sur la base de moins de vingt années de services miniers 
bénéficient, quelle que soit la date du décès de ces ouvriers' 
de l 'allocation de survie prévue par l 'article 21bis des loi~ 
coordonnées » 

Ajouter l 'alinéa final suivant : 
. , ' 

« Si la veuve pensionnee d un ouvrier mineur se r emarie 
avec un ouvrier mineur, la pension qui lui est due en cas 
de nouveau veuvage ne peut être inférieure à la pension 
qu'elle touchait en application des lois coordonnées, <lu chef 
de son veuvage antérieur. » 
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A l 'article 46 
Remplacer le nombre « 840 » par .le nomb~·e « 1,200 ». 

A l 'article 55 : 

Remplacer le 9° par. le texte ci-après 

« 9° La veuve d'un pensionné pour vieillesse qui ne jus-
t ifie pas des conditions requise~ -peut être, à l'âge de 60 ans 
pensionnée pour vieillesse en application des articles 24, 25 
ou 27 des lois coordonnées. » 

Ajouter in fine de l 'article 55, les textes suivants : 

« 10° L'ouvrier pensionné ou la veuve qui fixe sa r ésidence 
dans un pays étr anger avec lequel il n'existe pas de conven
tion de r éciprocité en matière de retr aite des ouvriers mineurs; 

»11° L 'ouvrier pensionné ou la veuve qui héberge au titre 
de « logeur » une on p!nsieurs personnes étrangères à l'in
dustrie houillère. » 

A l 'article 56 : 
Remplacer le dernier alinéa par le texte ci-après 

L ,, , are'e avant l 'hospitalisation, l 'internement ou « epouse sep . , 
1 d 't t. d 011 11u1.ri conserve le droit a la part de char-a c ·en wn e s · . 
b . 1 . 'te' attribuée si elle reste digne. » on qm ma e c 

A l 'article 57 : 

R ,d. . omme suit le quatrième alinéa : e 1ger c . 
, d validité des bons est fixée à quatre mois 

« La duree e . · · t , d 
- , , qui habitent un bassm mm1er e a ouze pour les mteresses . . . 

· · · habitent en dehors d'un bassm mm1er. » mms pour ceux qui 

A l 'article 61 : 
_\.jouter, après le 2°, un 3° libellé comme suit : 

« 30 Aux intéressés qui font ménage commun avec leurs 

dants descendants frères, sœurs, oncle, tante, neveu , 
ascen , ' - ' lib · 
petit-neveu, nièce ou petite-nièce, si c~u_x-c1 sont ce ataues, 
veufs, divorcés ou séparés de leur conJomt. » 

Le 30 actuel devient le 4° et est remplacé par les disposi-

tions suivantes • 
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« 40 Pendant les mois d 'hiYer . aux 1·11t' . , · - crcsscs J J · 
commun avec leurs ascendants lct1.. f 1.aJ1tant en 

, . < ' I S Cn ants OU f 
leur frere, n eveu ou nièce marie's s '1.ls 't bl. pe tts-enfants, 

· ' ' ' e a 1sse t 
suite de leur état de san Lé une cha . n que, par 
combustible est nécessaire. », rgc supplémentaire de 

» Dans les cas repris ci-dessus, la preuve de la , . , 
la charge supplémentaire clc combustible . necess1tc <le 
sionnés. » ' mcombe aux pen-

A l 'articlc 100 : 

Intercaler entre les · d premier et euxième alinéas le texte 
ci·après : 

« Toute demande tendant au bénéfice de la m · · 
· d . aJorat1on de 

penswn ne au titre <le pensionné ne t ravaillan t 1 · 
d ·t d l · · P us, mtro 

u1 e a ns es qumzc Jours suivant la date de l . -
1 t ·1 t . 1' , a cessation 
te ravm . es cons1c ercc comme étant introdu"t , 
date » 1 c a cette 

Art. 2. -- Les dispositions du présenL ~ l' arre c entreront en 
1·i gueur le 1" juillet 1938. 

Art. 3. - Notre Ministre du Travail et d l p , 
sociale est chargé de l 'exécution <lu pr,;scilt c a · L'Cvoyancc 

'" arrêté. 

Don né à Bruxell es, le 10 septembre 1938. 

LEOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Ministre du Travail et d e Ja Prévoyance sociale, 
.A. DELATTRE. 
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DUREE DU TRAVAIL 

Arrêté royal du 30 juillet 1938. - Application de l'article 
11 de la loi du 14 juin 1921 . - Durée du travail dans 
les fabriC{lOOS où le brai est mis en œuvre pour l'\1ggl0-
mération de la houille et dans les dépôts de brai y 

annexés. 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 

A tous, présen ts et à venir, Salut. 

Vu la loi du 14 juin 1921. instituant la journée de huit heu
res et la semaine de quarante-huit heures, et notamment l 'ar

ticlc 11, ainsi conçu : 
« Article 11. ....!-. La durée du travail permise peut être 

réduite par arrêté ro?al pour les ouvriers occupés dans k s 
chantiers ou locaux particulièrement insalubres. 

» Les industries et opérations aLL'\:quelles cette limitation 
s 'appliquera, ainsi que les conditions de celle-ci seron t déter
minées par arrêté royal, après consulta tion des collèges men 
t ionnés à l 'article 14 »; · 

Considérant que, dans les fabriques où le brai est mis en 
œ.uvre pour l'agglomération de la houill e et dans les dépôts 
de bra i y annexés, le travail s'effectue dans des conditions 

particulièrement insalubres ; 

Vu l'a vis d e la Commission nationale mixte des mines; 

Vu l 'avis du Conseil supérieur du travail et de la prévoyan

t'c sociale ; 
Vu l 'avis du Conseil supérieur d'hygiène publique; 

Sur la proposition de Notre Wiin ~stre du Travail et de la 

Prévoyance sociale, 

Nous avons arrêté ci arrêtons 

Article premier. - En application de 1 'article 11 de la 
loi du 14 juin 1921, la durée du travail effectif dans les fa
briques où le brai est mis en œuvre pour l 'agglomération de 
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la houille .et dans les dépôts de brai y annexés, est lim\tée i't 
quarante-r.rnq heures vingt minutes er, moyenne par sema ine 
la moyenn~ étant calculée sur une période qui ne peut excédei'. 
neuf semaines. 

. Cette l imitation s ' applique au per sonnel défini pa r l 'ar
t1cle 2 de la loi p r écitée, ainsi qu 'aux chefs de fabr ication 
et a'.:" travailleurs non manuel~ év~niucllcment occupés d'une 
mamere per manente dans les et abhssements visés. 

Ar t. 2. - La durée du tr ava il, limitée par l 'article pre. 
mier, est r épar tie en journées de hui t heures. 

Art. 3. - Notre arrêté du 24 février J 938 est rapporté. 

Ar t. 4. - Notre Ministre <lu T ravail et de la P révoyance 
sociale est chal'gé de l '0xécution du pr ésent anêté. 

Donné à Bruxelles, le 30 juillet J 938. 

LEOPOLD. 

Par le Roi 

Le Ministre du Travail et de la Prévovance 
J sociale, 

A. DELATTRE . 
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CONGES PAYES 

Arrêté royal du 30 juillet 1938. - Loi du 8 juillet 1936 
concernant les congés annuels payés. - Modalités 
spéciales d'application de la dite loi, pour l'année 1938 , 
dans les carrières de petit granit de la région d 'Ecaus
sinnes, Marche, Feluy et Arquennes. 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir , Salut. 

Vu la loi d u 8 juillet 1936, concernan t les congés annuels 
payés et notam ment les ar ticles 2, 4 et 5, ainsi conçus : 

« Ar ticle 2. -· Les membr es du personnel occupés dans les 
entreprises et établissements visés à l 'ar ticle précéden t, ont 
droit, après un an de ser vice chez le même employeur, à un 
congé annuel payé d 'une d urr.e de six jour s au moins. 

» Les modalité d 'applica t ion des congés seront déter minées 
par ar rêté royal. 

Article 4. - L·~ R oi peut. sur la p roposit ion des l\I i
nistrcs r éunis en Conse il, rendre obligatoires pour les inté
ressés les décisions admises par les commissions par itaires et 
compor tant soit des congés de plus de six jours, soi t une 
répartit ion au tre que celle qui serait ar r êtée en ver tu des 
artirles 2 et 3, soit même l 'octroi de con gés dans cl 'autr es 
conditions que celles pr éV11es à l ' article 2 

« Il peut aussi, sur la proposition des Ministres r éunis en 
Conseil, r endre obli irntoi rcs les acror ds in tervenus dans les com
missions paritair es relatifs ù l 'applicat ion <les dispositions de 
la p résente loi à des branches d e product ion et à des séries 
cl 'en trepr ises non assu jetties en ver tu de l 'article premier. 

» Article 5. - Pendant toute la durée du congé, l ' in tér essé 
recevra sa r émunération habituelle, calculée conformément aux 
r ?:gles qui seron t fi..,ées par arrêté royal »; 

Vu l 'arrêté royal du 14 aoüt 1936, déter minan t les modalités 
aénérales d 'appl ication de la loi dont il s'agit ; 
"' 

• 
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Vu l 'arrêté royal du 2 octobre 1937, portant extension de 
la même loi aux entreprises et établissements occupant de 
cinq à n euf personnes ; 

Vu l 'accord intenenu le 2 juin 1938 entre les membres de 
la U<immission paritaire <les cal'l'ières <le petit grnnit d 'E caus
sinnes, .i\Iarche, F eluy et .Arque1111es, en cc qui regarde l 'appl i
cation des dispos itions de la loi susd ite du 8 juillet 1936 ; 

Vu 1 'avis exprimé précédemment par le Conseil supfrieur 
du travail et de la prévoyance sociale; . 

Considérant qu'un accord est in tervenu entre les membres 
de la Commi ssion pari ta i L'C des c>a LTiè1·cs de petit g ranit 
c1 'E ca nssi unes, i\Iarche. P eluy et Arq uen ncs, accord dont les 
dispos itions mollifient k s règles normales d'application de 
la loi du 8 juillet 1936, ains i que l 'arrêté royal du 14 août 
1936 concemant les congés payés; 

Considérnnt qu 'il y a l ien, conform ément à l 'articlc 4 de 
la loi en cause, de rendre ohligatoircs p our les intéressés les 
décis ions prises en l "cspèec par les commissions pari taires et 
qui s'écartent sur divers points du 1·égimc général édicté; 

Sur la p ropos ition de I-os Ministres réunis en Conseil, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article premier. - Par dérogation à la réglementation géné
rale sur les congés annuels payés, les décisions admises en la 
matière le 2 juin 1938 par les membres de la Commission pa
i·itaire des r.arril>res de p etit granit d 'E caussinnes, i\Carchc, 
F eluy et Arquennes, sont r endues obligatoires pour tous les 
intéressés appartenant aux carrières susdites. 

Art. 2. - Sans préjud ice ù ! 'a pplication des dispositions <le 
la loi du 8 juillet 1936, ains i que de l 'arrêté royal <lu 14 
août 1936, pour autant qu 'elles ne soien t pas en opp osit ion 
aYec les d rcis ions susvisées, le r égime suivant sera appliqué 
dans les canièr cs susdites en cc qui regarde l 'octroi des con
'~és a nnuels payés pour l 'année 1938 : 0 

Tout ouvrier, qui à la date du 31 juillet 1938, est occupé 
depuis au moins quatre mois dans la même carrière, a droi t 
à lJn congé payé. 
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, t de <lcux t rois qua tre, cinq ou s i..--.: jours, sni-
Ce congc es . - ' , ~ l ; carrièr e le 31 j uillet 1938, a. 

t l 'ouvr1cr occupe a < ' • d 
van que 'ns qnutL"e six huit dix on douze mois e à cett e date, an moi " ' , 

service à la même _carr1c~·e;1 ]" date du 31 J·uillet 1938 justifie 
f . l 'ouvrier qu i c <• • ' 

Toute ois, l· ; ··ode d 'une année finissant à celte 
· cours <le a p eu · · a 

avoir, au , . 1 .- rcment son activité à 1'111dustr1c n 
date, consacr e cxc u_s1~ d '...., c"tlssinnes-Fcluy a clrnit à u n . . cl h i·cn·1 0Jt i.:.. " • , , 
p etit gramt c ' , 

0 
, p ar mois complet de présence. 

. . . de con'"C paye , l 1 
dem1-JOlll , . 

0 
J o-é est dans ce cas, a c iar ge Les 

, e l"ÜlOll O.U COl1 o ' . 
Î Ja r crnun < • ·ata du temps passé au service "ff' . n ts emp loyeurs, a u p101 c 

dt e1c l 'ouvrier en cause. 
de chacun d 'c~iX ~Jar d CtlC dispos ition, les fractions de 

1, h cat10n c c · 
Pour app . "e J· onrs n e sont pas pr ises en consi-' , 1 t p·1s q111n,. . 

mois _n cxcec an • tent comme mois complets dans le cas con-
dérat1on; elles comp 

traire. . . . de ser vice pour cause de maladie sont 'nterrupt1011s a 
J,es 

1 
t IJS <le scrYicc jusqu 'à concunence e . l ' ~es comme em ' ' , 1 

cons1c er~ . . 1 r squc dans le courant de 1 mmce, eur 
. mo•s pa1 an, o , f . cl' 

trois · , . . , trois mois sans toute ois cpasser , st super1 cure a ' 'd · 
duree C f a· - mois la cJurée du con gé est l'C LlltC . sept neu ou ix ' L c111q, ' · 

. uatre trois ou un JOlll'. 
à crnq, q , ' · l' collectivement au per sonnel de toutes 

Le cange est a~c,oic elcs 2r.; ?6 27 28 29 et 30 juillet 1938. 
·' snsv1sces v, '"' ' ' ' 

les carr~cres , . ·t .011 de chacruc journée de congé est égale à 
La r cmun eia 1 l . , t . 

1 . l1oraire o-aO'né au cours du c eux1emc ri-} ·t fois le sa an·c , " o . 1 't t 
lUl · l ' 1ents de salaire occasionnes c an mestre 1938, les supp r n 

négligés. , 
. i\linistrc du Tra vail et de la P r crnyance , t 3 N oti c ~t' 

.fl.r · · - . , cl l 'exécution du présent arre e. sociale es t char gP, c · 

11 le 30 J·uiDet 1938. Donné à Bruxe es, 

LE OPOLD. 

P ar Je Roi : 

Tl·avai·l et d e la P révoyance sociale, L e Ministre du 

A. DELA'l'TRE. 



900 AN NALES DES MINES DE BELGIQUE 

A rrêté royal du 30 juillet 1938. - Loi du 8 juillet 1936 
concernant les congés annuels payés. _ Modal"t ' 

, • 1 d' 1. . i es 
speaaies app 1cation de la dite loi, pour l'année 1938 
dans les carrières et les scieries de marbre. ' 

LEOPOLD lll . Roi des Belges. 

A tous, présents et à venir, Salut, 

V u la ' loi du 8 juillet 1936, concernant les congés annuels payés 
et notamment les articles 2. 4 et 5, ainsi conçus : 

« Arlicle 2 . Les membres du personnel occupés dans les entre
prises et établissements visés à l'article précédent ont droit, après un 
an de service chez le même employeur. à un congé annuel payé 
d"une durée de six jours a u moins. 

» Les modali tés d 'application des congés seront déterminées par 
arrêté roya l. 

» Article 4. Le Roi peut, sur la proposition des Ministres réunis 
en Conseil, rendre obligatoires pour les intéressés les décisions admi
ses par les commissions pari taires et comportant soi t des congés de 
plus de six jours, soit une répartilion autre que celle qui serait 

iirrêlée en vertu des articles 2 et 3, soit même l'octroi des congés 
dans d'autres conditions que ce!les prévues à I'arlicle 

2
. 

» Il peut aussi, sur la proposi tion des Ministres réunis en Conseil. 
rendre obligatoir~s les accords intervenus dans les commissions pari
tai res rela tifs à l application d es dispositions de la présente loi à des 
branches de production et à des séries d 'entreprises non assujetties 
en vertu de l'article 1 •r. 

» A rlicle 5 . Pendant toute la durée du congé, l'intéressé recevra 
rn rémunération h abituelle. calculée conformément aux règles qui 
seront fixées par arrêté royal »; 

V u l'arr~Lé royal du 14 août 1936, détermin an t les modalités 
générales d applica tion de la loi dont il s'agit; 

Vu l'a rrêté royal du 2 octobre 1937, portan t extension de la 
même loi a u x en treprises et é tablissements occupan t de cinq à neuf 
personnes; 

Vu l'accord intervenu en tre les membres de la C 
ommission pari-

l <t ire nalionale des carrières de marbre et de la C omm ission pa ri-
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taire nationa le des scieries de marbre, en ce qui regarde r applica
tion des dispositions de la loi susdite du 8 juillet 1936; 

V u l'avis précédemment émis par le Conseil supérieur du travail 
et de la prévoyance sociale; 

Considérant qu 'un accord est intervenu entre les membres de la 
Commission parita ire nalionale des carrières de marbre et de la 
Commiss ion parita ire nationa le des scieries de marbre, accord don t 
les dispositions modifien t les règles normales d 'application de la loi 
du 8 juillet 1936, ainsi que de l'a rrêté royal du 14 aotît 1936 con
cernant les congés annuels payés; 

Considérant qu 'il y a lieu, confo rmément à l'article 4 de la loi 
en cause, de rendre obligatoires pour les intéressés les décisions prises 
en l'espèce par les commissions paritaires et qui s'écartent sur divers 
points du régime général édicté; 

Sur la proposilion de Nos Ministres réunis en Conseil, 

Nous avons a rrêté et arrêtons : 

Article 1 cr Par dérogation à la réglementation générale sur les 
congés annuels payés, les décisions admises en la matière par les 
membres de la Commission parita ire nationa le des carrières de mar
bré et de la Commission paritaire nationa le des scieries de marbre, 
sont rendues obligato ires pour Lous les intéressés appartenant à 
l' industrie en cause. 

Art. 2. Sans préjud ice à l'application des dispositions de la loi 
du 8 juillet 1936, ainsi que de J' arrNé royal du 14 août 1936, aux
quelles il n 'est pas dérogé en vertu des décisions susvisées, le régime 
suivant sera appliqué dans les entreprises susdites, en ce qui regarde 
l'octroi des congés annuels payés pour l'année 1938 

Tout ouvrier ayant été occupé dans l'industrie marbrière au cours 
de l'année comprise entre le 1er août 1937 et le 3 1 juillet 1938, a 
droit à un congé payé. 

La durée du congé, déterminée pour chaque ouvrier d'après la 
durée d 'occupalion , est de un jour par deux mois de présence. 

Lorsque 1' ouvrier aura été, a u cours de l'année considérée, a u 
service de plusieurs patrons, chacun de ceux-ci lui payera la rému
nération du congé qu 'il est tenu de lui accorder, d 'après la durée 
d 'occupation dans son entreprise. 
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Le congé sera accordé au cours de la périodé du 14 a u 22 aoûl 

1938. 

La rémunération de ch aque journée de. congé est égale : 

A. Pour les ouvriers payés à la journée, à h uit fo is le salaire 

hora ire. 

B P 1 ·11 . " s au salai re journalier . our es ouvriers lrava1 an t a ux p1ece . , 

b d 1 l t 1 des salaires gagnes pen-moyen o lenu en ivisant a somme o a e . , 
d l . . d 1 · p ar l e nombre de ioumees anl es lrois mois qui prece ent e conge. . . d 

d fr i · 1danl celle peno e. e travail e · ectuées par e naque ouvri er pei 

Arl. 3· lotre Ministre du Trava il et de la Prévoyance sociale est 

chargé de ['exécution du présent arrêlé. 

Donné à Bruxelles, le 30 juillet 1938. 

LEOP0Lf). 

P ar le Roi : 

Le Ministre du Travail et de la Prévoyance socinle. 

A · DELA T'TRE. 
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Arrêté royal du 30 juillet 1938. - Loi du 8 ·juillet 1936 
concernant les congés annuels payés. - Modalités 
spéciales d'application de la dite loi, pour l'année 1938, 
dans les carrières de petit-granit de la région de Soi
gnies. 

LEOPOLD Ill. Roi des Belges. 

A tous , présents et à venir. Salut, 

V u la loi du 8 juillet 1936, concernant les congés annuels payés 
cl notamment les articles 2. 4 et 5 . ainsi conçus : 

« Article 2. Les membres du personnel occupés dans les entre
prises et établissements visés à l'arti cle précédent ont droit. après un 
an de service chez le même . employeur, à un congé annuel payé 
d'une durée de six jours au moins. 

» Les modalités cl 'a pplicalion des congés seront d éterminées par 
arrêté royal. 

» Article <I· Le Roi peut, sur la proposition des Ministres réunis 
en C onseil. rendre obligatoires p our les intéressés les décisions admi
ses par les commissions paritai res et comportant soit des congés de 
plus de six jours. soi t un e réparti tion au tre qu e celle qui serait 
arrêtée en vertu des arlicles 2 et 3 . soit même l'oclroi des congés 
dans d'au tres cond itions que celles prévues à l'article 2 . 

» 1l peut aussi, sur la proposition des Ministres réunis en Conseil. 
ren dre obligatoires les accords intervenus clans les commissions pari
laires relatifs à l'applica lion des dispositions de la présente loi à de> 
branches de production et à des séries d 'entreprises non assujetties 
en vertu de l'article 1 ••. 

» Article 5. Pendant Loule la durée du congé. l'intéressé recevra 
sa rémunération ha bi tuelle. calculée conformément aux règles qui 
seront fixées par a rrêté royal »; 

Vu l'arrêté royal du 14 août 1936, déterminant les modalités géné
rules rl'a pplicalion de la loi dont il s'agit; 

Vu !'a rrêlé royal du 2 octobre 1937, portant extension de la mê
me loi aux entreprises et établissements occupant de cinq à neuf 

personnes; 
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Vu l'accord intervenu entre les membres de la Comm· · 
1 . d C . , d . . d . 1ss1on par -talfe es ameres e petit granit e la rcgion de S01·gn· . 1es, en ce 

qui regarde l application des dispositions de la loi susd1·te d 1 
u 8 jui -let 1936; 

Vu l'avis précédemment émis par le Conseil supérieur du travail 
et de la prévoyance sociale; 

Considérant qu'un accord est intervenu entre les membres de la 
Commission paritaire des carrières d e petit granit de la région de 
Soignies, accord dont les dispositions modifient les règles normale 
d 'application de la loi du 8 juillet 1936. ainsi que de l'arrêté royal 
du 14 août 1936 concernant les congés annuels payés; 

Considérant qu 'il y a lieu. conformément à l'a rlicle 4 de la loi 
en cause. de rendre obligatoires pour les intéressés les décisions prises 
en l'espèce pa r les commissions paritaires et qui s'écartent sur divers 
points du régime général édicté; 

Sur la proposition de Nos Ministres réunis en Conseil. 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A rticle 1 cr . Par dérogation à la réglementation générale sur les 
congés annuels payés, les déc!sions admises en la matière par la 
Commission paritaire des carrières de petit granit de la région de 
Soignies sont rendues obligatoires pour tous les intéressés apparte
nant aux ca rrières susdites. 

Art. 2. Sans préjudice à l'application des dispositions de la loi 
du 8 juillet 1936, ainsi que de l'a rrêté royal du 14 aoCit 1936, pour 
aulant qu'elles ne soient pas en opposition avec les décisions susvi
sées, le régime suivant sera appliqué dans les carrières susdi tes. en 
ce qui regarde l'octroi des congés annuels payés, pour r année 1938 : 

Tout ouvrier comptant au moins trois mois de service à la date 
du 1er aoCi t 1938 chez le même employeur, a droit à un congé 
payé. 

Ce congé est de un, trois. quatre , cinq ou six jours. suivant qu 'à 
cetle date l'ouvrier a au moins trois. six , h uit, dix ou douze mois 
de service chez le même employeur. 

Le congé est accordé aux dates suivantes : 

Pour Te personnel des carrières de la région de Soignies, les 18. 
19. 20, 22, 23 et 25 juillet 1938. 
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Pour le personnel des carrières de la région de M affles pendant 
la semaine du 29 août au 3 septembre 1938. 

Les interruplions de service pour cause de maladie sont considé
rées comme temps de service jusqu'à concurrence de trois mois 

par an. 
Lorsque les interruplions de service pour cause de malad ie ont, 

d l t d l 'anne'e une durée supérieure à trois mois, sans ans e couran · e · . 
dépasser toutefois cinq, sept. neuf ou dix m~is, la durée du congé 
payé est réduite à cinq. quatre, trois ou un 1our. 

La . . t' de chaque 1·0 umée de congé est égale : remunera wn 

A p l ouvriers payés à la journée. à huit fois le salaire 
r i. our es d l d ' l 

h . gne' par l'ouvrier pen ant es mois avri . mai et oralfe moyen ga 
juin 1938; 

B. Pour les ouvriers Lravaillant aux pièces. au montant obtenu en 
divisant la somme tolale des salai res gagnés pendant les trois mois 
envisagés ci-dessus, par le nombre de journées d e travail effectif 
de chaque ouvrier pendant ce trimestre. 

A rt. 3. Nolre Ministre du T ravail et de la P révoyance sociale est 
chargé de r exécution d u p résen t arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 30 juillet 1938. 

LEOPOLD. 

P ar le Roi : 

Le M inistre du T ravail et de la P révoyance sociale, 

A DELATIRE . 
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Arrêté royal du 30 juillet 1938 d, . 
1 . eternunant 1 , 
938 et swvantes, les modalit, , . • pour es annees 

de la loi du 8 juillet 193G esl speciales d'application 
d • sur es cong' 

ans les exploitations de te l . es annuels payés 
d Li , rre p astique d . 

e ege et de Namur et d , . es provinces 
es reg1ons limitroph _ es. 

LEOPOLD 1!1, R oi des Belges. 

A tous. présents cl à ,·cnir. Sa lut. 

Vu la loi du 8 juillet 1936, concemanl les con . 
et notammenl les arlides .., 4 cl 

5 
. . ges annuels payés 

- · . ainsi conçus : 

~< Arlicle 2 . Les mcmhrcs d u personnel o é d 
prises et é tab lissements visés à l'article . ' d ccup s ans les enlre-

d 
prece cnt ont d ·l 

an e service chez le même employeur à , ro1 . après un 
d, d . d , un congc ann 1 une uree e six jours au moins. ue payé 

» Les modalilés d 'application des · canges seront d ' l arrêté roya l. e erminécs par 

» A rticle 4 . Le Roi peul, sur la proposilion d M· . 
en Conseil, rendre obliga loires pour les inle' . les d m1stres réunis 

l resses es écis' d . 
ses par es commissions paritaires et co JOns n mi-

l d . . mporlanl soit d . d 
p us e six )Ours, soit une réparlition l es conges e 

' t ' d au re que cell . arrc ee en vertu es a rticles 2 cl _ ' t , e qui serait 
d d ' d .). soi même l oclr . d 

ans autres con ilions que celles p révu ~ I' 01 es congés 
Il es u a rlid 

» peut aussi, sur la proposilion des tvr· . l c 2 · 
d 1 l 1 mis res réu · C 

rcn re o J igaloires es accords inlervenus d 1 n1s en onseil, 
taires relalifs à l'application des clispo 'l· ands les commissions pan-
b h d 

s1 ions e a . . l . , 
ranc es e produclion el à des . . d' presente o1 a des 

d 

'

' c sen es entrepris 
en vertu e article 1er. es non assujetties 

» Article 5 . Pendant toute la d , d 
. . uree u con · l" . 

sa rcmunera lion habiluelle ca lculée f ge, mteressé recevr 
f. . , con ormément a 

seront 1xees par a rrêté royal »· aux règles . V · qui 
u N otre arrêté du 14 aoQt 1936 d· . 

générales d 'application de la 101· cl t '. I ?terminant les modal·t· 
V N on 1 s agit· 1 es 

u otre arrêté du 2 octobre 1 _ · 
J . 9.J7. portant cxt . 

me 01 . aux en trep rises et é tabl' ens1on de la rnea-
1ssements occupilnl de sonnes; • à 5 9 per-
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R evu Notre arrêlé du 7 septembre 1937. déterminant les modali
tés spéciales d 'application de la dite loi dans les exploitations de 

terre plastique; 
Vu les délibérations de la Commission paritaire des exploitations 

d e terre plaslique de la région d'Andenne et, notamment, le nouvel 

accord intervenu en ce qui regarde l'application d es dispositions d e 

la loi susdite du 8 juillet t 936; 
Vu l'av is exprimé précédemment par le Conseil supérieur du tra-

vail cl de la prévoyance sociale: 

Considérant qu 
0 

un nouvel accord esl intervenu au sein de la 

commiss ion pari laire susdile, accord modifiant les règles n ormales 

d ' applicalion d e la loi du 8 juillet 1936, a insi que de Nos arrêtés 

d es 1 ,1 août 1936 cl 2 oclobrc 1937. concernant les congés annuels 

payés; 
Considérant qu 'il y a lieu , con formément à l'arlicle 4 de la loi 

en cause. de rendre obligatoires pour les intéressés les décisions prises 

en l'espèce par les commissions pari taires et qui s'écartent sur divers 
poinls du régime général éd iclé; 

S ur la proposilion de Nos Ministres réunis en Conseil. 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A rticle 1er. P ar dérogation ù la réglementa tion générale sur les 

congés annuels payés. les d écisions admises en l a matière par la 
Commission paritaire des exploitations de te rre plastique d e la 

region d ' Andenne, à la suite d e la séance tenue le 1 1 d écembre 

1937. sont rendues obligatoires pour toutes les entreprises d 'exploi

lation de terre plastiq ue d es provinces de L iége e t de Namur et des 

régions l imitrophes, quel que soit le n ombre de personnes qu 'elles 

occu pen t. 

Art. 2. Sans préjudice de l'applicalion des disposilions de la loi 

du 8 ju illet 1936, a insi que de l'arrê té royal du 14 · aoQt 1936, aux
q uelles il n 'est pas dérogé en vcrlu des décisions susvisées, le régime 

suivant sera appliqué dans les entreprises susdites, en ce q ui regarde 

l'octroi des congés annuels payés pour j' année 1938 et les années 

suivantes : 

1 o T out ouvrier qui a été occupé dans une ou plusieurs cxpÎoila

lions de te rre plaslique pendant la période d e douze mois précéd ant 

le 3 o juin, a droit à un congé payé. 
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Ce congé sera accordé, en principe, entre le 1 or juillet et le 
1 or octobre; 

2° La rémunération pour le congé annuel sera proportionnelle au 
ldravaill effectué

1
dans les expll~itations susdites et comportera 2 ,

25 
p. c. 

u sa aire tota gagné pa r ouvrier au cours des douze mois envi
sagés; 

3° La durée du congé sera déterminée en divisant la rémunération 
globale afférente au congé par le salaire quotidien de l'ouvrier au 
30 juin, le quotient étant arrondi à 1' unité la plus voi~ine. La durée 
du congé ne pourra, en aucun cas, dépasser six jours; 

40 La rémunération du congé sera constituée au moyen de tim
bres de vacances vendus pa r 1' administration des posles, conformé
ment aux dispositions de !'arrêté royal du 5 décembre 1936. A cha
que paiement de sala ire ou au moins une fois par mois, ces limbres 
seront apposés sur la carte de vacances officielle . qui devra être 
établie par le premier employeur au nom de chaque ouvrier inté
ressé. 

Toutefo is, l'apposition de timbres sur la carle n'est obligatoire que 
lorsque l'ouvrier est au service de l'employeur depu is au moins trois 
mois. A l'expira tion de ce terrne, l'employeur apposera les timbres 
avec e ffet rétroactif à la date d'entrée en service de l'ouvrier; il 
procédera de même s'il rompt le contrat de travai l dans les trois 
mois de r engagement; 

5° Pour l'exercice finissant le 30 juin 1938, les limbres de vacan
ces devront être apposés avec effet rétroacti f au 1 or juillet 1937. 

'A cet effet, tout employeur auquel certaines prestalions ont été 
fo urn ies depuis celte dern ière date, aura l'obligation d'apposer sur 
la carte de vacances de l'ouvrier inté ressé des timbres de vacances 
d 'un imporl proportionnel à la rémunération lotale de ces presta
tions; 

60 Pour le calcul de la valeur des limbres de vacances à apposer 
sur les carles, les salaires seron l provisoi rement arrondis à la cen
ta ine ou demi-centaine de francs. La régula risation· à conc 

. l , d · urrence 
de 2 25 p. c. du sala ire tota gagne, evra se fa ire au pl l d 

· . d . . us a r au 
J·our de 1 ouverture du ro1t au conge. En cas de licenc· t d 

. . . . 1emen ou e 
déparl volonta ire. anterreur a ce Jour. cetle régularisat· d 

d 1 . d l ' ion evra se faire au moment e a cessation e engagement A l 
d . . · ce moment a 

carle de vacances evra être remise pa r ! employeu à !' . · 
I 1 J r ou vrier qui la remetlra à son nouve emp oyeur ors de son e l h ' 

m )auc age; 
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7o Les cartes. revêtues de timbres de va~ances, :eron t liquidées 
aux bénéficiaires, conformément aux dispositions de l arrêté royal du 

5 décembre 1936, à partir du t or juillet, sur simple attestation de 
r employeur, certifiant que 1' ouvrier intéressé est autorisé à prendre 
ses vacances ou 'CJU'il en a · déjà bénéficié antérieurement; 

so Par déroga lion aux prescri ptions ci-dessus, l'ouvrier po~rra pré
tendre au bénéfice de l'apposition des timbres, nonobstant 1 absence 
de rémunération normale. dans les cas suivan ts : 

a} Lorsqu'il est placé dans l'impossibilité de ~oursuivre son acti
vité par suite d 'un accident du travail et . jusqu au mome~t d~ .la 
reprise du travail ou de la constatation officielle de son mval1d1té 

définitive; 
b) Lorsqu'il doit cesser son activité par suite de maladie, mais à 

concurrence de trois mois de maladie seulement. 
Dans ces cas, le montant des timbres à apposer sera déterminé en 

prenant comme base le salaire normal de l'ouvrier au moment où 
il a d o. cesser le travail. 

D 'autre part. l'employeur sera dispensé de l'apposition des tim
bres correspondant à la rémunération d'autant de semaines de tra
vail que l'ouvrier se sera absenté de jc;mrs sans motif . justifié. 

A rt. 3. N otre arrêté du 7 septembre t 937 est rapporté. 

A rt. 4. Notre M inistre du Travail et de la Prévoyance sociale est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 30 juillet 1938. 

LEOPOLD. 

Par le Roi : 
Le M inistre du TravaiÏ et de la Prévoyance sociale. 

A D ELATTRE. 
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Arrêté royal déterminant, pour l'année 1938 1 . , 
' ·a1 d' li · • es modalites speci es app cation de la loi du 8 . uill 

le • l • J et 1936 sur 
s conges annue s payes dans les carrières de grès de 

l 'Ourthe et de l'Amblève. 

LEOPOLD Ill. Roi des Belges. 

A Lo us, présen ts e l à ven ir. Salut, 

V u la loi du 8 juillet 1936. concernant les congés ilnnuels payés 
et nolümmen t les articles 2 . 4 el 5. a insi conçus : 

« Article 2. Les membres du personnel occupés dans les entre-
prises e l étab lissements Yisés à l'a rti cle précéd en t ont dro·t , 

d 
1 . apres un 

an e service chez le même employeur à un congé a l • 
d 'une d urée de six jours a u moins, ' nnue paye 

» Les moda lités d'applica lion d es c · d onges seron t é le rrninées 
mr6Lé r~ya l. 1 par 

» Article 4 . Le R oi peu t. sur la proposition des fvJ1·n1·sl · . 
C 1 

res reun1s 
en onsei . ren dre obligatoires pour les intéressés les de'c· · cl . 1s1ons a mi-
ses · par .fes commiss ions pari ta ires e t comportant soit de · d 

1 d 
. . . , s canges e 

P us e srx Jours. sort une rcparlilion a utre que ceff . . • . e qui serait 
arre lee en verlu des articles 2 el 3 soil même l'oc tro· d . 
d d

. . d · . · . , r es conges 
ans autres con rtrons q ue celles prevues à 1 a rticle 2 . 

» fi P,eut a ussi, sur la proposition d es M inislres réunis en C onsei l 
rendre obligaloires Je3 accords inte rven us düns les commiss1·0 n ·' 

1 f 
, I S part -

iaires re ali s à 1 a pplication d es disposilions de la p résente loi à des 
branches de produ clion el à des séries d'entreprises non . . 
en vertu de l'a rticle 1 ... assu1ettres 

» Arlicfe 5. Pendan t to ute fa du rée du conné 1'i11t · . 
. . h 1 If f " , eresse recevra 

sa rcmuncralion a ) ilue e, ca cu lée con formément . , l 
~cron l fixées pür a rrê té roya l »: a ux reg es qui 

Vu l'a rrê lé royal du 14 aoC1t 1936, dé te rm · t 1 
· · 1 I' 1 d f 1 d llla n es modah · gc•nern es c app ica tion e a oi ont i[ s'agit; 1 es 

V u l'urrêlé royal du 2 octobre 1937 , port ant ·t . 
1 . . bl c ex cns1on d e 1 ê me 01 au x en treprises et eta issemcnts d a m -

occupan t e 5 a' 9 sonnes; per-

t 
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Vu les d élibéralions de la Com;,, ission régiona le mixte des car
rières d e grès de l'Ourthe et d e l'Amblève et notamment l'accord 

intervenu en d a te du 5 aoûl 1938. à la suite d e ces délibérati~n~. 
en ce qui regarde l'app licalion des dispositions de la loi susd ite dll 

8 juillet 1936 : 

Vu l'avis précédemment émis par le Conseil supérieur du trava il 

et d e la prévoyance sociale: 

Considérant qu'un accord est intervenu ù la sui te des délibéra

tions de la Commission régionale mixte des carrières de grès rie 
l'Ourth e et de l'Amblève. accord dont les d ispositions modifient les 

règles normales d 'a ppl ica tion de la loi du 8 juillet 1936, a insi que 

d es a rrê tés roya ux des 14 août 1936 et 2 octobre 1937 con ceman l 

les congés annuels payés: 

Considéran t q u 'il y a li eu , conformément à l'article -1 d e la loi 

en cause. d e rendre obliga toires pour les intéressés les décisions prises 

en l'espèce par les commissions paritaires e t qui s'écartent sur divers 

points du régime général édicté; 

Sur la p roposition de Nos Minislres réunis en Conseil. 

Nous avons a rrêté et arrê tons : 

A rti cle 1 cr. Par dé rogation à la réglementation générale sur les 

congés annuels payés, les d écisions en dale du 5 août 1938, admi
ses en la malière à la suite des dé libé rations de la Commission 

régionale mixte des ca rrières d e grès d e l'Ourthe et d e l'Amblève, 

son t rendues obligatoires pour Lous les intéressés appartenant aux 

carrières susdites. 

A rt. 2 . S ans préjudice d e l'application d es d ispositions d e la loi 

du 8 juillet 1936, a insi que d es arrê tés royaux d es 14 août 19 36 e t 
2 octobre 1937 . pour autant qu'elles ne soient pas en opposition 
avec les décisions susvisées, le régime suivant sera appliqué dans 

les carrières susdites en ce qui regarde l'octroi des congés annuels 

payés pour l année 19 38 . 

T out ouvrier comptan t douze mois de service dans les ca rrières 

susd ites, au cours de la période comprise entre le 1 .,. juillet 1937 

et le 30 juin 1938. a droit à un congé payé de six jours : 
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La rémunération de ces six joum. d . 
A. Pour l'ouvrier ayant accompl· ees de conge est égale : 

1 
i ces ouze . d 

e même employeur. à 2 25 
d l . mois e service chez 

1 , d ]] . p . c. u sa aire total 
a perio e a ant du ter juiliet . . gagné au cours de 

1937 au 30 Jum 19_8. 

B. Pour l'ouvrier ayant accomp]· d .:i • 
d 1 i ces ouze . d 

es emp oyeurs différents, à 2 25 d l mois e service chez 

P 
• l ] . p. c. e a so d 

ayes par es emp oyeurs ayant oc . l' mme es salaires · f cupe ouvrier d d consecuti s au moins. pen ant eux mois 

Le congé sera accordé du 1 6 au 2 " 2 aout 10-8 · 1 A ,, .:i me usivement 
rt. 3 · N otre M inistre du Trava·l t d · 

est chargé de !' . t· d i e e la Prévoyance so . 1 execu mn u présent arrêté. cm e 

Donné à Ciergnon, le i 8 août 1938. 

LEOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Ministre du T ravail el de la p . revoyance sociale 
A DELATTRE. . 
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Arrêté royal du 18 août 1938. - Loi du 8 juillet 1936 
concernant les congés annuels payés. - Modalités spé
ciales d'application dans l'industrie sidérurgique. 

LEOPOLD Ill. Roi des Belges. 

A tous, présents et à venir, Salut, 

Vu la loi du 8 juillet 1936, concernant les congés annuels payés 

et notamment les articles 2 , 4 et 5, ainsi conçus : 

« A rticle 2. Les membres du personnel occupés dans les entre
prises et établissemen ts visés à l'article précédent ont droit, après un 
an de service chez le même employeur, à un congé annuel payé 

d·une durée d e six jours au moins. 
» Les modalités d'application des congés seront déterminées par 

arrêté royal. 

» Article 4. Le Roi peut, sur la proposition des Ministres réunis 
en Conseil, rendre obligatoires pour les intéressés les décisions admi
ses par les commissions paritaires et comportant soit des congés de 
plus de six jours. soit une répartition autre que celle qui serait 
arrêtée en vertu des articles 2 et 3, soit même l'octroi des congés 
dans d 'autres conditions que celles prévues à l'article 2 . 

» 11 peut aussi, sur la proposition des Ministres réunis en Conseil . 
rendre obligatoires les accords intervenus dans les commissions pari
Laires relatifs à J' application des dispositions de la présente loi à des 
branches de production et à des séries d 'entreprises non assujetties 

en vertu de l'article 1 ••. 

» Article 5. Pendant Loute la durée du congé, l'intéressé recevra 
sa rémunération habituelle, calculée conformément aux règles qui 
seront fixées par arrêté royal »; 

Vu l arrêté royal du 14 aoOt 1936, déterminant les modalités 
générales .d'application de la loi dont il s'agit; 

Revu l arrêté royal du 28 juillet 1937 qui avait établi un régime 
gouvernant spécialement l'industrie sidérurgique en ce qui concerne 
l'octroi des congés annuels payés pour l année 1937; 

Vu l'avis précédemment émis par le Conseil supérieur du travail 

et de la prévoyance sociale; 
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Considérant q u . un nou vel accord c . 
22 juin 1938, au sein d e la Corn . sl mlervenu . en séance du 
accord d t j d mission mixlc d 1 d 

. on es ispositions modifien t 1 e a si érurgie, 
cation de la loi du 8 . ·Il t es règles nonnales d' ]-

, 1u1 e 1936, a insi que d l' app i-
14 aout. 1936, concernant les cong . l e arrêté royal du 

C 
. . es annue s payés; 

ons1derant que cet accord l· l 1 G 1e outcs 
roupemcnt des ha uls fournea ux cl . .. es benllreprises affiliées au 

de . f . a c1cnes e nes G 
s usmes lrans ormatrices d e f c l d ' . b • au roupement 

p t d f r c acier (de L , ) 
ernen es lrans ormateurs du fer et de l'a . iege . au Grou-

lous les ouvriers qui y son t occupés; c1er de C harle roi et 

C onsidérant qu'il y a lieu con f . . . 
en cause, d e rendre obhgalo' . ormement à 1 article 4 de la loi 

l
, ires pour les in té · 1 d. 

en espèce par les comrn· . . . resscs es ecisions prises 
. d iss1ons paritaires et . , . 

pomls u régime généra l édicté; qui s ccartent su r divers 

S ur la proposition de N otre M· . 
\'Oyance socia le et dé r ,· d N m1stre du Travail et de la Pré-

a\ is e otrc Conseil des Ministres. 

ous a\·ons a rrêté el arrêlons 

Article i •r. Par dérogalion à la . 1 . I reg crnenta tion · · l J 
Côngcs annuc s payés les d · . . d . genera e su r es 
C 

· cc1s1ons a mises l 
omrnission mixte d e la sid; . , en a malière par la 

d 
. e rurg1e, en seance d . . 

sont ren ues obligatoires pou r Lous 1 . . u 22 Jum 1938, 
l . d'· d es mle ressés a t sec ions m ustrie ci-après : ppar enan t au x 

a} H auts fourn ea ux ; 

b) Aciéri es. au tres que T • d es acieries c moulage 
ce q ui est p révu a u d; c • sous réserve de 

c) Laminoirs à fer et acier; 

d) D ivisions connexes à ces étab lisserne l 
\'Cn lion des sa la ires de la sidé rurgie. n s 

et app liquant 1 C a on-

Art. 2 . Sans préjudice à l'a pplica tion . d es d · .. 
du 8 juillet 1936, ainsi que de l'a r êt ' l d rspos1bons de la loi 

, f I r e roya u 1 
aulan t q u e es ne soient pas en oppos· t· 4 août i 936, pour 
. l . . i ron avec / d. . 

sces. e reg1mc suivant gouvernera sp .. ] es ec1sions susvi-
. . ' ecra ement r d . 

giquc en ce qu r concerne I oclroi d es , in uslne sidéru r-

L 
. conges ann uels . 

a pcriode d es congés s'e'lend d payes. ra u 1 or 
1 

. 

exceptions d e ca ractère individuel d d~ar au ' cr octobre, sauf 
cman ces l 

par es ouvriers et 

1 ..,.. 
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ill!lres cxccplions résu llant d es difficultés d e r organisa lion du rou

lement. 

l.,,cs congés payés po urront ê lrc accordés soil par fem1eture d 'u si

nes ou divisions d 'usines, soit par roulement , celu i-ci étan t organisé , 

dans la mesure du possible, en groupe. 

En cas d e f ermclure d'usines ou divisions d ' usines, les lravailleurs 

chargés de !' entrclien, des réparalions, de la surveillance, du scr
\'ice d'incendie et. d'une façon générale, lous les autres lrava illeurs 
donl la présence csl nécessaire en rai son du service spécial qu ' ils 

ont à assurer, pourront êlrc tenus de resler au travail pendant les 

jours d e fe rmeture. C es travailleurs obliendront leur congé par 

roulement. 

L e droit au congé de chaque ouvrier sera établi à la date de 
réfé rence du 1 • r mai, c'est-à-dire. su ivant la durée de présence 

dans l'industrie sidé ru rgique pendant les douze mois s'étendant du 

1 or mai de l'année précéd ente au 30 av ril de ]'année en cou rs. 

que lle que soit la d a lc où il a pris son congé l'année précédente. 

Quan t aux ouvriers cnl rés ou sorlis pendant l'année de référence 

cl complant. d e cc f a il, moins d 'un an d e présence dans l' ind ustrie 

sid érurgique. le droit au congé csl déte rminé par le tableau sui

,·ant : 

Durée d e présence. 

D e 1 o mois c l un jou r à 12 mois . 

D e 8 mois e t un jour à 1 o mois . 

De 6 mois et u n jour à 8 mois . 
D e 3 mois et un jour à 6 mois . 

Durée 

du 
congé payé. 

6 jours 

5 
4 

3 

Les ôbscn ces pour cause d e maladie ou d 'accid ent. les absences 
uutorisées pa r !'employeur el les absences non a utorisées préalablc
menl , mais molivées par des cas de fo rce majeure ou pa r d es causes 

indé pendantes d e la volonlé d e l'ou vrier, sont comptées comme 

jours de tra va il effcclif. 

E n cas d 'absences prolongées pour maladie, accident ou obliga

lions mili taires , pouvant enlraîne r la rupture du contrat de travail. 

lorsque les absen ces d épasseron t. conséculivement, deux mois , elles 

donneron t lieu à réduclion du nombre de jou rs d e congé. confor

mémenl a u toblcau c i-d essus. 
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Ce tableau détermine également le droit au congé des ouvriers 
qui, au cours de la période de référence, ont subi des interruptions 
de travail par chômage involontaire. 

En aucun cas. la durée totale du congé payé ne peut excéder six 
jours. Lorsqu'un ouvrier aura été au service de plusieurs usines 
visées à l'article premier, le congé auquel il a droit en raison de sa 

durée de présence dans l'industrie sidérurgique pendant la pério'de 
de référence. lui est accordé par r usine qui r occupe au moment de 
son départ en congé. 

La charge de l'indemnité revenant à cet ouvrier sera répartie 
entre les usines intéressées. pa r une caisse de compensation fonc
tionnant pour toutes les usines prévues à l'article 1 •r. sous la res
ponsabilité du Groupement des hauls fourneaux et aciéries belges, 
société coopérative. 

Pour calculer l'indemnité, on tablera sur le salaire journalier 
moyen total des trois mois précédant le mois de départ en congé. 
Les usines qui paient leurs salaires par quatorzaines, prendront com
me base le sala ire journalier moyen total des dix dernières payes 
antérieures au départ en congé. 

Pour é tablir l'indemnité de congé des ouvriers qui auraient été 
absents pendant les trois mois ou les six quatorza ines. il sera tablé 
sur le salaire moyen des ouvriers de leur catégorie. 

L'indemnité sera payée aux dates normales de paye. 

Art. 3. Toutefois, pour l'année 1938, les congés seront attribués 
conformément aux dispositions de l'arrêté royal du 28 juillet 1937. 
sauf à y remplacer 1936 par 1937. et 1937 par 1938, et à y appor
ter Tes modifications suivantes : 

1° Le littera d de l'article 1er est remplacé par : 

« divisions connexes à ces établissements et appliquant la conven
tion des salaires de la sidérurgie »: 

2o Dans l'a rticle 2. l'alinéa qui suit le tableau est supprimé; les 
trois a linéas ci-après son t intercalés avant les trois derniers alinéas 
du dit artide : 

« Ce tableau est également utilisé. à partir du 22 juin 
193

8. pour 
déterminer le droit au congé des ouvriers qui, au cours de la période 
de référence, ont subi des interruptions de travail par chômage invo
lontaire. 

» En aucun cas. la durée totale du congé payé ne peut excéder 
six jours. Lorsqu 'un ouvrier aura été au service de plusieurs usines 

r 
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• . o r le congé auquel il aura droit en ra ison de sa 
visées à l article 1 d. l'· d tr·e sidérurgique pendant la période d d • ence ans m us t d uré~f . e presl . t accordé par r usine qui l'occupe au moment e de re erence, Ut es 

départ en congé. • . 
son d 1·· d ' té revenant à cet ouvrier sera repartie 

» La charge e m emnt ca·isse de compensation fonc-. t · ·es par une 
entre les usines m ere]sse . . . es à l article t cr. sous la res-

t utes es usines prevu b 1 
Lionnant pour 

0 
d h ts fourneaux et aciéries e ges. ponsabil ité du Groupement es au 

société coopérative. » 

M . . t d Travail et de la Prévoyance Art. 4. Notre mis re u . t en 
h . d l' . • t' n du présent a rrête, qui en rera c arge e execu 10 . 

. d bl·cation au Moniteur. Jour e sa pu ' 

D . . C·1ergnon le 18 août 1938. onne a · 

sociale est 
vigueur le 

LEOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Ministre du Travail et de ln Prévoyance sociate, 

A. DELA TIRE. 
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Loi du 20 août 1938 portant .. 
193 ' revis1on de la l . d 

6 concernant les conaes' I 0 1 u 8 juiEet 
"' annue s payés. 

LEOPOLD III. Roi des Belges. 

A tous. présents et à venir Sa! t . u . 

Les C ha mbres ont adoplé el N . 
A 1. [ e r L d· ous sanctionnons . . 

r tc e t . es ispositions d 1 1 . d ce qui suit 
1 e a 0 1 u 8 · ·II 
es congés annuels payés sont mod'f" . . JUI et 1936 concernant 

i iees et complétées comme su·t ·. 
A t e r· o A l' 1 • 

r . i . i avanL-demier aline'a d l' . l • 1 e artic e 1 cr mes es mots suivan ts : « d • . sont suppri-
. bl · . . . e meme que les t . 
eta 1ssemen ts occupant moins d d · en reprises et les 

e 1x personnes » 
20 Est supprimé le dernier a linéa . 

f . 1 d conçu comme ·1 ·t T ois, es ispositions de la Io· 1 sui : « oute-
l i pourront être ét d 

roya aux entreprises et aux établ · en ues par arrêté 
issements occupant au rn . . personnes. » oms cmq 

A rt. 2. Les membres du personnel occ é d 
P . t bl· up s ans et pour les t 

nses e éta issemen ts visés à L irticle . éd d en re-
d . . prec ent. ont roit . 

un an e service, a un congé ann uel pa yé d' d • d . apres 
a u moins. une uree e six jours 

Le nombre de 1·ours d · d e conge prévu ci- essus 
menté par arrêté royal en fonclion des possibi lités ~~urra . • être aug-
caisse nationa le a uxi liaire dont il est queslion à I'arli Înc1eres de la 
consultation du Conseil supérieur du lrava;f el d cle i 6. et après 
sociale. e a prevoyance 

La durée du congé prévu a u premier alinéa du • 
être doublée en faveur des membres du l ~re:ent article doi t 
8 1 personne ages de . d 

1 ans a ccomp is au jour de l'acquisilio d d . moins e 
n u ro1t au con . 

Les moda lités d'application des con . ge. 
arrêté roya l. ges seront déterminés par 

Arl. 4. Le Roi peut, sur la proposition d M · . 
Conseil. rendre obligatoi res pour les int . é es! mislres réunis en 

I eress s es dé . . d 
par es commissions parilaires et corn l ' cisions a mises 
· por ant soit d . 
importants que ceux prévus à I'a rlicl es conges p lus 

Il . e 2 avec colisar 
ne es . soit une répartition autre que celle . JOns proportion-

qw serait arrêtée en vertu 
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des articles 2 et 3. soit lu détermina tion de l'exercice social de base. 
des périodes ou des dates de congé. 

Il peut aussi, sur la proposition des ministres réunis en conseil, 
rendre obligatoires les accords inlervenus dans les çommissions pari
taires relatifs à l'app lication des dispositions de la présente loi à 
des branches de production et à des séries d'entreprises non assu
jetlies en vertu de l'article t c r. 

Outre les caisses de congés établies par décisions des commissions 
paritaires à la date de l'entrée en vigueur de la présente loi, la créa
tion de nouvelles caisses spécia les afférentes à des industries déter
minées et à des groupes d'industries peut être autorisée par arrêté 
royal. à la suite d'accords conclus au sein des commissions pari taires 
compéten tes ou . à leur défau t, entre les associations les plus repré
sentatives . de chefs d'entreprise et de travailleurs relevant de ces 
industries ou de ces groupes d 'induslries. 

Art. 5. L'inté ressé recevra, au minimum, pour toute la durée de 
son congé. sa rémunération ha bituelle et ce par l' intermédiaire des 
caisses particulières ou de la caisse nationale aux iliaire des congés 
payés insli tuée par la présente loi. 

La rémunération du congé sera constituée au moyen de limbres 
de vacances qui, à chaque payement du salaire ou au moins une fois 
par mois. seront apposés sur la carte de vacances qui devra être 
établie par le premier employeur au nom de chaque travailleur in té

ressé. 
En ce qui concerne le personnel payé au pourboire, les ,·ersemenls 

putronaux afférenls aux congés payés seront basés sur le minimum 

de rémunération établi par les O ffi ces de p lacement et de ch ômage 
pour les travailleurs rémunérés de la sorte. 

La valeur des timbres à apposer comportera 2 p. c. du salaire, 
qui sera arrondi, à cel effet. à la centaine ou à la demi-centaine de 

francs. 
U n arrêté royal pourra. pour d es industries déterminées ou des 

groupes d'industries. permettre de déroger a u règlement par timbres, 
moyennant consultalion préalable des commissions paritaires compé
tentes ou. à leur défaut , des associations les plus représentatives de 

chefs d'entreprises et de travailleurs. 

Les dispositions du présent a rticle ne sont pas applicables aux 
travailleu rs dont le salaire est effectivement payé par mois. Le mode 
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de rémunération du congé de ces travailleurs sera, le cas échéant, 
déterminé par arrêté royal. 

Les autres modalités d'application du présent article seront déter
minées par arrêté royal. 

Un arrêté royal pourra également adapter la cotisation de 2 p. c. 
définie ci-dessus, dans la stricte mesure nécessaire à la couverture 
des charg.es résultant de l'octroi des congés prévus par l'article 2. 

Art. 7. Avant que soient prises les mesures réglementaires prévues 
par Tes articles 2, 3, 4 et 5, le gouvernement prend l'avis des com
missions paritaires ou des associations de chefs d'entreprise et de 
travailleurs intéressés. 

Les commission s paritaires et les associations consultées en vertu 
du pr~sent article feront parvenir leur avis dans les deux mols de la 
demande qui leur en sera faite. 

Art. 1 o. Les chefs d'entJeprise, patrons. directeurs, gérants ou 
préposés qui n'auront pas accordé aux travailleurs les congés aux
quels ils ont droit en vertu des dispositions de la présente loi et 
des arrêtés pris en exécution de celle-ci, ou qui auront omis de 
payer les cotisations y afférentes, seront punis d'une amende de 
100 

à 
300 

francs ou d'un emprisonnement de huit jours à un mois. 

Seront punis , des mêmes peines les travailleurs s'occupant, pen
dant la durée du congé, en dehors de leur propre foyer ou pour le 
compte de tiers. à n'importe quel travail agricole, artisanal. indus
triel ou commercia l. rémunéré ou non. 

L'amende prévue à l'alinéa premier sera appliquée autant de fois 
"l y aura eu de' travailleurs qui n'auront pas obtenu le congé qui 1 ls I ' 

auquel ils ont droit ou pour esque es cotisations n auront p as 
é té payées, sans que toutefois la somme des amendes puisse excé
der 2.000 francs. 

A t 6 II est institué une caisse nationale auxiliaire des congés r . 1 • 

· d t les statuts seront déterminés par arrêté royal. payes, on 

Cette caisse, qui jouira de la personnalité civi le, sera gérée par la 
Caisse générale d'Epargne et de Retraite. 

Cette caisse aura, en même temps, comme attribution, le paye
ment des allocations pour les jours de congé supplémentaires, visés 
aux alinéas 2 et 3 de l'article 2· Elle sera a limentée par une cotisa
tion à ch arge des employeurs, égale à '/ 2 p. c. du salaire. 
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nt de cette contribution et celles relatives 
Les mo a 

1 
es . lémentaires seront ixees 

d l·t' de verseme f· · par 
à la réglementation des canges supp 

a rrêté royal. 1 t de 
L d d la mise en application des a inéas 2 e 3 A 

l 2 a ate e l ' . 1 t 6 sera fixée par arrêté r . . d l· éas 3 et 4 de arhc e l, . l 2 et es a m 
a rt1c e d u 1 c r mai 1939. · 

royal et au plus tar a . s·ron paritaire compétente, le Roi 
·t· de la commis , d d e 

Sur propos1 wn b anche d in ustrie, suspen r d . d strie ou une r d 1 1 Pourra, ans une m u d I' J· . - de l'article 2 e a oi. 1. J· r n e a mea :J our un an app ica 10 lé 
p êtie renouve e. d 

Cette dérogation pourra 1 . donnons qu'elle soit revêtue u 1 l . ente o1, or 
Promu guons a pres_. l Moniteur. 

sceau de l'Etat et publ1ee par e 

1 (lt 19-8 D , . B lies e 20 ao :J • onne a ruxe · 

J_l' Ministre du 

LEOPOLD. 

Par le Roi : 

d l Prévoyance sociale, Travail et e a 

A. DELA TIRE. 

1 d de l'Etat Vu et scel é u sceau 

Le Ministre de la Justice, 

J. PHOLIEN. 



MlNISTERE DU TRA V AIL ET DE LA 
PREVOYANCE SOCIALE 

MI NISTERE DES ÂFF AIRES ECONOMIQUES, 
DES CLASSES l\IOYENNES ET DE L'AGRICUL TURE 

ET MINISTERE DE L ' INTERIEU R 
E T DE LA SANTE PUBLIQUE 

ET ABUSSEMENTS CLASSES 

Arrêté royal du 25 août 1938. - Dispense d'autorisation en 
ce qui concerne les établissements à ériger ou exploiter 
dans l'enceinte de !'Exposition de la technique de l'eau, 
Liége 1939. 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 
A tous, présents et à venir, Salut. 

Vu la requête en date du 15 mai 1938, par laquelle le com
missaire général du gouvernement de !' Exposition de la techni
que de l 'ea.u , Liége 1939, sollicite, au nom des organisateurs de 
la dite exposition, ! ' obtention de faci lités administratives en vue 
de l'installation et la mise en activité des établissements dange
reux, insalubres ou incommodes, que doit comporter cette expo
sition; 

Considérant, cl ' t!ne par t, que ces établissements ne sont des
tinés à être mis en activité que pendant la durée de la dite 
ex position et que, d'autre part, l ' application à ces installations 
temporaires des fornrnlités prescrites en matière d 'autorisation 
d'établissements daugereux, insalubres ou iucommodes pourrait 
occasionner des difficultés ou des retards qu ' il importe d 'éviter ; 

Vu l ' <!rrêté royal du 10 août 1933 concernant la police des 
établissements classés comme dangereux, insalubres ou incom
m odes ; 

Vu les arrêtés royaux des 10 ao ût et 15 octobre 1933, déter
minant la compétence respective des autorités administratives 
dont relèveut les établissements mentionnés dans la nomenclature 
annexée à l 'arrêté susdit du 15 octobre 1933 ; 

Sur la proposition de Nos Ministres du Travail et de la Pré
voya.nce sociale, des Affaires économiques, des Classes moyennes 
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et de l'Agricultu1 .i ainsi que de l' I 
publique, . . ' ntérieur et de la Santé 

Nous avons arrêté et arrêtons 

.Art;icle i~r . - La dispense des formalités 
entes par l'ar rêté royal du 10 ao~ t 1933 d 'autorisation pres-
d 't hl. u concernant 1 . es e a JSsements classés comme dang . · a pohce 

ereux, msa.Jubre . 
modes est accordée en ce qui cane 

1 
, . 8 ou 1ncom-

erne es etabhss cette espèce à ériger ou exploiter d 1, . ements de 
d ans encemte ou le d, 

ances de !'Exposit ion de la technique d l' ., s epen-
Cette dispense n'est consentie que 1 ed ~au, L1ege 1939. 
. . pour a uree de cette 

s1t10n et pendant les travaux nécessa· , . expo-
ires a son msta.Jlation . 

Art. 2. Indépendamment de la surve·ll . ., , 
exercer par les exposants ou par 1 

1 ance . JOurnahere a 
es agents ae la dite •t • les établissements susvisés reste t . expos1 10n, 

ron soumis à. la h te . lance des délégués du gouvernem t au surve1I-. en . 
Le comité exécutif de l 'exposition d 

tous les r enseignements qu ' ils J·u ton~era à ces fonctionnaires 
geron necessa · cer leur mission. ires en vue d 'exer-

Art. 3. - Nos Ministres du T .
1 . , ravai et de 1 p , . 

des Affaires economiques, des Cla a revoyance sociale, 
culture, ainsi que de l ' Inté . sses moyennes et de l 'Agri-

n eur et de la S té b . 
chargés, chacun en ce qui le co an pu hque sont 
arrêté ncerne, de l 'exécut ion du présent 

Donné à. Bruxelles, le 25 août 
1938

_ 

LEOPOLD . 
Par Je Roi : 

Le Ministre du Travail et de la Prévoyance 

A . DELATTRE. 
sociale, 

Le Ministre des Affaires économique 
des Classes moyennes et de l ' "gr· lt s, 

"'1 1cu ure 
P. HEYMANS. ' 

Le Ministre de !' Intérieur et de la s 
anté publique, 

J . MERLOT. 

Jt 

MINISTERE DU TRA V AIL 
ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

E T MINISTERE DES AFF AIRES ECONOMI QUES, 
DES CLASSES MOYENNES ET DE L 'AGRICULTURE 

SANTE ET SECURITE 

Arrêté royal du 25 août 1938 réglementant l'usage des essen
ces dites « d'auto », pour les besoins industriels. 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 

A tous, présents et à. venir, Salut. 

Vu l'arrêté royal du 23 décembre 1937, coordonnant le texte 
des lois du 2 juillet 1899 et du 25 novembre 1937, concernant 
la sécur ité et la santé du personnel occupé dans les entreprises 
industrielles et commerciales; 

Vu le r èglement général du 30 mars 1906, prescrivant les 
me~ures à observer en vue de protéger la santé et la sécurité des 
ouvriers dans les entreprises industrielles et commerciales ; 

Considérant que, indépendamment des mesures imposées par le 
dit r èglement du 30 mars 1905, il Y a lieu de prescrire certaines 
dispositions destinées à prévenir autant que posible les dangers 
auxquels sont ·spécialement exposés les ouvriers qui manipulent 
des essences dites u d'autos >>, en raison des produits volatils 
toxiques qu'elles dégagent; 

Vu l' avis du Conseil supérieur de ! 'Hygiène publique; 

Vu l 'avis de la Commission inter ministérielle d 'action sanitaire ; 

Sur la proposition de N otre Ministre au Travail et de la Pré-
voyance socia.Je et de Notre Ministre des Affaires économiques, 
des Classes moyennes et de 1 ' .A:gricul ture, 

• 
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Nous avons arrêté et ar rêtons 

Ar t icle 1 ç: .. - Dans les ent reprises indust rielles et commer
ciales, l ' utilisa tion des essences dites " d 'autos ,, est interdite 
pour tou tes opérations industrielles quelconques, y compris le 
dégraissage ou le nettoyage, à l'exclusion de la seule alimentation 
des moteurs. 

Il est pareillement interdit, dans les mêmes entreprises, d'u ti
liser ces essences pour !e dégraissage des mains ou pour d'autres 
soins cor porels. 

Ces in terd ictions s'étendent aux patrons, chefs d 'ent reprüre, 
gérants, directeurs des dites entreprises, à tous les membres de 
leur personnel , ainsi qu ' aux tier s qui se trouveraient dans les 
~tablissements susvisés. 

Art. 2. - Dans les dépôts d 'essence et garages ouver ts au 
pn tl ic, ainsi que dans les garages compor tan t un atelier de répa
rations un avis, rédigé soit en français, soit en flamand , soit en 
allemand ou en plusieurs de ces langues, de manière à être com
pris par toutes les personnes in téressées, sera affiché dans les 
locaux de l 'en treprise, à un endroit bien apparent. 

Cet avis, dont les dimensions ne pourront être inférieures à 
40 cen t imètres X 30 centimètres, portera, en caractères bien 
lisibles et impr imés en 110 11· sur blanc, le texte suivant : 

" Avis. 

,, (Arrêté royal cl u 25 août 1938, art. 1 cr et 2.) 

,, P ar mesure d 'hygiène, il est interdit dans cet établissement 
d ' ut iliser de l' essence d'auto à des fin s aut res que l 'a limentat ion 
des moteurs. » 

Ar t . 3. _ Les médecins, les ingénieurs et les contrôleurs pour 
la protect ion du t r avail , ainsi que les ingénieurs des mines, sont 
chargés de surveiller l ' application du présent arrêté. 

Ar t. 4 . _ La constatation et la répression des infractions aux 
disposit ions du présen t arrêté auront lieu conformément à la 
loi du 5 mai 1888, relative à l 'inspection des établissement& 
classés comme dangereux , insalubres ou incommodes. 

......... ___________ ~ 
( 

DOCUMEN'l'S A DMI N !S'l' RA'l'JFS 927 

Ar t. 5. - Not re Ministre du Travail et de la Prévoyance 
sociale et Notre Ministre des Affaires économiques, des Classes 
moyennes et de l' Agriculture s~nt char~é~, chacun en ce qui le 
concerne, de l 'exécut ion du prcsent arreté. 

Donné à Bruxelles, le 25 aoüt 1938. 

LEOP or.n . 

P ar le Roi : 

Traval·1 e t de la P révoyance sociale, Le Ministre du . 
A . DELATTRE. 

Le Ministre des Affaires économiques, 
des Classes moyennes et de l ' Agricult,u rc, 

P. HEYMANS . 



AMBTELIJKE BESCHEIDEN 

MINISTERIE V AN ARBEID EN SOCIALE VOORZORG 

PENSIOENSTELSEL DER MIJNWERKERS 

Koninklijk besluit dd. 15 Juli 1938 tot wijziging van h~ 
koninklijk besluit van 15 October 1937, gegeven fin 
uitvoering van ·de samengeordende wetten betreffende 
het pensioenstelsel der mijnwerkers. 

LEOPOLD III, Koning der Belgen, 

Aan allen, tegenwoordigcn en toekomenden, Heil. 

Gelet op de wetten bctreffende het pensioenstelsel der 
mijnwerkers, samengeordend bij koninld ijk besluit van 25 Au . 
gustus 1937 ; 

Herzien het koninklijk bcslui t van 15 October 1037, gege
ven in uitvoering van boven vermelde samengeordende wetten, 
namelijk artikcl 99 dat de uitkeeringsmodaliteiten bepaalt 
der pcnsioenen en audere voordeelen voorzicn bij deze wetten ; 

Op de voordracht van Onzcn l\fin istcr Yan Arbcid en 
Sociale Voorzorg ; 

Wij hebben besloten en Wij besluiten : 

Artikel 1. - De tckst van a rtikel 99, alinea 1, van het 
koninklijk besluit van 15 Octobcr 1937 wordt door den vol
genden tekst vervangen : 

« De uitkeering aan verschillende pcnsioen gerechtigden 
van aanvullingen, vcrmcerdcringen, toclagen en kosteloozc 
steenkolen, tcn laste van hct R ijk of van het. Nationaal Fonds, 
o·eschicdt maandclijks, in den loop der laatste veertien dagen 
"' der maand voor de:welke de u itgekeerde voordeelen toege-
kend zijn, door toedoen van de voorzorgskas, waarvan den 
beheerst raad het pensioen verleend heeft. > 
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Art. 2. De voorgaande bepalinrr zal van k h 
t b t f d · · b rac t worden wa e re t e m tkeermg der voordeelen t rr k 

maand Juli 1938. oe0 e end voor de 

Art. 3. - Onze !lfinister van Arbeid en Sociale 
wordt belast met de uitvoering dit besluit. Voorzorg 

Gegeven t e Brussel, den 15" J uli 1938. 

LEOPOLD. 

Van Koningswege 

De Minister van Arbeid en Sociale V oorzorg, 

A. DELATTRE. 
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Wet dd. 18 Juli 1938 houdende· wijziging van sommige arti
kelen der samengeschakelde wetten van 25 Augustus 
1937, betreffende het pensioenstelsel der .mijnwerkers. 

LEOP OLD III, Koning der Belgen , 
Aan allen, tegenwoordigen en toekomenden, H eil. 

De K amers hebben aangenomen en Wij bekrachtigen het 
geen volgt : 

Artikel 1. - De hiernavermelde artikelen der samengescha
kelde wetten van 15 Augustus 1937 betreffende het pensioen 
stelsel der mijnwerkers worden als volgt gewijzigd : 

Artikcl 1. - 1° ln f ine, van alinea 3, den volgenden zm 
toevoegen : 

« Bij konink.lijk bcsluit zal kunnen bepaald worden wat cr 
<lient verstaan door ondergrondsche ondernemingene. » 

2° Alinea 4, door den volgendent tekst vervangen : 

« \Vordcn cr bovendien mccle gelijkgesteld de werklieden 
van privatc aannemcrs, in de onder de wet vallencle bedrijven 
~an het werk gestcld in den ondergrond, alsmede op den 
bovengrond aan werken van allerlei aard welke de eigenlijkr. 
mrpJoitatie aanbelangr.n. 

» Bij koninkl ijk besluit zullen die werken nader kunnen 
bepaald worden. » 

.Artikel 7, in alinea 's 7 et 8 de woorden « zes maanden », 
door de woorden « twaalf maanden :), vervangen. 

Artikel 2lbis. - 1° In alinea 1. de woorden « zelfs indien 
de echtgenoot is overledcn na het vcrstrijken van de jaar
lijksche periode bij het vorig artikel bepaald », door de woor
den « welk ook de datum van het overlijden van den echtge
noot zij » vervangen. 

2° De alinea 's 2, 3 en 5 doen wegvallen . 

Artikel 21quater. - De vigeerende bepalingen door de vol
gende teksten vervangen : 

~~----------~--~-~-
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« De bij artikel 36ter van dezc wet bedoeldc weduwen te 
wier bate de bij dat ar t ikel voorzicne stortingen werden ge
daan, hebben, ten laste van bet Nationaal Fonds, recht op 
een toelage gelijk aan het verschil tusschen het bij artikcl 21 
van deze wet voorzien pensioen en het bcdrag van het wedn
wepensioen dat hun werkelijk wordt toegewezen in u1tvoering 
van de algemeene pensioenwet. 

» Hebben insgelijks rccht op die toclage, de bij artikel 
36te?· bedoelde weduwen wier echtgenoot, hoewel hij de in 
het bij artikel 34 bedoeldc koninldijk bcsluit opgegeven voor
waarden vervulde, werk hevat hecft buiten de onder de wet 
vallende bedrijfsondernemingen en a ldus de b ij de algemeene 
pesioenwet voorziene verplichte stortingen hccft gedaan tot 
het bckomen van het bij <l ie algemeene wet voorzien weduwe
pensioen. 

» AJs overgangsmaatr egcl wordt hct . recht op de bij dit 
artikel voorziene toelage ook verllend aan de bij artikel 36ter 
bedoelde weduwen wier echtgenoot v66r 1 Mei 1936 is overle
dentc en die hct bi j de algmeene wet voorzien wcduwcnpen
soioen gen ieten; de bij artikel 36ter bedoel<le wcduwcn wier 
cchtgenoot v66r 1 Mei 1936 is o,·crlcdcn en die het bij de 
algemeene pensioenwet voor zien weduwcnpensioen niet genieten, 
hebben r echt op het bij artikel 21 van deze wet voorzien wc
duwenpensiocn. 

» E venwel worden de bij dit artikcl voorzienc voordeelen 
n de biJ' artikel 36bis bedoelcle we<luwen slcchts verleend 

aa 1 d . . , , J ondcr voorwaarde dat de cchtgenoot over e en ZIJ voor 1et 
verstrijken van een termijn van vijf jaar ingaan de op den 
datum van zijn afdanking. 

» De bij dit artikel ten bezware van het Nationaal Fonds 
voorziene voordeelen wor<lcn aan de wcduwen die op het 
ooaenblik van het overlijden van hun eehtgcnoot van hem 
ge;chciden leefden, slechts verleend indien zij zich n iet in 
een der "'CYallen van uitsluiting bevinden clic zijn vcrmeld 
in het uÏtvoering van artikel 39bis van deze wet genomen 
koninklijk besluit. . 

» De weduwen die hertrouwen verhezen het r echt op de bij 
dit artikel voorziene voordeelen . 

1 
! 

.../"'-
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» De toepassing van dit a rtikel wordt bij koninklijk besluit 
geregeld. » 

Artikel 29, lid 1. - H et eijfer « 840 > wordt vervangen door 
(( 1,200 ). . 

Aan Iid 8 van hetzelfde art ikel wordt de volgende tekst toe
gevoegd : 

« Ingeval het ouderdomspensioen, toegekend krachtens de 
algemeene wet en verhoogd met de vergoeding van 420 frank 
ten laste van het Nationaal Fonds, niet 2,520 frank overschrijdt, 
wordt bedoelde vergoeding van 420 frank derwijze verhoogd 
dat het totaal van bedoelde voordeelen dit bedrag van 2,520 
frank bereikt. » 

Aan hetzelfde ar tikel een lid 10 (nieuw) toe te voegen, 
luidende : 

« De weduwen bij dit artikel bedoeld, verliezen, in geval 
van nieuw huwelijk, hun reehten op de voordeelen hij dit 
artikel voorzien, andere dans de vergoedingen voor kinder en 
voorzien bij artikel 22. Zij herkrijgen hun rechten in geval 
van nieuw weduwschap. » 

Artikel 30. - In fine den volgende tekst t oevoegen : 

« De bedragcn van 840 en :JOO frank voorzien bij dit arti
kel worden onderseheidenlijk gebracht ou 1,200 en 660 frank 
vo~r de weduwen wicr eehtgenoot. ten minste der tig jaar dienst' 
als mijnwerker telde. 

» De weduwen die hertrouwen verliezen hun r echt op de bij 
dit artikel voorziene voordeelen. 

» Ingeval de gepensionneerde weduwe van een mijnwerker 
hertrouwt met een mijnwerkcr, mag het haar bij nieuw weduw
schap toekomend pensioen niet lager zijn da t het pensioen dat 
zij in toepassing van de samengeordende wetten wegens haar 
vorig weduwschap ontving. 

» Deze bepaling is ook van toepassing voor de weduwen die 
de bij de artikelen 21, 21bis, 2lter, 21quater en 29 van deze 
wet voorziene voordeelen genieten. » 

Art. 30ter. - Een artikel 30ter (nieuw) wordt ingevoegd 
luidend : 
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« Voor de toepassing van de artikelen 21, 24 en 25 dezer 
wet, worden aangezien als bij den arbeid overleden de arbei
ders die hct mijnwerk hebbcn verlaten tengevolge van coller
tieve afwezigheid van de mijn en die overlcclen zijn ti jdens 
den duur dezer afwi jzigheid, mits evenwel zij geen persoon
lijken arbeid hebben verr icht bui ten aan de deze wet onder
worken bcdrijven tusschen den datum van het wezcnlijk ophou
dent van het werk in de mijn wegens collective afwezigheid 
en den datum van hun overlijden. » 

A.rtikel 32. - 1° In fine van alinea 31 , de volgenclc woorden 

toevoegen : 
« ... of gedurende de tweejaren die aan den datum waarop 

de bij artikel 7 van deze wet voorziene stortingen hebben 

opgehouden, voorafgingen. » 
2° Na alinea 31, den volgenden tekst inlasschen : 

« Deze voorwaarde wordt niet ver eischt van den belang
hebbende die sedert zijn eer ste indiensttreding in een onder 
de wc1. Yallcnd bcùl'ijf, nooit ccnigcrlci ambacht, bel'ocp or 
bedrijvigheid heeft u itgoefend buiten de onder de wet val

lende bedrijven. » 

3° Alinea 33, door de volgende bepaling vervangen : 

« De hierboven voorziene periode van twee jaar wordt ver · 
Jengd met den duur t ijdens denwelken de werkman van alle 
mijnwerk verwijder d werd gehouden wegens omstan<l igheden 
die collectieve afwezigheid in de mijn hcbben veroor zaakt nf 
wegens onvrijwillige werkloosheid ten gevolgc van economischt' 
crisis; andere verlengingen van die pcriode van twee j anr 
zullcn bij koninJdijk bcsluit kunnen bepaald worden. » 

Artikel 39, lid 2. - H etzelfde voordeel wordt verleend aan 
de arbeiders die, na de inwerldngtr eding, dezer wet, bewij zen te 
voldoen aan de vereischten gesteld om de wel<laad te genieten 
van bedoeldc bepalingen gcnomen ter uitvocr ing van de wet 
van 9 Apr il 1922, en die, v66r 1 Januari 1939, hun aanvraag 

inà ienen . » 
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L id. 3. - « De tcgemoetkoming wordt ondcrscheidenijk 
rnstgcsteld op 5,100 franlc voor de gehuwde belanghebbendcn, 
en 4,008 frank YOor de ongehuwde belanghebbenden, de weduw
naars of de uit <len ccht geschciclencn, die geclurcncle ten 
minste der tig jaar in de on dergr ondsche werken der mijn en 
hebben gearbcid. Zij wordt bepaalcl op 4,200 frank voor de 
bclanghebbenden gchuwden en op 3,200 frank voor de onge
huwde, weduwnaars of uit den echt gescheiden belanghebben
den , die minder dan dertig jar cn dicnst tellcn in de onder
gronclschc wcrken van de mijnen. » 

Artikel 41. - 1° In fine van alinea 1 de woorclen « onder 
dezelfde voorwaar den als v66r den oorlog » vervangen door 
Llc woor den « onder de bij koniltklijk bcsluit vast te stellcn 
Yoorwaarden. » 

2° Bij alinea 2, na de woorden « mobilisat ie te werk rrestcld 
• b 

waren », m tasschen : « of clic binnen het jaar na den clalnm 
rnn hun demobilisaLie d ienst hebben gcnomen of hernomen. » 

3° Na alinea 2, den volgenden tekst inlasschen : 
« lVIag ook op het voordccl van de artikelen 40 en 41 aan

spraak maken, de werkman clie, op het oogenblik van zijn 
mobilisatie, zijn depor ta tie of zi jn vertrek in ballingschap, 
ti jdclij~~ n n aile 1:1'. ijnwerk vcrwijdcrd was, indien hij er van 
laat bh Jken cla t htJ na 1 Au gustus 1913 in de ondcr de wel 
vallende bcdri jven werkzaam is gcwecst en dat hij in hct tijd
pcrk begr cpen t usschen den cla.tum waa1·op h ij de mijn hccft 
Yerlatcn en d ien van zij n mobilisatie, zijn clcportatie of zijn 
Yertrek in ballingschap , gcenerlci ambacht , beroep of bedr ij. 

Yen heef t uitgoefend » 
A rtikcl 41ter. - Ecn artikcl 4lter (n ieuw) inlasschen clal 

als volgt lu idt : 
« H ct voorclccl van yorenstan nclc mtikelcn 40, 41 en 41bis 

wordt niet vcrlce11d aan den wcrkman die tijclens zijn loop
baa n niet in <le op Belgisch grondgebied gelegen onder de 
wet vallende bcclr ijven heeft gewerkt. » 

Art. 91. - Wordt als volgt aangevuld : 
« De artikelen 214b en 214j va n het Burgerlijk Wetboek 

zijn niet tocpasseli jk in geval van scheiding van tafel en bccl . 
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hetzij r echterli jk, hetzij feit eli jk, van den gepensionneerde 
en zijn echtgenoote, wat de bij deze wet voorziene voordeelen 
betreft. » 

Art. 2. - Deze bepalingen worden van kraélit op 1 Juli 
1938. 

Kondigen de tegenwoordige wet af, bleven <lat zij met 's 
Lands zegel bekleed en door de M onit enr bekendgemaakt 
worde. 

Gegeven te Br ussel, den 18° Juli 1938. 

LEOPOLD. 

D e Minister van Arbeid en Sociale Voorzorg. 

V an Konin gswege : 

A. DELAT TRE. 

Gezien en met 's L ands zegel gezegeld. 

De Minister van Justitie, 

J . PHOLIEN. 

l 
î 

r 

---------------------------· 
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Koninklijk besluit dd. 10 September 1938 gegeven in uit
voering van de wet van 18 Juli 1938, lot wijziging 
en aanvulling van sommige bepalingen der bij konink
lijk besluit van 25 Augustus 1937 samengevatte wetten 
betreffende het pensioenstelsel d er mijnwerkers. 

LEOPOLD III , K oning der Belgen . 
.Aan allen, tegenwoo1·digen en toekomenden, H eil. 

l :clet op de wct va n 18 Juli 1938, tot wijziging en aan vul-
1 ing: nrn sommige bepalingen der wet t en samengeschakeld b ij 
koninkl ijk beslu it van 25 Auguslus 1937, betrcffencle het pen 
sioenstelscl der mijnwcrkers; 

H erzien hct koninkli jk beslu it van 15 October 1937. ge
gcven in ui tvocring van boven vcrmeldc sa mensgeschakeldc 
wctten va n 25 .r\ugustus 1937 ; 

Overwegencle dat cr aanlicling toc bestaat de uitvoerinJ 
van de \ \"Ct Yan 18 Juli 1938 te verzckeren en bij gevolg, som
rnigc bcpal ingen van ,·oorgaa nd koninklij k besluit van 15 Oc
tobcl' 1937, te wijzigen of aan te Yullen ; 

Op d e voordraeht van On z<'n ï\fo1is ter van Arbeid en So
ciale Voorzorp:, 

Wï j hebben bcslotcn en Wij beslu iten : 

Art ikel 1. - Het koninklijk besluit van 15 October 1937 
wor cH a:s Yolgt gewijzigcl en aa ngeYuld 

Artikel l : 
E crste al inea Yer ni ngen door ùcn volgenden r ekst : 

« \ Vorden met de stenkoolmijmvP"Jrnrs gelijkgesteld, de 
wcrklieden van pr ivatc aannemers. in de onder de wet val
lcndc bedri j ,·en ailn heL werk gesteld 't zij in den ondergrond, 
op gcconccssionneerd gron dgebicd, .het aanleggen van schach
ten in begrepen, ' t zij op den bovengrond, aan werken. van 
allerlei aarcl welke de cige_nl ij ke cxploita tic aanbelangen, 
7.o.oals ver voer. lading, behan deling van de u itgedolven pro
duc-t·en, r ermeerder ing en vermindcri ng van den opslag (stocks l 
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arbeid aan afvalbelten, in werkplaatsen waarin steenkolen 
worden bereid of gewasschen, in smidsen en werkplaatscn 
waarin gereedschap en bedrijfsmateriaal wor den hcrstcl<l in 
lampenkamers, in opslagruimtcn Yoor hout en andere ~·oor 
het bedrijf, noodige stoffcn. » 

Tusschen <le 3• en de 4• alinca 's, de volgende teksten invoe
gen : 

« W orden, voor de tocpassing van de bepalingen der samen
geschakelde wetten van 25 Augustus 1937, aangezien als « on
dergrondsche exploitat ies » de cxploitaties bij ver ticale putten 
of fleschvormige puiten, waanan de .d iepte 20 meter bc1·cikt 
of overscbrijdt ; worden aangezien als openluchte:q)loitat ies de 
exploitat ies bij putten van minder dan 20 meter . 

» Nochtans blijven de in de bij verticale puttcn \·an mindcr 
dan 20 meter .diepte ven ichte diensten, waar voor de bij <le 
wetten van 30 December 1924 en 1 Au"'ustus 1930 voorziene 

0 ' 

stortingen werden gedaan, aangezicn ais mijndienstcn die cen 
recht doen ingaan op de voor deelen der wctgeving bet reffcnde 
het pensioenst elsel der mijnwerkers. » 

Artikel 2 : 

Alinea 3 Yervangen door den volgenden tekst : 
~< De ondergrondsche diensten in gelijkgestelde bo<lrijvl'n, 

bu rten de geconcessionneerde metalmijnen, de leisteengroevcn, 
de exploitaties van wetsteen, de kleigr ooven en de privatc on
der nemin gen bedocld bij ar tikel 1 van dit besluit komen op 
den leeft ijd van 60 jaar in aanmer king ondcr dezelfde voor
waarden van leefti jd en pcnsioenbedrng als de boYengrondsche 
diensten in de steenkoolmijnen . » 

Artikel 18 : 

Alinea 1, bij de opsomming van de ariikelen der samen
geschakelde wetten « 31bis » invoegen. 

6° door de volgende teksten vervangen 

« Deze d ie sinds haar huwelijk met den gcpensionnccr de 
niet gedurende minstens vij E jaar met hem heeft samenge
woond, tenzi j echter er uit hun huwclijk een kind is gesprotc11. 

» Nochtans is deze uitsluiting niet van toepassin g : 

-, 
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» a) Ingeval de gescheiden echtgenoote reeds op 30 Septem
ber 1937 het voordeel der bepalingen van vorenvermeld arti
kel 39bis genoot; 

» b) Ingeval de aanvTaagster , door opeenvolgende huwelij
ken gedurende minstens vij f j aar met een mijnwerker heeft 
samensgcwoond en niet in een der ancler e van de in dit artikl 
aangehaalde gevallen van uitsluiting verkeert. » 

Art ikel 19 : 

De woor den « zes maanclen » in fine van dit ar tikel door 
« twaalf rnaanden » ver vangen . 

Artikel 21 : 
Alinea 1 de woorden « den datum van het inclicnen van 

de ·vr aag ~m ouderdomspcnsiocn », in f ine van deze alinea, 
door de woorden « den datum waai·op de arbeid in de mijn 
ophoudt » vervangen. 

Nl de laatste alinea, den volgenden t ekst toevoegen : 
« Zij wordt eveneens verlegd met den duur der perio<len 

van volledige eu onvrijwillige werkloosheid, voortvloeiende 
uit een economische crisis,' onder de voorwaarden vastgesteld 
bij alinea 's 9 en 10 van ar tikel 22 van dit besluit . » 

Artikel 22 : 

1Uinea 10, cloor de volgencle bepalingen ver vangen : 
« De belanghebbende <lient, daarenboven een getuigschrif t 

van het gewestelijk bureau van den Nationalen Dienst voor 
arbeidsbemiddeling en werldoosheid of van de gewestelijke 

. arbeidsbeurs voor te leggen, waarbij wordt vastgesteld dat 
hij ge<lurende de in aarunerking te nemen p er iode bij een 
dezer instelligen als mijnwerker was ingeschreven, en dat hij 
de werkaanbiedingen van rnijnondernemingen of van daar
mee gelijkgestelde bedrijfsondernemingen niet heeft gewei
gerd. » 

Na de laatste alinea, den volgentlen tekst t oevoegen : 
« Zij wordt eveneens verleng'Cl met den duur der perioden 

van volledige en onvrijwill ige werltloosheid, voor tvloeicnde 
uit een economische crisis onder de voorwaarden vastgestchl 

' bij alinea 's 9 en 10 van dit artikel. » 
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Artikel 24 : 

1° en 2° door de volgende teksten vervanO'en . 
0 ' 

« 1° '?at zij ~ij de gewestelijke arbeidsbeurs of bij het 
gewestehJk bestedmgsbnreau van den Nati·onal n· . . . en 1enst voor 
arbc1dsbem1cldelmg en wel'kloosheid van lltlll t 1 1 1 . s ree c a s wer {-
zoekenden m de kolenmijnen of in de daa , 1· ·i 
b ,d .· · . · · · . • rmee ge IJ {gestelde 
e 11.)ven ztJn mgeschreven o-edul'ende d . d b 

h 1 · o e per10 e eO'repen 
tusse en wt oogenblik waarop het wei·Jc <l . . f '." 
d . . e m1Jn o m een 

aarmee gehJkgesteld bedrijf werd sti lll'e)ell'd d l [ . . 
d . o · o en en ce tiJcl om te wor en .gepens1onneerd of ten . t' . . 

• J' l mins e tlJdens de t . 
Jaren, Ci te wt indfonen van de vraa" om ,., . ~vee 
worden, voorafgingen. 0 ,,cpensionneerd te 

» Nochtans, voor de bean"hebb cl . 
van 53 jaar indien zij ondel'~roi d ~11

1 en, die. na den leeftijJ 
den leeft ijd van 58 jaar. indie 

1 
.s·c· 

1~ 'rei·klteden zijn, of na 
den zijn, Wel'den afrredankt 

11
d.ZlJb. ovengrondsehe WerkJie-

o ' en ie mnen d . cl 
pen tusschcm het ophouden , .. 1n 1 t . . e per10 e begre· 
1 l f . . < 1e m1J nwerl·e d 
mu ee t1Jd voor het pensio . ' n en wettelij-

en, ve1·zu1rnd l bl 
werkzoekendcn bij een der voren , , Id . ie . )en zieh ais 
. h . . \ermc e mstell 
msc r 1Jven. wordt borenbepaaP t . . mgen te laten 

. cl < Cie Cl'ffilJll V' t . 
een per10 e gcbracht O'eliJI- d .. <1n wee Jaal' op 

o ' aan ie berrr 
datum van de afdankinO' en J· o epen tussehen den 

. . o men w::ia1·0 d b 
den leeft1Jd voor het pensioen 1 f P_ e elanghebben<le 

. iee t be1·e1kt 
» In d it geval, woi-dt het pe . · 

l f ns1oen verlee l c a.g a Yan de maand volo·end . ne van den eersten 
b.~nde . ~1 et bewijs levert dat ~1 i ~p,., die, , wnarin de belangheb
t 1J<l b1J <le gewesteliJ.ke ar·b .d Jb oedmendc den vereischte.i1 • e1 s em·s f b · · h bestedi ngsbureau van deii N L. · 

1 
· 0 1J et gewestelijk . 1a i · - a rnna en Dienst m1c1 e_mg en werklooshcid . . voor arbeidsbe-

" as mgesehreven . 
» Door een getuigschrift f 

1 ' 
arbei ùsbeurs oï door het ge' a ge1 .~verd cloor de gewesteliJl·e 

D. ' weste iJke bu. ' 
nalcn ienst voor arbeidsbemicld . t e::iu van den Natio-
werkaanbod, 't zij in de k 1 .~hng en werkloosheid "e 

1.. o enmiJnen 't . . . o en 
ge lJkgestelcle bedrijven, van de h ' ZlJ m de daarmee 
behaJve wegens liehamelijke 011 1 

~n<l . Le hebben "'ewezen 
al . . . gese 1ikthe1d d. b ' 

norm< e \nJze 111 de onder de , . , 1e hun belet 0 > 

werken. ~et vallende bedrijven 
1 
~ 

f 
t 
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» De belanghebbende moet het bewijs leveren van he·, 
bestaa.n van de ziekte of van het ongeval waardoor hij in ùc 
onmogelijkJ1eid is gesteld, aan de aanbiedingen van werk in 
een onder de wet vallend bedrijf, gevolg te geven. Hij muet 
ook de vorenvermelde gewestelijke arbeidsbeurs of het voren
Vermeld gewestelijk bureau voor arbei<lsbemiddeling ".an 
zijn eventueele genezing kennis geven. » 

De alinea 's die het 3° u itmaken schl'appen . 

l n fine, de volgende bepaling toevogen : 

« De op het oogenblijk van een gemeenschappelijke stop
zetting van het werk in een onder de wet vallende ondernr?
ming. te werk gestelde arbeiders, onderneming die bij het 
eindigen van de gemeenschappelijke stopzetting het bedrijf 
verlaat, worden besehouwd ais afgedankt wegens economischc 
crisis of staking van het bedrijf. » 

Artikel 25 : 
Alinea 1, het lid van den volzin « het bij, 1 •, 2° en 3° », 

door « het bij 1 • en 2° » vervangen. 

A.linea 2, deze alinea ais volgt beginnen : 

« De belanghebbenden die op 1 M:ei 1936 bij de gewestelijke 
arbeidsbeurs of bij het gewestelijk bestedingsbureau van den 
Nationale Dienst voor arbeidsbemiddeling en werkloosheid niet 
waren ingeschreven, zullen... » ' 

Alinea 3, deze alinea als volgt beginnen : 

« Voor de belanghebbenden die verwaarloosd hebben zich 
v66r 1 October 1930 bij de gewestelijke arbeidsbeurs of bij 
het gewestelijk bestedingsbureau van den Nationalen Dienst 
voor arbeidsbemiddeling en werldoosheid te laten inscrijven ... » 

Laatste alinea, na de woorden « in geval de arbeidsbeurs 
van hun district », de woorden « of het gewestelijk bestedings
bureau van den Nationalen Dienst voor al'beidsbemi<ldeling 
en weékloosheid » invoegen. 

Artikel 29 : 

De bepalingen van dit ar t ikel door den volgenden tekst 
ver vangen : 
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« Mag op het voor deel der bepalingen van artikelen 40 en 
41 van de samengeschakelde wettcn aanspraak maken 

» 1° De werkman die op het oogenblik van ziJ·n mob· li t• · · d · . . I sa ie, 
z1Jn eportat1e of z1Jn Yertrek in ballingschap, in een onder 
de wet vallend Belgisch bedrijf werkzaam was. 

• 2° ~egene ~.ic, op het oogenblik van zijn mobilisatie, zijn 
deportat1e of z1Jn ve1trek in ballingschap, ti jdelijk van alle 
~i.jnwerk verwijderd was, indien hij er van laat blijken dat 
hiJ na 1 Augu~tus 1913, in de onder de wet vallende bedri j
ven werkzaam 1s geweest en <lat hij in het tijdpcrk begrepen 
tusschen den datum waarop hij de m ijn verlaten heeft a· .. en 
. ien v~n ZIJn mobilisatic, zijn deportatie of zijn vertrek 
rn ballmgschap gcenerlei ambacht, berocp of bedrij vio-he·a 
buiten de bedoelde onder de wet vallende bedrijven llee~t 
uitgeoefend. 

. 3° Degene die, oud mijnwerker weer <licnst genomen heeft 
m een ouder de wet vallend bedrijf, binnen hct jaar n d 
d . . d l il. . ' a en atum van ZIJn emo) 1sat1e. wat den oud-striJ. dei· of , , . . voor 
1 J anuari 1920 wat de andere categorieën betreft. 

) 

» 4° Degene <lie als mijnwerkel' dienst genomen heeft · 
een Belgische mijn, binnen het jaa1· na den datum vai . ~n 
d b ·1· . d d . ·a l ZlJ11 emo 1 1sat1e, wat en. o.~ -str1J er of v66r 1 J anura 

1920 wat de andere categon een bet1·eft; ' 

» 5° Degcne die t ijdens den oorlog in de onmogelijkheid 
Yerkcerde zich nog langer naar cen Belgische mijn te begeven 
om cr te weren, tekn gevolge van de afscha:ffina- dei· v k 

. o cr eers-
m1ddelen of van maatregelen door het bczcttingsleo-er · d 

b. d t ff a· , o JU e e~apege 1en eu ge ro ~n, en 1e, vo6r 1 Jan uari 1920 weer 
dienst genomen heeft, m de onder de wet vallende b d · . 

. . e l'IJven. 
» l'iiag eveneens op het biJ de artikclen 40 en 41 . 

voorz1en 
voordeel aanspraak maken, de Belgische werkman a· h 

blil · · b'l' · le op et oogcn c van z1Jn mo 1 1sat1e zijn deportatie of , · · 
. . . ZlJn vcrtrek 
111 ballmgschap, werkzaam m een miJ.ncxpl ·t t . 
· . . • 01 a 1e geleo-en 
m een land, waarmee m zake m1jnwerkspens1·0 

° 
1 . . en een over een-
rnmst van wcderkeen ghe1cl werd gcsloten. 

» Nochans wordt het voor<leel van vot·eiist d . 
. . · aan e ar tikelen 

40 Cil .J.J bts met verJecnd aan den WCl'km" d. · "d . · · 
ull IC t •J ens Z!Jt1 
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loopbaan niet in de op Belgisch gron<lgèbied gelegen, onder 
de wet valiende bedrij"cn heeft gcwerkt. 

» De bij artikelen 40 en 41 der samengeschakelde wetten, 
voorziene dicntsbonificatie worden, wat de vaststelling van 
het pensioensbedrag en den leeftijd om gcpensionneerd te 
worden betreft, gelijkgesteld met de in den onder grond ver
richte diensten, zoo belanghebbende in den ondergrond werk
zaam was, 't zij op het oogenblik dat hij het werk staakte 
in hct begin of gcdmende de vijandelijkheden, 't zij op het 
oogenblik van zijn dienstneming of herneming in de mijn 
na d e vijandelijkheden. » 

Artikel 32 : 
De laatste alinea als volgt aanvullen : 
« De in de gelijkgcstelde bcdrijven, audere dan de leisteen

groeven, de geconcessionneerde metaalmijnen, de exploitaties 
van wetstecn, de klcigrocven en de private ondernemingen 
bedoeld bij ar t ikel 1 van dit besluit, komen voor de toepas
sing van artikcl 32 van de samengeschakelde wetten in de
zelfde mate als de bovengrondsche diensten in de kolenmijn
ondernemingen in aanmerking. » 

Artikel 34 : 

l n fine van alinea 4, toevoegen : 
« .. of geclurende de twee jaren die aan den datum waarop 

de bij artikel 7 van cleze wet voorziene stortingen hebben 
opgebouden, vooraf gingen. » 

Tusschen alinea 's 5 en 6, de volgende bepaling invoegen : 
« E venzoo wordt deze voorwaarcle n iet vereischt van den 

belanghebbende d ie seder t zijn eerste indiensttr eding in een 
onder de wet vallend bedrijf, nooit eenigerlei ambacht, be
roep of bedrijvigheid heeft uitgeoefend buiten de onder de 
\\-et vallende bedrijven. » 

Na alinea 6, den volgenden tekst toevoegen : 
« De hierboven voor ziene periode van ·twee jaar wordt 

eveneens verlengd met den duur der perioden van onvr1J
willige volledige werkloosheid voortvloeiende uit een econo
mische crisis, gedurende dewelke belanghebbende als werk 
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z?ekende ffilJnwerke~· bij het gewesteli ·1· .. 
t.1.~n~len Dienst voor arbeidsbemiddeli~~ bureau van den Na
PIJ de gewestelijke arbeidsb~urs . " en werkloosheid of 

» Belanghebbende moet be : . . was mgescherven . WIJzen . 
» 10 Door overlegging Yan ee·n doo~ . . 

leverd attest dat hij we"'ens .den bedr1Jfsleider afge-
d ni t d o , economische crisis d 

a c , e bedrijfsleider bij dat tt · t wer afge-
afdanlàng wegens gemis van werk a 1 e: ve.rkl~rende dat de 

» 20 Door overlegging van een d~:;o~~e~d is ge.~c~ied; 
van den Nationalen Dienst voor b ·asb ":ewestchJk bureau 
1 h ·d f ar ei emiddcling 
oos ei o door de gewestelijke arbeid b , f en werk-

dat hij aeernerlei aanbod s em s a geleverd attest 
o ·van werk in e d ' 

vallend bedri jf heeft af"'e en on er de wet 
b . wezen. » 

. Artikel 41, door de vol"'encle bepal' 
< E 0 mgen vervangen 
< -., • r worclt een j aarlijksche t l 
» 10 Aan de weduwen der . . oe age verleend : 

leefti.jdsvereischte de andere miJnwerkers die, behalve de 
. b' . . ' . voorwaarde 

zien IJ art1kel 14 van de bij 1 . 
1 

. . n ver vulJen voor-
gustus 1920 samenaevatte ·tt rnnm tliJk beslui t dd 30 A 11 

2 
· o we en . · -

. » o .Aan de kolenmijnwerkcrs die d 
m:~oermg der wet dd. 9 April 1992 e toelagc genieten ter 
miJnwerkers; d ie, v66r den 1" J · ~. en aan de. s teenkolen-
dit V J } il ctllllar1 1939 . oorc ce zu en vcrzocken ind· . . om hct genot van 
1'925 verplicht waren den a1·be ·d1e~ ZIJ, v66r den l " Ja' nua . 
I t 1 m h t · · < r1 
a ~n on: reden van ziekte, welke een e m1Jnbcdrijf te ver-

schiktheid ten gevo]O'e had • . . volkomcn arbeids . 
hi. d o ' zaa ZIJ behoefti O' . . onge
. J e algemeene pensioenwct, en indi ~. ZlJn, ais bepaald 

beneden vermelde categorieën vallen . en ZlJ in een der drie 
» A z·· · . 

. . . i.J d ie, verplicht den arbei 
leef1'.1J~ van 60 jaar , incl.ien . . b d . t e staken, v66r den 
den leeftijd van 55 J·aar i·na· ZIJ . ?vengronders ZÏJ·n of , , 
bl . ·1 ' ren ZIJ d voor 

IJ ren van minstens dertig . . on ergronders zijn l t 
mijnbedrijven. Jaar d1enst in de BeJ.,...· 1 ' a en 

' 0 isc ie kolen-
». B. Zij d ie, verplicht den .. 
h ·a · · m1Jnarl ·d se ei enhJk v66r den leeftiJ. d . Jei te staken d 

d e f . 'an 60 of ' on er-
_r ig Jaar . d~enst te hebben verstr van 55 jaar , zonder 

mmstens twm t1g dienstjaren i ekt, laten blijken van 
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» G. Zij die, meer clan 60 of dan 55 jaar oud zijnclc, naar 
gelang zij boven - of onder gronders zijn, zoncler n ochtans 
dertig jaar dienst in een mijnbedrijf te tellen , laten blijken 
van minstens t wintig dienstjaren. 

» II. Het bedrag d er t oelage is vastgesteld op 1,320 frank 
voor de onder 1° hierboven bedoelde weduwen. 

» De tegemoetkoming wordt vastgctcld op 5,100 frank voor 
de gehuwde belanhebbenden, en 4,008 fra~k voor de onge
huwden, de weduwnaars of de uit den echt gescheidenen , 
die gedurende ten minsten dertig jaar a.an de ondergrondsche 
mijnwerken hebben gearbeid. De tegemoetkoming wordt vast
gesteld op 4,200 frank voor de gchuwde belanghebbende die 
minder dans dertig jaren dienst tellcn aan de ondergrondscbe 
mijnwerken en op 3,200 frank voor de belanghebbenden , 
ongehuwden, weduwnaars of uit d en ccht geschcidcnen, die 
gedurende t en rninstc twinting jaar in de mijnen hebben 
gearbeid (on der- en bovengrond) . 

>? III. De bij di t artikel voorziene toelagen worden verleend 
van af den eersten dag der maand volgende op den clag 
waarop de aan gvraag werd ingediend. 

» IV. De aanvraag om toelage wordt ingediend bij den 
beheerraad van de voorzorgskas van het district, waarin de 
aanvrager of de echtgenoot van de aanvTaagster laatst werk
zaam is geweest. 

» V. De invaliditeistoelage voorzien bij dit artikel wordt 
den belanghebbcnde onttrokken, wanneer zijn persoonlijk 
werk, van welken aard ook, hem meer dan 450 frank per 
maand oplever t of opbrcngt. 

» VI. Zoodra d e blanghebbenden, arbeiders of weduwcn , 
het bij de samengeordende wetten voorzien ouderdomspen
sioen genieten, houden zij op de toelage te t rekken . 

» VII. De met de toelage begunstigde, aan wie bij toepas
sing der algemeene p ensioenwet het ouderaomspensioen wordt 
verlend, geniet even h1eel , in vervanging van de invaliditei t
stoelage en jaarlijksche toelage, gelijk aan het ver schil 
tusschen het beclrag van de invaliditeitstoelage en dit van het 
hem toegekend onderdomspensioen . 



946 ANNALES DES MlNES DE BELGIQUE 

» Voorgaande bepaling is evencens van toe . 
met de toelage beaunstiade <l' b .. h pass1g voor den 

d
. b o "' ' ie lJ et van kr ht 

van rn epalina kr achtens d 1 ac worden 
d d 

"' ' e a gemeene pe · 
ou er omspensioen geniet. ns10enwet bet 

» VIII. De toelage mag niet verleen worden a ·m 
» a) De wedmven die opn ieuw i d ' 

belanghebben<len bekomen o nieuw ~ e~ echt treden ; deze 
terug weduwe worden . p rnn i echten, wanneer zij 

» ~ ! Degene die in' con cubinaat leven en zi . . . . 
overliJden van hun echtaenoot v . l J die, biJ het 
Yoor zoover de scheidin"' h"'un I· ' and 1em waren gescheiden 

» ) z·. . " ,an wor en toegeschreven . ' 
c IJ die een gekend slecht gedraa hebb ' 

» IX D b" . . o en. 
· e 1J dit art1kel voorzienc toela 

keer<l door de voorzogskassen, volgens d gen wor den uitge-
voor de u itbetaling der bij toepassing va: dvastgestelde r egels 
wetten ver leende pensioenen. e samengeor dende 

» X . De modaliteiten die, in uitvoerinO' d 
gustus 1930, zullen vastaesteld word " er wet van 1 Au-

h 'ktl 'd " en om de arb ·a sc 1 - 1e1 te bepalen en te controleeren . . ei songe. 
<le arbeiders aan wie krachtens d it ar tiÎœ;1Jn toepasselijk op 
verleend. de toelage wordt 

» X I. De bij dit artikel bedoelcle ar beider 
vrcemde ~ationaliteit, genieten, zoowel als ~ en wecluwen van 
van Belg1sche nat ionaliteit de vooi·d., 1 e bclanhebbenden 
b h d . ' ve en er b.. . 

e ou ens de toepass1g van artikel 2 d , 
1
J voorzien, 

1930, hou<lende een verlaging met 11;: ~vet van 1 Augustu s 
toelage. » an het bedrag der 

Artikel 42 

Alinea 2 door de volgende bepalingen ve , , 
« De r en tebijsla(J' van Ri' .1 n angen : 

0 · J rnwege en cl b' · 
het Nationaal Fonds worden slechts v , e 

1
Jslag vanwegen 

vermelde weduwen : ellecnd aan de hierna 

» a) Aan de weduwen van d 
d 

. . c wcaens oud ,_1 
neer e m1Jnwerkers; " eh.wm gep ension-

» b) Aan de weduwen van de 
. d . . wegens in l 'd· 

s10nneer e m1Jnwerker s, voor minstens . v~ 1 lteid gepen-
welke ook de <latum van overlij<len . twmt ig diensttjaren 

van dezen ' was; 

1 
\ 
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» c) Aan de wecluwen a er mi jnwerkers d ie bij hun overl ij

den nog in de mijn werkten; 
» d) Aan de weduwen der mij nwerker s die van den arbeid 

in een on der ùe wet vallend bedri jf moesten afzien wcgens 
ziekte die hen ongeschikt maakte tot normaal wer k in de 
mijn en die zijn overleden binnen de twaalf maanden vol
gende op den datnm van het werkelijk staken van hun arbeid 
in de mijn zonder dat zij een invaliditeitspensionen gen oten · 
en clie gedurende die twaalf maanden geenerlei persoon
lijken arbeid buiten de onder de wet vallende bedrijven hebben 

verricht. 
» De weduwen van de wcgens invaliditeit op den grondslag 

van een clienstduur van mincler clan twintig jaar gepension
neerde mijnwerkers O'enieten de ovcl'levingstoelage voorzien 
bij artikel 21bis de~ ~amengescbakelde wet ten, welke ook de 
datum van het overlijàen clezer werklieden zij . » 

Volgende eindalinea toevoegen : 
« Zoo de O'epensionneerde wccluwc van een mijnwerker 

b . 

hertrouwt met ecn mi jnwerker, mag het m geyal van nieuw 
wccluwschap toc te kennen pensioensbedrag niet ltleiner zijn 
clan het pensioen dat zij i'!gevolge de samengeschalœlde wet
ten, ni t hoofde van haar cerste v.•eduwschap genoot. >~ 

Artikel 40 ; 
Ret getal « 840 » door « 1,200 » ver vangen. 

Artikel 55 : 
H et 9° door onder staanden tekst vervan gen : 
« De wednwe van den wegens ouderclom gepensionneerclen 

mijnwcrker die de ver eischte voorwaarden niet vervult om, 
bij t oepassing van de artikelen 24, 25 en 27 der samenge
schakelde wetten, op 60 jarigen leeftijd wegens oudcr dom 

gepensionneerd te worden. » 
I n f ine van artikel 15, volgende teksten toevoegen : 
« 10° De gepensionncerde mijnwerker of de wcduwe d ie 

zich metter woon in een vr eemd lan d vestigt, waarmee in zake 
mi jnwerkerspcnsioe11 geen overeenkomst van wederkcerigheid 

wcrd afgesloten ; 
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» 11° De gepensionneerdc mijnwcrkcr of d e weduwe die 
eeu of meer aan de mij nindustrie vreemde personen als « Jo
giesgast » herbergt. » 

Artikel 56 : 

Laatste alinea door den volgende tekst vervangen : 

« De echtgenoote die van haar man gcscheiden was, voo~· 
zijn opneming in een verpleginsinricht ing, zijn opsluiting in 
een gesticht of in een gevangenis behoudt het recht op hct 
toegekend kolenaa ndeel indien zij waardig blijft . » 

Ar tikel 57 : 

A1inea 4 als volgt opstellcn : 

« De geldigheidsduur der bons is bcpaald op v1er maand 
voor de belanhebbenden die een kolenmij nbekken bewonen en 
op twaalf maand voor deg-en en d ie buitcn cen kolenmijnbek
ken wonen. » 

Artikel 61 : 

Na het 2°, een als volgt opgesteld 3° tocvoegcn : 

« 3° An de belanghebbenden, die in één gezin samen woncn 
met hun asccndenten, afstammelingen, broeders, zusters, oom. 
tante, neef, ach ter-neef, nicht of achter -n icht, zoo dezen 
ongehuwd, weduwnaar , gedivorceerd of van hun echtgenoot 
"'escheiden zijn. » ,., 

Het huidig 3° wordt het 4° en door de volgencle bepalingen 
vervangen : 

« 4° Tijdens de W intermaanden : aan de belanghebbenden 
die met hum gehuwde ascen<lenten. kinderen of kleinkinder en 
boeder, neef of nicht, samenwonen, ind ien zij er van latei; 
bl ijken dat zij wegens Jrnn gezondheidstoestand een !!l'ooterc 
hoeveelheid brandstof noodig hebben. » 0 

» In de hierboven vermelde gevallen, moet het hewijs van 
de noodwendigheid van een grootere hoeveelheid bran dstof 
door de gepensionneerden geleverd worden. » 

Artikel 100 

Tusschen de alinea 's 1 en 2 volgenden tekst invoegen 

\ 
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. .. strekkende tot h ct verkrijgen , al~ - niet 
« I edere aam raag . de van den pensioensb1Jslag, 

1 1 rrepens10nneer a 
meer wer œnc en "' . . . d volgende op den atum . d b . n de v1Jftlcn agen . 
inged1en mne d ta·iH wordt beschou wd als op ]let werk wor t gef? • '· ~ -' waarop 
d ien datum inge<liend. » 

. . 
d it bcslt{it .word~r~. op 1 J u l i Ar t. 2. _ De bepalin ~en van 

J 938, van .kr acht . 

van Arbeid en . Sociale Voorzor g Art. 3. Onzer Min ister. . 
van d it beslui t. wordt belast met de n i.t ,·oermg 

Gegeven te B rnss('], den 10" Seplember 1938. 

LEOPOLD . 

De 

V an K oningswege 

A. DELATTRE. 
, ·b ·a en Sociale :Minister van A I e1 Voorzorg, 
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ARBEIDSDUUR 

Konin~jk besluit van 30 Juli 1938. - Toe . 
artikel 11 der wet van 14 Jwù 1921 pass1?g van 
in de fabrieken waar de teer w<>rt:l~ - Arbe1dsduur 

l · aangewend t t 
agg o~eratie der steenkolen en in de aanh . 

0 

stapelplaatsen dezer fabrieken . oonge teer. 

LEOPOLD III, Koning der Belgen, 

Aan alleu, tegenwoordigen en toekomenden, Heil. 

Gelet op de wet van 14 Juni 1921 tot invoerin 
ac~turendag_ en van de achtenveertigurenweek g van den 
he1d, op art1kel 11 luidend als volgt : en, inzonder-

.. «Artikel 11. - De toegelaten arbeidsdu r k . . . 
hJk besluit verminderd worden , d u a~l b1J konmk-

b
. · d VOOl e Werkhcden d" · 
lJzon er ongezonde ruimten of 1 1 1 . ' ie in · o rn en arbc1den 
» De bedrijven en verrichtin 

toepassing is alsmede de gen, waarop die beperking van 

d 
. . : . . voorwaarden d . b . 

en b1J konmkl1Jk besluit b , 
1 

eze1 eperkmg, wor-
bij artikel 14 vermelde ll cpaa .d na raad pleging van de 

co eges ». 
Overwegendc dat in de f- . . : 

gewend tot agglomeraf d ab1 iel,en waar de teer wordt aan-
teerstapelp1aatsen <lez ie f er. steenkolen en in de aanhoorio-c 
ongezonde voorwaardee1r almh:kc>n, liet werk onder bij zond:r 

1 gesc iedt · 
Gelet op het ad\'Îes Yan ' 

missie; de Nationale Gemcngde Mijncom-

Gelet op het advies 
sociale vocrzoro-. 

van d H en oogen Raad van arbeid en 

Gelet op 
heid; 

o> 

l1et advies van den I-I ooge'1 Raa<l van volksgezoncl-

Op de voordracht van Onzen M" . 
ciale Voorzorg. mister van Arbei·a en So-

.1 
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Wij hebben besloten en Wij besluiten 

Artikel 1. - Bij toepassing van artikel 11 der wet van 
14 Juni 1921, wordt de werkelijke arbeidsduur in de fabrie
ken waar de teer worclt aangewend tot agglomeratie der steen
kolen en in de aanhoorige teerstapelplaatsen dezer fabrieken, 
beperkt tot gemiddeld vijf en veertig uren twinting minuten 
per week, de gemiddelde duur zijnde berekend over een pe
riode die negen weken niet mag te boven gaan. 

De ze beperking gedt voor het bij artikel 2 van voormelde 
wet bepaald personeel. alsmede voor de eventueel in bedoelde 
inrichtinrren voortdurend te werk gestclde fabricageèhefs en 

0 

niet-handenarbeiders. 

Art. 2. - De bij artikel 1 beperkte arbeidsduur wordt over 
darren van acht uten verdeeld. 

0 

Art. 3. - Ons besluit van 24 Februari 1938 wordt inge

trokken. 

Art. 4. - Onze MJ.niste1• van Arbeid eil Sociale Vooi'zorg 
wordt belast met de uitvoeting van dit besluit. 

Gegeven te Btussel , den 30" J uli 1938. 
1 

LEOPOLD. 

Van Koningswege 

De Minister van Arbeid en Sociale Voorzorg, 

A. DE LATTRE -
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BETAALDE VERLOFDAGEN 

Koninklijk besluit dd. 30 Juli 1938 W 
betreffende de jaarliJ'ksche b. -t Id et van 8 Juli l 936 
S 'al e aa e verlofd pec1 e toepassingsmodalit 't agen. -• e1 en van b d Id 
voor het Jaar 1938 . d e oe e wet 
d 

' m e groeven van bl . ' 
er omstreken van E · auwen steen caussmnes Ma h 

Arquennes. ' rc e, Feluy en 

LEOPOLD HI, ~oning der Belgen, 

Aan alleu, tegenwoordigen t en oekomenden . H ·1 , Cl . 

Gelet · op de wet van 8 J uli 1936 b t . 
be.Laalde verlofdagen en inzonderh~id : i effe~de de jaarl ijlrnche 
lu1dend ais volg t : P art1kelen 2, 4 en 5, 

" Artikel 2 . 1) led . .· e en van het. personeel . 
art1kel bedoelde ondernemingen en in .· h . lll de bij voorgaan d 
ben ,, · lie trnge 
. ' na een Jaar dienst biJ. denzelfd n werkzaa.m heb-r ·1 h en werk . 
Jaar IJ csc betaald v&rlof ·van rninsten ' gever , recht op een 

>>De t · 8 ·Zes dage . . oepassmgsmodaliteiten betr effcnd . n . . ' 
biJ ·koui:nkJijk besluit bepaald . e de ver1ofdagen worden 

'' A r tikel. 4. De K.oni ng mag . o J cl 
R aad vergadercle Ministers . voor ' d lb le voordracht vau de in 
s· 1·· . ' e e anghebb d mgeu verp ich teud maken d . d p . en en de besl1"s-001 e antaire C . 
nomen en waar~ij w9rde~- _voor zien ' t zi . . omm1ssies aange-
mecr dan zes daoaen 't ZÎJ. een d J veiloftermiJ"nen v 
1 

' an ere verdeel · an 
o ·achiens artikelen 2 en 3 werd vastg t Id ing van deze die 
ver le es e of ' t · · ' 

enen van verlof term ijuen onder a d ZIJ zelfs het 
de b · · . n ere vo ze epaald b1J a.rt1kel 2. ·· · orwaarden dan 

» ff iJ. mag d eveneens, op e voorclracht d . 
derde M. · van e m :a 
. .rn1sters, de overeenkomsten verplich• d aad verga-
m de p .t . ccn mal 

b 
an aire Commissies betreffende d t cen gesloten 

cpalir d ' e oep as · , igcn ezer wet op produdietakke , srng van de 
onde· · ' n en aan . r nemrngen wegens ar t ikel 1 aan cl , . l eeksen van 

eze wet m et o d n erworpen. 
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» Ar t ikel 5. T ijdcns den ganscheu duur van het verlof zal de 
belanghebberide zijn gewone bezoldiging ontvangen berekend vol
gens de r egeleu bij koninkl ijk besluit te bepalen ,, ; 

Gelet op het koninklijk besl uit van 14 Augustus 1936 tot vast 
stelling van de algemeene toepassingsmodaliteiten van bedoelde 
wet ; 

Gelet op het koninklijk besluit van 2 October 1937 tot u itbrei
ding derzelfde wet op oudernemingen en inrichtingen waar 5 à 
9 personen worden tewerkgesteld ; 

Gelet op de overeenkomsten getroffen op 2 Juni 1938 door de 
leden van de P aritaire Commissie van groeven van blauwe steen 
van E caussinnes, Marche, F eluy en Arquennes, wat aangaat de 
toepassing van de bepaliugen van bedoelde wet dd. 8 J uli 1936 ; 

Gelet op het advies vroeger u i tgebracht door den Hoogen Raad 
van arbeid en sociale voor zorg ; 

Overwegende dat er een overeenkomst werd getroffen door de 
leden van de Paritaire Commissie der groeven van blauwe steen 
van E caussinnes, l\lar che, F eluy en Arquennes, overeenkomst 
waarbij de bepa,lingen de gewone regels van t oepassing van de 
wet van 8 Jul i 1936 wijzigen , a lsmede van het. koninklijk besluit 
dd. 14 Augustus 1936 betr eff.ende de jaarlijksche betaalde ver 

lofdagen; 

Overwegende dat , overeenkomst ig artikel 4 van bedoelde wet , 
de voor de belangbebbenden te dien einde, door de Par itaire 
Comniissies getroffen beslissingen en die op ver schillende punten 
van bet voorgeschreven algemeen stelsel afwijken, dienen ver-

plich tend gemaakt; 

Op de voordrach t van Onze in R aad vergaderde Minister s, 

Wij hebben besloten en W ij besluiten : 

Artikel 1. Bij afwijking op de algemeene reglementeer ing 
bet reffenclc de jaarl ijksche bP.taalde verlofclagen , worden de beslis· 
singen inzake, op 2 Juni 1938, getroffen door de leden vau de 
Paritaire Commissic der groeven van blauwe steen van Ecaus-
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sinnes, Marche, Feluy en Arquennes, verplichtend gemaakt voor 
al de belanghebbenden die tot bedoelde steengroeven behooren . 

Art. 2. Onverminderd de toepassing van de bepalingen der wet 
van 8 Juli 1936 alsmede van het koninklijk besluit van 14 Augus
tus 1936, zoover zij niet. indruischen tegen bovenbedoelde beslis
singen , zal het volgend stelsel speciaal van toepassing zijn in 
bedoelde groeven, wat betreft het toestaan van jaarli jksche 
betaalde verlofdagen in het jaar 1938 : 

Elke werkman, die op 31 Juli 1938 sedert minstens vier maan
den werkzaam is, in dezelfde groeve, heeft r ech t op eeu betaald 
verlof. 

Dit verlof loopt over twee, drie, vier , vijf of zes dagen, zoo 
de werknemer, die op 31 J uli 1938 op de groeve gebezigd is, in 
den dienst van dezelfde groeve, op dien datum gedurende mins
t ens vier , zes, acht, tien of twaalf maanden zal gebleven zijn. 

De werkman nochtans, die op datum van 31 Juli 1938 bewijst 
dat hij in den loop van het t ijdperk van een jaar dat op dezen 
datum eindigt, uitsluitend in de blauwe steenuijverheid der 
omstreken Ecaussinnes-Feluy werkzaam geweest is, heeft r ech t 
op een halven betaalde verlofdag per volledige maand aanwe
zigheid. 

De bezoldiging van het verlof valt, in dit geval, ten laste van 
de verschillende werkgevers, naar rata van den diensttijd van 
den betrokken arbeider bij elk onder hen . 

Voor de toepassing van deze schikking komen de breuken van 
maand die de vijft ien dagen niet te boven gaan, niet in aanmer
king ; zij worden in het tegenovergesteld geval als volledige maan
den aangerekend. 

De arbeidsonderbrekingen wegens ziekte worden als dienst
tijd beschouwd , tot een beloop van drie maanden in 't · . . par; 
zoo, m den loop van het Jaar, hun duur drie maanden te b 

d h ·r oven 
gaat.' . zou er noc tans VlJ , zeven, negen of tien maanden te over-
schnJden , wordt de duur van het betaald verlof tot · "f · 

. ,, VlJ , v1er, 
dne of een dag t eruggebracht. 

H et verlof wordt gezamenlijk aan het personeel van al de voor
noemde groeven op 25, 26, 27, 28, 29 en 30 Juli ] 938 verleend. 

c 
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De bezoldiaing van elken verlofdag is gelijk aan acht maal het 
gedurende h;t tweede kwartaal 1938 vet·diend loon, het toevallig 
bijloon zijnde niet aangerekend . 

Art. 3. Onze i\linister van Arbeid en Sociale V oorzorg is 

belast met de uitvoering van dit besluit. 

Gegeven te Brussel , den 30" Juli l 938 · 

LEOPOLD. 

Van 's Konings wege : 

De Minister van Arbeid en Sociale V oorzorg, 

A. DELATTRB 

2 
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Koninklijk besluit dd. 30 Juli 1 
betreffende de . . . 938. - Wet 
Speciale toep ~aarliJksche betaalde van 8 Juli 1936 
voor h t . assmgsrnodaliteiten verlofdagen 

e Jaar 1938 · van b d · 
zageriJ"en ' in de n."'-e e oelde t . -...... •u rgroeven we ' 

en rnanner--
LEOPOLD III 

' R:oning der B 
Aan a.lien t elgen 

' egenwoordigen ' 
eu toekomenden 

Gelet op de wet , Reil. 
b van 8 J 1. etaalde verlofdag u 1 1936 b 
1 "cl en en inz d ' etr effende d 
u1 end als volgt on crheid op ar&ikelen e jaarlijksche 

A 
2, 4 en 5 

" rtikel 2. De led ' 
t .k en van h t 

ar I el bedoelde onderne . e personeel ;~ d 
b minge · ........ e b"· 
. en , na één jaar dienst b .. n eu IUrichtiu IJ voorgaand 
jaarlijksch betaald l IJ denzelfden w ·J geu Werkzaam h b 

ver of van . e1 <gever . e -
. . " De _toe~~ssingsmodaliteiten m1~slens zes dagen'. I echt op een 

b1J konrnkliJk bes]u't b bet;ieffende d 1 epaald . e Verlofda en 
" Artikel. 4 D Tr • g worden 

R · e .u.onmg 
aad vergaderde M. . mag, op· de 

. m1sters Voord · h 
smgen verpJichte d ' voor de b l r ac t van de i·n n maken d e anghebb 
uomen en waarbij worden oor ~e Paritaire end~u de beslis-
meer dan zes dage ' . . Voorz1en 't . . Cou1n11ssies 
krach tens artikeJen n2 t ZlJ een andere v:l~d ve:loftermijue:a~ge-

1 en 3 w 1 eeling an 
ver eenen van verlofterm .. erd vastgesteld van deze die 
deze bepaald bij artike1 21Jnen onder andere of ' t zij zeff; het 

H
.. . voorwaa d 

" 1J mag eveueens r en dan 
derde Miuisters d ' op de voordrach t 
. d ' e overeeuk van de in R 
Ill ~ Paritaire Commissies omsten verplichtend aad verga-
bepalrngen dezer wet betr effende de t lllakeu gesloteu 

d op prod . oepas . 
on ernemingen wegeus artik uct1etakken en s1ng van de 

el l aau deze aau r eeksen 
" ArtikeJ 5. Tijdeus den wet niet onderwor van 

belaughebbende zijn gewone gb:::ch~u. duur van bet v pen. 
gens de r egelen bij koninkl "l b 1d1~mg ontvangeu b erlof zal de 

1J c eslu1t te bepaJ erekend vol-
en ,, ; 
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Gelet op het koninklijk besluit dd. 14 Augustus 1936 t'ot bepa
ling van de algemeene toepassingsmodaliteiten van· bedoelde wet; 

Gelet op het koninklijk besluit van 2 October 1937 tot uitbrei
ding derzelfde wet op ondernemingen en inr ich tingen waar 5 à. 
9 personen worden tewerkgesteld; 

Gelet op de overeenkomst getroffen door de leden der N at io
nale P aritair e Commissie der marmergroeven en van de N ation ale 
Paritaire Commissie der marmerzagerij en , wat aangaat de t oe
pa.ssiug van de bepalingen van bedoelde wet dd. 8 Juli 1936 ; 

Gelet op de vr oeger ni tgebrachte advies van den Hoogen R aad 

van arbeid en sociale voorzorg; 
Overwegende <lat door de Ieden van de Nationale Paritaire 

Commissie der marmcrgroeven en van de N ationa~e P aritair e 
Commissie der marmerzagerijen een overeenkomst werd gesloten, 
\~aarbij de normale r egelen van toepassing van de wet dd. 8 J uli 
1936, alsook van het konitiklijk besluit van 14 Augustus 1936, 
betreffende de jaarlijksche betaalde worden gewijzigd ; 

Overwegende dat er aanleidiug toe bestaat de dienaangaande 
door de Paritaire Commissies getroffen beslissingen, die op ver
schillende punten van de uitgevaardigde algèmeene r egeling 
afwijken, voor de ~ela.nghebben verplichtend t e maken , overeen
komst ig artikel 4 der wet waarvan sprake; 

Op' de voordrach t van Onze in R aad vergaderde Ministers, 

·wij hebben besloten en Wij besluiten : 

Art ikel l . Bij afwijking van de . algemee~e r egle1;ienteering 
betreffendè de jar lijksche bùaalde verlofdagen, wo'rden de door 
de leden van de N ationale Paritaire Com.niissie der marmergroeven 
en van de Nationale Pa.ri taire Commissie der mannerzagerij en 
getroffen beslissingen ver plichtend gemaakt voor al de belangheb
benclen die tot beclocld bcd rijf behoorcn . 

Art. 2. Onverminderd de toepassing van de bepalingen van de 
wet del . 8 Juli 1936, alsook van ket koninklijk besluit dd . 
14 Augustus 1936, waarvan bij bovenbedoelde beslissingen niet 
wordt afgewekcn , zal het volgend strlsel van toepassing ziju in 
bedoelde ondernem ingen, wat betrcft het toestaau der jaarlijksche 

betaaldc verlofdagen in het jaar 1938 : 
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Eike werkman die in den loop vau het ja be 
den l" Augustus 1937 en 31 Jul' 1938 . dar grepen tusschen 

k 
1 iu e marm ·· 

wer :llaam was, heeft r echt op een bet ld ern1Jverheid aa verlof 
De duur van het verlof wordt voor el ken arb .. 

volgens den dienstduur op een <l~g t eider vastgesteld . ' " voor wee maa d 
z1gheid. · n en aanwe-

Zoo in den loop van bedoeld jaar de arbeidet in die . . 
meerdere werkgevers, zal elke onder deze hem de nst wa~ .b1J 
betalen van het verlof <lat hij gehouden is h t t bezold1gm g 

d d . ·· · e e verleenen v 1 · 
gens en ienstt1Jd m zijn onderneming. o -

Het verlof zal verleend worden in den 1 oop van het tiJ. dperk 
van 14 tot 22 , Augustus 1938. 

De bezoldiging van elken verlofd . l "' k ug 1s ge IJ aan : 

A. Voor de arbeiders die op dagloon k 
h 

wer en, aan acht maal 
et uurloon ; 

JJ. Voor de stulbverlters aan het . 
met hot gezatnenlijk bedr~g der ged!::~ede~tl d~gloon berekend 
het verlof voorafgaan verdiende loonen te e dne maanden die 
werkdagen die elke arbeider gedurende d"t t~~delen door het aantal 

. 1 1J perk heeft verricht. 

Art. 3. Onze Minister van Arbeid en 
belast met de uitvoering van dit besluit. Sociale Voorzorg is 

L EOP OLD. 

Van ' s Konings wege : 

De Minister van Arbeid en Soc1· ale Voor zorg, 

A. DELATTRE. 

5 ...,... 
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J'.oninklijk besluit dd. 30 Juli 1938. - W et van 8 Juli 1936 
betreffende de jaarlijksche betaalde verlofdagen. _ 
Speciale toepassingsmodaliteiten van bedoelde wet 

h 
. ' voor et Jaar 1938, in de groeven van blauwe steen 

der omstreken van Zinnik. 

L EOPOLD III, K oning der Belgen, 

Aan allen, tcgenwoordigen en toekomenden , H eil. 

Gelat op de wet van 8 Juli 1936, betreffende de ja.arlijksche 
betaalde verlofdagen en inzonderheid op artikelen 2, 4 en 5, 

luidend ais volgt : 

" Artikel 2. De Jeden van het personeel in de bij voorgaaud 
artikel bedoelde ondernemingen en inrichtingen werkzaam hèb
ben , na ééu jaar dienst bij deuzelfden werkgever, r echt op een 

jaarlijksch betaald verlof van minstens zes dagen. 
» De toepassingsmodaliteiten bet reffende de verlofdagen worden 

bij koninldijk besluit bepaald. 

» Artikel. 4. De K oning mag, op de voordr ach t van de in 
Raad vergaderde Ministers, voor de belanghebbenden de beslis
singen ver plichtend makon door de P ar itaire Commissies aange
nomen en waarbij worden voorzien 't zij ver loftermijnen van 
meer dan zes dagen , ' t zij een andere verdeeling van deze, die 
kracbtens ar t ikelen 2 en 3 werd vastgesteld of 't zij zelfs bet 
verleenen van ver1oftermijnen onder andere voorwaarden oan 

deze bepaald bij artikel 2. 
,, Hij mag eveneens, op de voordracbt van de in Raad verga-

derde Minister s, de overeeukomsten verplichtend maken gesloten 
in de P aritaire Commissies betreffende de toepassing van de 
bepalingen dezer wet op productietakken en aan reeksen van 
ondernemingen wegens ar t ikel l aan deze wet niet onderworpen. 

,, A r tikel 5. 'J'ijdeus den ganscheu duur van het verlof zal de 

belanghebbende 2li jn ge':on~. bezoldi~ing ontvangen berekend vol
gens de regelen bij konmld1J k beslm t te bepalen »; 
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Gelet op het koninklijk besluit van 14 A ugustus 1936 tot vast
stelling van de algemeene toepassingsmodaliteiten van bedoelde 
we't : 

Gelet op het koninkiijk besluit van 2 October 1937 tot uitbrei
ding derzelfde wet op ondernemingen en inrich tingen waar 5 à. 
9 personen worden tewerkgesteld ; 

Ge!et op de overeenkomst getroffen door de leden der P aritaire 
Commissie der groeven van blauwe steen der omstr eken van Zin
n ik, wat aangaat de toepassing van de bepalingen van bedoelde 
wet van 8 J uli 1936; 

Gelet op het vroeger uitgebrach te advies van den H oogen R aad 
van arbeid en sociale voorzorg ; 

Overwegende <lat er een overeenkomst werd get roffen door de 
leden van de P ar itaire Commissie der groeven van blauwe steen 
der omst reken van Zinnik, overeenkomst waar vau de bepalingen 
de gewone regela van de toepa.ssing van de wet van 8 Juli 1936 
wijzigen, alsmede van het koninklijk beslui t dd . 14 A ugustus 
1936 betreffende de jaarlijksche betaalde verlofdagen; 

Overwegende <lat, overeenkomst ig artikel 4 van bedoelde wet , 
qe voor de belanghebbenden , te dien einde, door de P aritaire 
Commissie getroffen beslissingen en die op ver sch illeude punten 
van het voorgeschreven algemeen stelsel afwijken dienen ver-
plichtend gemaakt; ' 

Op de voordrach t van Onze in Raad vergaderde Ministers, 

Wij hebben besloten en W ij besluiten : 

Artikel 1. Bij afwijking van de algemeene r eglementeering 
betreffende de jaarlijkscbe betaalde verlofdagen, worden de besl is
singen inzake door de leden van de P aritaire Commissie der 
groeven van blauwe steen der omstreken van Zinnik getroffen 
verplichtend gemaakt voor al de belanghebbenden, die tot be: 
doelde steengroeven behooren. 

A r t . 2 . Onv~rminderd de toopassing van de bepalingen der 
wet van 8 Jul1 1936, alsmede van het koninklijk besluit van 
14 Augustus 1936, zoover zij niet indruischeu tegen bovenbe
doelde beslissingen, zal het volgend stelsel speciaal van toe as
sing zijn , wat betreft het toestaan der jaarlijksche bet aalde ~er
lofdagen in het jaar 1938. 
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Eike ar beider hebbenclc op 1 Augustus 1938, ten minste clrie 
ma.and dienst bij denzelfden werkgever, heeft r echt op een be

t aald verlof. 
Dit verlof ]oopt ovcr één, d ric, vie~', vijf of zes dagen , naar 

aelang de werkncmer op d icn datum ten minste drie, zes, ach t 
~i im of twaalf maaii den dienst heeft bij clenzelfden werkgever . 

U et verlof worclt op volge 11 de dala toegestaan : · 
V oor het per souecl der steeugroeven uit de omstreken van 

Zinnik : op 18 19 ' 20 22 23 en 25 Juli 1938. 
"'T het ' ' l ' der ' steengroeven uit de omstreken van , oor personee 

Maffles : gedurende de week va,n 29 Augustus tot 3 September 

1938 . . 
D ·b 'd nderbrekingen wegens ziekte, m den loop van bet 

e ar e1 so " f 
· d n drie maand bedragen, zonder noch tans VlJ , zeven , 
Jaar meefr t 'a maand te overschrijden , wordt de duur van bet 
n egen o 1en . . ,, . . h 
b t. Id verlof tot vij f , vier, dne of cen dag teruggebrac t . 

e aa l"k 
De bezoldiging van elkc verlofdag is ge IJ • : 
A . V oor de arbeiders die op dagloon werkeu, aan acht maal 

het gemiddeld uurloon <lat cl~. arbeider geclurende de maa,nden 
. A .. 1 Mei en J uni l 938 vcrcuend heeft; 

1;'. Voor de stukwerkers, aan het gezamenlijk ~edrag der geclu-

d cl cll·i·e hierbovcn becloelde maan clen verd1ende loonen ge-
ren e e ·a 
deeld door bet getal werkeli jke werkd agen van elken arbe1 er , 

gedurende dit kwartaal. 

Onze i\l[inister van Arbeid en Sociale Voorzorg is 
Art. 3. .l 

belast met de ui tvoering van dit besluit . 

Gegeven te B russel , den 3on Juli 1938. 

LEOP OLD. 

Van 's Konings wege : 

:Je Minister van Arbeicl en Sociale Voorzorg, 

A. DEL.ATTRE. 
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Koninklijk besluit dd. 30 Juli 1938 tot b . 
en volgende jaren van d ial epaling, voor 1938 . ' e spec e toe . 
te1ten der wet van 8 Juli 1936 0 

pass~smodali-
betaalde verlofdagen in d 'kl ? de Jaarlijksche . .. e vorm e1ont . . 
provmc1ën Luik en Namen en der ginrungen der 
den. aangrenzende gebie-

LEOPOLD III , Koning der Belgen, 

Aan allen, tegenwoordigen en toekomenden H eil. 

Gel et op de wet van 8 J uli 1936 , b t 
1 

betreffende de J. aarl" "k h 
e aa de verlofdagen · d ~ IJ se e 

luidend als volgt : en mzon erhe1d op artikelen 2, 4 en 5, 

" Artikel 2. De leden van het . . . 
artikel bedoelde onderneminaen e pe~so~eel_ ID de bIJ voorgaand 
ben, na één jaar dienst bij ode ~dmrichtmgen werkzaam heb
jaarlijksch betaald verlof nz_e en werkgever, recht op een 

van mmstens zes l 
" De toepassingsmodaliteiten bet. ff c agen. . 

bij koninklijk besluit bepaald. re ende de verlofdagen worden 

,, Artikel. 4 . De Koning ma 
Raad vergaderde Ministers voo g, d op b de voordracht van de in 
singen verplichtend maken' d rd e el_anghebbenden de beslis-

oor e Pant . C . . 
nomen en waarbiJ' worden v . aire omm1ss1es aange-oorz1en 't .. 
meer dan zes dagen 't . . ZIJ verloftermijnen van 

k 
' ZlJ een andere v d l' 

rachtens arti.kelen 2 en 3 . d er ee mg van deze die 

1 
wer vastgesteld f , · · ' 

ver eenen van verlofterm · · 
0 

t ZIJ zelfs het 

d 
1Jnen onder and 

eze bepaald bij artikel 2. ere voorwaarden dan 

,, Hij _m_ag eveneens, op de voordracht van de . 
~erde M1msters, de overeenkomsten ve. r h m Raad verga
m de Paritaire Commissies bet . ff dl p ic tend maken gesloten 
b r te en e de toe . 

epa mge~ dezer wet op productietakken en passmg van de 
ondernemmgen wegens artikel 1 aan reeksen van aan deze wet · . ' inet onderworpen. 

" Art1kel 5 . Tijdens den ganschen duur 
belanghebbende zijn gewone bezold. . van het ver lof zal "de 

d 
igmg ontvangen o k 

gens e regelen bi j koninklijk besluit t b ere end vol-e epalen "; 
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Gelet op Ons besluit van 14 Augustus 1936, tot vastelling van 
de toepassingsmodaliteiten van bedoelde wet; 

Gelet op Ons besluit van 2 October 1937, tot uitbreiding der 
wet op ondernemingen en inrichtingen waar 5 à 9 personen 

worden tewerkgesteld ; 

Herzien Ons besluit van 7 September 1937, tot vas~stelling van 
de speciale toepassingsmodaliteiten van bedoelde wet in de vorm-

kleiontginningen; 
Gelet op de beslissingen der Paritaire Commissie der vormklei

ontginningen der omstreken van Andenne en, inzonderheid, op 
de nieuwe overeenkomst getroffen, wat aangaat de toepassing van 
de bepalingen van bcdoolde wet van 8 J uli 1936; 

Gelet op het advies vroeger uitgebracht door den Hoogen Raad 

van arbeid en sociale voorzorg; 

Overwegende dat er een nieuwe overeenkomst getroffen werd 
in den schoot van vermelde Paritaire Commissie, overeenkomst 
waarvan de bepalingen de gewone regels van toepassing van de 
wet van 8 Juli 1936 wijzigeu, alsook van Onze besluiten van 
14 Augustus 1936 en 2 October 1937, betreffeude de jaarlijksche 

betaalde verlofdagen; 

Overwegende dat, overeenkomstig artikel 4 van bedoelde wet, 
de voor de belanghebbenden, te dien einde, door de Paritaire 
Commissies getroffen beslissingen en die op verschillende punten 
van het voorgescbreven algemeen stelsel afwijken , dienen ver-

plichtend gemaakt; 

Op de voordracbt van Onze in Raad vergaderde Ministers, 

Wij bebben besloten en Wij besluiten : 

Artikel 1. In afwijking van de algemeene reglementeering be
treffende de jaarlijksche betaalde verlofdagen, worden de beslis
singen, inzake door de Paritaire Commissie der vormkleiontgin
ningen uit de omstreken van Andenne getroffen, ten gevolge van 
hare vergadering van 11 Decem ber 1937, verplicbtend gemaakt 
voor al de ondernemingen vau vormkleiontginningen der provin
ciën Luik en Namen en der aangrenzende gebieden, welk ook 

het aantal door hen tP. werkgestelde personen weze . 
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Art. 2. ûnverminderd de toepassing der bepalingen van de wet 
van 8 Juli 1936, alsmede van het koninklijk besluit van 14 
Augustus 1936, waa.rvan. bij bovenvermelde beslissingen niet 
wordt afgeweken, zal volgend stelsel van toepassing zijn in meer 
g.~noemde ondernemingen, wat betreft het toestaau vau de jaar
hJksche betaalde verlofdagen in het jaar 1938 en volgeude jareu : 

1° Elke arbeider die in den loop van het tijdperk vau twaaif 
~aa~den , dat den 30n Juni voorafgaat, in eene of meerder e ont 
gmnrngen van vormklei gebezigd werd, heeft recht op een betaald 
ver lof. 

Di t verlof zal , in principe, tusschen 1 Juli e~ 1 October ver
leend worden ; 

. _2° De bezol~iging voor het jaarlijksch verlqf zal in verho_uding 
ZIJU met den rn voormP,Jde ontgiuni ngen gepresteerden arbeider 
P n zal 2,25 t . h. nn het in de loop der beooade twaalf maande 
door den arbeider totaal gewonneu loon bedi: gen ; n 

3° De d uur_ van het verlof wordt bepaald door deeling van de 
to tale voor d1t ver lof verschulcliadc bezold · · cl h t d . . b 1gmg oor e age-
hJ ksch 10011 van den arbeider op 30 Jun · h t t' t .. cl 1, e quo 1en z11n e 
afgeroud tot de minst verwijderde ecnbeid I 1 J d . n geen geva za e 
duur van het vcrlof zes dagen mogen 0 e l "cl V l'SC ll'lJ en. 

1! 0 De bezoldiging voor het· verlof zal w ·d f ' d 01 eu a ge ragen aan 
de band van verlofzegels door het bebeer d . t · · t 1 . e1 pas en1en. e rnop 
gesLeld , overeenkomst1g de bepalingen van het koninklïk besluit 
van 5 December 1936 Deze 1 d' ·· J_ • · zege s 1enen bi] elke uitbetahng 
van loon of minstens e'én l · . . maa per maand aangebracb t' op de 
off1c1eele verlofkaart d1'e cl · cl , oor en eersten werkgever op naam 
van elken betr oklœn arbeider clien t opgesteld. 

.Het aanbrengen van zegels op de kaar t is echter enkcl ver
phcb t.end zoo de arbeider sinds tcn mi nsle dù e maand b' · d . . . • · · IJ en 
wcrkgever m d1enst is. N a afl oop van dit t ijdperk, zal de wer k-
gever de zegels aanbrengen met terugwerkende kracht t t cl 
d ' . a· d' 0 e aoum van m iensttre mg van den arbcider ,· hiJ . . ~ al • eveneens 
hau delen zoo hij het arbei<lsco11 t ract 01negt binne11 d · n e maanden 
van de dienstverbintenis; 

5° V oor het clienstjaar eindigend O{J 30 Juni 1938 d' l · , 1enen te 
·vcrl ofzegels met terugwerkende krachl tot l Juli 1937 
br ach t. aange-

i 
l 
.l 
\ 
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Te dien einde, is ieder werkgever waarvoor van vermelde datum 
af arbeid werd gepresteerd, er toe gehouden op de verlofkaart 
van den belangbebbendeu arbeider verlofzegels aan te brengeu 
voor een bedrag in verhouding tot de totale voor dieu arbeid 

betaalde bezoldiging ; 

6° Ter ber ekening van het bedl'ag der op de kaarten aan te 
brengen verlofzegels, dienen de loonen provisorisch tot vijftig- of 
honderdtallen frank afgerond. 'l'en laatste op den dag waarop 
het r echt op het verlof ingaat, client dit bedrag te worden veref
fend op 2,25 t. h. vau het totaal der verdiende loonen. Wanneer 
de arbeider v66r dieu datum wordt afgedankt of vrijwillig ver
trekt, client tot deze vereffening t e worden overgegaan op het 
oogenblik dat de dienstverbintenis een einde neemt. Op dit oogen
blik <lient de verlofkaart door den werkgever te worden afgeleverd 
aan den arbeider, die de kaart Lij zijn aanwerving aan zijn 

nieuwen werkgever moet overhandigen; 
70 Overeenkomstig de bepalingen van het koninklijk besluit 

van 5 December 1936, worden de met verlofzegels bekleede kaar 
ten aan de r echthebbenden uitbetaald van 1 Juli af, op eenvou
dige attestatie van den werkgever bevestigend dat de betrokken 
arbeider er toe gemachtigd wordt zijn verlof te nemen of dat 

hij vroeger r eeds genoot; 

8° In afwijking van het hooger bepaalde mag de arbeider in 
de volgende gevallen aanspraak maken op het aanbrengen van 
zegels, niettegenstaande geen normaal loon werd uitbetaald ; 

a) Wanneer bij zich, ingevolge een arbeidsongeval, in de onmo
gelijkheid bevindt zijn a rbeid voort te zetten, en dit tot op het 
oogenblik dat de arbeid wordt hernomen of dat de bestendige 
arbeidsonbekwaamheid officieel wordt vastgesteld ; 

.. b) Wanneer h ij wegens ziektc zijn bedrijvigheid moet staken, 

roaar dan slechts gedurende drie maanden. 

In bedoelde gevallen <lient het bedrag der aan te brengen 
zegels bepaald op grand van het normaal loon van den arbeider 
op bet oogenblilc dat hij zi jn wérk rnoest stiJleggen. 

Het bedrijfshoofd wordt ten andere vrijgesteld van het aan
brengen der zegels die overeenstemmen met de bezoldiging voor 
zooveel weken arbeid als dat de arbeider , zonder r echtvaardige 

reden, dagen is afwezig geweest. 
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Art. 3 . Ons besluit van 7 September 1937 wordt ingetrokken . 

A r t. 4. Onze Minister vau Arbeid en Sociale Voorzorg is 
belast met de uitvoering van dit besluit. 

Gegeven te Brussel , den 30" Juli 1938. 

LEOPOLD. 

V an 's Konings wege : 

De lVIinister van A rbeid en Sociale Voorzorg, 

A. DELATTRE. 

1 , 

' 

1 

l 
i 
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Koninklijk besluit dd. 18 Augustus 1938 tot bepaling, voor 
het jaar 1938, van de speciale toepassings~odaliteiten 
der wet van 8 Juli 1936 betreffende de jaarlijksche 
betaalde verlofdagen in de groeven van zandsteen van 
de Ourthe en de Amblève. 

LEOPOLD III, Koning der Belgen, 

Aan alleu, tegen woordigen en toekomenden , H eil. 

Gelet op de wet van 8 J uli 1936, bet reffende de j aarlijksche 
betaalde ver lofdagen en inzonderheid op a rt ikelen 2, 4 en 5. 
1 uidend ais volgt : 

" Artikel 2. De leden van hel personeel in de bîj voor gaand 
artikel bedoelde ondernemingen en inricht ingen werkzaam heb
ben , na éon jaar d ienst bij denzelfden werkgever , rech t op een 
jaarli j ksch betaald verlof van minstens zes d agen . 

" De toepassingsmodaliteiten but reffende de verlofdagen worden 
bij kon inklij k besluit bepaald . 

" Artikel. 4 . D e Koning mag , op de voordrach t vau de in 
R aad vergaderde Ministers, voor de bclanghebbeuden de beslis
singen verplich tend maken door de Paritaire Commissies aange
nomen en waarbij wordcn voorzien ' t zij verloftermij nen van 
meer dan zes d agen , ' t zij een andere verdeeling van deze, die 
krachtens a.r t ikelen 2 en 3 werd vastgesteld of ' t zij zelfs het 
verleenen van verloftermij nen onder andere voor waarden dan 
deze bepaald bij artikel 2. 

,, H ij mag eveneens, op de voordr ach t van de in R aad verga
derde Ministers, de overeenkomsten ver plichtend maken gesloteu 
in de P aritaire Commissies bet reffendi:i de toepassing van de 
bepalingen dezer wet op productietakken en aan r eeksen van 
oudernemingen wegens art ikel l aan de:r,e wet niet onder worpen . 

" A rtikel 5. T ijdens den ganschen duur van het verlof zal de 
belanghebbende zijn gewone bezoldiging ontvangen ber ekend vol

gens de r egelen bij koninklijk beslu it te bepalen »; 
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Gelet op het koninklijk besluit vau 14 Augustus 1936 tot vast
stelling van de algemeeue toepassingsmodaliteiten van bedoelde 
wet; 

Ge!et op het koniuklijk besluit van 2 October 1937 tot uitbrei
ding derzelfde wet op ondernemingeu en inrichtingen waar 5 à 
9 personen worden tewerkgesteld ; 

Gelet op de beslissingen der Gemengde Gewestelijke Commis
sie der groeven van zandsteen van de Ourthe en de Amblève en 
iuzonderheid op de, ten gevolge van deze beslissingen, op 5 Au
gustus 1938 getroffen overeenkoms6, wat aangaat de toepassing 
van de bepalingen van bedoelde wet van 8 J uli 1936; 

Gelet op het. advies vroeger ui tgebrach t door den Hoogen Haad 
van arbeid en sociale voorzdrg; 

Overwegende dat er eeu overeeukomst werd getroffeu in den 
schoot van de Gemengde Gewestelijke Commissie der groeven van 
zandsteen van de Ourthe en de Amblève, overeenkomst waar van 
de bepalingen de gewone regels van toepassing van de wet van 
8 Juli 1936 wijzigeu, alsmede van ·de koninklijke besluiten vau 
14 Augustus 1936 en 2 October 1937, betreffende de jaarlijksche 
betaalde verlofdagen; 

Overwegende dat, overeenkomstig artikel 4 van bedoelde wet 
de voor de belanghebbenden , te dieu einde, door de Paritair~ 
Commissies getroffon beslissingen en die op verscbillende punten 
vau het voorgeschreven algemeen stelsel afwijken, dienen ver
piichtend gemaakt ; 

Op de voordracht van Onze in Raad vergaderde Ministers, 

Wij hebben besloten en Wij beslui ten : 

Artikel 1. In afwijking van de algemeene reglementeering be
treffende de jaarlijksche betaalde verlofdagen, worden de beslis
singen inzake, door de Gemengde Gewestelijke Commissie der 
groeven van zandsteen van de Ourthe en de Amblève op 5 Âu
gustus 1938, ten gevolge van hare beraadslagingen getroffen , ver
plichtend gemaakt voor al de belanghebbenden die tot bedoelde 
steengroeven behooren. 

Arfï. 2. Onverminderd de toepassing vau de b 1· der 
epa mgen 

wet van 8 Juli 1936 alsmede van de koninklijke besluiten van 

j 
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14 Augustus 1936 en 2 October 1937, zoover zij niet indruischen 
tegen boven bedoelde beslissingen, zal het volgend stelsel van toe
passing zijn in bedoelde g roeven, w~t betre!t het toestaau van 
de jaarlijksche betaalde verlofdageu rn het Jaar 1938. 

Eike a rbeider die ged urende twaalf maanden in . voornoemde 
groeven werkzaam geweest is, in den loo~ van het tijclperk be
grepen tusschen 1 Juli 1937 en 30 Jum 1938, heeft rech t op 
een betaalcl verlof van zes dagen. 

De bezoldiging voor deze zes verlofdagen is gelijk : 
A . Voor den arbeider die deze twaalf maa.nden dienst bij deu 

zelfden werkgever heeft vcrricht, aan 2,25 t. h. van het totaal 
]oon verdiend geclurende de periode loopend van 1 Juli 1937 tot 
30 Juni 1938; 

B. Voor den arbeider d ie deze t;waalf maanden d ienst bij ver
scheidene werkgevers heeft verricht, aan 2,25 t. h . van de som 
der Ioonen betaald door de werkgevers die den arbeider gedurende 
ten minste twee acht-ereenvolgende maanden gebezigd hebben. 

Het verlof zal verlee~d worden van 16 tot en met 22 Augustus 
1938. 

Art. 3. Onze l\Jinister van ArLeid en Sociale Voorzorg is 
belast me.t de uitvoering van dit besluit. 

Gegeven te Ciergnon, den 1811 Augustus 1938. 

LEOPOLD. 

Van 's K onings wege : 

De l\Iinister van Arbeid en Sociale Voorzorg, 

A. DELATTRE. 
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Koninklijk besluiit van 18 Augustus 1938. - Wet van 8 Juli 
1936 betreffende de jaarlijksche betaalde verlofdagen. 
Speciale toepassingsmodaliteiten in de ijzernijverheid. 

LEOPOLD III, .Koning der Belgen, 
Aan allen, tegenwoordigen en toekomenden, H eil . 

Gelet op de wet van 8 Juli 1936 bctreffende de jaarlijksche 
betaalde verlofdagen en inzonderheid op artikelen 2, 4 en 5, 
luidend ais volgt : 

". Artikel 2. De leden van het personeel iu de bij voorgaaud 
art1kel bedoelde ondernemingen en iurichtingen werkzaam heb
~en , .'.1a één jaar dienst bij denzelfden werkgever, rech t op een 
JaarhJksch betaald verlof van lnin stens zes dagen. · 

» De toepassingsmodaliteiten betreffende de , erlof dagen worden 
bij koninklijk besluit bepaald. 

,, Artikel. 4. De Koning mag, op de voordracht vau de in 
Raad vergaderde Ministers , voor de belanghebbenden de beslis
singen verpl ichte1~~ maken door ~le Paritaire Commissies aange
nomen en waarbtj worden voorz1cn 't zij vedoftermijnen van 
meer dan zes dagen, 't zi j een andere verdeeling van deze, die 
krachtens artikelen 2 en 3 werd vastgesteld of ' t zij zelfs het 
vcrleenen van verloftermijnen ouder andere voorwaarden dan 
deze bepaald bij artikel 2. 

,. Hij mag eveneens, op de voordracbt van de in Raad verga
derde Miuisters, de overeeukomsten verplichtend rnaken gesloten 
in de Paritaire Cornmissies betreffende de toepassing van de 
bepalingen dezer wet op productietakken en aan reekseu vau 
onderuem ingen wegens artikel 1 aan deze wet niet onderworpen. 

» Art,ikel 5. Tijdens den gauschen duur van het verlof zal de 
belanghebbende zijn .gewone bezoldiging ontvangen berekend vol
gens de regelen bij koninklijk besluit te bepalen ,, ; 

Gelet op het koninklijk beslui t van 14 Augu stus 1936 
stelling van de algemeene tocpassin~srnodali teiten van 
wet; 

tot vast
bedoe)d~ 

. ~ 
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Herzien het koninklijk besluit van 28 Juli 1937, waarbij een 
voor de ijzernijverheid speciaal geldend stelsel werd ingevoerd 
wat betreft het toestaan van het jaarlijksch betaald verlof in het 
jaar 1937 ; 

Gelet op het advies vroeger uitgebracht door den Hoogen Rand 
van arbeid en sociale voorzorg; 

Overwegende dat een nieuwe overeenkornst werd getroffen in 
vergadering van 22 Juli 1938, in den schoot van de Gemengde 
Commissie der ijzernijvorheid ; overeenkomst waarvan de bepa
lingen de gewone regels van de toepassing van 'de wet dd. 8 Juli 
1936, wijzigen, alsmede van het koninklijk besluit van 14 Au
gustus 1936, betreffende de jaarlijksche betaalde verlofdagen; 

Over wegende dat door deze overeenkomst verbouden zijn al de 
ondernerningen aangesloten bij de « Groupement des hauts four
neaux et aciéries belges n , de « Groupement des usines transfor
matrices de fer et d ' acier » (van Luik), de « Groupement des 
transformateurs du fer et de l ' acier de Charleroi », en al de in 
de.ze ondernemiugen gebezigde werklieden ; 

Overwegende dat, overeenkomstig artikel 4 van bedoelde wet, 
de voor de belaughebbenden te <lien einde door de Paritaire Com
missie getroffen beslissingen en die op verschillende puuten van 
bet voorgeschreven algemeen stelsel afwijken, dienen verplich
tend gemaakt; 

Op de voordracbt van Qnzen Ivl inister van Arbeid en Sociale 
Voorzorg, op eensluidend advies V ELO Onzen Ministerr aad , 

Wij hebben besloten en Wij besluiten : 

Artikel 1. In afwijking van de algerneene reglementeering be
treffende de jaarlijkscbe betaalde verlofdagen, worden de beslis
singen in zake door de Gemengde Conunissie der ijzernijverheid, 
in hare vergadering van 22 Juni 1938 getroffen, verplichtend 
gemaakt voor al de belanghebbenden die tot de volgende nijver
heids afdeelingen behooren : 

a) Hoogovens ; 
b) Staalfabrieken , andere dan de staalvormgieterijen, onder 

voorbehoud van wat onder d voorzien wordt; 
r) I jzer- en staalpletterijen; 
rl)Afdeel ingen toebehoorende aan deze inrichtingen en die de 

Loonsovereenkomst van de ijzernijverheid toepassen. 
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Art. 2. _Onverminderd de toepassing van de bepalingen der wet 
van 8 Juh 1936, alsmede van het koninklijk besluit van 14 Au
~st~3 1936, zoover zij niet. indruischen tegen bovenbedoelde be
shs~i~gen:. zal het volgend stelsel speciaal van toepassing zijn in 
de IJZerll!Jverheid, wat betreft het toestaan van jaarlijksche be
taalde verlofdagen. 

De verloftijd zal tusschen 1 Mei en 1 Oktober begrepen zijn , 
behalve uitzonderingen van i11dividueelen aard, door de werklie
den aangevraagd, en andere uit.zonderingen veroorzaakt door 
moeilijkheden die het invoeren van het beurtstelsel met zich 
brengt. 

De betaalde verlofdagen zullen verleend kunnen worden ' t zij 
door sluiting van fabr ieken of fabrieksafdeelingen, 't zij bij 
beurtstelsel, dit zijnde in de mate van het mogelijke, groepsge
wijze ingericht . 

ln geval van sluiting van fabrieken of fabrieksafdeelingen, 
zullen kunnen verplicht worden te werk te blijven , tij dens de 
sluitingsdagen, de arbeiders ·belast met de onderhoudswerken de 
herstellingen, het toezich t? de brandweer en , in 't algemeeu', al 
de andere arbeider s wier tegenwoordigheid noodig is uit hoofde 
van den bijzonderen dienst diP. zij moeten verzekeren. Deze arbei
ders zullen hun betaa.ld verlof bij beurtstelsel bekomen. 

H~~ ~·echt op verlof van elken werkman dient vastgesteld met 
verw1Jzmg ~~ar den datum van l Mei, 't is t e zeggen, volgens 
den duur ZlJner aanwezigheid in de ijzernijverheid in den loop 
der twaalf maanden begrepen tusschen den l" Mei van het vorig 
jaar en den 31" April van het. in loop zijnde jaar, op welken 
datum ook hij zijn verlof in het vor ig jaar genoot. 

Wat de arbeiders betreft die in of ui t dienst traden gedu
rende het referentiejaar en die uit dieu hoofde min dan één jaar 
aanwezigheid hebben in de ijzernijverbcid , wordt beli r echt op 
bctaald verlof overeenkomstig onderstaande tabel bepaald : 

Aanwezigheidsduur 

Van 10 maanden en één dag tot 12 maanden 
Van 8 maanden en één dag tot 10 ma.ancien 
Van 6 maanden en één dag tot 8 maanden 
Van 3 maanden en één dag tot 6 maanden 

Duur 
betaald verlof 

van het 

6 dagen 
fi 

4 
3 
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De afwezigheid wegens ziekte of ongeval, de door den werk
gever toegelaten afwezigheid en de niet vooraf toegelaten afwe
zigheid, die nochtans gerechtvaardigd is door overmacht of door 
een aan den wil van den arbeider vreemde oorzaak, worden als 
werkelijke werkdagen anngerekend. 

In geval van langdurige afwezigheid wegens ziekte, ongeval of 
militaire verplich t ingen die de opzegging van de arbeidsovereen
komst voor gevolg kan hebbeu , wanneer de afwezigheid achtereen
volgens twee maanden zal te boven gaan, zal zij tot een vermi~
dering van het getal verlofdagen aanleidig geven, overeenkomst1g 

vooraaande ta bel . 
b b" Deze tabel bepaalt insgelijks het recht op verlof ·der ar ei-

ders die, t ijdens de refer entieperiode, arbeidsonderbrekingen 
opliepen ingevolge onvrijwillige werkloosheid. 

In geen gcval mag de gezamenlijke duur van het betaald verlof 
zes dagen te boven gaan. Zoo een arbeider in dienst was van 
meerdere der bij artikel l beoogde fabrieken , wordt het verlof 
waarop h ij r ech t heeft uit hoofde· van zijn aanwezigheidsduur 
in de ijzernij verheid , hem verleend door de fabriek die hem be
zigt op het oogen blik dat hij zijn verlof n eemt. 

De last der vergoeding die dezen arbeider toekomt dient onder 
de betrokken fabrieken verdeeld , door een voor al de bij artikel 1 
voorziene fabrieken werkende verrekenkas, handelend onder ver
an twoordeli jkheid va.n de snmenwerkende vennootschap « Grou-
pement des hauts fourneaux et aciéries belges » . . 

Ter berekening der vergoeding, client het totaal gem1ddeld da-
elijksch !oon der drie maanden die het verlof voorafgaan in 

~ merkina genomen . De fabrieken die de loonen om de veP.r-
aan b 1 . . k h 
t . dagen uitbetalen dienen het totaal gemiddeld dage IJ sc 
1en b · 

loon der zes laatste loouuitbetalingen v66r het verlof als as1s te 

nemen. 
Ter berekening der vergoeding voor verlof van de arbeiders 

die tijdens de drie maanden of gedurende de periode va~ zes
maal veertien dagen zouden ah_vezig zijn, <lient het gem1ddeld 
loon der arbeiders hunner categorie in aanmerking genomen . 

De vergoeding zal op de gewone betaaldagen uitgekeerd wor-

de:rt. 3. E chter voor het jaar 1938, d~enen de bet aalde ~erl?.f
·leend overeen komstig de bepalmgen van het komnkhJk dagen ve1 

•--~~~~----------------........... __________________ _ 
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besluit van 28 Juli 1937, behoudens 1936 door 1937, en 1937 
door 1938 te vervangen, en er de volgende wijzigingen aan te 
bl'engen : 

i 0 Littera d van artikel 1 wordt vervangen door : 
<c afdeelingen toebehoorende aan deze inrichtingen en die de 

loonsovereenkomst van de ijzernijverheid toepassen. " 
2° Bij artikel 2 valt de alinea na de tabel weg; de drie hier

navolgende alinea's worden v66r de drie laatste al inea's van dit 
artikel iugelascht : 

" Deze tabel wordt insgelijks gebruikt van 22 Juni 1938 af 
ter berekening van het recht op betaald verlof der arbeiders 
die, t ijdens de referentieperiode, arbeidsonderbrekingen opliepen 
uit hoofde vau onvrijwillige werkloosheid. 

,, De duure van het betaald verlof mag in geen gcval zes 
dagen overschrijden. Zoo een arbeider in dienst was van meer
dere der bij artikel 1 beoogde fabrieken, wordt het verlof waarop 
hij recht heeft uit hoofde van zijn aanwezigheidsduur in de ijzer
nijverheid , hem verleend door ô.e fabriek die hem bezigt op het 
oogenblik dat hij ·zijn verlof neemt. 

,, De Iast der vergoeding die dezen arbeider toekomt dient 
onder de betrokken fabrieken verdeeld, door een voor al de bij 
artikel 1 voorzieue fabrieken werkende verrekenkas, handelend 
onder verautwoordelijkheid van de samenwerkende vennootschap 
"' Groupement des hauts fournaeux et aciéries belges ». 

Art. 4. Onze Minister van Arbeid en Sociale Voorzorg is belast 
met de uitvoering van dit besluit dat zal in werking treden den 
.dag der bekendmaking ervan in het Staatsblad. 

Gegeven te Ciergnon, den 18n Augustus 1938. 

LEOPOLD. 

Van 's Konings wege : 

De Minister van Arbeid en Sociale Voorzorg, 

A. DELATTRE. 

1 • 

t 
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Wet van 20 Augustus 1938, houdende herziening van de 
wet van 8 Juli 1936 betreffende de jaarlijksche be
taalde verlofdagen. 

LEOPOLD IlI, Koning der Belgen, 

Aan alleu, tegenwoordigen en toekomenden, Heil. 

De Kamers hebben aangenomen en Wij bekrachtigen hetgeen 
volgt 

Artikel 1. De bepalingen van de wet van 8 Juli 1936, betref
fende de jaarlijksche betaalde verlofdagen, worden gewijzigd en 
aangevuld als volgt : 

Art. l. 1° In het voorlaatste !id van het eerste artikel worden 
de volgende woorden geschrapt <t ••• alsmede de ondernemingen 
eu inrichtingen waar minder dan tien personen zijn te werk 
gesteld. ,, 

2° H et onderstaand laatste lid wordt geschrapt : " De bepa
lingen van de wet kunnen evenwel bij koninklijk besluit uitge
breid worden tot de ondernemingen en inrich tingen die mistens 
vijf personen te werk stellen. ,, 

Art. 2. De leden van het personeel in en voor de bij voor
gaand artikel becloelde ondernemingen en inrichtingen w!!rkzaam, 
hebben , na één jaar dienst, recht op een jaarlijksch betaald ver
lof van minstens zes dagen. 

H et aantal hierboven voorziene verlofdagen kan worden ver
h0ogd bij koninklijk besluit, naarmate van de geldelijke mid
delen van de nationale hulpkas waarvan sprake in artikel 16 en 
na raadpleging van den Hoogen Raad voor arbeid en sociale 
voorzorg. 

De duur van het bij de eerste alinea van dit artikel voorge
schreven verlof moet worden verdubbeld, wat de leden van het 
personeel betreft die mindcr clan volle 18 jaar oud zijn op den 
dag waarop zi j het r~cbt op verlof verkrijgen. 

De toepassingsmodaliteiten betreffeude de verlofdagen worden 
bij koninklijk besluit bepaald. 

Art. 4. De Koning mag, op de voordraoht van de in Raa.d 
vergaderde Ministers, voor de belanghebbenden de beslissingen 
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verplichtend maken, door de P<iritaire Commissiën getroffen en 
waarbij worden aangenomen, hetzij meer belangrijke verloft.er
mijnen dan deze voorzien bij artikel 2 met evenredige bijdrage:r;i, 
hetzij een andere verdeeling dan die welke, krachtens de arti
kelen 2 en 3, werd vastgesteld, hetzij de bepaling van het tot 
basis genomen maatschappelijk jaar, van de tijdperkeu of de 

data vau het verlof. 
-Hij mag eveneens, op ?e voordracht vau de in raad vergaderde 

ministers, de overeenkomst.en verplichtend maken, gesloten in de 
paritaire commissiën, betreffende de toepa.ssing van de bepalin
gen dezer wet op productietakken en op reeksen van onderne
miugen krachteus het eerste art ikel aan deze wet niet onder

worpen. 
Buiten de verlofkassen opgericht bij beslissing van de paritaire 

commissiën, op den datum van het in werking t reden van deze 
wet, kan, bij koninklijk besluit, de opr icht ing van uieuwe bij
zondere kassen behoorend bij bepaalde bedrijven en nijverheids
groepen, worden toegelaten, als gevolg vau overeenkomsten geslo
teu in de bevoegde paritaire commissiën of, bij dezer ontstentenis, 
tusschen de meest represen tatieve vereeuigingen van bedrijjfs
hoofden en vau arbeiders behoorend tot die bedrijven of nijver
heidsgroepen. 

Art. 5. Tijdens den ganschen duur van het verlof, ontvangt 
de belanghebbende, ten minste, zijn gcwone bezoldiging, en wel 
door tusschenkomst van de particulieren kassen of van de bij 
deze wet tot stand gebrachte nationale hulpkas voor betaalde 
,·erlofdagen. 

De verlofbezoldiging zal worden gevestigd door middel van ver
lofzegels d ie, bij elke uitbetaling van het loon of ten minste 
éénmaal per maand , dienen te worden aangebracht op de verlof
kaart die, op naam van ieder betrokken arbeider, door den 
eersten werkgever worden opgemaakt. 

Wat het met drinkgeld betaald personeel betreft, wordeu de 
werkgeversbijdTagen voor de betaalde verlofdagen gegrond 0 

het bezoldigingsminimum door de Diensten voor arbeidsbemi[ 
deling en werklooeheid gevestigd voor de derwijze bezoldigde 
aroeiders. 

De waarde der aan te brengen zcgels client 2 t h t b d · · e e ragen 

,_ 

' • 

·~ 
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van het loon dat, te <lien einde, tot honderd- of vijftigtallen 
frank wordt afgerond . 

E en koninklijk besluit kan, voor bepaalde bedrijvèn of nijver
heidsgroepen, toelateu a f te wijken van de regeling door middel 
van zegels, mits voorgaaude raadpleging van de bevoegde pari
taire commissiën of, bij dezer ontsten tenis vau de meest repre
sentatieve vereenigiugen van bedri jfshoofden en van arbeiders. 

De bepalingen van dit artikel zi jn niet toepasselijk op de arbei
ders wier sala.ris wer kelijk per maand wordt uit betaald . De wijze 
waarop het verlof van die arbeiders wordt bezoldigd, zal in voor
komend geval, bij koninklij k besluit worden betaald . 

De overige toepassingsmodaliteiten van dit ar tikel worden bij 
koninklijk besluit bepp.ald. 

Eveneens mag bij koninklijk besluit bovenbepaalde bijdrage 
van 2 t. h. worden aangepast, voor zooverre dit strikt noodzake
lijk is voor het dekken van de lasten wegens het verleenen van 
de bij artikel 2 voorziene verlofdagen. 

Art. 7. A lvorens do bij artikelen 2, 3, 4 en 5 voorziene regle
mentaire maatregelen te treffen, wint de regeering het advies 
in van de parit a.ire commissiën of van de vereenigingen van be
trokken bedri jfshoofden en arbeiders. 

De op grond van dit artikel geraadpleegde paritaire commis
siën en vereenigingen dienen hun advies in binnen de twee maan
den na de vraag hun daartoe gedaar:. 

Art. 10. De bedrijfshoofden, werkgevers, directeurs, zaakvoer
ders of aaugestelden die aan de arbeiders de verlofdagen waarop 
zij krachtens de bepalingen vau deze wet en van de ter uitvoe
ring daarvan genomen besluiten recht hebben, niet toestaan, of 
die ver waarloozen de daa.rvoor verschuldigde bijdragen te beta
len, worden gestraft met een geldboeten van 100 tot 300 frank 
of met gevangenisstraf van acht dagen tot één maand. 

Worden gestraft 1net dezelfde straffen de arbeiders die tij 
dens den duur van het verlof, buiten h'et eigen gezin of' voor 
derden, eenig landbouw-, ambachts- , nijverheids- of handels
werk, bezoldigd of niet, verrich ten . 

De in de eerste alinca voorziene geldboete wordt zoo dikwijls 
toegepast als er arbeiders zijn die het verlof, waarop ze recht 
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hebben, niet bekomen of w'l.arvoor de bijdragen niet werden 
betaald, zonder <lat nochtans de totale geldboeten 2,000 frank 
mogen te boven gaa.n. 

Art. 16. Er wordt een nationale hulpkas voor betaalde verlof
dagen tot stand gebracht, waarvan de statuten bij koninklijk 
besluit worden bepaald. . 

Deze kas, die r echtspersoonl ijkheid bezit, wordt door de Alge
meene Spaar- en Lijfrentenkas beheerd . 

Deze kas zal tevens in haar bevoegdheid hebben het uitbetalen 
der vergoedingen voor de bijkomend verlofdagen waarvan sprake 
in de alinea's 2 en 3 van artikel 2. Zij wordt gespijsd door een 
bijdrage ten laste der werkgevers, gelijk aan 1/ 2 t. h. van het 

loon . 
De wijze van stor t ing dezer bijdrage en de modaliteiten tot 

regeling der bijkomende verlofdagen worden bij koninklijk besluit 
vastgesteld . 

Art. 2. De datum van de toepassing der bepalingen van de 
alinea' s 2 en 3 van artikel 2 en van de alinea's 3 en 4 van arti
kel 16, wordt vastgesteld bij koninklijk besluit, uiterlijk op 
1 Mei 1939. 

Op voorstel van de bevoegde paritaire commissie, kan de Ko
ning, in een nijverheid of in een tak van nijverheid, voor een 
jaar de toepassing van alinea 3 van artikel 2 der wet schorsen . 

Deze afwijking kan worden hernieuwd. 
Kondigen de tegenwoordige wet af, bevelen dat zij met 's L ands 

zegel bekleed en door den 1lfonitevr bekendgemaakt worde. 

Gegeven te Brussel, den 20" Augustus 1938. 

LEOPOLD. 

Van ' s Konings wege 
De Minister van Arbeid en Sociale Voorzorg, 

A. DELATTRE. 

Gezien en met 's Lands zegel gezegeld 
De Minister van Justitie, 

J . PHOLIEN. 

l\IINISTERIE V AN ARBEID EN SOCIALE VOORZORG 
MINISTERIE V AN ECONOMISCHE ZAKEN ' 

MIDDENSTAND EN LANDBOUW , 
EN MINISTERIE V AN BINNENLANDSCHE ZAKEN 

EN VOJ..,KSGEZONDHEID 

INGED.EELDE INRICHTINGEN 

Koninldijk besluit van 25 Augustus 1938. - Vrijstelling van 
vergunning wat de inrichtingen betreft die zullen worden 
opgericht of in bedrijf genomen binnen de omheining van 
de Tentoonstelling der techniek van het water, Luik 1939 

LEOPOLD III, Koning der Belgen, 

Aan allen, tegenwoordigen en toekomenden, H eil . 

Gelet op de aanvraag dd. 15 Mei 1938, waarbij de algemeene 
Rijkscommissar is bij de Tentoonstelling der techniek van het 
water, Luik 1939, in naam van de inrichters van bedoelde ten
toonstelling verzoekt om inschikkelijkheid vanwege liet bestuur bij 
het inrichten en het in bedrijf nemen van als gevaarlijk, onge
zond of hinderlijk ingedeelde inrichtingen waartoe voormelde 
tentoonstelling zou aanleiding geven; 

Overwegende, eenerzijds, <lat deze inrichtingen bestemd zijn 
om enkel gedurende deze tentoonstelling in bedrijf te worden 
genomen, anderzijds dat de toepassing op deze tijdelijke inrich
tingen der voorschriften omtrent de vergunning moeilijkheden 
en vertragingen zou teweegbrengen, welke dienen t e worden ver

meden; 

Gelet op het koninklijk besluit dd. 10 Augustus 1933 omtrent 
de politie op de ais gevaarlijk, ongezonde of hinderlijk inge

deelde inrichtingen; 

Gelet op de koninklijke besluiten van 10 Augustus en van 
15 October 1933 tot vaststelling van de respectievelijke bevoegd
heid der bestuursautoriteiten wa.arvan de inrichtingen afhangen 
die worden opgesomd in de nomenclatuur gevoegd bij bovenver 

meld besluit dd . 15 October 1933 ; 
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Op de voordracht van Onze Ministers van -~beid en Sociale 
V oorzorg, van Economische Zaken, Middt;nstand en Landbouw 
alsmede van Binnenlandsche Zaken r.n Volksgezondheid, 

W ij hebben besloten eu Wij. besluiten : 

Artikel 1. - Vrijstelling wordt verleend van het n aleven der 
voorschriften van het koninklijk besluit dd. 10 Augustus 1933 
omtrent de politie op de a.Is gevaarlijk, ongezona of hinderlijk 
ingedeelde inrichtingen, aan zulkdanige inrichtingen welke zul
len worden opgericht of in bedrijf genomen binnen de omheining 
of de aanhoorigheden van de Tentoonstelling der techniek V<tn 
het water, Luik 1939. Deze vrijstelling geldt alleen voor <let' 
duur van deze tentoonstelling en tijdens de oprichting er van. 

Art. 2. - Onverminderd het toezicht dagelijks door de ten
tooustellers en de bedienden der teutooustelling uit te oefenen, 
zijn bovenbedoelde iurichtingen onderworpen aan het hooger toe
zicht van de gemachtigden der r egeering. 

Het uitvoerend comité van deze tentoonstelling client aan ver
melde am btenaren alle inlichtingen te verstrekken welke deze 
noodig achteu tot vervulling van hun opdracht. 

Art. 3. - Onze Ministers van Arbeid en Sociale Voorzorg, 
van Economische Zaken, Middenstand . en Landbouw, alsmede 
van Binnenlandsche Zaken en Volksgezondheid zijn belast, ieder 
wat hem betreft, met de uitvoering van dit besluit. 

Gegeven te Brussel, den 25° Augustus 1938. 

LEOPOLD. 

Van Koningswege : 

De Miuister van .Arbeid en Sociale Voorzorg, 

A . DELATTRE. 

De Minister van Economische Zaken, 
Middenstand en Landbouw, 

P. ·H EYMANS. 

nn M inister van Binnenlandscbe Zaken en Volksgezondheid , 
. J. MERLOT. 

MINISTERIE V AN ARBEID EN SOCI ALE VOORZORG 
EN MINISTERIE V AN ECONOMISCHE ZAKEN 

' MIDDENSTAND EN LANDBOUW 

GEZONDHEID EN VEILIGHEID 

Koninklijk besluit dd. 25 Augustus 1938 tot reglementeering 
van het gebruik van benzine voor « auto·'s » tot indus
trieele doeleinden bestemd. 

LEOPOLD III, K oning der Belgen, 

Aan allen , tegenwoordigen en toekomenden, H eil. 

Gelet op het koninklijk besluit van 23 December 1937 tot 
samenordening van den tekst der wetten van 2 J uli 1899 en 
2 November 1937, betreffende de gezondheid en de veiligheid 
van het .personeel in de handels- en nij verheidsondernemingen 
werkzaam; 

Gelet op de algemeene verordening van 30 Maart 1905, waarbij 
de maatregelen worden voorgeschreven, welke dienen nageleefd 
met het oog op de gezondheid en de veiligheid van de werklieden 
in de handels- en nijverheidsondernemingen ; 

Overwegende <lat, buiten de bij vermeld r eglement van 
30 Maar t 1905 opgelegde maatregelen, er aanleiding toe bestaat 
sommige maatregelen voor te schrijven ten ein de zooveel ~oge
lijk de gevaren te voorkon~en wa~raan inzonder~eid de werk
lieden zijn blootgesteld, die benzme voor auto s behandelen, 
ingevolge de vergiftige vluchtige producten, die ze verspreidt ; 

Gelet op het advies van den Hoogen Raad voor Volksgezond

heid; 

Gelet op het advies van de Interministerieele Commissie voor 

sani taire actie; 

Op de voordracht van Onzon Minister van Arbeid en Sociale 
Voorzorg en van Onzen Minister van Economische Zaken, Mid

denstand en Landbouw , 
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Wij hebben besloten en Wij besluiten : 

Artikel 1. - In de handels- en nij verheidsondernemingen 
wordt het gebruik van benzine voor auto 's voor elke industrieele 
vcrrichting onverschillig dewelke verboden, daarin het ontvetten 
en het schoonmaken begrepen, met uitzondering alléén van het 
voeden der motors. 

l:Iet wordt eveneens verboden, in dezelfde ondernemingen, 
bedoelde benzine te gebruiken voor het ontvetten van de handen 
of voor andere licha.melijke zorgen. 

Zulks wordt verboden aan de werkgevers, bedrijfshoofden, 
zaa.kvoerder s, directeurs van vermelde ondernemingen, aan al de 
leden van hun per soneel alsmede aan de derden, die zich m 
bovenbedoelde inrichtingen mochten bevinden. 

Art . 2. - In de benzine-opslagplaatsen en m de voor het 
publiek toegankelijke autobergplaatsen, alsmede in de ~utoberg
plaatsen met een werkplaats voor herstellingen, client er op een 
plac"l.ts in de lokalen van de onderneming goed zichtbaar een 
bericht aangeplakt , da t hetzij in ' t Fransch , hetzij in 't Neder
landsch , betzij in ' t Duitscb of in verscheidene dier talen moet 
opgesteld zijn, zoodat het door al de betrokken personen kan 
worden ver staan. 

Dit berich t, waarvan de afmetingen niet minder dan 40 cen
t imeter X 30 centimeter mogen bedragen , moet, in goed leesbare 
en in ' t zwart op wit gedrukte letters, den volgenden tekst 
behelzen : 

« Bericht. 

,, (K oninklijk beslui t van 25 Augustus 1938, art . 1 en 2.) 

,, Gezondheidshalve is bet in deze inrich t ing verboden benzine 
voor auto 's tot andere doeleinden dan het voeden der motors te 
gebruiken. ,, 

Art. 3. _ De dokters, de inge11ieurs en de controleurs voor de 
arbeidsbescberming, alsmede de ingenieurs van het mijnwezen, 
worden er mee belast over de toepassing van dit besluit het toe
zich t te houden. 

AM.BTELIJKE BESCREIDEN 983 

Art. 4. - De vaststelling en de bestraffing van de overtre
dingen van de bij dit besluit voorziene bepalingen zullen overeen
komstig de wet van 5 hlei 1888 betreffende het toezicbt over de 
als gevaarlijk, ongezond of binderlijk ingedeelde inricbt ingen 
geschieden . 

Art. p. - Onze Minister van Arbeid en Sociale Voorzorg en 
Onze Minister van Economische Zaken, Middenstand en Land
bouw zijn, ieder wat hem betreft, belast met de uitvoering van 
dit besluit. 

Gegeven te Brussel, den 25" Augustus 1933. 

LEOPOLD. 

Van K oningswege : 

De Minister van Arbeid en Sociale Voorzorg, 

A . DELATTRE. 

De Minister van E conomische Zaken, 
Middenstand en Landbouw, 

P . HEYMANS. 
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SOCIETE 
M~TERIEl 

GENERALE DE 
D'ENTREPRENEURS 

57, RUE DE L'EVEQUE, ANVERS 
Tél · Anvers 345.59 - 345.99 Adr. télégr. : " Thommen » Anvers 

· · Usines et Fonderies à Hérenthals 

MATERIEL MODERNE POUR TRAVAUX PUBLICS ET PRIVES 
Bétonnières mécaniques • ROLL ", • NEO-ROLL ,, , " NEO-KIP ,, 
Monte-charges • EXE » et « BOB » fixes et mobiles, d'une puissance 
de 250 à i;ooo kg. - Grues à Tour, d'une puissance de 250 à 3,000 kg. 
Grues « DERRICK » pour charges de 250 à 10,000 kg. - Treuils à 
moteurs et à main, de toute puissance. - Doseurs de gravier, sable 
et ciment. - Transporteurs à ruban et à godets. - Mâts e t Eléva· 
teurs à béton. - Vibro-finisseurs pour routes et pistes cyclables 
en béton. - Matériel complet pour la construction de routes en 
béton et en asphalte. - Rouleaux-compresseurs automatiques • DIE
SEL ,, . - Vibrateurs électriques et mécaniques pour tous produits en 
béton. - Presses " AMA » ,à main et à moteur, pour agglomérés 
pleins ou creux. - Presses a dalles « AMA ,, . - Loco-tracteurs, à 
huile lourde, pour voie étroite. - Broyeurs. - Pompes à d iaphrag
mes et centrifuges. - Moteurs. - Compresseurs rotatifs. - Petit 

outillage pour bétonneurs. 
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